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INTRODUCTION GENERALE :  

I- Contexte : 

Les marchés publics ainsi que leurs financements sont encadrés par plusieurs lois et 

textes règlementaires en Algérie. Le texte principal applicable dans ce sens est le décret 

présidentiel15-247 du 16/09/2015. Ce texte de loi a été mis en vigueur afin de répondre à la 

conjoncture économique malaisée que traverse l’Algérie, suite à la chute des prix du pétrole 

dans le marché mondial. La régression économique a incité les autorités du pays à opter pour 

une rationalisation des dépenses. Pour faire, une série de mesures ont été prises et les 

principales révélées par le Ministère des finances, sont les suivantes : 

- La réduction du programme d’équipement. A cet effet et suivant les 

montantsoctroyésdurant la loi de finances 2015, une réduction de 632,40 Milliards de Dinars 

est enregistré, accompagnée d’une réduction du montant des crédits de paiement de 104,3 

Milliard de Dinars. 

- Le gel de 3004 opérations pour un reliquat qui s’élève au montant de 1.371 

Milliards de Dinars. La mesure du gel a touché les projets qui n’ont pas connu de début de 

réalisation et ceux ayant fait l’objet de résiliation de leurs marchés publics. 

Dans ce contexte, le système de financement des marchés public en Algérie a 

rarement fait l’objet d’analyse et mérite une attention particulière, compte tenu de l’envergure 

des enjeux financiers qui y sont liés ; Les scientifiques existants sont plutôt centrés sur les 

aspects théoriques et juridiques uniquement.  

À partir des données d’enquête collectées sur des opérateurs publics et privés qui 

opèrent dans la Wilaya de Bejaïa, notre étude consiste à mener, une analyse économique des 

marchés publics de façon empirique. 

Il s’agit d’une étude critique des aspects économiques et financiers des marchés 

publics au niveau de la Wilaya de Bejaïa qui a pour but de donner une projection fiable des 

pratiques des marchés publics du moins au niveau local.  Compte tenu de notre expérience 

dans le domaine, la Wilaya de Bejaia pourrait constituer un bon cas d’école permettant de 

faire une extrapolation sur le système de financement des marchés publics au niveau national. 

L’organisme choisi pour effectuer notre stage pratique est la Direction du commerce 

de la Wilaya de Bejaia. Ce choix n’est pas fortuit. Le secteur du commerce, représenté par les 

Directions de Wilaya du commerce localement, est présent dans chaque commission des 

marchés publics conformément à la règlementation en vigueur. Les représentants de la 
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Direction du commerce sont désignés également dans les commissions créées par les 

présidents des EPIC. De même, le code des marchés publics prévoit comme membre à la 

commission de Wilaya des marchés publics, le Directeur du commerce de Wilaya. Par 

conséquent, la DCW-Bejaia est un organisme public qui peut nous faciliter le contact avec les 

autres institutions publiques, les organes de contrôle ainsi que les opérateurs économiques 

(soumissionnaires potentiels). 

En outre, la Direction du commerce de Bejaia, dispose de plusieurs projets publics, 

certains ont été achevés et clôturés, d’autres sont en cours d’achèvement et d’autres sont 

touchés par la mesure du gel. A cet effet, la cellule des marchés publics dispose de l’ensemble 

des documents et spécimens relatifs aux marchés publics, notamment la documentation 

relative au volet financier. 

II- Problématiques :  

Notre travail de recherche consiste à examiner une problématique principale qui 

est la suivante : Le système de financement des marchés publics est-il performant ? 

Pour répondre à cette question, nous devons analyser plusieurs aspects liés au 

financement des marchés publics, en termes d’encadrement, de principes de base, de la 

réglementation et autres, C’est pour cette raison que nous posons les questions suivantes : 

- Le cadre général des marchés publics et leurs financements répond-il à la 

conjoncture actuelle de l’économie Algérienne ? 

- Les acteurs intervenants dans les marchés publics sont-ils en mesure 

d’accompagner le système des marchés publics mis en place ? 

- Les principes des marchés publics en termes d’égalité, transparence et liberté 

d’accès, sont –ils respectés ? 

- Le système de communication et d’information dans les marchés publics est-il 

efficace ? 

- La règlementation des marchés publics en termes de financement est-elle claire 

et objective ? 

- Les textes de loi portant sur l’économie des marchés publics sont-ils 

respectés ? 

En s’appuyant sur la technique des questionnaires, nous avons voulu analyser un 

système de financement des marchés publics en l’absence des études concernant ce volet 

économique. Deux types de questionnaires ont été établis à ce effet, le premier imprimé en 

couleur orange sera distribué aux cadres gestionnaires des marchés publics (acheteurs 
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publics), le deuxième, quant à lui, portant une couleur bleu, a été confectionné pour qu’il soit 

distribué aux entreprises (soumissionnaires potentiels).  

III- Hypothèses : 

Les hypothèses de cette recherche sont lessuivantes : 

- Les contraintes et anomalies dans les marchés publics peuvent provoquer la 

défaillance du système de financement. 

- Le système de financement des marchés publics, mis en place actuellementpeut 

présenter des lacunes quant à son rôle espéré pour palier à la conjoncture économique. 

- Le système actuel de financement des marchés publics peut s’avérer confusêtre 

présentant des difficultés de gestions pour les acheteurs publics (ordonnateurs). 

- Le système d’information et de communication n’est pas suffisamment 

développé pour assurer une transparence et une liberté d’accès aux marchés publics. 

- la concurrence dans les marchés publics est remise en cause 

parsoumissionnaires potentiels des marchés publics. 

IV- Plan : 

Cette thèse estscindée en trois chapitres différents, chaque chapitre est composé de 

quatre sections. Sur Le premier chapitre nous avons présenté le  cadre théorique de 

financement des marchés publics en évoquant  les principes de base des marchés et leurs 

financement, les côtés organisationnel et conceptuel permettant de concrétiser le financement 

des projets de réalisation et d’acquisition de fournitures, ainsi que les différents contrôles 

existant sur le financement des  marchés publics. Le deuxième chapitre est dédié dans sa 

totalité aux mécanismes de financement des marchés publics ; dotationsbudgétaires de l’Etat, 

financement administratif ainsi que le financement par les institutions financières, bancaire et 

non bancaires. Le dernier chapitre est consacré au cas pratique, en effet, après un aperçu de 

l’organisme d’accueil, on a procédé à l’exposition des résultats obtenus et de leurs analyses, 

puis on a clôturé le travail avec des suggestion et recommandations envisagées. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE I : 

CADRE THEORIQUE DE FINANCEMENT DES 

MARCHÉS PUBLICS  

 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

11 

CHAPITRE I : CADRE THEORIQUE DE FINANCEMENT DES 

MARCHÉS PUBLICS : 

Durant ce chapitre, un aperçu théorique sera donné sur le financement des marchés 

publics en Algérie. A cet effet, deux aspects feront l’objet d’éclaircissement. Le premier ; 

concerne le financement de l’Etat, dont les principes de base de ce financement seront 

énumérés d’une manière simple et claire. Le deuxièmevolet, quant à lui, sera consacré aux 

notions régissant les marchés publics en Algérie. Donc ce chapitre préliminaire nous 

permettra de faire un lien entre les marchés publics et leur financement par l’Etat.  

SECTION 01 : GÉNÉRALITÉS SUR LE FINANCEMENT DE l’ETAT ET 

LES   MARCHÉS PUBLICS : 

I- NOTIONS DE BASE SUR LE FINANCEMENT DE L’ETAT :  

Cette partie sera consacrée à l’illustration des principes de la politique budgétaire de 

l’Etat. Donc c’est une présentation de l’organisation générale permettant l’élaboration du 

budget et la définition des mécanismes pour son exécution. 

I-1Le Budget de l’Etat, notions préliminaires : 

Avant de présenter la composition du budget général de l’Etat, il est plus juste de définir la 

notion du « Budget de l’Etat ». Ce dernier a fait l’objet de plusieurs recherches et thématiques 

du fait de ses aspects économiques, règlementaires et politiques complexes. 

Le Budget de l’Etat selon la loi N° 90-21 du 15 août 1990, relative à la comptabilité, 

est « L’acte qui prévoit et autorise pour l’année civile, l’ensemble des recettes, des dépenses 

de fonctionnement et des dépenses d’investissements dont les dépenses d’équipements publics 

et les dépenses en capital ». 

A noter que les ressources proprement dites sont celles autres que les emprunts, les 

moyens de trésorerie ou les manipulations monétaires. 

a- La composition du budget général de l’Etat : 

La loi La loi de finances comprend, le budget général de l’Etat,   le budget 

annexe ; et les comptes spéciaux du trésor.Le budget général de l’Etat présenté 

annuellement dans les lois de finances, est composé des prévisions de recettes et des 

autorisations de dépenses de fonctionnement et d’équipements publics à caractère définitif. 

Présentées comme des annexes à l’intérieur de la loi de finances, les recettes et 

dépenses sont illustrées comme suit :* 

1- L’état «A », représente l’évaluation des recettes définitives applicables aux 

dépenses définitives du budget général de l’Etat ;  

2- L’état «B» représente la répartition par département ministériel des crédits 

ouverts au titre du budget de fonctionnement ;  
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3- L’état «C» fait ressortir la répartition par secteur des dépenses d’équipement à 

caractère définitif au titre du budget d’équipement. 

La distribution des crédits se fait une fois la loi de finances est promulguée. Cette 

répartition concerne l’ensemble des institutions publiques, à savoir : 

- Les départements ministériels pour les dépenses de fonctionnement ; 

-  Les opérateurs publics ayant la responsabilité d’exécuter les programmes 

d’équipements publics financés sur concours définitifs ; 

- Les bénéficiaires des dépenses en capital pour les dépenses d’équipement à 

caractère définitif. 

La répartition des crédits se fait d’une manière organisée, sous forme de chapitres 

budgétaires pour le budget de fonctionnement et conformément à la nomenclature des 

investissements publics, par sous-secteur, pour les dépenses d’équipement à caractère 

définitif.  

b- Les dépenses et ressources : 

 Les ressources : 

Les ressources du budget général de l’Etat, comporte : 

- les recettes de nature fiscale, ainsi que le produit des amendes ; 

- les revenus des domaines de l’Etat : 

-  la rémunération de services rendus et des redevances ; 

-  les fonds de concours et les dons de legs ; 

-  les remboursements en capital des prêts des avances consentis par l’Etat sur le 

budget général et les intérêts y afférant :  

-  les produits divers du budget dont le recouvrement est prévu par la loi ;  

- les revenus des participations financières de l’Etat légalement autorisées ;  

-  les versements effectués par les fonds de participation au titre de la gestion du 

portefeuille d’actions qui leurs sont confiées par l’Etat.  

Cette classification concerne l’ensemble des budgets publics (Etat, wilaya, commune 

et E.P.A). Toutefois, il faut distinguer les ressources particulières provenant des subventions, 

dotations et prélèvements internes des autres ressources qui passent par les étapes de 

constatation, liquidation et recouvrement. Les subventions, à titre d’exemple, sont des 

ressources du budget communal, mais elles sont allouées par des mécanismes internes à 

l’administration. 

 Les dépenses :  

Les crédits ouverts par la loi de finance sont mis à la disposition des départements 

ministériels pour les dépenses de fonctionnement, des opérateurs publics ayant la 

responsabilité d’exécuter les programmes d’équipement publics financés sur concours 

définitifs et des bénéficiaires des dépenses en capital. 

Ils sont affectés et spécialisés par chapitre ou par secteur, selon le cas, groupant les 

dépenses selon leur nature ou selon leur destination, conformément aux nomenclatures fixées 

par voie réglementaire. 

 Les charges permanentes de l’Etat comprennent : 

-  Les dépenses de fonctionnement ;  

-  Les dépenses d’investissement. 
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Dans les recettes de la section de fonctionnement on trouve « les participations ou 

attributions de fonctionnement de l’Etat, des collectivités et établissements publics ». Dans les 

recettes de la section d’investissement on trouve à titre d’exemple :  

-  « le prélèvement sur les recettes de fonctionnement » ; 

-  « l’excédent des services publics gérés en la forme d’établissement à caractère 

industriel et commercial ».  

 Les dépenses de fonctionnement : 

- Les dépenses de fonctionnement sont groupées sous quatre sous titres : 

 Charges de la dette publique et dépenses en atténuation des recettes ; 

  - Dotations des pouvoirs publics ;  

 - Dépenses relatives aux moyens des services ; 

  - Interventions publiques. 

 Les dépenses d’investissement : 

Les dépenses d’investissement misent à la charge de l’Etat sont groupés en trois 

titres : 

- Investissements exécutés par l’Etat ; 

 - Subventions d’investissement accordées par l’Etat ;  

- Autres dépenses en capital. 

 

 Budget des collectivités publiques : 

 Budget de la wilaya 

Le budget de la wilaya est l’état des prévisions des recettes et des dépenses annuelles 

de la wilaya. Il constitue un acte d’autorisation et d’administration qui permet le bon 

fonctionnement des services de la wilaya et l’exécution de son programme d’équipement et 

d’investissement. Le budget de la wilaya doit être obligatoirement voté en équilibre par 

l’Assemblée Populaire de la Wilaya (APW). 

 

 .Budget communal 

Le budget communal « est l’état de prévision de recettes et de dépenses annuelles de 

la commune. C’est également un acte d’autorisation et d’administration qui permet le bon 

fonctionnement des services communaux ». Les modalités de préparation et de vote du budget 

communal sont identiques à celles de la wilaya. 

 Budget des établissements publics à caractère administratif 

Le budget d’un établissement public à caractère administratif « est un état de 

prévision de recettes et de dépenses de fonctionnement pour un exercice budgétaire ». Il a un 

titre de recettes et un titre de dépenses : 

a. Les recettes 

Les recettes comprennent notamment : 

- Les subventions ;  

- Les dons de legs ;  

- les ressources liées à l’activité d’établissement.  
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b. Les dépenses 

Les dépenses comprennent notamment : 

- Les dépenses de personnel ; 

 - Les dépenses de fonctionnement ;  

- Les dépenses d’apprentissage. 

 

Schéma 01 : Dépenses du budget de l’Etat : 

 
 

I-2Les principes fondamentaux du budget de l’Etat : 

La concrétisation du budget de l’Etat passe par un processus règlementaire assurant 

une meilleure gestion des finances publiques. Ce processus débute à partir de l’élaboration 

du budget jusqu’à l’adoption de la loi de finance et l’exécution du budget. 

A cet effet, les principes fondamentaux du budget de l’Etat sont cernés dans les 

sept points suivants : 

1- L’autorisation préalable ; 

2- L’équilibre budgétaire ; 

3- L’annualité budgétaire ; 

4- L’unité budgétaire ;  

5- L’universalité budgétaire ; 

6- La séparation des ordonnateurs et des comptables ;  

7- La spécialité des crédits.  

Ces principes seront illustrés point par point afin de donner plus d’éclaircissement à 

la notion du budget de l’Etat, dont son exécution sera relatée dans le chapitre II du présent 

mémoire. 

Dépenses du 
budget de l'Etat

Dépenses de 
fonctionnement 
des services de 

l'Etat

Dépenses 
déquipement

Investissements 
exécutés par l'Etat

Subventions 
d'investissement 

accordés par l'Etat

Autres dépenses 
en capital
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1-  l’autorisation préalable : 

Comme son nom l’indique, c’est une démarche préalable. Cette autorisation est 

parlementaire, donc le budget de l’Etat présenté l’année N-1 pour l’année N, sous forme de 

loi de finance, doit être adopté par le Parlement (Assemblée populaire nationale et Conseil de 

la Nation) avant l’année N, soit avant le début d’exécution des dépenses.  

A cet effet, l’autorisation préalable, donne à la loi de finance l’aspect officiel 

permettant de connaitre les préalablement la composition du budget de l’Etat pour l’année 

suivante.  

Parmi les caractéristiques de l’autorisation préalable : 

- Elle est annuelle et concerne une année civile passée l’année N-1 pour                  

l’année N. 

- Elle prend l’aspect juridique, du fait qu’elle reçoit l’adoption du parlement. 

- Elle englobe l’ensemble des ressources et dépenses de l’Etat. 

- Elle est détaillée suivant la catégorie et le principe des crédits. 

- L’autorisation donne le droit et non pas l’obligation.  

-  Cette autorisation est accordée pour seulement les dépenses autorisées dans le 

respect du budget de l’Etat prévisionnel envisagé et ouvert pour l’année en question, à 

l’exception des crédits provisionnels et des crédits évaluatifs, les crédits budgétaires ont un 

caractère limitatif ; 

Toutefois, dans le cas où le parlement ne s’est pas prononcé dans les temps 

réglementaire (Avant le début de l’exercice N), ou encore les dispositions suscitées ne 

peuvent être appliquées le début du mois de l’année N, le budget de l’Etat, en termes de 

ressources et dépenses, continu à être exécuté d’une manière provisoire en respectant les 

conditions suivantes : 

- L’exécution des dépenses et recettes suit les conditions de la loi de finances 

précédente. 

-  Les dépenses du douzième mensuel ou douzième provisoire (Trois 03 mois de 

l’année N) sont couvertes par les crédits ouverts au titre de l’exercice budgétaire 

précédent (N-1), pour les dépenses de fonctionnement. 

-  Les dépenses d’investissement sont couvertes par rapport aux crédits de 

paiements relatifs au plan annuel de l’exercice précédent (N-1), à concurrence du 

quart de la dotation par secteur et par gestionnaire.  

En outre, les budgets annexes et les dispositions applicables aux comptes spéciaux 

sont exécutés suivant la réglementation déjà instaurée avant le début de la nouvelle année N. 

Cependant, et dans le cas où la loi de finance n’a pas été encore adoptée et votée par 

le parlement dans un délai de soixante-dix (70) jours à partir de son dépôt, le projet du 

Gouvernement est mis en vigueur par voie d’ordonnance.  
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2- l’équilibre budgétaire : 

Le Budget de l’Etat doit respecter le principe d’équilibre budgétaire, en d’autres 

termes, l’égalité entre les dépenses publiques et les ressources définitives, doit être respectée. 

En effet, le droit budgétaire n’admet aucun excédent ou déficit budgétaire. Néanmoins, dans 

le cas pratique, cette règle n’est pas obligatoirement respectée du fait de l’existence du 

« découvert budgétaire » et du « déficit budgétaire ». 

 

a- Le découvert budgétaire et son financement :  

Le découvert budgétaire est un concept connu déjà par le terme « impasse 

budgétaire », il représente une situation de déséquilibre budgétaire où les charges définitives 

et temporaires prévues dans le budget de l’Etat sont dépassées par rapport aux ressources 

inscrites. 

Le découvert budgétaire est prévu et assumé par le gouvernement. En terme de 

financement, le découvert est pris en charge par le trésor public, qui couvre les déficits 

constatés par ses moyens de trésorerie tels que les emprunts publics, les bons du trésor, les 

dépôts des correspondants trésor, manipulation de la valeur de la monnaie                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      

etc…).  

b- Le déficit budgétaire : 

Le déficit budgétaire correspond représente l’insuffisance des ressources pour 

couvrir les dépenses envisagées dans le budget. Cette situation est générée par l’inscription 

des opérations financées sur plusieurs années et non pas pour l’annualité, donc elles 

concernent les opérations visant la relance économique menée par l’Etat. Pour ce faire, l’Etat 

mène volontairement deux sortes de techniques pour le déficit budgétaire, à savoir, le budget 

cyclique et le déficit systématique. 

b-1. Le budget cyclique : 

C’est unetechnique utilisée pour la préparation d’un budget de l’Etat en périodes 

sensibles, généralement de crises. L’équilibre budgétaire ne peut se réaliser qu’après plusieurs 

cycles économiques (années). Cette théorie consiste, suivant les circonstances, à l’élaboration 

d’un budget : de l’Etat déficitaire pour ralentir l’économe en période de rationalisation des 

dépenses (prospérité), soit l’élaboration d’un budget déficitaire pour faire face à une forte 

crise économique. 

b-1. Le déficit systématique : 

Le déficit systématique, expérience utilisée dans les périodes difficiles pour le but de 

relancer l’activité économique et l’emploi. L’opération préconise le financement artificiel du 

déficit par le biais de la banque d’émission. A cet effet et sur le plan budgétaire, cette 

opération se base sur une augmentation des dépenses publiques et une diminution des 

ressources publiques.  
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3- L’annualité budgétaire : 

Le budget de l’Etat, présenté sous forme d’une loi de finance, se caractérise par le 

principe d’annualité, c’est-à-dire que les dotations financières prévisionnelles (Autorisations 

de dépenses) et celles de ressources sont valables uniquement pour une période d’une année.  

A cet effet, les budgets inscrits dans la loi de finances sont susceptibles à être 

dépensés que pour l’année en question. Aucune dépense ne sera valable après le dépassement 

de cette période sauf pour les concours définitifs de l’Etat (voir le 2
ème

 chapitre –section 01). 

Par conséquent, des dérogations à ce principe existent et sont ceux déjà cités lors de la 

présentation du principe de « l’autorisation préalable » dans la partie relative à quinzaine 

mensuel. 

Ce principe d’annualité revête des aspects politiques et techniques en même temps. 

Pour l’aspect politique, le gouvernement est tenu de présenter le budget de l’Etat au 

parlement, ce dernier exerce un rôle de contrôle des deniers publics. Le deuxième aspect qui 

est purement technique, c’est que la gestion du budget de l’Etat, au-delà d’une année, rend la 

maitrise des dépenses et ressources très complexe et approximative.  

4- L’unité budgétaire : 

La présentation du budget de l’Etat se caractérise par une présentation unique sous 

forme d’une loi de finances.  

Un seul document réuni l’ensemble des dépenses et ressources envisageables durant 

l’année. Ce principe d’unité budgétaire permet de une présentation claire et précise au niveau 

du parlement, afin de faciliter les lectures, l’accès à l’information et le contrôle sur la gestion 

budgétaire de l’Etat et ce sous un seul et unique document, sans pour autant chercher dans 

d’autres fascicules ou supports.  

5- L’universalité budgétaire : 

Ce principe consiste à une présentation du budget de l’Etat sous forme de masses 

séparées où chaque masse englobe les ressources publiques et les dépenses publiques y 

afférant. Donc pas de chevauchement entre les masses. En d’autres termes, la présentation du 

budget se fait par des dotations réelles séparées dont aucune contraction, affectation ou 

compensation n’est autorisée.  

Le principe de l’universalité budgétaire dans un point de vue comptable, permet la 

détermination des soldes des opérations pour chaque ressource et dépense d’une manière 

séparée et sans compensation. 

Dans un point de vue économique, ce principe permet le respect de l’imputation 

budgétaire suivant les actions économiques de relance envisagées par le gouvernement.  
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Sont exclus de ce principe, les budgets annexes,les comptes spéciaux du trésor, les 

procédures comptables particulières au sein du budget général de l’Etat, régissant les fonds de 

concours ou le rétablissement de crédits, les taxes parafiscales. 

6- La séparation des ordonnateurs et des comptables : 

Le Principe de séparation consiste à différencier les fonctions d’ordonnateurs à celles 

des comptables publics. Donc les fonctions sont incompatibles, dont l’ordonnateur ne peut en 

aucun cas être en même temps un comptable assignataire. 

A cet effet, cette séparation donne le droit aux ordonnateurs pour la gestion de 

l’établissement et de la mise en recouvrement des droits et de l’engagement, de la liquidation 

et l’ordonnancement des dépenses d’une part et donne droit aux comptables seulement pour 

manier les fonds publics et pour effectuer la procédure de recouvrement et de paiement. 

Le but de cette séparation dans les fonctions est de permettre la division de travail en 

ce qui concerne la gestion des dépenses publiques, ainsi que permette un contrôle efficace 

contradictoire de ces dépenses par le Ministère des finances du fait que les comptables sont 

rattachés à cette structure. En outre, les rapprochements avec les agents comptables du 

Ministère des finances rassurent les ordonnateurs en termes du respect de la règlementation 

lors de l’exécution de la dépense publique. 

6-1 Les différents ordonnateurs et comptables : 

a- Les ordonnateurs : 

Les ordonnateurs, selon l’article 34 de la loi n° 90-21, sus citée, sont tous les 

fonctionnaires régulièrement nommé au poste de responsabilité de la gestion des moyens 

financiers, humains et matériels dûment accrédité, ayant délégation du pouvoir dû qui peuvent 

réaliser les opérations de la constatation, la liquidation et de recouvrement pour les dépense 

d’une part, et les opérations d’engagement, de liquidation et d’ordonnancement des dépenses 

d’une autre part. 

Le décret législatif N° 22-04 du 11 octobre 92 (loi de finances 1992, art 03) et la 

loi n° 90-21, ont précisé que   les ordonnateurs peuvent revêtir la qualité de « primaire », 

« secondaire » ou « unique ». 

 

a-1 les ordonnateurs principaux : 

Les ordonnateurs principaux ou primaires sont des responsables sont ceux qui 

émettent des ordonnances de paiement au profit des créanciers, des ordres de recettes à 

l’encontre des débiteurs et des ordonnances de délégation de crédits au profit des 

ordonnateurs secondaires. Ils sont : 

- Les Responsables chargés de la gestion financière du conseil constitutionnel, de 

l’APN et de la cours des comptes. 

- Les Ministres ; 

- Les Wali, pour le compte du budget de Wilaya. 

- Les Présidents des APC pour le compte des communes 
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- Les responsables dûment désignés des E.P.A. 

- Les responsables dûment désignés des services de l’Etat, dotés d’un budget 

annexe. 

- Les responsables désignés (ou élus) à une fonction ayant la qualité à effectuer des 

opérations entrant dans les attributions de l’ordonnateur. 

a-2 les ordonnateurs secondaires :Les ordonnateurs secondaires sont des fonctionnaires 

nommés responsables des budgets de fonctionnement et/ou d’équipements des services 

déconcentrés de l’Etat. Ils ont la délégation du pouvoir pour la gestion des opérations sur le 

budget de l’Etat. 

Les ordonnateurs secondaires peuvent également gérer les opérations centralisées 

ayant l’objet des d’délégations d’autorisation de programme et de crédit de paiement. 

a-3 les ordonnateurs uniques : 

 La dénomination d’ordonnateurs uniques est évoquée par certains spécialistes pour 

les Walis, lorsqu’ils exécutent les programmes sectoriels déconcentrés de l’Etat (P.S.D) 

inscrits à leurs indicatifs. D’autres praticiens classe cette catégorie comme ordonnateurs 

secondaires, e, se contentant de la classification classique en deux types, ordonnateurs 

principaux et ordonnateurs secondaires. 

Les Walis ont la possibilité de donner, sous leur responsabilité, la délégation de 

signature à des fonctionnaires titulaires (nommés) placés sous leur autorité (Exemple de 

donner la délégation de signature à un Directeur d’exécutif). 

b – Les comptables publics : 

Un comptable public, au sens de la loi n° 90-21, est toute personne régulièrement 

nommée pour effectuer les opérations comptables suivantes : 

- Le recouvrement constituant l’acte libératoire de la créance publique. 

- Le paiement constituant l’acte libératoire de la dépense publique. 

- Le recouvrement de recettes et paiement de dépenses, 

- Garde et conservation des fonds, titres, valeurs, objets ou matières dont il a la charge. 

- Maniement de fonds, titres, valeurs, biens, produits et matières. 

- Mouvement de comptes de disponibilité. . 

Suivant le texte de loi en question, deux types de comptables publics existent, les 

comptables principaux et secondaires. 

b-1 LesComptables principaux :  

Les comptables principaux sont les comptables publics chargés de l’exécution des 

opérations financières effectuées par les ordonnateurs primaires (ou ordonnateurs principaux). 
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Suivant l’article 26 de la loi la loi n° 90-21, Les ordonnateurs principaux sont : 

- les responsables chargés de la gestion financière du Conseil constitutionnel, de l'Assemblée 

populaire nationale et de la Cour des comptes. 

-  Les Ministres. 

- Les walis, lorsqu'ils agissent pour le compte de la wilaya. 

- Les présidents des assemblées populaires communales agissant pour le compte 

des communes. 

- Les responsables dûment désignés des établissements publics à caractère 

administratif, 

- Les responsables dûment désignés des services de l'Etat dotés d'un budget 

annexe, 

b-2 Les Comptables secondaires: 

Ils sont des comptables des régies qui gèrent les opérations centralisées par le 

comptable central, ils sont placés sous l’autorité du Ministère des finances, Il s’agit de : 

- Des receveurs des impôts ; 

- Des receveurs des domaines ; 

- Des receveurs des douanes ; 

- Des receveurs et des chefs de centres des postes et télécommunications ; 

- Les conservateurs des hypothèques. 

II- NOTIONS DE BASE SUR LES MARCHES PUBLICS :  

Cette partie est consacrée pour la présentation des notions de base liées aux marchés 

publics en Algérie. Les champs et modalités d’application ainsi que les conditions et les règles 

applicables aux marchés publics seront énumérés afin de pouvoir se situer quant aux 

différents mécanismes régissant les marchés publics en termes de passation et procédures du 

choix du cocontractant. 

 

 

II-1 La réglementation des marchés publics et son évolution : 

L’évolution de la règlementation des marchés publics en Algérie depuis 

l’indépendance à ce jour, peut être résumée comme suit : 

Le premier texte de loi relatif aux des marchés publics a été édité en Algérie a été 

présenté sous forme de l’ordonnance n°67.90 du 17 juin 1967 portant code des marchés 

publics. 

Durant l’année de 1982, un texte de loi a été publié, il s’agit du décret n° 82-145 du 

10 avril 1982 portant réglementation des marchés de l’opérateur public, dont l’application a 

été entendue à l’ensemble des structures et organismes Etatiques, y compris les entreprises 
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publiques économiques. La loi en question a été suivie de plusieurs textes modificatifs et 

complémentaires. 

Une loi a été publiée en 1988, il s’agit de la loi n° 88-01 du 12 janvier, portant loi 

d’orientation sur les entreprises publiques économiques, dans son article 59, et le décret n°88-

72 du 29 mars 1988, pris en application de cet article, ont stipulé que le décret 82-145 ne 

devait s’appliquer « exclusivement (qu’) aux marchés des Administrations publiques et des 

établissements publics à caractère administratif ». 

La transition vers l ‘économie de marché a poussé les pouvoirs publics à redéfinir le 

cadre réglementaire de contrôle de la passation des marchés publics en limitant le champ 

d’application de la réglementation des marchés publics d’une part et en assouplissant les 

procédures de contrôle applicables d’une autre part. 

Le décret exécutif n° 91-434 du 09 novembre 1991 portant réglementation des 

marchés qui a été mis en vigueur pour fixer  les règles de contrôle limitées aux  marchés des 

Administrations publiques et des établissements publics à caractère administratif.Ce décret a 

été essentiellement modifié et complété par le décret 96-54 du 22 janvier 1996 et le décret 98-

87 du 7 mars 1998. 

Le décret présidentiel n°02.250 du 24 juillet 2002, portant réglementation des 

marchés publics, a abrogé l’ensemble des textes ci-dessus évoqués. Ce décret contenant les  

règles contractuelles de droit commun, représente le seul texte de base  en ce qui concerne les 

règles de contrôle de la passation des marchés publics jusqu’au décret présidentiel n°10-236 

du 07 Octobre 2010,  qui abroge ainsi que l’ensemble des textes d’application et élargi 

l’application des procédures de passation des marchés publics aux marchés conclus par 

l’ensemble des opérateurs publics, y compris les entreprises publiques économiques. 

Le décret présidentiel 10-236 a été modifié et complété, sur de nombreux points : 

 une première fois, par le décret présidentiel n°12-23 du 18 Janvier 2012 qui ordonna, 

particulièrement aux entreprises publiques économiques, désormais non soumises à la 

réglementation des marchés publics, d’élaborer des procédures de leurs contrats 

inspirés de cette réglementation ; 

 une seconde fois, par le décret présidentiel n° 13-03 du 13 Janvier 2013 qui, entre 

autres, obligea les entreprises publiques économiques d’élaborer des procédures 

inspirées de leurs spécificités mais, néanmoins, fondées sur les principes de liberté 

d’accès à la commande, d’égalité de traitement des candidats et de transparence. 

 

Le décret présidentiel n°15-247 du 16 Septembre 2015, portant réglementation des 

marchés publics et des délégations de service public, qui a abrogé le décret présidentiel 10-

236 et les textes l’ayant modifié et complété, applicable à compter du 20 Décembre 2015, est 

présentement le texte de base qui fixe les règles de passation et de contrôle des marchés 

publics.. La nouveauté de ce texte, c’est l’intégration du volet de délégation du service public. 
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Le Décret 15-247, a été élaboré pour répondre à la politique de rationalisation des 

dépenses, suite à la chute des prix du pétrole au niveau mondial. Le texte de loi vient pour 

donner plus de prorogatifs aux ordonnateurs lors de la gestion des marchés publics. 

Parmi les points essentiels du texte de loi (DP-15-247), c’est la création d’une seule 

commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, modification en hausse des seuils 

de passation des marchés, la création d’un comité de règlement des litiges à l’amiable, le droit 

de recours même pour l’infructuosité et l’annulation des procédures, permettre l’annulation 

d’une procédure pour intérêt général, allègement des dossiers et procédures de présentation 

des soumissions et d’autre clauses répondant au contexte économique du pays. 

D’autres textes réglementaires référencés dans les marchés publics qui sont toujours 

en vigueur, sont énumérés dans les annexes du présent mémoire (tels que les textes relatifs 

aux : CCAG, Qualification des entreprises, les garanties des biens et services, la concurrence, 

les pratiques commerciales etc…). 

II-2 L’aspect des marchés publics, champ d’application et les acteurs 

intervenants : 

a- Notion « Marchés publics » : 

L’article 02 du décret présidentiel 15-247, a défini les marchés publics comme« des 

contrats écrits au sens de la législation en vigueur, passés à titre onéreux avec des opérateurs 

économiques, pour répondre à des besoins du service contractant » 

Le décret en question, dans son article 03, précise que «   Les marchés publics sont 

conclus avant tout commencement d’exécution des prestations ». Cette n’est pas respectée 

dans les cas de passation des marchés rentrant dans les dispositions de l’article 12 du décret 

en question, qui prévoit le commencement avant la passation des marchés (Mode de passation 

détaillé dans la partie concernant les modes de passation dans le présent chapitre). 

b- Champ d’application :  

Le décret présidentiel 15-247, dans son article 06, précise que « les dispositions 

(relatives aux marchés publics) … sont applicables exclusivement aux marchés publics, objet 

des dépenses : 

1- Administrations publiques : pour viser l’Etat et des collectivités locales ; 

2- Les établissements publics à caractère administratif. 

3- Tous autres organismes publics dans certaines situations. 

c- Dans le point relatif aux « différents services contractants », chaque catégorie des 

trois (03) catégories suscitées seront détaillées dans la parte relative aux « acteurs 

intervenant dans les marchés publics ». 

 Les contrats hors du champ d’application de la réglementation des marchés 

publics : 

Le décret présidentiel 15-247 précise dans son article 7 que sont exclus du champ 

d’application de la réglementation des marchés publics « les contrats : 
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- passés par les institutions et les Administrations publiques et les établissements 

publics à caractère administratif entre eux ; 

- passés avec les établissements publics (soumis à la législation régissant les activités 

commerciales), lorsqu’ils exercent une activité qui n’est pas soumise à la 

concurrence ; 

- de maîtrise d’ouvrage déléguée ; 

- d’acquisition ou de location de terrains ou de biens immobiliers ; 

- passés avec la Banque d’Algérie ; 

- passés en vertu des procédures des organisations et des institutions internationales ou 

en vertu d’accords internationaux, lorsque cela est requis ; 

- relatifs aux prestations de service de conciliation et d’arbitrage ; 

- passés avec des avocats pour des prestations d’assistance et de représentation ;  

- passés avec une centrale d’achat soumise aux dispositions … (relatives aux marchés 

publics) …, agissant pour le compte des services contractants ». 

 

Par ailleurs, ne sont pas soumis à la réglementation des marchés publics les contrats 

des entreprises publiques économiques (article 9 du décret présidentiel 15-247). 

 

d- Les acteurs intervenant dans les marchés publics : 

1- Le service contractant et/ou maitre d’ouvrage : 

L’appellation « service contractant »désigne l’organisme public acheteur ou 

«l’acheteur public », qui est appelé aussi le « maître d’ouvrage », lorsque le marché public 

porte sur des travaux. Le service contractant c’est l’organisme public qui lance la procédure 

pour le choix d’un cocontractant pour l’exécution d’un projet ou marché public. Le service 

contractant est l’une des parties les plus directement concernées par la passation d’un marché 

public et, en tout état de cause, juridiquement l’une des deux parties contractantes. Donc il est 

important de faire la distinction entre le « service contractant » ou l’acteur public et le 

«cocontractant » ou le partenaire de l’acteur public.  

 

Le « service contactant » peut être : des administrations publiques ; des institutions 

nationales autonomes ; des wilayas ; des communes ; des établissements publics spécifiques à 

caractère scientifique et technologique ; des établissements publics à caractère scientifique, 

culturel et professionnel ; des établissements publics à caractère scientifique et technique ; des 

établissements publics à caractère industriel et commercial et des entreprises publiques 

économiques, lorsque ceux-ci sont chargés de la réalisation d’une opération financée, 

totalement ou partiellement, sur concours temporaire ou définitif de l’état. 
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 Le maître d’ouvrage délégué : 

Cette notion qualifie l’intervention d’une collectivité ou d’un établissement qui n’est 

pas le destinataire final de l’ouvrage, mais, agissant pour le compte de ce destinataire, remplit 

le rôle du maître de l’ouvrage jusqu'à réception de celui-ci, qu’il remet alors au destinataire. 

Ex : Les walis ont délégué leurs pouvoirs aux O.P.G.I pour réaliser des logements 

pour le compte des wilayas. 

 Organismes ayant la qualité services contractants :  

 Les Administrations publiques : 

 Par Administration publique, il faut entendre, au sens du décret présidentiel 15-

247, d’une part l’Etat ou l’Administration centrale (composée des différents ministères ou 

Administrations assimilées), d’autre part les collectivités locales (wilayas et communes). 

S’agissant des marchés de l’Administration centrale, le ministre est seul compétent 

pour conclure un marché au nom de l’Etat. Il s’agit là d’un principe traditionnel, tiré de la 

nature juridique du ministère, qui n’a pas de personnalité morale. 

Naturellement, il est tout à fait possible au ministre de déléguer ses pouvoirs 

généralement aux responsables des différents directions ou services composant le ministère. 

Au demeurant, il s’agit d’une pratique courante. 

S’agissant des marchés de wilaya ou d’APC, le wali et le Président de l’APC sont 

respectivement seuls compétents pour les signer. En pratique, il leur arrive de déléguer leurs 

pouvoirs. 

Il faut assimiler aux Administrations publiques « les institutions nationales autonomes » que 

sont : 

- L’Assemblée Populaire Nationale ; 

- Le Conseil de la Nation ; 

- Le Conseil Constitutionnel ; 

- La Cour des Comptes. 

L’autonomie juridique de ces institutions permet à leurs présidents ou à leurs 

représentants de conclure tous types de marchés conformément à leurs propres règlements. 

Cependant, il n’est pas sans intérêt de signaler que l’Assemblée Populaire Nationale 

et le Conseil de la Nation ont leur propre règlement des marchés. 

 Les établissements publics à caractère administratif 

Il s’agit de cette catégorie d’organismes publics dont le régime est défini par la loi n°88-01 du 

12 janvier 1988 portant loi d’orientation sur les entreprises publiques économiques qui 
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dispose dans son article 43 que « les établissements publics à caractère administratif sont 

soumis aux règles applicables à l’Administration ». 

 Tous autres organismes publics dans certaines situations. 

Ce sont les « établissements publics soumis à la législation régissant les activités 

commerciales, lorsque ceux-ci sont chargés de la réalisation d’une opération financée 

totalement ou partiellement, sur concours temporaire ou définitif de l’Etat ou des collectivités 

territoriales » (alinéa 1
er

ine fine de l’article 6 du décret présidentiel 15-247). 

« Les marchés publics passés par un maître d’ouvrage délégué au nom et pour le 

compte d’un maître d’ouvrage, en application d’une convention de maîtrise d’ouvrage 

déléguée, sont soumis aux dispositions … » relatives aux marchés publics (article 10 du 

décret présidentiel 15-247).  

 Les établissements publics soumis à la législation régissant les activités 

commerciales : 

 « Sont tenus, lorsqu’ils réalisent une opération qui n’est pas financée, totalement ou 

partiellement, sur concours temporaire ou définitif de l’Etat ou des collectivités territoriales, 

d’adapter leurs propres procédures à la réglementation des marchés publics et de les faire 

adopter par leurs organes habilités » (alinéa 1
er

 de l’article 8 du décret 15-247). 

 L’alinéa 2 du même article précise, par ailleurs, que «  l’autorité de tutelle de ces 

établissements publics doit établir et approuver un dispositif de contrôle de leurs marchés, 

… » conformément à l’alinéa 3 de l’article 159 du décret présidentiel 15-247 qui dispose que 

« lorsque le service contractant est soumis à une autorité de tutelle, celle-ci arrête un schéma-

type  portant organisation et mission du contrôle des marchés ». 

Les entreprises publiques économiques, qui ne sont pas soumises, sauf exception liée 

à la maîtrise d’ouvrage déléguée au profit d’une Administration, au dispositif de passation des 

marchés publics, sont, toutefois, « tenues d’élaborer et de faire adopter, par leurs organes 

sociaux, des procédures de passation des marchés, selon leurs spécificités, fondées sur les 

principes de liberté d’accès à la commande, d’égalité de traitement des candidats et de 

transparence des procédures » (article 9 du décret présidentiel 15-247) 

 

2-  Le service cocontractant ou partenaire cocontractant :  

Le partenaire cocontractant peut-être une ou plusieurs personne(s) physique(s) ou 

morale(s), s’engageant au titre du marché, individuellement ou, suivant certaines conditions 

définies à la règlementation des marchés publics, dans le groupement d’entreprises. Les 

entreprises cocontractantes peuvent être de droit algérien ou des entreprises étrangères.   

La dénomination « Service cocontractant » n’est attribué qu’après avoir retenu le 

soumissionnaire ou candidat en question. En d’autres termes, lors du lancement du cahier des 

charges, les entreprises participantes sont appelées « les soumissionnaires » ou « candidats » 
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dans l’article relatif aux partes contractuelles, mais l’entreprise retenu pour réaliser l’objet de 

l’offre prend l’appellation « service cocontractant ». 

 « Pour la réalisation de ses objectifs, le service contractant peut recourir, en vue de 

l’exécution de ses prestations, à la passation de marchés conclus avec des entreprises de droit 

algérien et/ou des entreprises étrangères … » (article 38 du décret présidentiel 15-247).Ainsi 

donc, le partenaire cocontractant peut être national (public et/ou privé) et/ou étranger. 

 Les groupements d’entreprises 

L’expression « le fournisseur » ou « l’entrepreneur » désigne tout aussi bien une 

personne physique commerçante qu’une personne morale ou un groupement de personnes 

ayant souscrit à l’égard de l’acheteur (dans un marché de fournitures) ou du maître de 

l’ouvrage (dans un marché de travaux) un acte d’engagement unique. 

L’article 81 du décret présidentiel 15-247 énonce dans son alinéa 1
er

 que « les 

candidats et les soumissionnaires peuvent présenter leurs candidatures et offres dans le cadre 

d’un groupement momentanéd’entreprises, sous réserve du respect des règles relatives à la 

concurrence ». 

Le régime juridique applicable, dans ce cas, est détaillé dans les alinéas 2 à 9 du 

même article. Cependant, en cas de besoin, le dixième et dernier alinéa de ce même article 

indique que ses dispositions seront précisées par arrêté du ministre chargé des finances. 

3- Le maître d’œuvre : 

D’une manière  générale le maître d’œuvre est la personne physique ou morale, 

possédant des qualifications professionnels et compétences techniques, chargée par le maître 

d’ouvrage d’assurer les missions de maitrise d’œuvre (Etude et suivi) ou l’une des tâches 

« ETUDE » ou « SUIVI » d’un projet, généralement de travaux, notamment le coté 

conception, suivi et contrôle des prestations, le maître d’œuvre ne peut être organisme de 

contrôle technique habilité légalement (comme C.T.C.). Le maître d’œuvre assume 

solidairement avec l’entrepreneur, pendant les dix (10) années suivant leur réception définitif. 

La destruction totale ou partielle des constructions et ouvrages. 

 

II-3Types des marchés publics et leur classification : 

II-3-1 Les types des marchés publics (objet) : 

Le code des marchés publics a donné quatre types des marchés publics et termes de 

leur objet, à savoir : Le marché de fourniture, le marché des services, le marché des travaux et 

en fin le marché d’études. Un aperçu sera présenté pour chaque type de marché : voir schéma 02 : 
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Schéma 02 : les types des marchés publics (objet) : 

Source : Etabli par nos soins. 

1 Le marché public de fournitures 

a- La notion de marché public de fournitures 

« Le marché public de fournitures a pour objet l’acquisition, la location ou la 

location-vente, avec ou sans option d’achat, par le service contractant de matériels ou de 

produits, quelle que soit leur forme, destinés à satisfaire les besoins liés à son activité auprès 

d’un fournisseur »   (al. 6 de l’art. 29 du décret présidentiel 15-247). 

2 Le marché public de travaux 

a- L’objet du marché public de travaux 

« Le marché public de travaux a pour objet la réalisation d’un ouvrage ou des travaux 

de bâtiment ou de génie civil, par un entrepreneur, dans le respect des besoins déterminés par 

le service contractant, maitre de l’ouvrage » (al. 3 de l’art. 29 du décret présidentiel 15-247). 

« Le marché public de travaux englobe la construction, la rénovation, l’entretien, la 

réhabilitation, l’aménagement, la réparation, la restauration, le confortement ou la démolition 

par l’entrepreneur d’un ouvrage ou partie d’un ouvrage, y compris les équipements associés 

nécessaires à leur exploitation » (al. 4 de l’art. 29 du décret présidentiel 15-247 

b- La notion de travaux publics : 

La notion de travaux publics est retenue quel que soit le régime de propriété auquel 

est soumis le terrain sur lequel sont exécutés les travaux dès lors que sont réunis les trois 

éléments constitutifs qui sont : 

b-1 Le caractère immobilier des travaux publics (critère matériel) : 

Le concept de travail immobilier doit être entendu dans l’acception la plus large du 

terme car il y a travaux publics en l’absence de construction (ex. opération de Défense et 

Restauration des Sols « D.R.S »), s’il y a simplement destruction (arrachage d’une haie) ou 

travail d’un volume insignifiant (pose d’une borne), même si l’ouvrage fixé au sol est 

démontable (à l’exception des barques démontables), même si l’immeuble est un immeuble 

par destination.  
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3 Le marché d’études. 

a- L’autonomisation du marché d’études  

La notion de « marché d’études » devrait a été évoquée pour la première fois par le 

décret présidentiel n°02.250 du 24 juillet 2002 portant réglementation des marchés publics ; 

elle a été reprise par le décret présidentiel nº10-236 du 07 octobre 2010 portant réglementation 

des marchés publics et finalement par le décret présidentiel n°15-247 du 16 Septembre 2015 

portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.  L’article 29 

de ce dernier décret la dissocie du « marché de services », sans doute pour marquer l’intérêt 

grandissant que portent les pouvoirs publics aux études souvent nécessaires avant le 

lancement d’une opération. 

b- L’objet du marché public d’études 

« Le marché public d’études a pour objet de réaliser des prestations intellectuelles » 

(alinéa 10 de l’article 29 du décret présidentiel n° 15-247 du 16 Septembre 2015). 

Plus particulièrement, « à l’occasion d’un marché public de travaux, le marché public 

d’études recouvre notamment les missions de contrôle technique ou géotechnique, de maîtrise 

d’œuvre et d’assistance au maître de l’ouvrage » (alinéa 11 de l’article 29 du décret 

présidentiel n° 15-247 du 16 Septembre 2015). 

Par ailleurs, l’alinéa 12 du même article précise que « le marché public de maîtrise 

d’œuvre, dans le cadre de la réalisation d’un ouvrage, d’un projet urbain ou paysager, 

comporte l’exécution notamment des missions suivantes : 

- les études préliminaires, de diagnostic ou d’esquisse ; 

- les études d’avant-projets sommaire et détaillé ; 

- les études de projet ; 

- les études d’exécution ou, lorsque c’est l’entrepreneur qui les effectue, 

leur visa ; 

- l’assistance du maître d’ouvrage dans la passation, la direction de 

l’exécution du marché de travaux, l’ordonnancement, la coordination et le pilotage du 

chantier et la réception des travaux ». 

4-  Le marché public de services : 

L’évolution des fournitures commandées par des Administrations ayant eu lieu dans 

le sens de la complexité a rendu nécessaire un effort de clarification, et cet effort a abouti à 

isoler parmi toutes les fournitures cette catégorie particulière dont l’objet s’analyse en un 

service à rendre. 

« Le marché public de services, conclu avec un prestataire de services, a pour objet 

de réaliser des prestations de services ». « C’est – en tout état de cause - un marché public 
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autre que le marché de travaux, de fournitures ou d’études » (alinéa 13 du décret présidentiel 

n°15-247 du 16 Septembre 2015). 

II-3-2 Classification des marchés publics : 

Les marchés publics sont classés selon leur objet principal ou selon le volume et 

montants des tâches à exécuter. Quatre cas de figure peuvent se présentés : 

- le premier cas, c'est lors de l'existence dans un seul marché deux types d’objets, à 

savoir des travaux réalisation et ceux de prestations de services, dans ce cas le marché 

en question prend le type de marché de travaux. 

- Le deuxième cas, c’est lorsque on trouve dans un marché public des prestations et 

de la location du matériel en même temps, le marché en question prend l’appellation 

de marché de service. 

- Le troisième cas, c'est l'existence d'acquisition de fournitures et de travaux 

d’installation et mise en service, dans ce cas le marché est de fournitures si le 

montant des travaux est inférieur au montant des fournitures. 

- Pour le quatrième cas, un marché ayant deux types d’objets, à savoir, des prestations 

de services et acquisition des fournitures, Le marché en question et de fournitures si 

le montant de ces dernières sont supérieures au des services.  

Pour simplifier les quatre cas de figures voir le schéma ci-après : 

Schéma 03 : Classification des marchés publics : 

 

Source : Etabli par nos soins. 
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II-4 les principes des marchés publics : 

Le code des marchés publics, présenté sous forme du Décretprésidentiel 15-247, dans 

son article 05, instaure trois (03) principes fondamentauxpour la passation des marchés 

publics. Le manque d’un seul principe entache et entrave la procédure de passation pour le 

choix du service cocontractant. Les trois principes sont : (voir schéma 04) : 

 Le principe de liberté d’accès à la commande publique ; 

 Le principe d’égalitéde traitement des candidats ; 

 Le principe de transparence des procédures. 

 Schéma 04 : les principes de passation des marchés publics 

 

 

Source : Etabli par nos soins. 

a-  Le principe de liberté d’accès à la commande publique :  

Ce principe de liberté d’accès à la commande publique assure les points suivants : 

- Plus large publicité, soit une publicité qui assure une large diffusion. 

- L’accès se fait sur la base de conditions minimales d’éligibilité, le service contractant 

devrait minimiser les exigences de participation pour permettre l’accès et la 

concurrence.  

- Clarté des besoins exprimés dans le cahier des charges, donc il est nécessaire d’éviter 

toute confusion dans l’objet de l’offre. 

- Le choix du mode justifié par les objectifs assignés au service contractant 

- Critères objectifs et non discriminatoires. 

- Délai de préparation adéquat avec la consistance de l’offre. 

 

b- Le principe d’égalité d’accès à la commande publique : 

Le service contractant doit assurer l’égalité entre les candidats, cette égalité se traduit 

par les points suivants :  

- Informations diffusées dans les mêmes conditions, tel que à assurer l’égalité dans le 

contenu objet de l’offre. 

d’égalité de 
traitement des 

candidats

transparence 
des 

procédures.

Liberté d’accès 
à la 

commande 
publique
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- Publicité appropriée (national ou local), où il est nécessaire de bien choisir le mode de 

passation pour chaque appel à la concurrence. 

- Critère de choix objectifs et non orientés (marques, label…). 

- Le juste dosage des critères. (Ne pas exiger trop de critères pour orienter le choix). 

- Application stricte de la méthodologie de notation sur la base des critères annoncés, 

donc le cahier des charges doit être appliqué pour l’ensemble des candidats. 

 

c- Le principe de transparence des procédures. 

La transparence des procédures doit êtrerespectée par les ordonnateurs, cette 

transparence donne le climat sain à la procédure et rassure les candidats sur le bon 

déroulement des procédures de passation pour le choix du service cocontractant. Pour le 

respect de ce principe, les services contractants doivent assurer les points suivants :  

- Procédures claires et détaillées. 

- Approbation préalable des cahiers des charges. 

- Ouverture des plis en séance publique. 

- Information sur les résultats dans l’avis d’attribution provisoire. 

- Communication des mêmes réponses aux demandes d’explications formulées par les 

candidats. 

- Droit de recours précontractuel en cas de contestation d’un choix ou de décisions 

prises par le service contractant lors du lancement d’une procédure. 

SECTION 02 : CADRE ORGANISATIONNEL DE FINANCEMENT DES 

MARCHES PUBLICS : 

I- SEUILS ET MODE DE PASSATION DES MARCHES 

PUBLICS : 

I-1 Seuils de passation des marchés publics : On entend par seuil de 

procédure le montant pré défini par la réglementation des marchés publics, qui 

détermine le mode de procédure à adapter en vue de la conclusion d’un marché 

public. 

Le mode de passation est donc filtré suivant des seuils limites représentant le montant 

de la transaction. 

Ainsi on peut citer les cas suivant prévu par la réglementation en vigueur : 

Cas des marchés : - Montant études supérieur à 6 000 000,00 Da 

- Montant travaux ou fournitures supérieur à 12 000 000,00 Da 
 

Cas des contrats : - Montant études inferieur ou égale à 6 000 000,00da 
 

- Montant travaux ou fournitures inferieur ou égale à 12 000 000,00 Da 
 

Cas de lettre de commande :- Montant études inférieur à 500 000,00 Da  

   -       Montant travaux ou fournitures inferieur ou égale à 1 000 000,00da 
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Schéma 05 : Choix de seuil de la procédure

1

Dépense < 1M    01M ≤ Dépense ≤ 12 M         Dépense >12 M

Bon de 

commande
Consultation Appel d’offre

Travaux et fournitures

Dépense < 500K     500 K ≤ Dépense ≤ 06 M  Dépense > 06   M

Bon de 

commande Consultation

Appel 

d’offre

Etudes et services

0 1

M

12

M

0
500 6M

 

Source : Etabli par nos soins. 

 

I-2 Les modes de procédure de passation des marchés publics 

Une procédure est un ensemble de règles et de formes à respecter pour effectuer la 

passation d’un marché public. 

Le code des marchés publics prévoit, que le choix de la passation s’effectue en 

fonction du montant du marché, de son objet ou des circonstances de sa conclusion. 

Les marchés publics sont passés selon l’une des possibilités suivantes : 

1- la procédure d’appel d’offre ; 

2- la procédure de gré à gré ; 

3- Les procédures spécifiques. 

Art 39 du code des marchés publics stipule « les marchés publics sont passés selon la 

procédure d’appel d’offre qui constitue la règle générale, ou la procédure de gré à gré   ». 

 

1- la procédure d’appel d’offre 

L’appel d’offres est un moyen pour le service contractant de choisir un partenaire 

cocontractant, présentant la meilleureoffre économiquement la plus avantageuse, sans 

négociation, on respectant les règles de concurrences et prescriptions édictées préalablement 

établis dans le cahier de charge. (ConsulterArt 40 du décret présidentiel N°15-247) 

La procédure d’appel d’offres est déclarée infructueuse, lorsqu’aucune offre n’est 

réceptionnée ou lorsque, après avoir évalué les offres, aucune offre n’est déclarée conforme à 
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l’objet du marché et au contenu du cahier des charges, ou lorsque le financement des besoins 

ne peut être assuré.  

La procédure d’appel d’offre peut être nationale ou internationale, et il existe différentes 

formes de l’appel d’offres qui sont les suivantes : 

 1-1   l’appel d’offres ouvert ; 

 1-2   l’appel d’offres ouvert avec exigence de capacités minimales ; 

 1-3   l’appel d’offres restreint ; 

 1-4   le concours. 

1-1l’appel d’offre ouvert 

Cette procédure permet à tous les candidats qualifiés de soumissionner, autrement dit de 

déposer leurs offres auprès de service contractant.  (Art 43) 

 

1-2 l’appel d’offre ouvert avec exigence de capacités minimales 

Cette procédure exige est ce que les candidats répondent à certaines conditions 

d’exigibilités minimale, à savoir les capacités techniques, financière et professionnelle, 

définie préalablement avant le lancement de la procédure par le service contractant, il n’y a 

pas une sélection préalable des candidats. (Art 44) 

1-3   l’appel d’offres restreint 

L‘appel d’offres est dit restreint lorsque seuls les candidats sélectionnés par le service 

contractant sont autorisés à soumissionner, c’est d’une procédure sélectiveArt 45 du décret 

présidentiel N°15-247). 

 La présélection des candidats est mise en œuvre par le service contractant pour le choix des 

candidats à mettre en compétition à l’occasion des marchés d’études ou d’opérations 

complexes et/ou d’importance particulière. 

Le recours à l’appel d’offres restreint s’opère, lors de la remise de l’offre technique, soit en 

deux étapes,soit  en une seule étapeconformément aux dispositions de l’article 46. 

1-4 le concours   

Le concours est un mode de sélection par lequel le service contractant choisit, après mise 

en concurrence et avis d’un jury, un plan ou un projet, notamment dans le domaine de 

l’aménagement du territoire, de l’urbanisme (Art 47du  décret présidentiel N°15-247) 

Le concours de maitrise est obligatoirement restreint, et il n’est pas obligatoirement passé 

selon la procédure du concours et ce dans le cas où : 

 son montant ne dépasse pas le seuil prévu,  
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 et lorsque l’objet d’intervention concerne un bâti déjà existant ou sur une 

infrastructure qui nécessite pas de mission de conception de plan. 

Le cahier de charge de concours doit comporter, un programme, règlement de concours, 

les modalités de présélection, et le cas échéant l’organisation du concours. Le concours   peut 

être restreint ou ouvert avec exigence de capacités minimales. 

Le concours est déclaré infructueux dans les conditions prévu par l’article 40 citée en 

haut, le service contractant dans ce cas peu recourir au gré à gré après consultation. 

2- La procédure de gré à gré 

C’est une procédure de passation très simple pour contracter un marché plus rapidement, où 

requiert certaines conditions. 

On trouve de types de gré à gré : 

 2-1 grés à gré simple ; 

 2-2 grés à gré après consultation. 

2-1 grés à gré simple 

Le gré à gré est la procédure d'attribution d'un marché à un partenaire cocontractant sans 

appel formel à la concurrence. ... La procédure du gré à gré simple est une règle de passation 

de contrat exceptionnelle qui ne peut être retenue que dans les cas énumérés à l'article 49 du 

décret présidentiel N°15-247 du 16 septembre 2015portant réglementation des marches 

publiques. 

2-2 grés à gré après consultation   

La procédure de gré à gré reste un mode exceptionnel de passation des marchés publics 

Le service contactant fait recours au gré à gré après consultation dans certains cas, qui sont 

édictés dans l’article 51 du décret présidentiel N°15-247. 

Le service contractant sollicite les entreprises ayant participés à l’appel d’offre, par 

une lettres de consultation, avec le même cahier de charges à la différence des dispositions 

spécifiques à la procédure de l’appel d’offre et le cahier de charges n’est pas soumis à la 

commission des marchés, le délai de préparation des offres peut être réduite par le service 

contractant. 

Le service contractant peut élargir la liste des entreprises à consulter à ceux qui n’ont 

pas participés à l’appel d’offres, dans ce cas il doit publier l’avis de consultation on utilisant le 

même cahier de charge, à l’exception des dispositions spécifiques. 

Le service contractant doit soumettre le cahier des charges à la commission des marchés 

publics pour approbation avant le lancement d’un nouvel appel d’offre, dans le cas où il est 

contraint à modifier certaines clauses qui touchent aux conditions de la concurrence. 
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3 - les procédures spécifiques  

Le décret 15-247 distingue cinq catégories de procédures spécifiques de passation des 

marchés publics par le service contractant qui les suivantes : 

 3-1- procédures en cas d’urgence impérieuse (Art. 12) ; 

 3-2-   procédures adaptées (Art .13) ; 

 3-3-procédures relatives aux marchés publics nécessitant une promptitude de 

décision (Art .23) ; 

 3-4- procédure relatives aux prestations de services spécifiques(Art.24) ; 

 3-5- procédures relatives aux charges : eau, gaz, électricité, téléphone et internet               

(Art.25). 

 

3 .1-   procédures en cas d’urgence impérieuse  

Les conditions majeures pour que le contractant puisse se défaire de toute obligation 

de passation de marché public est l’existence d’une urgence impérieuse à condition que le 

service contractant ne soit pas la cause de cette urgence ou le résultat de manœuvre 

dilatoire.  

 

3 .2- Procédures adaptées (Art .13) 

Une procédure adaptée est une procédure par laquelle le service contractant élabore des 

dispositions internes pour la passation des commandes. Lorsque le montant estimé du 

service contractant est égal ou inférieur à 12 000 000DA pour les marchés des travaux et 

fournitures et à 6 000 000 DA pour étude de service, ces marchés ne donnent pas 

obligatoirement à la passation de marché public, autrement dit ces marchés peuvent être 

passés selon une procédure adaptée, dont les modalités sont librement fixée par le service 

contractant. 

La procédure doit faire objet d’une publicité adéquate, La consultation s’effectue par écrit 

pour les opérateurs qualifiés. Le choix de l’opérateur s’effectue pour l’offre la plus 

avantageuse. 

En cas de dépassement des seuils prévus à soumettre au contrôle externe. 
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3- 3-   Procédures relatives aux marchés publics nécessitant une promptitude de 

décision  

Ce mode de procédure s’applique sur les marchés publics d’importation de produits et 

services qui sont dispensé des dispositions du décret notamment celles relatives au 

mode de passation, qui nécessite une prise de décision rapide vu : 

 la nature de produits ou service ;  

 Les fluctuations rapides de leurs prix, 

- Leurs disponibilités sur le marché international, 

- Les pratiques commerciales qui leur sont applicables. 

L’opération d’importation est instituée, par le ministre concerné, une commission ad hoc 

interministérielle, composée de membres qualifiés dans le domaine considéré et qui est 

présidé par le représentant du service contractant chargé de mener les négociations et 

choisir le partenaire contractant.  

3- 4- Procédure relatives aux prestations de services spécifiques 

La procédure englobe les prestations de services de transport, d’hôtellerie, de 

restauration, et les prestations juridiques. 

Quel que soit leur montant, le service contractant peut recourir aux procédures adaptées. 

Dans le cas où il y a un dépassement des seuils prévus, le marché doit être soumis à 

l’organe compétent de contrôle externe. 

 

3- 5-Procédures relatives aux charges : eau, gaz, électricité, téléphone et internet 

 Ce sont des prestations conclus conformément aux dispositions de l’article 34 des codes 

du marché public, relatif aux modalités de conclusion des marches à commandes. 

En cas de dépassement des montants des seuils prévus, le marché est soumis à l’organe 

compétent de contrôle externe. 

 Marché à commandes : 

Le service contractant a la possibilité de recourir, selon le cas, à la passation de contrat 

programme ou de marché à commande totale ou partielle. 

Le marché à commande porte sur une durée d’une année renouvelable ; qui peut 

chevaucher sur deux ou plusieurs exercices budgétaires.et elle ne doit pas excéder cinq(5) ans. 

Le marché à commandes porte sur la réalisation de travaux, l’acquisition de fournitures 

ou prestation de service ou la réalisation d’études de type courant et à caractère répétitif. 
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Le service contractant n’est pas dans l’obligation de faire une consultation, le choix du 

cocontractant par rapport à l’offre économiquement la plus avantageuse. 

Le service contractant est dispensé du visa préalable de la commission des marchés 

compétente pour les opérations à caractère répétitif et /ou de même nature sur la base d’un 

cahier de charge type déjà approuvé. 

Pour plus de détail ce référer à L’article 34 des codes des marchés publics. 

Une commande publique se transforme en marché public si, au cours d’un même 

exercice budgétaire, le service contractant est contraint de passer une ou plusieurs commandes 

portant sur des prestations de même nature auprès du même partenaire et que les montants ci-

dessus cités sont dépassés. 

Dans ce cas, il y a obligatoirement passation d’un marché au sens du décret 15-247 ; ce 

marché intègre les commandes déjà exécutées. 

 

II -   ELABORATION DES CAHIERS DES CHARGES : 

Un cahier des charges est un document contractuel qui fixe les conditions de 

réalisation d’un marché qu’il faudrait obligatoirement respectés par les parties contractantes. 

A cet effet son élaboration demeure primordiale et minutieuse au vu des répercutions 

qu’il pourrait engendrer. 

Une fois finalisé le dit document fera objet d’approbation par l’organe habilité à cet 

effet (exemple commission des marchés). 

Le cahier des charges est important au regard des clauses qui y figurent, et qui seront 

obligatoirement reconduites dans le « marché » à conclure. 

Selon le code des marchés publics, les cahiers des charges précisent les conditions dans 

lesquelles les marchés publics sont passés et exécutés. Ils comprennent notamment : 

- Les cahiers des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de 

travaux, de fournitures, d’études et de services, approuvés par décret exécutif ; 

- Les cahiers des prescriptions techniques communes, qui fixent les dispositions 

techniques applicables à tous les marchés publics portant sur une même nature de 

travaux, de fournitures, d’études ou de services approuvés par arrêté  du ministre 

concerné ; 

- Les cahiers des prescriptions spéciales qui fixent les clauses propres à chaque marché 

public. 

 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

38 

III -   MENTIONS OBLIGATOIRES DES MARCHES PUBLICS : 

Le marché public est un document contractuel final contenant toutes les clauses et 

conditions édictées dans le cahier des charges avec néanmoins les quantités, montant et les 

délais d’exécution des prestations conclus   .  

Selon le code des marchés publics : «  les marches publics sont des contrats écrits au 

sens de la législation en vigueur ; passé à titre onéreux avec des opérateurs économiques, dans 

les conditions prévues dans le décret des code des marchés publics, pour répondre à des 

besoins du service contractant , en matière de travaux, de fournitures ; des services et 

d’études. » 

Le marché public doit être approuvé avant sa mise en exécution par l’organe compétent. 

Les marchés publics doivent selon le code des marchés publics les mentions suivantes : 

- l’identificationprécisedes parties contractantes ; 

- l’identité et la qualité des personnes dûment habilitées à signer le marché ; 

- l’objet du marché défini et décrit avec précision ; 

- le montant décomposé et réparti en devises et en dinars algériens, selon le cas ; 

- les conditions de règlement ; 

- le délai d’exécution du marché ; 

- la banque domiciliataire ; 

- les conditions de résiliation du marché ; 

- la date et le lieu de signature du marché. 

En outre, le marché public doit contenir les mentions complémentaires suivantes : 

- le mode de passation du marché ; 

- la référence aux cahiers des clauses administratives générales et aux cahiers des 

prescriptions techniquescommunes applicables aux marchés et qui en font partie 

intégrante ; 

- les conditions d’intervention et d’agrément des sous-traitants, s’il y a lieu ; 

- la clause d’actualisation et de révision des prix ; 

- la clause de nantissement, lorsqu’elle est requise ; 

- le taux des pénalités financières, les modalités de leur calcul et les conditions de leur 

application oula spécification de leur exemption ; 

- les modalités de mise en œuvre des cas de force majeure ; 

- les conditions de mise en vigueur du marché ; 

- l’indication pour les contrats d’assistance technique des profils des postes de travail, 

de la liste et du niveau de qualification des personnels étrangers ainsi que des taux de 

rémunération et autres avantages dontils bénéficient ; 

- les conditions de réception des marchés ; 

- la loi applicable et la clause de règlement des litiges ; 

- les clauses de secret et de confidentialité ; 

- la clause d’assurances ; 
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- les clauses de travail garantissant le respect de la législation du travail ; 

- les clauses relatives à la protection de l’environnement et du développement durable ; 

- les clauses relatives à l’utilisation de la main d’œuvre locale, à l’insertion 

professionnelle des personnesexclues du marché du travail et des handicapés.  

 

IV-LES AVENANTS 

Selon le code des marchés publics : « L’avenant constitue un document contractuel 

accessoire au marché qui, dans tous les cas, estconclu lorsqu’il a pour objet l’augmentation ou 

la diminution des prestations et/ou la modification d’une ouplusieurs clauses contractuelles du 

marché…. ».article 136 du DP 15-247. 

 

Lorsque les quantités fixées dans un marché publicne permettent pas la réalisation de son 

objet, notammentdans le cas des marchés de travaux, à l’exception des cas qui relèvent de la 

responsabilité de l’entreprise, et enattendant de finaliser l’avenant, le service contractant peut 

émettre des ordres de service permettant d’ordonnerdes prestations supplémentaires et/ou  

Complémentaires.  

Dans le cas des prestations complémentaires avec denouveaux prix, le service contractant peut 

émettre des ordres de services avec des prix provisoires. 

Le service contractant est tenu d’établir un avenant et le soumettre à l’examende la 

commission des marchés compétente, lorsque le montant total des prestations 

supplémentaires, complémentaires et en diminution atteignent les taux fixés à 10%du montant 

initial du marché.  

Les ordres de services doivent comporter les délais pour l’exécution de ces prestations. 

Les prestations qui ne sont pas confiées par ordre de service ne peuvent faire l’objet d’une 

régularisation paravenant. 

L’avenant ne peut modifier ni l’objet du marché ni son étendu. (Article 138 du code des 

marchés publics). 

 

 Ordre de service :  

C’est un moyen de correspondance officielle entre le service contractant et 

cocontractant, nécessaire pour exécuter les instructions du marché ou du document 

contractuel. 

Il permet aussi l’engagement de travaux complémentaire et supplémentaire, c’est un 

moyen de réguler les délais d’exécutions on notifiant un arrêt de travaux ou une 

reprise. 
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SECTION 03 : CADRE CONCEPTUEL DE FINANCEMENT DES 

MARCHES PUBLICS : 

Durant cette section, le cadre conceptuel sera développé pour donner l’enchainement 

et les grands axes des phases d’exécution du financement des marchés publics pour aboutir à 

la réalisation de la commande publique. 

A cet effet, des illustrations des étapes obligatoires permettant la concrétisation des 

marchés seront présentés ainsi que les phases de passation. 

I -CAS D’UN MARCHE DE REALISATION (REALISATION 

D’UNE STRUCTURE PUBLIQUE) : 

Le choix de présentation du cadre conceptuel d’un marché des travaux de 

construction d’une infrastructure publique est motivé par son aspect complet en termes de 

phases existantes dont plusieurs organises et procédures rentrent dans le système pour la 

réalisation de l’objet du marché. 

Le schéma ci-après illustre les étapes permettant la concrétisation du projet de la 

dotation financière jusqu’à l’inscription de la nouvelle structure réalisée dans le fichier 

national des biens de l'Etat. 

Les étapes à suivre pour la concrétisation du projet de construction d’un bien 

immobilier de l’Etat se résume comme suit : 

Schéma 06 : Phases de financement pour la réalisation d’une structure public

 

Source : Etabli par nos soins. 

1- Dotation financière : 
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Avant tout lancement d’un projet public, l’ordonnateur doit s’assurer de l’existence 

de son financement. En effet, la dotation financière parvient sous forme de décision de 

appelée autorisation de programme (AP) comportant les dotations financières et l’intitulé 

exacte du projet de lancement. Après la notification de ladite décision, le service contractant 

peut entamer les démarches pour aboutir à la réalisation du bien public. Pour les projets de 

réalisation de grande envergure, une dotation préliminaire concerne l’aspect « Etude » et 

autres prestations annexes (Frais de L’étude de sol, contrôle technique, frais ANEP pou la 

publication des avis et autres). Une fois les études seront achevées, et le montant de 

réalisation sera connu, une autre notification de crédits sera parvenue pour couvrir le volet 

« Réalisation ». 

A cet effet et après l’entame des démarches, le service contractant est tenu de 

solliciter des crédits de paiement pour assurer les paiement des travaux et prestations 

exécutés. 

 Les modalités de financement ainsi que paiement seront expliqués dans le chapitre 

03 du présent travail. 

2- Les acquisitions des terrains : 

Après la notification officielle de l’autorisation de programme, le service contractant doit 

prospecter un terrain d’assiette pour l’implantation du projet. La législation en vigueur relative à 

l'aménagement et l'urbanisme fait obligation aumaître de l'ouvrage d'être propriétaire du terrain sur 

lequel le projet est envisagé pour accéder au droit à construire, dans le cas où le maître d'ouvrage n'est 

pas propriétaire du terrain, il est tenu d'accomplir les formalités réglementaires devant aboutir à 

l'acquisition gracieuse du terrain sur lequel le projet sera implanté. A cet effet, un choix de terrain sera 

effectué pour les assiettes de sol Etatiques (bien domanial ou communal). 

Il est important de signaler que des instructions ont été envoyées aux différents maitres 

d’ouvrages, interdisant catégoriquement la réalisation des biens publics sur des assiettes des terrains 

agricoles. Des décisions ont été prises pour interdire l’utilisation des terrains agricoles, même celles à 

faible fertilité. De même, il est à signaler la difficulté de déclasser actuellement des terres agricoles 

pour des constructions publiques. 

Après le choix du terrain, l’ordonnateur devrait concrétiser la propriété du terrain par la 

demande d’un acte de propriété délivré par les services des domaines ou les services communaux 

selon la nature juridique de ce terrain choisi. 

3- Choix d’un laboratoire pour « Etude de sol » : 

Après le choix de terrain, le maitre de l’ouvrage (ordonnateur), entame un appel à la 

concurrence pour retenir un laboratoire agréé dans l’étude de sol. Le laboratoire analyse le sol 

en procédant aux opérations de carottage et sondage du terrain. 

Cette phase est très importante pour permettre au service contractant de savoir la 

qualité du terrain. Dans le cas où les études de sol ont montré que le sol est de mauvaise 

qualité pour servir à la construction de la bâtisse, le service contractant devait prospecter un 

autre terrain.  

L’étude de sol permet de savoir la composition du sol, sa structure physique et 

chimique et ce pour permettre de prévoir les réalisations adéquates en termes de matériaux de 

construction à utiliser. Aussi, cette étude permet de savoir, après sondage, la situation exacte 
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du bon sol et le métrage de profondeur nécessaire de terre qu’il faut évacuer lors du 

terrassement. 

Le rapport final du laboratoire sera transmis au bureau d’étude retenu afin d’élaborer 

le quantitatif relatif à la réalisation du projet. 

 

4- Le choix du Bureau d’études agréé « BET ». 

Le maitre d’ouvrage, après le choix du terrain et l’étude de sol (concluante), devrait 

retenir un bureau d’études « BET » agréé. Le marché ou contrat d’étude et suivi est appelé le 

marché/contrat de maitrise d’œuvre. Le marché de maitrise d’œuvre n’est passé 

qu’aprèslancement d’un concours d’architecture pour l’étude et suivi du projet. Voir les 

modalités de choix dans la section 01 du présent travail 

Le décret exécutif n° 16-224 du 22 août 2016, fixant les modalités de rémunération 

de la maitrise d’œuvre en bâtiment, prévoitdans son article 06, les taux de rémunérations par 

tâches de la « missionEtudes » et ce comme suit : 

 

- Etudes préliminaires, de diagnostic ou d’esquisse : 20 % ;  

- Etudes d'avant projets sommaire et détaillé et Etudes de projet : 30 % ; 

- Etudes d'exécution ou, lorsque c'est l'entrepreneur qui les effectue, leur visa : 45 %. 

-  Assistance du maitre de l'ouvrage dans la passation, la direction de l'exécution du 

marché de travaux, l'ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier, et la 

réception des travaux : 5 % ; 

La rémunération des parties fixe et variable est règlementée par le décret en question, 

(Voir les modalités de calcul dans l’annexe 08). 

5- Etablir une convention avec le contrôle technique de construction 

« CTC » : 

Le choix du BET sera suivi par l’établissement d’une convention avec le CTC qui 

représente l’organisme public de contrôle des constructions. Le service contractant établi 

laconvention en question suivant le mode de gré-à-gré simple, du fait qu’il s’agit du seul 

organisme existant sur le territoire national (voir les modes de passation dans la 1
ère

 section). 

Les services du CTC, dans un premier temps, approuventles plans des études établis 

par le BET retenu, puis procèdent au contrôle des travaux de construction durant la réalisation 

du projet. Le contrat est payé en deux parties différentes, la première concerne la prestation 

d’approbation des plans et la deuxième concerne le suivi dans la construction (contrôle des 

bitons, poutres, longrines …). 

 

6- Choix d’une entreprise de réalisation « Le cocontractant » : 

Après avoir retenu les organismes de contrôle (Laboratoire et CTC), le bureau 

d’études retenu finalise les travaux de la mission « Etudes ». 

Acet effet, le BET commence à l’élaboration du quantitatif juste après l’approbation 

des plans architecturels par le CTC. En effet, le quantitatif établi comporte les travaux à 

exécuter par l’entreprise de réalisation. Le quantitatif en question sera insérer dans un cahier 
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des charges sous forme de bordereau des prix et devis quantitatif destiné à l’appel d’offre à la 

concurrence pour retenir le service contractant. 

Après le lancement de l’appel d’offre, le service contractant attribue le marché à une 

entreprise qualifiée dans le domaine. Un marché de réalisation sera établi, acheminé vers la 

commission des marchés compétente et au contrôle financier pour visa. 

Le service contractant notifie le marché par un ordre de service de commencement 

des travaux à l’entreprise cocontractante, et le projet sera débuté. 

 

7- Exécution des clauses financières et de garantie : 

a- Les garanties avant paiements :Le service contractant, avant tout 

paiement doit s'assurer de l'existence des garanties prévues dans le marché. En effet, le service 

cocontractant doit présenter les garanties nécessaires avant tout paiement.  

Le service cocontractant demande, éventuellement, conformément à son marché, les 

avances forfaitaires ou sur approvisionnement ou bien il présente directement la première 

situation de paiement mensuelle. En parallèle, le service cocontractant dépose auprès du 

service contractant une caution de bonne exécution délivrée par une banque publique ou 

privée, si elle est prévue dans le marché conclu. Si non, il sera obligé d’imputer le taux des 

retenues de bonne exécution pour chaque situation de paiement des travaux présentée. 

 

b- Paiement des situations exécutées : 

En contrepartie des travaux et prestations exécutés, le service contractant procède au 

paiement des situations financières présentées mensuellement par le maitre d’œuvre et du 

service cocontractant. La continuité de paiement mensuelle, notamment pour les situations 

représentant un montant important par rapport au montant du marché signifie que les travaux 

avancent d’une manière efficace et accélérée. 

En outre, dans le cas où le marché prévoit des clauses d’actualisation et de révision, 

le service contractant doit prendre en charge le paiement de ces dépenses. Asignaler que la 

situation d’actualisation est payable si la notification du marché est intervenue après 

épuisement des délais de validité des offres (Après l’épuisement des délais de préparation 

augmentés de trois mois). 

Pour la situation de révision des prix, elle peutêtre présentée même après la réception 

des travaux, à condition qu’elle soit arrêtée à une date antérieure. 

 

8- Etablir éventuellement des avenants durant l’exécution des travaux : 

Au cours de l’exécution des travaux et en cas de constatation par le BET et services 

contractant des changements dans les clauses du marché initial, des avenants seront conclus 

pour apporter des modifications nécessaires aux clauses du marché. 

En cas où il s’agit des modifications dans les quantités des travaux à exécuter, 

l’avenant doit ajuster les quantités en diminuant et augmentant ces quantités conformément 

aux prix unitaires prévus dans le marché initial. 

En casoù il s’agit des compléments de travaux à ajouter au quantitatif du marché, le 

service contractant doit négocier des nouveau prix pour ces travaux hors marché et un procès-
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verbal sera établi, signé conjointement par le service contractant, le maitre d’œuvre et le 

service cocontractant. 

A noter que l’entreprise ne commence l’exécution des travaux supplémentaires ou 

complémentaires qu’après avoir reçu un ordre du service contractant. L’avenant contracté doit 

être notifié à l’entreprise après approbation (voir partie organisationnelle). 

Pour un cas exceptionnel, le service contractant, à la fin des travaux, soit après 

réceptionprovisoire des travaux, peut conclure un avenant d’ajustement des quantités 

définitives du marché. En effet, l’avenant doit ressortir les quantités réellement exécutées 

dans le marché. Cet avenant d’ajustement devrait être présenté à la commission des marchés 

compétents et au CF avant son approbation et notification à l’entreprise cocontractante.  

 

9- Les réceptions provisoire et définitive des travaux : 

 La réception provisoire du projet : 

Après l’achèvement des travaux, l’entreprise réalisatrice du projet devrait demander 

par lettre, la réception provisoire du projet public. A cet effet, un Procès-verbal sera signé par 

l’ensemble des intervenants dans l’exécution du marché (Le service contractant « le maitre 

d’ouvrage » et ses représentants, le maitre d’œuvre, le représentant du CTC). 

La réception provisoire ne peut être prononcée qu’après la levée de l’ensemble des 

réserves constatées. Le PV de réception provisoire ne doit en principe mentionner aucune 

réserve 

 Transformation des retenues ou caution de bonne exécution en caution de 

garantie : 

Après la réception provisoire du projet objet du marché, la caution de bonne 

exécution ou les retenues de bonne exécution seront transformés en caution de garantie. Cette 

dernière n’est libérable qu’après la réception définitive du projet. 

 La réception définitive du marché : 

Suite à la demande du service cocontractant, la réception définitive du projet n’est 

prononcée qu’après épuisement de la durée d’une année après la réception provisoire du 

projet. Cette durée d’une année permet au service contactant de constater tout vice caché non 

observé lors de la réception provisoire. 

De la même manière et après la levée de l’ensemble des réserves constatées, un 

procès-verbal sera signé par les intervenants du marché y compris les services du CTC. 

 Restitution de la caution ou retenues de garanties : 

Dans le cas où le procès-verbal est établi sans réserves, la caution ou retenues de 

garantie doit être totalement restituée au service cocontractant dans un délai d’un mois à 

compter de la date de réception définitive du marché. 

Dans le cas d’une caution bancaire, Le service contractant établi une main levée qui 

sera présentée par l’entreprise à sa banque pour la libération du montant de la caution.   

Dans le cas des retenues de garantie, le service contractant procède au paiement de la 

situation de retenue présentée par l’entreprise réalisatrice du projet. 

Le refus de lever des réserves par le service cocontractant entraine l’utilisation et 

l’exécutiondu montant de la caution ou retenues de garantie par le maitre d’ouvrage afin de 

procéder à la réparation des manquements constatés. 
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10- Clôture du programme de financement : 

Après la réception définitive du projet et la réalisation de l’objet de la décision de 

financement, le service contractant devrait procéder à la clôture de ladite décision. 

Un dossier de clôture de l’opération de financement sera présenté au comptable 

public pour vérification des reliquats et soldes, puis présentée auprès du Ministère de la tutelle 

en cas d’un programme centralisé ou bien auprès de la Direction de la programmation et du 

suivi budgétaire « DPSB », s’il s’agit d’un programme déconcentré. Une décision établie qui 

sera présentée par le service contactant auprès des services de contrôle financier pour 

concrétiser la clôtureofficielle du programme en question d’où aucune autre dépense n’est 

autorisée après le visa du CF de cette décision de clôture. 

 

11- Inscription de la structure auprès des domaines publics : 

Après épuisement des délais de réception définitive du projet et après le visa du CF 

de l’engagement de la décision de clôture du programme, le service contractant devrait 

inscrire la bâtisse construite auprès des services des domaines publics dans le fichier national 

des biens de l’Etat. 

A cet effet, l’inscription de la nouvelle construction est considérée comme un extrait 

de naissance de la bâtisse qui sera recensée d’une manière officielle dans les domaines 

publics. 

En effet, cette inscription donne à la nouvelle construction la vocation de bien 

Etatique où l’ensemble des organismes et institutions de l’Etat reconnaissent sa naissance 

(Sécurité, protection, organismes financiers, structures des Wilaya …etc.).  

De même, après cette inscription aux domaines publics, des dotations budgétaires 

seront envisagées pour le fonctionnement de la structure. 

Il est important de signaler que cette inscription au fichier national permet d’engager 

dans le temps éventuellement, des travaux de réhabilitation et d’aménagement. En effet, les 

dépensesdes réhabilitations et des aménagements ne concernent que les infrastructures de 

l’Etat inscrites dans le fichier national des biens publics. 

 

II- Cadre conceptuel de financement d’un marché de fournitures : 

Le marché de fournitures ou l’acquisition de fourniture suit pratiquement le même 

enchainement que le financement des projets de réalisation, quoique dans le cas de fournitures 

plusieurs phases ne seront pas retenues telles que la passation avec le laboratoire ou bien 

encore avec le CTC ou autres. Dans ce cas de figure, le BET peut être associé pour la 

détermination de l’aspect technique, mais dans la réalité, c’est le service contractant qui fixe 

la liste des besoins en termes d’acquisition des fournitures. 

Le schéma ci-après illustre les étapes permettant la concrétisation du projet depuis la 

dotation financière jusqu’à l’achèvement de la durée de vie des fournitures. 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

46 

Schéma 07 : Phases de passation pour le financement d’un projet de marché de 

fournitures.

 

Source : Etabli par nos soins. 

Les étapes à suivre pour la concrétisation du projet de construction d’un bien 

immobilier de l’Etat se résume comme suit : 

 

1- Dotation financière : 

Comme chaque lancement d’un projet public, l’ordonnateur doit s’assurer de 

l’existence de son financement. En effet, après la notification de la décision de financement, 

le service contractant peut entamer les procédures de passation et de financement. 

Pour le financement de l’opération d’acquisition, le service doit veiller sur le respect 

de l’intitulé du projet et l’existence du financement nécessaire y compris le paiement des frais 

de la publication ANEP. 

Aussi, le service contractant après avoir dotation financière sous forme de décision 

d’autorisation de programme (AP), doit solliciter les crédits de paiement pour honorer les 

engagements contractuels avec les créanciers. 

 Les modalités de financement ainsi que paiement seront expliqués dans le chapitre 

03 du présent travail. 

 

2- Identification des besoins et choix de la procédure : 

Cette phase est très importante qui permet d’éviter les doubles emplois dans les acquisitions 

ou les omissions ou erreurs dans la confection du cahier des charges. 

A cet effet, le service contractant doit déterminer les besoins de sa structure en matière des 

acquisitions afin de les regrouper dans un seul appel à la concurrence l’ensemble des équipements 

nécessaires suivant la dotation financière disponible. 

Pour le mode de passation à choisir, le service contractant doit engager une procédure selon 

l’autorisation de programme notifiée en respectant les seuils de passation prévus dans le code des 

marchés publics (Voir la section 01 du présent chapitre). 
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3- Choix du fournisseur « Le cocontractant » : 

Après avoir établi le cahier des charges comportant l’ensemble des besoins du 

service contractant, procède au lancement d’un appel à la concurrence suivant les seuils 

prévus dans le code des marchés publics. Cette phase permet de retenir un cocontractant qui 

assure la livraison des fournitures objet du cahier des charges. 

De même que pour les marchés de réalisation, le service contractant attribue le 

marché à une entreprise qualifiée dans le domaine. Un marché de fourniture sera établi, 

acheminé vers la commission des marchés compétente et au contrôle financier pour visa. Pour 

les contrats qui ne dépassent pas leurs montants le seuil de passation d’un marché public, ils 

seront engagés directement auprès du CF pour visa. Le seuil de passation pour un marché de 

fournitures est de 12.000.000 DA. 

Le service contractant notifie le marché par un ordre de service de commencement 

ans la livraison des fournitures. 

 

4- Exécution des clauses financières et de garanties : 

Comme pour le marché de réalisation, le marché ayant objet l’acquisition de 

fournitures exige des garanties, le fournisseur retenu doit présenter les garanties nécessaires 

avant tout paiement.  

Pour le paiement, le service contractant, dans le cas des fournitures, peut prévoir 

dans le marché un paiement global de la fourniture, payable après la réception provisoire de la 

totalité des acquisitions prévues. 

Egalement, le service cocontractant demande, éventuellement, conformément à son 

marché, les avances forfaitaires ou sur approvisionnement ou bien il présente directement la 

première situation mensuelle de paiement ou la facture définitive de paiement. En parallèle, le 

service cocontractant dépose auprès du service contractant une caution de bonne exécution 

délivrée par une banque publique ou privée, si elle est prévue dans le marché conclu. Si non, 

il sera obligé d’imputer le taux des retenues de bonne exécution pour chaque situation de 

paiement des fournitures livrées. 

 

5- Etablir éventuellement des avenants durant l’exécution du marché : 

Des avenants peuvent être contractés avant l’épuisement des délais contractuels, en 

effet, le service contractant, en cas de constat des manquements dans les équipements 

sollicités, ou encore le remplacement des articles du marchés par d’autres. 

Néanmoins la conclusion d’avenants ne peut en aucun cas modifier l’économie du 

marché ou entraver la concurrence. 

De même, le fournisseur ne commence l’exécution des travaux supplémentaires ou 

complémentaires qu’après avoir reçu un ordre du service contractant. L’avenant contracté doit 

être notifié au fournisseur après approbation (voir partie organisationnelle). 

 

6- Les réceptions provisoire et définitive des fournitures : 

 La réception provisoire et inventaire des équipements : 

Après l’achèvement dans la livraison de la fourniture, le cocontractant devrait 

demander par lettre, l’établissement d’un procès-verbal de réception provisoire des 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

48 

équipements fournis. A cet effet, le Procès-verbal sera signé par l’ensemble des intervenants 

dans l’exécution du marché (Le service contractant et ses représentants, le maitre d’œuvre le 

cas échéant). 

La réception provisoire ne peut être prononcée qu’après la levée de l’ensemble des 

réserves constatées dans les équipements fournis. Le PV de réception provisoire ne doit en 

principe mentionner aucune réserve et les fournitures réceptionnées doivent être conformes au 

marché public contracté. 

Le service contractant doit inventorier chaque équipement réceptionné dans un 

registre spécial, où des numéros d’identification seront attribués pour chaque équipement. 

Cette opération permet l’affectation des équipements défectueux auprès des services des 

domaines publics pour leur vente aux en chère.  

Il est très important de signaler que lors du paiement de la facture du fournisseur, le 

service contractant doit apposer le cachet du service fait, le cachet de la dépense (chapitre et 

article) ainsi que un cachet de l’inventaire énumérant le numéro du premier article ainsi que le 

dernier article (la différence des deux numéros donne le nombre d’articles concernés par la 

facture) 

 Transformation desretenues ou caution de bonne exécution en caution de 

garantie : 

Après la réception provisoire des équipements, la caution de bonne exécution ou les 

retenues de bonne exécution seront transformées en caution de garantie. Cette dernière n’est 

libérable qu’après la réception définitive du projet. 

A cet effet, la durée de garantie des équipements peut dépasser les douze 12 mois, 

contrairement aux marchés publics des travaux. En effet, la restitution de la caution ou 

retenues de garantie ne peut être prononcée qu’après épuisement des délais de garantie prévus 

dans le marché.  

 La réception définitive du marché : 

La réception définitive des fournitures objet du marché n’est prononcée qu’après 

épuisement de la durée de garantie prévue dans le marché. Cette durée permet au service 

contactant de constater tout vice caché non observé lors de la réception provisoire des 

fournitures. Le PV de réception ne doit comporter aucune réserve ou anomalie. 

De la même manière et après la levée de l’ensemble des réserves constatées, un 

procès-verbal sera signé par les intervenants du marché y compris les services du CTC. 

 Restitution de la caution ou retenues de garantie : 

Après établissement du procès-verbal sans réserves, la caution ou retenues de garantie 

doit être totalement restituée au service cocontractant dans un délai d’un mois à compter de la 

date de réception définitive du marché. Dans le cas d’une caution bancaire, Le service 

contractant établi une main levée présentée qui sera par l’entreprise à sa banque pour la 

libération du montant de la caution.   

Pour les retenues de garantie, le service contractant procède au paiement de la 

situation de retenue présentée par le fournisseur retenu. 

De même, Le refus de lever des réserves par le service cocontractant entraine 

l’utilisation et l’exécution du montant de la caution ou retenues de garantie par le maitre 

d’ouvrage afin de procéder à la réparation des manquements constatés. 
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7- Clôture du programme de financement : 

De la même façon, après la réception définitive le service contractant devrait 

procéder à la clôture de ladécision de financement. Donc le dossier de clôture sera préparé 

afin d’obtenir une décision de clôture permettant l’achèvement officiel du programme de 

financement. 

 

8- Cession des équipements défectueux après amortissement : 

Après l’épuisement des délais de garantie et du service après-vente, le service 

contractant peut procéder au déclassement des équipements défectueux afin de les transférer 

au niveau des services des domaines. Cette opération permet de justifier à tout contrôle 

extérieur le sort des équipements enregistrés dans le registre d’inventaire. 

 

III- CADRE CONCEPTUEL DES PHASES DE PASSATION DES 

MARCHES PUBLICS :  

 

III.1- PHASES DE CHOIX DU SERVICE COCONTRACTANT 

L’aboutissement d’un marché public est le fruit d’une procédure minutieuse, réglementée 

et bien balisée, de façon à ne laisser aucun équivoque ni doute sur le respect des lois de la 

concurrence. Ainsi nous résumerons ci-après les différentes étapes y afférentes : 

 Phase A- Programmation de l’investissement 

Etape 01 : besoin d’une prestation : 

Celui-ci peut découler d’une analyse de terrain ou d’un programme d’investissement 

global. Et dans tous les cas de figure, une estimation préliminaire est effectuée par les 

cadres spécialisés de l’administration ou de l’établissement en vue d’une inscription de 

programme et du financement de l’opération ou de la constitution de provisions 

financières pour les établissements à caractère économique ; 

Une fois le programme de l’investissement approuvé, le service concerné devra résumer 

sur un document (une commande écrite) les critères et éléments nécessaires dont il a 

besoin lesquels vont être transmis au service marché qui va les traduire en un ensemble 

d’exigences transcrites sur un document réglementaire dénommé le cahier des charges ; 

 Phase B-le Cahier des charges 

Etape 01 : Elaboration du cahier des charges : 

C’est un document réglementaire élaboré par le service des marchés ou un prestataire 

spécialisé (ex Bureau d’études d’architecture), lequel fixera les besoins émis ainsi que les 

règles de concurrence et la procédure adoptée pour le choix d’un partenaire 

cocontractant. 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

50 

 

 

Etape 02 : Approbation du cahier des charges par l’organe de control interne : 

Le document ainsi élaboré devra être vérifié par les services spécialisés de 

l’administration contractante de façon à en vérifier la conformité par rapport aux critères 

émis en amont. 

Etape 03 : approbation du cahier des charges par l’organe de contrôle externe (la 

commission des marchés) : une fois le cahier des charges vérifié en interne, il sera soumis 

à la commission des marchés CM compétente qui est constituée de cadres habilités et 

désignés par l’administration publique à l’effet de vérifier la légalité des prescriptions 

émises ainsi que le respect des règles de concurrences de l’opération de passation des 

marchés publics . 

 Phase C-Lancement de l’Appel d’Offres 

Etape 01 : préparation d’un avis d’appel d’offres 

- le placard publicitaire sera élaboré en conformité avec les prescriptions du cahier des 

charges approuvé. En aucune manière, il ne doit comporter des informations 

contradictoires sous peine de son annulation 

Etape 02 : insertion du placard publicitaire dans la presse 

Dans le but d’assurer une large publicité à l’opération d’appel d’offres, il est obligatoire 

de procéder à l’insertion des avis dans la presse (principalement écrite) 

Etape 03 : retrait des cahiers des charges par les opérateurs intéressés 

Le retrait des cahiers de charges se fera soit au niveau des bureaux du service marché du 

maitre d’ouvrage contre paiement des frais de reprographie mentionnés dans l’avis de 

presse 

Etape 04 : dépôt et remise des offres  

Après que les opérateurs intéressés aient remplis soigneusement les cahiers des charges en 

respectant la durée maximale de préparation des offres, ils seront déposés à l’adresse 

indiquée dans le cahier des charges et avant l’heure limite consacrée sous peine de rejet de 

la soumission   

Etape 05: ouverture des plis par la COPEO (commission d’ouverture des plis et 

d’évaluation des offres) la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 

désigné par décision du maitre d’ouvrage ou de l’administration compétente de tutelle est 

chargée de suivre la procédure en veillant à l’ouverture des plis  des offres et leurs analyses 
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après complément des dossiers par les soumissionnaires concernés dans un délais de 10 

jours. 

Etape 06 : Analyse et évaluation des offres par la COPEO 

L’analyse des offres par l’instance de la COPEO est effectué selon les barèmes de 

notation définis par le cahier des charges, ceci tout en veillant à la correction autorisée des 

propositions (les erreurs de calculs, la primauté du BPU (bordereau des prix unitaires) sur 

le DQE(devis quantitatif et estimatif) et autres. 

 Phase D- attribution de marché  

Etape 01 : choix de l’offre la plus avantageuse 

Après analyse des offres, la COPEO propose de choisir le prestataire ayant formulé l’offre 

la plus avantageuse et le plus souvent c’est l’offre la moins-disant après pré qualification 

technique 

Etape 02 : approbation du maitre d’ouvrage 

Sauf cas exceptionnel ou justification motivée, Le maitre d’ouvrage ou le représentant de 

l’administration publique à l’origine de la commande doit approuver la proposition de la 

COPEO avant sa publication dans la presse 

Etape 03 : publication d’un avis d’attribution provisoire ; 

L’offre retenue approuvée, l’avis d’attribution provisoire doit être inséré dans les mêmes 

journaux que l’avis d’appel d’offres 

Etape 04 : délais de recours de 10 jours : 

- Les soumissionnaires disposent d’un délai de 10 jours pour formuler un éventuel 

recours avec des pièces justificatives ; le service marché présentera le recours 

auprès de la commission des marchés qui va l’instruire et décider du bienfondé 

de la réclamation  

Etape 05 : confirmation ou annulation de l’attribution provisoire 

- dans le cas de l’invalidation du recours, la procédure suivra son cours et le marché 

sera élaboré et présenté à la CM pour examen 

- dans le cas de la validation du recours la CM statuera en faveur de la réévaluation 

des offres par la COPEO (étape 10) ou bien l’annulation pure et simple de la 

procédure. 

 PhaseE- Approbation du marché  

Etape 01 : élaboration du projet de marché  
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Le service ou prestataire ayant élaboré le cahier des charges sera chargé de confection du 

document contractuel final dénommé Marchéen veillant à reprendre toutes les clauses 

juridiques, techniques et financières figurant sur le cahier des charges avec néanmoins les 

montants de la soumission retenue ainsi que les informations administratives liées au 

cocontractant.  

Etape 02 : contrôle interne ; 

Le control interne se fera de la même manière que celui du cahier des charges 

Etape 03 : signature et approbation de certaines sections du marché 

Le projet de marché élaboré, il doit être signé et approuvé par les parties contractantes, du 

moins pour certains chapitres, notamment ceux relatifs aux conditions financières, avant 

sa soumission devant la commission des marchés 

Etape 04 : contrôle externe (commission des marchés) 

Il se fera de la même manière que celui du cahier des charges : un rapporteur sera désigné 

pour examiner de près toutes les sections du projet de marché et en fera un rapport 

sanctionnant son approbation avec ou sans réserves, ou son rejet ou ajournement. Cela dit 

la décision finale reviendra à la commission qui appréciera l’argumentaire. 

Etape 05 : approbation, réserves ou rejet 

- approbation : le projet de marché peut être approuvé directement par la 

commission des marchés et dans ce cas, il y’a lieu de passer directement à la 

prochaine étape ; 

- réserves : le projet de marché peut être approuvé avec réserves et dans ce cas, 

le document en question doit être corrigé et revérifié par le rapporteur lequel 

délivrera un quitus qui servira d’approbation finale ; 

- rejet ou ajournement : le rejet d’un projet de marché doit être motivé par des 

considérations légales et réglementaires touchant principalement aux règles de 

concurrences ou à une défaillance avérée du cahier des charges ou d’erreurs 

d’appréciation par la COPEO  et dans ce cas il y a lieu de procéder à une 

vérification par cette dernière de la procédure d’évaluation et des lois du 

marchés  

Etape 06 : signature finale du marché par les deux parties après levée de réserves et quitus 

du rapporteur de la commission des marchés 

Etape 07 : élaboration de l’ODS de notification de marché et de démarrage des travaux 

NB : Voir le schéma illustratif (N°08) ci-après, relatif aux procédures de passation des 

marchés publics. 
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Schéma 08 : de procédure de passation 
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Source : Etabli par nos soins. 
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III-2 Cas de procédure du choix du partenaire contractant par une EPIC « Agence 

Foncière de la Wilaya de BEJAIA » 

 Suite à une enquête effectuée au sein de l’agence foncière de la wilaya de Bejaia et ce 

pour comprendre les procédures du choix du partenaire contractant par une EPIC, cette 

dernière nous a présenté les différentes étapes de la procédure et les différents modes de 

passation d’un marché. 

 Présentation de l’agence foncière 

L’Agence Foncière de la Wilaya de Bejaïa dénommée (A.F.O.W.B), est née de la 

dissolution des Agences Locales et Intercommunales, en application du décret exécutif 

N°03/408 du 05 novembre 2003 modifiant et complétant le décret exécutif N°90/405 du 22 

décembre 1990. Elle est créée par arrêté interministériel du 04 octobre 2006, sur délibération 

de l’Assemblée Populaire de la Wilaya. Quelques missions de l’AFOWB 

 La constitution et la gestion pour le compte de la Commune du patrimoine foncier ; 

• La mise en œuvre des opérations de régulation foncière et la participation à 

l’élaboration et au contrôle des instruments d’urbanisme ; 

• La promotion de lotissement et zones de toute nature d’activité en application 

des instruments d’urbanisme et d’aménagements ; 

• Aliénation et acquisition d’immeuble et de droit immobilier pour son propre compte ;   

• La régulation du marché foncier, selon la loi de l’offre et de la demande ;   

• La promotion du logement collectif ou individuel ; 

On va citer quelques modes de passation d’un marché public et leurs étapes : 

Remarque :Avant le lancement de toute procédure de passation de commande, renseigner 

une fiche d’opportunité du projet qui sera classée dans le dossier réglementaire du dit projet. 

 

A - CONCOURS NATIONAL RETREINT 

Etape 01 : élaboration du cahier des charges (dossier de candidature, offre technique et 

financière) 

Etape 02 : control externe commission des marchés de l’AFOWB(CM)  

 Préparation du dossier de la CM (fiche analytique et rapport de présentation + les 

pièces justificatives) ; 

 Transmission des invitations (07 exemplaires avec entête et 02 sans) de la CM (sans 

date) au président pour signature et retour ; 
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 fixer la date de la réunion (cm) après signature du président, la porter sur les 

invitations citées ci-dessus et transmettre aux membres de la commission des marchés 

accompagnées du projet de cahier des charges  objet de la réunion ; 

 lever les réserves émises par les rapporteurs lors de la réunion de la CM s’il s’agit 

d’un avis favorable avec réserves ; 

 transmettre le cahier des charges au rapporteur pour constatation de levée de réserves ; 

 réclamer le QUITUS auprès du reporteur de la commission des marchés. 

NB : si le rapporteur émet un avis favorable sans réserves, le cahier des charges est approuvé 

sans quitus, si le rapporteur émet un ajournement, le cahier des charges fera l’objet d’une 

nouvelle étude ou réunion après correction ou complément d’informations. 

 

Etape 03 : 

 Préparation des cahiers de charges suite à la délivrance du quitus : 

 vérification finale du cahier des charges (forme) ; 

 porter le cachet de la commission des marchés de l’AFOWB sur le Cahier des 

Charges ; 

 lancer les copies des cahiers des charges en nombre suffisant ; 

 vérifier les copies des cahiers des charges (forme). 

Etape 04 :  

Elaboration de l’avis de concours en deux langues(en 06 exemplaires avec entête + 02 

sans) arabe et française et le transmettre à l’ANEP (agence national de publicité) après 

signature par le directeur. 

Etape 05 : insertion de l’avis par l’ANEP 

 transmettre un exemplaire de l’avis de concours au service des moyens généraux et 

des ressources humaines pour établissement du bon de commande et sa notification à 

l’ANEP 

 transmettre l’avis de concours au chef de département technique pour information ; 

 rappeler le service SRHM et/ou secrétariat direction pour vérifier la messagerie de la 

boite émail de la direction ; 

 vérifier la boite mail du service marchés ; 

Une fois l’avis publié, imprimer le placard publicitaire de l’avis (arabe et français) 

le transmettre : 

 au président de la COPEO (pour information) ; 

 transmettre l’avis de concours  au service comptabilité ( pour information) pour 

délivrance des reçus de versement aux soumissionnaires désirant retirer le cahier des 

charges contre paiement d’une somme exigée par le maitre d’ouvrage(AFOWB)  et 

précisée au Cahier des Charges et l’AVIS publicitaire  ; 
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 transmettre l’avis pour affichage au niveau du hall de réception ; 

 transmettre une copie de l’avis en format Word et par émail à l’adresse de la direction 

(pour le service informatique qui se chargera de son affichage au tableau publicitaire 

numérique de l’agence). 

Etape 07 : 

 Retrait des cahiers des charges ; 

Etape 08 : ouverture des plis (dossier de candidature) par la commission COPEO 

(commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres) en séance public ; 

 

 

Etape 09 :  

la COPEO invite via l’agence les soumissionnaires à compléter leurs offres par les pièces 

exigées mais non concernées par la notation tel que l’agrément, un délai de 10 jours est 

accordé à ces derniers pour compléter leurs offres à compter de la date d’ouverture des plis 

des dossiers de candidature ; 

Etape 10 : évaluation des offres (dossier de candidature) et présélection des candidats admis à 

concourir par la commission COPEO ; 

Etape 11 : 2
ème

 phase du concours  

A l’issu de la remise des PV d’ouverture et d’évaluation des dossiers de candidature par le 

président de la COPEO au service marché pour passer à la 2
ème

 phase du concours : 

 établissement des invitations à la 2
ème

 phase du concours (préparation et remise des 

offres techniques, prestations et financières) ; 

 Préparation des pièces jointes (levé topographique de l’assiette du terrain et toute 

autre pièce jugée nécessaire à la préparation de la prestation) ; 

 fixer une date de remise des offres techniques, prestations et financières par les 

candidats concourants ; 

 appeler minimum deux jours à l’avance, les soumissionnaires concernés, les 

invitant à se présenter au service marché pour récupérer leurs invitations et les 

pièces jointes le même jour (l’établissement d’un accusé de réception à la même 

date est primordial) ; 

 veiller à ce que tous les candidats admis à concourir récupèrent leurs invitations et 

pièce jointe le même jour (envoi par e-mail si nécessaire). 

Etape 12 : 

 remise des offres techniques, prestations et offres financières, et ouverture des offres 

par la commission COPEO en séance public ; 
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Etape 13 :  

 ouverture des plis prestations par la commission COPEO à huis clos (à ne pas ouvrir 

les plis relatifs aux offres financières) le même jour ; 

 vérification de l’anonymat de chaque pli et porter des symboles aléatoires 

correspondant à chaque pli ; 

 porter les mêmes symboles cités dessus sur les plis techniques, financière et tout autre 

document relatif à l’offre concernée (descriptif techniques ou aucun autre document ; 

 transmettre les plis (offres financières) sans être ouverts au directeur ; 

Étape 15 :  

 évaluation des offres prestations par le jury de sélection des œuvres à huis clos (3
ème

 

phase du concours) ; 

 fixer la date de la réunion avec le président du jury en prenant en considération la 

préparation de l’affichage ; 

 préparer les invitations à la réunion de sélection  des œuvres conformément à l’arrêté 

du wali portant composition  des membres du jury de sélection des œuvres n° 0040/18 

du 08 /07/2018 ; 

 envoyer les invitations citées ci-dessus au président du jury pour signature et retour, et 

les envoyer à qui de droit ; 

 préparation de l’affichage ; 

 lever l’anonymat à l’issu des travaux de sélection des œuvres par le jury ; 

 l’établissement du PV de sélection des œuvres par le secrétaire de séance ; 

 transmission du PV de sélection des œuvres après signature des membres à la 

commission  COPEO chargée de poursuivre la procédure d’évaluation des offres(4
ème

 

phase du concours) ; 

Étape 16 : ouverture et évaluation des offres financières des concourants (4
ème

 phase du 

concours) : 

 la commission COPEO remet la liste des concourants concernés par la 4
ème

 phase du 

concours (PV de sélection des œuvres) au service marché ; 

 préparation et envoi des invitations à concourantes cités ci-dessus pour l’ouverture des 

offres financières en séance public ; 

L’évaluation des offres financières et leurs vérification se fait à huis clos par la commission 

COPEO, qui dresse un PV à cet effet, qu’il transmet au service marché avec le résultat final 

de l’évaluation. 

Etape 17 : attribution provisoire, infructuosité ou annulation  

Attribution provisoire : il s’agit d’attribuer provisoirement le marché de maitrise d’œuvre au 

lauréat du concours (conformément aux critères du cahier des charges concerné) sur 

proposition de la commission COPEO et décision (approbation) du maitre de l’ouvrage, dans 

ce cas : 
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 le service marché, saisie le lauréat du concours pour la remise des documents déclarés 

à la 1
ère

 phase du concours (déclaration de candidature) dans un délai de 10 jours ; 

 après la remise et la vérification des documents déclarés, on prépare l’avis 

d’attribution provisoire du marché en deux langues (arabe et français) et en 06 

exemplaires chacun qu’on transmet au service SRHM (moyens généraux et ressources 

humaines) après signature (pour préparation du bon de commande insertion ANEP) ; 

 vérifier avec le service SRHM ou le secrétariat direction que l’insertion ait été faite 

par l’ANEP ; 

 imprimer les avis de presse et transmettre au département technique pour information 

et classer avec le dossier réglementaire(SM) ; 

 transmettre l’avis d’attribution à la réception pour affichage durant 10 jours à compter 

de la 1
ère

 insertion dans les quotidiens nationaux (délai de recours) ; 

 

En cas de recours : 

 établir une réponse écrite au recours si nécessaire accompagnée des pièces 

justificatives au président de la CM (conformément à l’article concerné au cahier des 

charges et l’article 82 du code des marché publics) ; 

En cas de non recours :  

À l’issu des 10 jours prévus à cet effet, le service passe à la formulation du marché  

Infructuosité ou annulation : 

Se conformer à l’article concerné au cahier des charges (offre technique) et la réglementation 

en vigueur ; 

Étape 18 : élaboration du projet de marché par l’attributaire du marché ou le S. Marché ; 

Etape 19 : contrôle interne du projet de marché : 

 envoyer le projet de marché en question à l’antenne chargée du suivi du projet pour 

instruction ; 

 transmettre le projet de marché et la fiche d’instruction citée ci-dessus au département 

technique pour instruction après une dernière vérification par le service marchés ; 

 transmettre le projet de marché au cocontractant pour signature ; 

 transmettre le projet de marché au contractant pour signature (sauf l’entrée en 

vigueur) celle-ci sera signée une fois la commission des marchés CM de l’agence aura 

validé le projet de marché. 

Étape 20 : contrôle externe du projet de marché- commission des marchés de l’AFOWB(CM) 

 préparation du dossier de laCM (fiche analytique, rapport de présentation et pièces 

justificatives) ; 
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 transmission des invitations (07 exemplaires avec entête et 02 sans) de la CM (sans 

date) au président pour signature et retour ; 

 fixer la date de la réunion de la CM, la porter sur les invitations citées ci-dessus et 

transmettre aux membres de la CM accompagnées des dossiers objet de la réunion ; 

 lever les réserves émises par les rapporteurs lors de la réunion de la CM si s’agit d’un 

avis favorable avec réserves ; 

 transmettre le projet de marché au rapporteur pour constatation de levée de réserves  

Réclamer le quitus. 

NB : si le rapporteur émet un avis favorable sans réserves le projet de marché est 

approuvé sans quitus, si par contre, il émet un ajournement, le projet de marché fera 

l’objet d’une nouvelle étude ou réunion après correction ou/et complément 

d’information. 

 

 

Etape 21 : notification du marché de maitrise d’œuvre 

 préparation des copies en nombre suffisant (08 exemplaires) 

 faire une copie de la fiche d’instruction et le quitus (pour le classement dans le dossier 

réglementaire) ; 

 transmettre les 08 exemplaires à la signature de la mise en vigueur accompagnés de la 

fiche d’instruction et le quitus ; 

 enregistrer le marché dans le registre partie des contrats et porter le numéro 

d’enregistrement sur la page de garde du marché ; 

 porter le cachet de la commission des marchés sur tous les exemplaires du marché ; 

 établir un ordre de service de notification prescrivant le début de l’exécution des 

prestations objet du marché(en 08 exemplaires) ; 

 Enregistrer l’ODS dans le registre partie des ODS et porter le numéro 

d’enregistrement sur l’ODS ; 

 Appeler ou transmettre les ODS cités ci-dessus accompagné d’un exemplaire de 

marché au service cocontractant pour notification et retour de 07 exemplaires d’ODS ; 

 transmettre un exemplaire de marché + ODS à qui de droit (SM, Directeur, DT, 

Antenne technique concernée, servie commercial lorsqu’il s’agit de programme LPA) 

et transmettre 02 exemplaires de marché + ODS au service comptabilité et finances ou 

DAF. 

B- APPEL d’OFFRES OUVERT AVEC EXIGENCES DE CAPACITES MINIMALES 

Etape 01 : vérification du cahier des charges élaboré par le maitre de l’œuvre (dossier de 

candidature, offre technique et financière) et lui demander la remise de 03 exemplaires 

provisoires après correction pour la CM. 

Etape 02 : control externe commission des marchés de l’AFOWB(CM)  
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 préparation du dossier de la CM (fiche analytique et rapport de présentation + cahier 

des charges) ; 

 transmission des invitations (07 exemplaires avec entête et 02 sans) de la CM (sans 

date) au président de la commission pour signature et retour ; 

 fixer la date de la réunion (CM) après signature du président, la porter sur les 

invitations citées ci-dessus et transmettre aux membres de la commission des marchés 

accompagnées du projet de cahier des charges aux rapporteur, président et AFOWB); 

 lever les réserves émises par les rapporteurs lors de la réunion de la CM s’il s’agit 

d’un avis favorable avec réserves (conformément aux rapports de la CM et la copie du 

PV de la réunion remis par le secrétaire permanent de la commission des marchés ; 

 transmettre le cahier des charges corrigé au rapporteur pour constatation de levée de 

réserves ; 

 réclamer le QUITUS auprès du rapporteur. 

NB : si le rapporteur émet un avis favorable sans réserves, le cahier des charges est approuvé 

sans quitus, si le rapporteur émet un ajournement, le cahier des charges fera l’objet d’une 

nouvelle étude ou réunion après correction ou complément d’informations. 

Etape 03 : 

 préparation des cahiers des charges suite à l’obtention du quitus ; 

 vérification finale du cahier des charges (forme) ; 

 porter le cachet de la commission des marchés de l’AFOWB sur le CDC (copie 

originale approuvée par la CM) et en faire un nombre de copies suffisant en les 

vérifiant une à une. 

Etape 04 : élaboration de l’avis d’appel d’offre avec exigences de capacités minimales en 

deux langues (arabe et français) 06 exemplaires (avec entête et 02 ex sans entêtes) et 

transmettre pour signature. 

Etape 05 :  

 insertion de l’avis d’appel d’offres avec exigences de capacités minimales dans les 

quotidiens nationaux via l’agence publicitaire publique ANEP ; 

 transmettre un exemplaire de l’avis au service moyens généraux et ressources 

humaines SRHM pour établissement du bon de commande et transmission à 

l’ANEP) ; 

 transmettre l’avis au chef de département technique pour information ; 

 vérifier la messagerie émail via le service SRHM ou le secrétariat direction  

 vérifier la messagerie émail du service marché 

Une fois l’avis est publié, imprimer le placard publicitaire (arabe et français) : 

 transmettre au président de la COPEO (pour information) ; 
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 transmettre l’avis au service comptabilité pour information et suivi quant à la 

délivrance des reçus de versement aux soumissionnaires désirants retirer le  CDC 

contre paiement d’un montant exigé par le CDC et l’AVIS ) ; 

 afficher l’AVIS au niveau du HALL de la RECEPTION ; 

 transmettre une copie de l’avis en format Word et par émail à la direction  en 

précisant la date d’affichage correspondante à la date de la première publication dans 

la presse pour l’ingénieur informatique chargé de l’insertion de l’avis dans le 

panneaux électronique de l’agence plus  une copie signée. 

Etape 07 : retrait des cahiers des charges et préparation des offres par les soumissionnaires 

selon le délai  prévu au dossier  d’appel d’offres ; 

Etape 08 : ouverture des plis (dossier de candidature, offre technique et offre financière par la 

COPEO en séance publique ; 

Etape 09 : la commission COPEO invite, via l’agence les soumissionnaires à compléter leurs 

offres par les pièces exigées mais non concernées par la notation (ex : la qualification et la 

classification de l’entreprise...ETC) dans un délai maximal de 10 jours à compter de la date 

d’ouverture des plis. 

Etape 10 : évaluation des offres par la commission COPEO et le maitre d’œuvre ; 

Etape 11 : attribution provisoire, infructuosité ou annulation : 

Attribution provisoire : il s’agit d’attribuer provisoirement le marché de travaux à l’entreprise 

retenue conformément aux critères du cahier des charges concerné sur proposition de la 

commission COPEO et décision d’approbation du maitre de l’ouvrage, dans ce cas : 

Le service marché, saisi l’entreprise concernée pour la remise des documents déclarés dans le 

dossier de candidature (déclaration de candidature) dans un délai de 10jours. 

 Après la remise et vérification des documents déclarés, on prépare l’avis d’attribution 

provisoire de marché dans les mêmes formes que l’avis d’appel d’offres ; 

 Vérification de l’insertion du placard publicitaire dans les mêmes formes que 

précédemment ; 

 Imprimer les avis publicitaires et transmettre au département technique (pour 

information) et classer avec le dossier réglementaire (SM) ; 

 Afficher l’avis d’attribution provisoire dans le HALL de la RECEPTION de 

l’AFOWB pour une durée de 10 jours à compter de la 1
ère

 insertion dans les quotidiens 

nationaux (délais de recours). 

En cas de recours, transmettre une réponse écrite au recours si nécessaire accompagnée des 

pièces justificatives au président de la commission des marchés de l’AFOWB  en veillant à 

suivre les procédures décrites dans l’article 82 du code des marchés public ; 

En l’absence de recours, à l’issu des 10 jours prévus à cet effet, le service marché passe à la 

formulation du marché. 
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 infructuosité ou annulation : se conformer à ce qui est prévu au cahier des charges 

(offre technique) et à la réglementation en vigueur. 

Étape 12 : élaboration du projet de marché par le maitre d’œuvre. 

Étape 13 : control interne du projet de marché : 

 Envoyer le document en question à l’antenne chargée du suivi du projet pour 

instruction ; 

 Transmettre le projet de marché et la fiche d’instruction établie par l’antenne au 

service comptabilité et ou DAF pour instruction ; 

 transmettre le projet de marché et la fiche d’instruction citée ci-dessus au 

département technique pour instruction après une dernière vérification par le 

service marché ;  

 retransmettre le document au maitre d’œuvre pour apporter les correctifs 

nécessaire s’il y a lieu et demander 03 exemplaires signés par le maitre d’œuvre 

destinés à la CM ; 

 soumettre le projet de marché aux contractants et cocontractant pour signature et 

approbation (sauf la page mentionnant l’entrée en vigueur qui sera signée après 

approbation de la commission des marchés CM. 

Étape 14 : control externe du projet de marché (commission des marchés CM de l’AFOWB) : 

 préparation du dossier de la CM (fiche analytique, rapport de présentation, pièces 

justificatives et projet de marché) ; 

 transmission des invitations (07 exemplaires avec entête et 02 sans) de la CM 

(sans date) au président pour signature et retour ; 

 fixer la date de la réunion (cm) après signature du président, la porter sur les 

invitations citées ci-dessus et transmettre aux membres de la commission des marchés 

accompagnées du projet de cahier des charges aux rapporteur, président et AFOWB); 

 lever les réserves émises par les rapporteurs lors de la réunion de la CM s’il s’agit 

d’un avis favorable avec réserves (conformément aux rapports de la CM et la copie du 

PV de la réunion remis par le secrétaire permanent de la commission des marchés ; 

 transmettre le cahier des charges corrigé au rapporteur pour constatation de levée de 

réserves ; 

 réclamer le QUITUS. 

NB : si le rapporteur émet un avis favorable sans réserves, le cahier des charges est approuvé 

sans quitus, si le rapporteur émet un ajournement, le cahier des charges fera l’objet d’une 

nouvelle étude ou réunion après correction ou complément d’informations. 

Étape 15 : notification du marché de travaux 

 Préparation des copies en nombre suffisant (10 exemplaires) ; 
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 faire une copie de la fiche d’instruction et le quitus (pour classement dans le dossier 

réglementaire SM) ; 

 transmettre les 10 exemplaires à la signature de la mise en vigueur, accompagnés de la 

fiche d’instruction et le quitus ; 

 porter le cachet de la commission des marchés sur tous les exemplaires du marché ; 

 enregistrer le marché dans le registre partie contrats et porter le numéro 

d’enregistrement sur la page de garde du marché ; 

 établir un ordre de service de notification prescrivant le démarrage des travaux objet 

du marché(en 10 exemplaires) et transmettre au directeur pour signature ; 

 enregistrer l’ODS dans le registre partie des ODS et porter le numéro d’enregistrement 

sur l’ODS ; 

 appeler ou transmettre les ODS cités ci-dessus accompagnés de deux exemplaires 

(avec un exemplaire portant la mention exemplaire unique pour nantissement) de 

marchés au service cocontractant (entreprise) pour notification et retour de 08 

exemplaires d’ODS ; 

 Transmettre en exemplaire de marché + ODS à qui de droit (service marché, 

DIRECTEUR, DT, ANTENNE TECHNIQUE CONCERNEE, service commercial 

lorsqu’il s’agit d’un programme LPA et 02 EX au service COMPTABILITE et 

FINANCES ou DAF. 

C - CONSULTATION 

Etape 01 : vérification  du cahier  des charges (dossier de candidature et/ou offre technique et 

financière) élaboré par le maitre de l’œuvre si l’étude est faite par ce dernier  ou élaboré par  

le service marchés  suivant un dossier technique (devis, plans, fiche technique ou tout autre 

document jugé nécessaire  à l’élaboration  du dossier de consultation ) remis par l’antenne 

technique concernée ou tout autre service ou hiérarchie ; 

Etape 02 : voir la hiérarchie quel type de consultation lancer, par voie d’affichage ou 

restreinte ; 

Cas de consultation restreinte : 

 Sélectionner un nombre suffisant de candidats selon des critères minimum d’éligibilité 

(exemple : catégorie et moyens techniques ou financiers lorsqu’il s’agit d’entreprise de 

travaux et agrément et expérience professionnelle lorsqu’il s’agit d’architectes ou 

géomètres ...ETC. 

 D’autres critères peuvent être pris en considération dans le choix des candidats à 

consulter, comme l’expérience professionnelle de l’agence avec le candidat s’il a déjà 

réalisé des prestations pour le compte de l’agence, disponibilité, recommandations de 

la hiérarchie...ETC. 

 Adresser des lettres de consultations accompagnées des cahiers des charges concernés, 

précisant la date limite de dépôt des offres aux candidats sélectionnés ; 

 Procéder à l’ouverture des plis et l’évaluation des offres conformément aux critères du 

cahier des charges à huis clos par la commission COPEO ; 
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 Le service marché informe et demande par écrit l’actualisation et complément du 

dossier technique de l’attributaire proposé par la COPEO et approuvé par le maitre de 

l’ouvrage se cela est nécessaire (à l’issu de la remise des PV d’ouverture des plis et le 

PV d’évaluation des offres) ; 

 Le service marché élabore le projet de contrat conformément au cahier des charges et 

à la soumission du candidat retenu ; 

 Transmettre le projet de contrat pour contrôle et instruction à l’antenne concernée, le 

service comptabilité et finances S/C du département technique ; 

 Préparer les copies nécessaires, appeler le partenaire cocontractant pour signature du 

contrat, ou le lui envoyer pour signature et retour ; 

 Transmettre les exemplaires de contrats signés par le partenaire accompagnés de la 

fiche d’instruction à la signature par la direction de l’AFOWB ; 

 Enregistrer le contrat après signature des parties contractantes au registre partie 

contrat ; 

 Elaborer l’ODS de notification du contrat et le début d’exécution des prestations objet 

du contrat et le transmettre à la direction pour signature ; 

 Enregistrer l’ODS cité ci-dessus après signature au registre partie ODS ; 

 Appeler le partenaire cocontractant pour venir notifier les ODS et récupérer une copie 

accompagnée du contrat ; 

 Distribuer les contrats + ODS aux services concernés. 

Consultation par voie d’affichage : 

 Préparation de l’avis de consultation par voie d’affichage en arabe ou en français en 

douze 12 exemplaires ; 

 Préparer les bordereaux d’envoi pour affichage aux organismes externes de la wilaya  

et de la commune concernée comme la chambre du commerce, la DL , la DEP, la 

DUAC, la DAIRA concernée et la commune S/C de la DAIRA ; externe comme les 

antennes techniques de l’AFOWB ou juste l’antenne technique concernée ; 

 Transmettre l’avis avec les bordereaux cités ci-dessus à la date d’affichage portée sur 

l’avis ou avant ; 

 Transmettre une copie de l’avis en format Word et par E-mail à la boite de la direction 

en précisant la date d’affichage (pour l’ingénieur informatique chargé de l’affichage 

de l’avis au tableau numérique) + une copie de l’avis signé ; 

Délai de retrait et préparation des offres ; 

 A la date et heure de dépôt des offres procéder à l’ouverture des plis en séance public 

par la commission COPEO ; 

 Réunion d’évaluation des offres par la commission COPEO ; 

 Le service marché informe et demande par écrit l’actualisation de complément du 

dossier technique de l’attributaire provisoire proposé par la COPEO et approuvé par le 

maitre de l’ouvrage si cela est nécessaire (à l’issu de la remise des PV d’ouverture des 

plis et le PV d’évaluation des offres) ; 
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 Etablissement de l’avis d’attribution provisoire en nombre identique à l’avis de 

consultation ; 

 Préparer les bordereaux d’envoi pour affichage aux organismes qui ont assuré 

l’affichage de l’avis de consultation ; 

 Attendre 10 jours de recours. 

Cas de recours adressé au directeur, à traiter en demandant un rapport à la COPEO par écrit, 

et prendre les mesures nécessaires (avec la hiérarchie) ;  

Cas d’absence de recours : De passer à la formalisation du contrat ; 

 Le service marché élabore le projet de contrat conformément au cahier des charges ; 

 Transmettre le projet de contrat pour contrôle et instruction à l’antenne concernée, le 

service de la comptabilité et finances S/C du département et le département technique ; 

 Préparer les copies nécessaires, appeler le partenaire cocontractant pour signature du 

contrat, ou le lui envoyer pour signature et retour ; 

 Transmettre les exemplaires de contrat signés par le partenaire accompagnés de la 

fiche d’instruction à la signature (DIRECTION) ; 

 Enregistrer le contrat après signature des parties contractantes au registre partie 

contrat ; 

 Elaborer l’ODS de notification du contrat et le début d’exécution des prestations objet 

de ce dernier et le transmettre à la direction pour signature ; 

 Enregistrer l’ODS cité ci-dessus après signature au registre partie ODS ; 

 Appeler le partenaire cocontractant pour venir notifier les ODS et récupérer une copie 

accompagnée d contrat ; 

 Ventiler les copies originales des contrats + ODS aux services concernés. 

 

D- COMMANDES (PROCEDURES SIMPLIFIEES) 

Etape 01 : préparer des lettres de consultation, ou des lettres de consultations accompagnées 

de devis ou annexe à renseigner, signer , viser et retourner ; 

Etape 02 : sélectionner un nombre suffisant de candidats selon des critères minimum 

d’éligibilité( exemples : catégorie et moyens techniques ou financiers lorsqu’il s’agit 

d’entreprise de travaux , et d’agrément et expérience professionnelle lorsqu’il s’agit 

d’architectes ou géomètre ...etc. ), d’autres critères  peuvent être pris en considération dans le 

choix des candidats  à consulter, comme l’expérience professionnelle de l’agence avec le 

candidat si il a déjà réalisé des prestations pour le compte de l’agence, disponibilité, 

connaissances du terrain, recommandations de la hiérarchie...etc. 

Etape 03 : après signature des courriers appeler les candidats pour venir récupérer leurs 

courriers le même jour ; 

Etape 04 : à la fin des délais de préparation des offres récupérer les offres reçues au 

secrétariat et organiser une réunion d’ouverture et d’évaluation des offres en présence du chef 
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d’antenne concerné, le chef de service concerné, le chef de département technique et le 

directeur ; 

Etape 05 : établissement d’une lettre de commande conformément au devis du partenaire 

cocontractant et le PV de réunion cité ci-dessus ; 

Etape 06 : notifier la lettre de commande au partenaire cocontractant et transmettre les autres 

exemplaires aux services concernés (antenne, le service concerné, le département technique, 

service comptabilité et finances). 

 

 

 

SECTION 04 : LE CONTROLE DE FINANCEMENT DES MARCHES 

PUBLICS : 

Les marchés publics et leur financement sont soumis au contrôle interne, externe et 

de la tutelle. Ce contrôle est exercé avant et après l’exécution des marchés publics, soit du 

début de l’exécution du programme de financement jusqu’à la période d’exploitation du bien 

public réalisé, voir même loin.  

En effet, le contrôle peut être exercé même après une longue période de la réception 

du bien public d’où le responsable direct de l’institution publique reste engagé à vie pour sa 

gestion et pour ses fonctions de gestionnaire et d’ordonnateur (Exemple : Un responsable 

retraité d’une institution publique peut faire l’objet d’un contrôle externe en cas de défaillance 

des projets réceptionnés durant la période de sa fonction d’ordonnateur). Ci-après, une 

présentation des différents contrôles existant sur les marchés publics et leur financement. 

 

I- CONTROLE INTERNE DES MARCHES PUBLICS ET LEUR 

FINANCEMENT : 

 

Le contrôle interne est un autocontrôle exercé par les commissions créées, à cet effet, 

par le service contractant. Ces commissions sont composées généralement des cadres qualifiés 

de l’organisme du service contractant.  La commission principale de contrôle interne 

desmarchéspublics est celle appelée « Commission d’ouverture des plis et d’évaluation des 

offres ».Le service contractant, afin d’accentuer davantage ce contrôle interne, il peut créer 

sous sa responsabilité, un comité dénommé « Comité technique ». Ci-après les modalités de 

fonctionnement et d’exécution du contrôle interne. 

 

I-1 : Contrôle interne de la commission d’ouverture et d’évaluation des offres : 

a- Modalités de création et de fonction de la COPEO :  

La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres (COPEO) est une 

commission créée par le service contractant. Ce dernier peut même constituer plusieurs 

commissions suivant la nature des projets que dispos son institution publique. En effet, 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

67 

l’article 160 du décret présidentiel 15-247, dans son alinéa 1
er

 , dispose que « Dans le cadre 

du contrôle interne, le service contractant constitue une ou plusieurs commissions 

permanentes chargées de l’ouverture des plis, de l’analyse des offres et, le cas échéant, les 

variantes et les options, dénommée ci-après « commission d’ouverture des plis et d’évaluation 

des offres ». Cette commission est composée de fonctionnaires qualifiés, relevant du service 

contractant, choisis en raison de leur compétence ». 

A titre de réflexion, l’ancien décret présidentiel régissant les marchés publics (DP-

10/236) sépare la commission d’ouverture des plis à celle d’évaluation des offres, mais Le 

décret présidentiel actuel, DP 15-247, fusionne les deux anciennes commissions de contrôle 

interne : la commission d’ouverture des plis (COP) et la commission d’évaluation des offres 

(CEO), pour finalement ne retenir qu’une seule dénommée la commission d’ouverture des plis 

et d’évaluation des offres (COPEO). 

La COPEO, Conformément à l’article 161 du décret présidentiel 15-247, exerce un 

travail administratif et technique qu’elle soumet au service contractant, c’est-à-dire que cette 

commission est placée pour des missions d’assistance et de proposition (avis). En fin de 

compte, c’est le service contractant (le seul responsable) qui attribue le marché et déclare 

l’infructuosité de la procédure ou son annulation ou l’annulation de l’attribution provisoire du 

marché.  

Le service contractant constitue cette commission (COPEO) par décision qui fixe la 

composition, les règles d’organisation, de fonctionnement et de quorum de la COPEO. En 

effet, et selon l’alinéa 2 de l’article 162 du même décret, précise que « toutefois, la 

commission se réunit valablement, lors de la séance d’ouverture des plis, quel que soit le 

nombre des membres présents. Le service contractant doit veiller à ce que le nombre des 

membres présents permette de s’assurer de la transparence de la procédure ». Cette 

commission selon la même clause (Art 162) précise que « la COPEO transcrit ses travaux 

relatifs à l’ouverture des plis et à l’évaluation des offres sur deux registres ad hoc distincts, 

cotés et paraphés par l’ordonnateur ». 

 

b- Les missions de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres 

(COPEO) : 

b-1 Missions de la COPEO lors de la séance d’ouverture des plis : 

Conformément à l’article 71 du Décret présidentiel 15-247, Lors de la séance 

d’ouverture des plis, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres effectue les 

missions suivantes : 

 La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres effectue un 

travail administratif et technique qu’elle soumet au service contractant qui attribue le 

marché et déclare l’infructuosité de la procédure ou son annulation ou l’annulation de 

l’attribution provisoire du marché. Elle émet à ce titre, un avis motivé. 

 Constater la régularité de l’enregistrement des offres ;  
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 Dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l’ordre d’arrivée des 

plis de leurs dossiers de candidature de leurs offres, avec l’indication du contenu, des 

montants des propositions et des rabais éventuels ;  

 Dresser la liste des pièces constitutives de chaque offre ;  

 Parapher les documents des plis ouverts, qui ne sont pas concernés par la 

demande de complément ; 

  Dresser, séance tenante, le procès-verbal signé par tous les membres présents 

de la commission, qui doit contenir les réserves éventuelles formulées par les membres 

de la commission ;  

 Inviter, le cas échéant, par écrit, par le biais du service contractant, les 

candidats ou soumissionnaires à compléter leurs offres techniques, dans un délai 

maximum de dix (10) jours à compter de la date d’ouverture  des plis, sous peine de 

rejet de leurs offres, par les documents manquants ou incomplets exigés, à l’exception  

du mémoire technique justificatif. En tout état de cause, sont exclus de la demande de 

complément tous les documents émanant des soumissionnaires qui servent à 

l’évaluation des offres. 

 Proposer au service contractant, le cas échéant, dans le procès-verbal, de 

déclarer L’infructuosité de la procédure 

 Restituer, par le biais du service contractant, aux opérateurs économiques 

concernés, le cas échéant, leurs plis non ouverts, dans les conditions prévues par le 

présent décret.  

 

b-2 Missions de la COPEO lors d’évaluation des offres : 

Selon l’article 72 du même décret, les missions de la commission d’ouverture des 

plis et d’évaluation des offres, lors de phase d’évaluation des offres sont :  

 Eliminer les candidatures et les offres non conformes au contenu du cahier des 

charges. Dans le cas des procédures qui ne comportent pas une phase de présélection, 

les plis technique, financier et des prestations, le cas échéant, relatifs aux candidatures 

rejetées ne sont pas ouverts ;  

 Procéder à l’analyse des offres restantes en deux phases sur la base de critères 

et de la méthodologie prévus dans le cahier des charges.  Elle établit, dans une 

première phase, le classement technique des offres et élimine les offres qui n’ont pas 

obtenu la note minimale prévue au cahier des charges.  Elle examine, en tenant 

compte, éventuellement, des rabais consentis dans leurs offres, dans une deuxième 

phase, les offres financières des soumissionnaires pré-qualifiés techniquement 

 Retenir, conformément au cahier des charges, l’offre économiquement la plus 

avantageuse, correspondant à l’offre : 

  1-/ La moins-distante, parmi les offres financières des candidats retenus, lorsque 

l’objet du marché le permet. Dans ce cas, l’évaluation des offres se base 

uniquement sur le critère prix ;  

 2-/ La moins-distante, parmi les offres pré-qualifiées techniquement, lorsqu’il 

s’agit de prestations courantes. Dans ce cas, l’évaluation des offres se base sur 

plusieurs critères parmi lesquels figure le critère prix ; 
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 3- /Qui obtient la note totale la plus élevée sur la base de la pondération de 

plusieurs critères parmi lesquels figure le critère prix, lorsque le choix est 

essentiellement basé sur l’aspect technique des prestations. 

 Proposer au service contractant, le rejet de l’offre retenue, s’il est établi que 

certaines pratiques  du soumissionnaire concerné sont constitutives d’abus de position 

dominante du marché ou si elle fausserait,  de toute autre manière, la concurrence dans 

le secteur concerné. Cette disposition doit être dûment indiquée dans le cahier des 

charges. 

 Demander, par écrit, par le biais du service contractant, à l’opérateur économique 

retenu provisoirement dont l’offre financière globale ou dont un ou plusieurs prix de 

son offre financière paraissent anormalement bas, par rapport à un référentiel des prix, 

les justificatifs et les précisions jugées utiles. Après avoir vérifié les justifications 

fournies, elle propose au service contractant de rejeter cette offre si elle juge que la 

réponse du soumissionnaire n’est pas justifiée au plan économique. Le service 

contractant rejette cette offre par décision motivée ; 

 Proposer au service contractant de rejeter l’offre financière de l’opérateur économique 

retenu provisoirement, jugée excessive par rapport à un référentiel des prix. Le service 

contractant rejette cette offre, par décision motivée ;  

 Restituer, sans être ouverts, par le biais du service contractant, les plis financiers 

correspondant aux candidatures ou aux offres techniques éliminées, le cas échéant.  

Dans le cas de l’appel d’offres restreint, le service contractant retient, conformément 

au cahier des charges, l’offre économiquement la plus avantageuse sur la base de la 

pondération de plusieurs critères.  Dans le cas de la procédure de concours, la 

commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres, propose au service 

contractant la liste des lauréats retenus. Leurs offres financières sont ensuite 

examinées pour retenir, conformément au cahier des charges, l’offre économiquement 

la plus avantageuse sur la base de la pondération de plusieurs critères.  

 

 Important : A travers les missions de la commission d’ouverture des plis et 

d’évaluation des offres, on confirme que les prérogatives de cette commission restent que 

dans le cadre d’assistance au profit du service contractant. En effet, cette commission ne 

prend pas de décisions et toute saisine aux candidats passe par le biais du service contractant. 

Cette commission d’OPEO constitue un véritable contrôle interne du service contractant et ce 

avant la présentation du travail préalablement validé aux autres instances de contrôleexterne. 

Donc le responsable ayant la qualité d’ordonnateur ne peut figurer dans cette commission. 

 

I-2 : Contrôle exercé par le comité technique du service contractant : 

L’Alinéa 02 de l’article 160 du décret présidentiel 15-247outre, prévoit : « le service 

contractant peut instituer, sous sa responsabilité, un comité technique chargé de l’élaboration 

du rapport d’analyse des offres pour les besoins de la COPEO ». 

a- Les Modalité de fonction et missions du comité technique :  
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La création d’un comité technique n’est pas obligatoire, mais il est préférable à 

tout service contractant d’établir ce comité technique afin d’élargir le contrôle interne des 

procédures de passation des marchés publics, notamment en termes technique et financier. 

Le comité technique créé par le service contractant, intervient lors de la phase 

d’évaluation, soit avant l’évaluation de la COPEO, pour établir un travail préliminaire de 

sélection et d’analyse des offres reçues. 

A cet effet, après l’ouverture des plis par la commission d’ouverture des plis et 

d’évaluation des offres, les résultats de la séance d’ouverture des plis seront transmis au 

responsable du service contractant, ayant la qualité d’ordonnateur de l’opération en question 

(généralement c’est le responsable de l’institution publique). A son tour le responsable appel 

le comité pour une analyse préliminaire des plis reçus. Le comité technique élabore, à cet effet 

un rapport d’analyse signé, portant une évaluation technique et financières des offres 

détaillée. Sur la base du rapport, le service contractant demande à la COPEO de continuer sa 

mission d’évaluation des offres en prenant en considération le rapport d’analyse établi par le 

comité technique. A la fin des travaux d’évaluation des offres établis par la commission et le 

comité technique, le service contractant choisi d’une manière rassurante le service 

cocontractant parmi les candidats reçus. Voir schéma 05. 

 

b- Missions du comté technique :  

Les missions du comité technique est un aperçu des taches effectuées par la 

COPEO du service contractant, mais les différences existantes sont que le comité technique se 

focalise sur l’aspect d’évaluation des offres seulement, en concrétisant le travail par 

l’établissement d’un rapport d’analyse remis au service contractant. Autrement dit, le comité 

technique ne prépare ni les lettres de saisine ni les procès-verbaux, il se contente par travail 

d’appui concentré sur une évaluation issue des conditions et dispositions énumérées dans le 

cahier des charges. Parmi lis missions que le comité technique effectue ; 

 Faire ressortir les candidatures et les offres non conformes au contenu du 

cahier des charges.  

 De procéder à l’analyse technique des offres rependant aux conditions 

d’éligibilité, conformément aux critères de choix édictées dans le cahier des charges, 

en attribuant les notes pour chaque critère retenu dans la notation. 

 Analyser les offres financière des soumissionnaires rependant aux conditions 

d’éligibilité dont leurs offres sont pré-qualifiées techniquement ce élaborant un 

classement des offres financières par ordre décroissant (du moins disant au mieux 

disant). 

 Ressortir l’offre la plus avantageuse, conformément au cahier des charges, soit 

la moins-disant, si le choix est basé sur le prix uniquement, soit la moins-disant après 

pré qualification technique (Distribution des notes techniques suivant le cahier des 

charges) , ou bien se baser sur la formule du « mieux-disant » en cumulant les notes 

techniques et financière dont l’offre ayant le meilleure note global (OT+OF). 

 Les membres du comité seront appelés éventuellement, le cas échéant, à 

procéder l’analyse de la qualité des équipements ou leur conformité. A cet effet, les 
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membres du comité ont la possibilité de se déplacer au niveau des locaux des 

candidats pour examiner de près la qualité des équipements. 

 Etablir l’analyse technique et financière suscitée sous forme d’un rapport 

d’analyse, signé par les membres du comité et présenté auprès du service contrant. 

NB : Voir la présentation ci-après, illustrant le déroulement de la procédure d’évaluation des 

offres entre la COPEO et le comité technique d’évaluation. 

 

 

 

 

 

 Schéma 09 : Déroulement de la procédure d’évaluation des offres entre 

laCOPEO et comité technique :(Schéma établi par nos soins) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II- LE CONTROLE DE LA TUTELLE : 

Le contrôle des marchés publics et leur financement par la tutelle n’a pas été classé, 

ni comme contrôle interne, ni externe dans le code des marché publics (DP 15/247). L’aspect 

de ce contrôle par rapport aux autres types de contrôle est considéré comme un contrôle 

Séance d’ouverture des plis effectuée par la COPEO après appel à la concurrence 

 
Les résultats d’ouverture des plis remis par la COPEO au responsable du service 

contractant (ordonnateur) 

 Les résultats d’ouverture des plis seront transmis par le service contractant au 

comité technique, sollicité afin d’établir un rapport d’analyse technique et 

financier. 

Un Rapport d’analyse établi par le comité + dossier des résultats d’ouverture des plis 

seront transmis par le comité technique au service contractant 

 

Un procès-verbal sera établi par la COPEO contenant une évaluation technique et 

financière des offres + Une proposition de retenir un soumissionnaire 

Le service contractant prend une décision de retenir un 

candidat suite à la proposition de la COPEO 
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interne du secteur d’activité en question. Par contre le contrôle de la tutelle est considéré 

comme un contrôle externe par rapport au gestionnaire (ordonnateur) de l’institution 

publique.Généralement, le contrôle de la tutelle est celui exercé par le service ayant délivré la 

délégation des pouvoirs. 

L’alinéa 03 de l’article 159 du décret présidentiel 15-247, prévoit dans ce sens, ce 

qui suit « Lorsque le service contractant est soumis à une autorité de tutelle, celle-ci-arrête un 

schéma-type portant organisation et mission de contrôle des marchés ». Donc chaque secteur 

adopte sa méthode pour le contrôle des marchés publics et leur financement exécutés par ses 

structures rattachées. 

Selon l’article 164 du décret présidentiel 15-247, «  le contrôle de tutelle, exercé par 

l’autorité de tutelle, a pour finalité, au sens du (décret présidentiel 15-247), de vérifier la 

conformité des marchés passés par le service contractant aux objectifs d’efficacité  et 

d’économie et de s’assurer que l’opération, objet du marché, entre effectivement dans le cadre 

des programmes et priorités assignés au secteur ». 

Un rapport d’évaluation portant sur les conditions de réalisation du projet et son coût 

global par rapport à l’objectif initial est établi par le service contractant à sa réception 

définitive. 

Ce rapport est adressé, selon la nature de la dépense engagée, au responsable de 

l’institution publique, au ministre, au wali ou au président de l’APC concerné ainsi qu’à 

l’organe de contrôle externe compétent. 

Une copie de ce rapport est adressée à l’autorité de régulation des marchés publics et 

des délégations de service public. 

III- Le contrôle externe de financement des marchés publics : 

 

Pour ce type de contrôle, le décret présidentiel a évoqué le contrôle exercé par les 

différentes commissions des marchés publics. Notre travail sera élargi sur l’ensemble des 

organismes ayant le droit d’exercer un contrôle de financement des marchés publics, avant et 

après la passation et exécution de ces marchés (contrôle à priori et à posteriori). A cet effet, le 

contrôle des marchés publics et notamment l’aspect financier (par rap portaux budgets 

délivrés), est exercé par les différentes commissions des marchés publics suivant la 

compétence de chacune, la cours des comptes, l’inspection générale du budget, le conseil de la 

concurrence, le contrôle financier, le contrôle judiciaire, le trésorier compétent ou le 

comptable public,. De même, les banques ayant financé des marchés publics et possédant 

l’exemplaire unique du marché pour nantissement, peuvent faire un travail de contrôle pour 

les marchés publics, notamment le côté financier. 

 

III-1 Le contrôle des commissions des marchés publics: 
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La commission des marchés publics est considérée comme un centre de décision en 

matière de contrôle des marchés publics relevant de sa compétence. Le visa de la commission 

peut être accordé ou refusé suivant le la conformité du dossier présenté par le service 

contractant. En cas de refus, celui-ci doit être motivé et le service contractant devrait prendre 

en considérations les observations et remarques soulevées par les membres de la commission, 

faute de quoi, le service contractant peut demander le passé outre (Voir schéma 5). 

 

 

 

 

 

 

Schéma 10 : Procédures de contrôle au niveau des commissions des marchés publics
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Source : Schéma établi par nos soins. 

a- Modalité de fonctionnement des commissions des marchés publics : 

Le contrôle des marchés publics par les commissions des marchés publics, est 

considéré comme contrôle externe a priori. L’alinéa 1
er

 de l’article 163 du décret présidentiel 

15-247, précise que la commission des marchés publics a pour finalité de : 

- Vérifier la conformité des marchés à la législation et à la réglementation en 

vigueur ; 

- Vérifier également si l’engagement du service contractant correspond à une 

action régulièrement programmée. 

Le contrôle externe est exercé, selon le cas, par les commissions des marchés placées 

auprès des services contractants ou par les commissions sectorielles des marchés.  

La commission du service contractant, en cas de conformité du projet examiné, 

octroi un via signé par le président de cette commission. L’importance du visa découle de ce 

que celui-ci conditionne la mise en vigueur du marché. En tout état de cause, tout 

manquement constaté par la commission à la législation et/ou à la réglementation en vigueur 
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constitue un motif de refus de visa, s’il est justifié par un manquement aux principes régissant 

les marchés publics. 

En outre, l’alinéa 4 de l’article 195 du DP 15-247 précise que « lorsque la 

commission des marchés compétente refuse le visa ou juge un recours fondé, le service 

contractant prend en compte la décision de la commission et poursuit l’évaluation des offres, 

dans le respect des dispositions du décret présidentiel 15-247 suscité. A signaler dans ce sens 

que le visa peut être assorti de réserves, suspensives ou non suspensives. 

Le projet de marché ou d’avenant sont soumis par le service contractant, qui aura 

apuré, au préalable, les réserves éventuelles accompagnant le visa délivré par l’organe de 

contrôle a priori compétent, aux organes financiers, en vue de l’engagement de la dépense, 

avant son approbation par l’autorité compétente et sa mise en exécution. (Le projet de marché 

ou d’avenant ne sont valables qu’après approbation par l’autorité compétente, soit après visa 

de la commission des marchés, le cas échéant, et le visa du contrôle financier territorialement 

compétent). 

Il est important de signaler que,  conformément aux dispositions de la loi n°11-10 du 

22 Juin 2011, relative à la commune, dans le cas des communes, les projets de marché et 

d’avenant sont soumis à la délibération de l’APC et au contrôle de légalité de l’Etat, 

préalablement à leur transmission à la commission des marchés compétente » (Article 195 du 

DP 15-247). 

Pour le report des dossiers, l’article 195, Alinéa 07, stipule que « … le dossier inscrit 

à l’ordre du jour de la commission peut faire l’objet d’un report pour complément 

d’informations. Dans ce cas, les délais sont suspendus et ne recommencent à courir qu’à 

compter du jour où le complément d’informations demandé est fourni ». 

A souligner que conformément à Alinéa 8 de l’article 195 du DP 15-247 « le service 

contractant est dispensé du visa préalable de la commission des marchés compétente pour les 

opérations à caractère répétitif et/ou de même nature, lancées sur la base d’un cahier des 

charges-type déjà approuvé, dans la limite des seuils de compétence prévus dans le décret en 

question. L’article 196 du même décret, dans son alinéa 1er précise que « Le visa doit 

obligatoirement être sollicité par le service contractant. Le visa global délivré par les 

commissions des marchés publics s’impose au service contractant, au contrôleur financier et 

au comptable assignataire, sauf en cas de constatation d’une non-conformité à des dispositions 

législatives». 

Il faut savoir que le refus de visa n’empêche pas, selon le cas, le ministre, le wali ou 

le président d’APC concernés de passer outre, par décision motivée, et en conséquence de 

permettre la mise en vigueur du marché ou de l’avenant en cause (article 200 du DP 15-247). 

 Dans tous les cas, une copie de la décision de passer-outre est transmise à la Cour 

des Comptes, au ministre chargé des finances (autorité de régulation des marchés publics et 

des délégations de service public et l’inspection générales des finances), à la commission des 

marchés concernée (alinéa 2 de l’article 201 du décret présidentiel 15-247) voir schéma 5. 
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Cependant, il faut préciser que le passer outre n’est possible que dans l’hypothèse 

où le refus de visa n’est motivé  que par la violation de dispositions réglementaires, à 

l’exclusion des dispositions législatives et qu’en tout état de cause il ne peut intervenir  après 

un délai de quatre-vingt-dix jours, à compter de la date  de la notification du refus de visa 

(article 202 du DP 15-247).  

La commission des marchés compétente fonctionne en respectant les modalités 

suivantes : 

- siéger valablement qu’en présence de la majorité absolue de ses membres 

- Quand ce quorum n’est pas atteint, elle se réunit à nouveau dans les huit (8) 

jours qui suivent et délibère valablement, quel que soit le nombre des membres présents  

- Les décisions sont toujours prises à la majorité des membres présents 

- Un membre de la commission est désigné pour analyser et rapporter le dossier 

qui lui est transmis au moins huit (8) jours avant la tenue de la réunion. 

- Possibilité de faire appel, à titre consultatif, à toute personne experte 

susceptible d’éclairer ses travaux 

-  L’exercice du contrôle par la commission des marchés du service contractant 

est sanctionné par une décision d’octroi ou de refus de visa, dans un délai maximum de vingt 

(20) jours, à compter du dépôt du dossier, complet, auprès du secrétariat de cette commission.  

- Cette commission est mise en place par son président dès la désignation de ses 

membres. 

-  L’article 169 du décret présidentiel 15-247 dispose en substance que la 

commission des marchés du service contractant apporte son assistance en matière de 

préparation et de formalisation des marchés publics, examine les projets de cahiers des 

charges, de marchés et d’avenants et  tout recours introduit par le soumissionnaire qui 

conteste le choix opéré par le service contractant. 

- L’article 170 du décret présidentiel 15-247 indique que « le contrôle externe est exercé 

par les organes de contrôle dont la composition et les compétences sont définies ci-

dessous ». 

 

b- Les différentes commissions des marchés publics : 

, les différentes commissions citées dans le décret en question sont l’ensemble des 

commissions du service contractant et la commission sectorielle des marchés publics que 

dispose chaque Ministère.                            . 

b-1 les commissions du service contractant : 

L’article 165 du décret présidentiel 15-247, stipule que « … Il est institué auprès de 

chaque service contractant … une commission des marchés chargée du contrôle externe a 

priori des marchés publics, dans la limite des seuils de compétence fixés …». 

 La commission régionale des marchés : 
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Elle est compétente pour l’examen, dans la limite des seuils fixés aux tirets 1 à 4 de 

l’article 184 et à l’article 139 du décret présidentiel 15-247 (voir tableau ci-dessous) , selon le 

cas, des projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants des services extérieurs 

régionaux des administrations centrales » (alinéa 1
er

 de l’article 171 du décret présidentiel 15-

247). 

La commission (régionale des marchés) est composée : 

- du ministre concerné ou de son représentant, président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de deux représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la 

comptabilité) ; 

- d’un représentant du ministre concerné par la prestation, en fonction de l’objet du 

marché (bâtiment, travaux publics, hydraulique), le cas échéant ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce » (alinéa 2de l’article 171 du décret 

présidentiel 15-247). 

 La commission des marchés de l’établissement public national, la structure 

déconcentrée de l’établissement public à caractère administratif national :  

Cité à l’article 6 du décret présidentiel 15-247, est compétente dans la limite des 

seuils fixés aux tirets 1 à 4 de l’article 184 et à l’article 139 du même décret, selon le cas, des 

projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de l’établissement (alinéa 1
er

 de 

l’article 172 du décret 15-247). 

« La commission est composée : 

- d’un représentant de l’autorité de tutelle, président ; 

- du directeur général ou du directeur de l’établissement ou de son représentant ; 

- de deux représentants du ministre chargé des finances (direction générale du budget et 

direction générale de la comptabilité) ; 

- d’un représentant du ministre concerné par la prestation, en fonction de l’objet du marché 

(bâtiment, travaux publics, hydraulique), le cas échéant ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce » (alinéa 2 de l’article 172 du décret 

présidentiel 15-247). 

 La commission des marchés de wilaya CWMP : 

Cette commission appelée aussi Commission de Wilaya des Marchés Publics 

(CWMP), est compétente pour l’examen des projets : 

- de cahiers des charges, de marchés et d’avenants de la wilaya, des services déconcentrés 

de l’Etat et des services extérieurs des administrations  centrales autres que ceux cités à 

l’article 172 du décret présidentiel 15-247, dans la limite des seuils fixés aux tirets 1 à 4 

de l’article 184 et l’article 139 du même décret ; 
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- de cahiers des charges et de marchés de la commune et des établissements publics locaux, 

dont le montant l’estimation administrative des besoins ou du marché est égal ou supérieur 

à 200 000 000 DA pour les marchés de travaux ou de fournitures, à 50 000 000 DA pour 

les marchés de services, et à 20 000 000 DA pour les marchés d’études ; 

- d’avenants de la commune et des établissements publics locaux, dans la limite des seuils 

prévus à l’article 139 du décret présidentiel 15-247 (alinéa 1er de l’article 173 du même 

décret). 

La commission est composée : 

- du wali ou de son représentant, président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de trois représentants de l’assemblée populaire de wilaya ; 

- de deux représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la 

comptabilité) ; 

- du directeur de wilaya du service technique concerné par la prestation, en fonction de 

l’objet du marché (bâtiment, travaux publics, hydraulique), le cas échéant ; 

- du directeur de wilaya du commerce (alinéa 2 de l’article 173 du décret présidentiel 15-

247). 

 La commission communale des marchés :  

Elle est compétente pour l’examen des projets de cahiers des charges, de marchés et 

d’avenants de la commune, dans la limite des seuils fixés, selon le cas, aux articles 139 et 173 

du décret présidentiel 15-247 (alinéa 1
er

 de l’article 174 du même décret). 

La commission est composée : 

- du président de l’assemblée populaire communale ou son représentant, président ; 

- d’un représentant du service contractant ; 

- de deux élus représentants de l’assemblée populaire communale ; 

- de deux représentants du ministre chargé des finances (budget et comptabilité) ; 

- d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la prestation, en fonction 

de l’objet du marché (bâtiment, travaux publics, hydraulique), le cas échéant (alinéa 2 de 

l’article 174 du décret présidentiel). 

 La commission des marchés de l’établissement public local, de la structure 

déconcentrée de l’établissement public national à caractère administratif, non 

citée dans la liste prévue à l’article 172 du décret présidentiel 15-247 :  

Est compétente pour l’examen des projets cahiers des charges, de marchés et 

d’avenants de l’établissement, dans la limite des seuils fixés, selon le cas,  aux articles 139 et 

173 du décret présidentiel 15-247(alinéa 1
er

 de l’article 175 du décret présidentiel 15-247). 

La commission est composée : 

- du représentant de l’autorité de tutelle, président ; 

- du directeur général ou du directeur de l’établissement ou leurs représentants ; 

- d’un représentant élu de l’assemblée de la collectivité territoriale concernée ; 
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- de deux représentants du ministre chargé des finances (service du budget et service de la 

comptabilité) ; 

- d’un représentant du service technique de la wilaya intéressé par la prestation, en fonction 

de l’objet du marché (bâtiment, travaux publics, hydraulique), le cas échéant (alinéa 2de 

l’article 175 du décret présidentiel 15-247). 

 

« Lorsque le nombre d’établissements publics locaux relevant d’un même secteur est 

important, le wali ou le Président d’APC concerné, selon le cas, peut les regrouper au sein 

d’une ou plusieurs commissions de marchés publics. Le directeur ou le directeur général de 

l’établissement public sont membres en fonction du dossier programmé » (alinéa 3 de l’article 

175 du décret présidentiel 15-247). 

b-2. La commission sectorielle des marchés : 

L’article 179 du décret présidentiel 15-247 institue auprès de chaque département 

ministériel une commission sectorielle des marchés (CSM). 

En outre, l’article 181 du même décret précise que « la CSM est compétente pour 

l’examen des dossiers qui relèvent d’un autre secteur lorsque le département ministériel 

concerné agit dans le cadre de ses attributions pour le compte d’un autre département 

ministériel » 

Les articles 180 à 190 du même décret fixent les attributions (1) et la composition (2) 

de la CSM ainsi que les règles régissant la sanction du contrôle (3). 

 Les attributions de la commission sectorielle des marchés : 

L’article 180 du décret présidentiel 15-247 énonce, d’une manière générale, les 

attributions de contrôle et de règlementation des marchés en disposant que « les attributions 

de la CSM sont : 

- le contrôle de la régularité des procédures de passation des marchés publics ; 

- l’assistance des services contractants en relevant, en matière de préparation et 

de formalisation des marchés publics ; 

- la participation à l’amélioration des conditions de contrôle de régularité des 

marchés publics ». 

- De manière particulière : 

 l’article 183 précise que : « en matière de règlementation, la CSM : 

- propose toute mesure de nature à améliorer les conditions de contrôle de 

régularité des marchés publics ; 



Chapitre 1 : cadre théorique de financement des marchés publics  

 

  

80 

- propose le règlement intérieur-type régissant le fonctionnement des 

commissions des marchés, visé aux articles 177 et 190 du … » décret présidentiel 15-247. 

 En matière de contrôle, 

-  la CSM examine les projets de cahiers des charges, de marchés et d’avenants 

et les recours prévus à l’article 82 du décret présidentiel 15-247, concernant l’ensemble 

des services contractants relevant du secteur concerné » (article 182 du décret présidentiel 

15-247). 

- Plus concrètement, la CSM se prononce sur tout projet : 

*de cahier des charges ou de marchés de travaux dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à 1000 000 000 DA ainsi que tout 

projet d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de cahier des charges ou de marchés de fournitures dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à 300 000 000 DA ainsi que tout projet 

d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de cahier des charges ou de marchés de services dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à 200 000 000 DA ainsi que tout projet 

d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de cahier des charges ou de marchés d’études dont le montant de l’estimation 

administrative des besoins ou du marché est supérieur à 100 000 000 DA ainsi que tout projet 

d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de cahier des charges ou de marchés de travaux ou de fournitures de 

l’administration centrale dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du 

marché est supérieur à 12 000 000 DA ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la 

limite du seuil fixé à l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de cahier des charges ou de marchés d’études ou de services de l’administration 

centrale dont le montant de l’estimation administrative des besoins ou du marché est supérieur 

à 6 000 000 DA ainsi que tout projet d’avenant à ce marché, dans la limite du seuil fixé à 

l’article 139 du DP 15-247 ; 

*de marché concernant la clause prévue à l’article 139 duDP 15-247 et dont 

l’application est susceptible de porter le montant initial à ceux fixés ci-dessus et au-delà ; 

*d’avenant qui porte le montant initial du marché à ceux fixés ci-dessus et au-delà, 

dans la limite des seuils fixés à l’article 139 du DP 15-247 ». 

 La composition de la commission sectorielle des marchés : 

« La CSM est composée… : 
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- du ministre concerné ou de son représentant, président ; 

- du représentant du ministre concerné, vice-président ; 

- du représentant du service contractant ; 

- de deux représentants du secteur concerné ; 

- de deux représentants du ministre chargé des finances (direction générale du 

budget et direction générale de la comptabilité) ; 

- d’un représentant du ministre chargé du commerce » (article 185 du DP 15-

247). 

L’article 186 du même décret précise en substance que le vice-président préside la 

CSM en cas d’absence du président. 

L’article 187 du décret présidentiel 15-247 indique en substance dans ses deux 

alinéas que les membres de la CSM et leurs suppléants sont nommément désignés par leur 

administration pour une durée de trois ans renouvelable par arrêté du ministre concerné. 

« Ils sont choisis en raison de leur compétence » (alinéa 1
er

ine fine de l’article 187 du 

DP 15-247). 

Les représentants du service contractant et du service bénéficiaire de la prestation 

siègent ponctuellement à la CSM et en fonction de l’ordre du jour, avec voix consultative 

indique l’article 188 du DP 15-247 qui précise INE fine que « le représentant du service 

contractant est chargé de fournir toutes informations nécessaires à la compréhension du 

marché dont il assure la présentation ». 

 La sanction du contrôle : 

« L’exercice du contrôle par la CSM est sanctionné par une décision d’octroi ou de 

refus de visa dans un délai maximum de 45 jours à compter du dépôt du dossier complet 

auprès du secrétariat de cette commission… » (Article189 du DP 15-247). 

c- Les seuils de compétence des commissions des marchés publics : 

Pour simplifier les seuils de compétence des différentes commissions des 

marchés publics, le tableau ci-après énumère ces seuils d’une façon claire afin de se situer sur 

la compétence de chaque commission. 
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 Tableau 01:Seuils de compétence des commissions des marchés publics :

Source : Séminaire diaporama de Mr Toto Djamel 

III-2 Le contrôle des marchés publics par le contrôle financier (CF): 

Les marchés publics, après le contrôle des commissions des marchés, passeront pour 

visa auprès du contrôle financier, institution appartenant au Ministère des finances. Le 

contrôleur financier, étant le chef de cette institution, est nommé par arrêté et rattaché à la 

Direction générale du budget (la loi 90.21 et le décret exécutif 92.414). Il est présent auprès de 

chaque ministère et institution de l’Etat et dans chaque wilaya et commune. Les contrôleurs 

financiers disposent d'une totale indépendance et sont protégés contre toute pression. 

Ils sont susceptibles d'encourir des sanctions et des poursuites en cas de non-respect 

des règles de discipline budgétaire et financière. Le visa du contrôleur financier est la dernière 

étape de contrôle avant l’exécution du projet de marché ou d’avenant. Après le visa du CF, Le 

service contractant procède à l’approbation du projet visé puis à sa notification par ordre de 

service au partenaire cocontractant pour exécution. 

a- Missions du contrôleur financier : 

Le contrôleur financier représentant le ministère des finances, veille à la régularité 

de : 

- L'emploi des crédits budgétaires mis à la disposition de l'ordonnateur ; 

- D'empêcher, au stade de l'engagement de la dépense publique, que les 

irrégularités ne produisent leurs effets.  

- De conseiller l’ordonnateur au plan financier. 

 

Le Contrôle du CF, s’applique aux : 

- Budgets des institutions et administrations de l’Etat  
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- Budgets des établissements publics à caractère administratif  

- Budgets des wilayas  

- Comptes spéciaux du trésor  

- Budgets annexe 

- Budget des communes 

 Contenu du contrôle du CF : 

Le CF exerce un contrôle sur l’ensemble des aspects juridiques, financiers et 

techniques du projet de dépense soumis pour visa par les ordonnateurs publics, à cet effet le 

CF procède à la vérification des points suivants : 

- Qualité de l’ordonnateur, pour s’assurer des délégations de pouvoir et la 

conformité des signaleurs et cachets de représentation de l’institution publique. 

- la conformité des engagements et des actes avec les lois et règlements en 

vigueur .La disponibilité des crédits budgétaires pour couvrir le projet soumis pour 

visa. 

- Régularité de l’imputation de la dépense, en vérifiant le respect de la 

nomenclature ainsi que le respect du programme budgétaire objet de l’imputation du 

projet.  

- S’assurer de l’existence des visas ou des avis prescrits, à titre d’exemple, si le 

projet soumis au CF est un marché, dans ce cas le contrôleur veille de l’existence du 

visa de la commission des marchés compétente. 

- La concordance du montant de l’engagement avec les documents justificatifs. 

En matière de contrôle préalable des projets de marchés publics, le visa délivré par la 

commission des marchés compétente s’impose au contrôleur financier, dans ce cadre, le 

contrôle préalable des dépenses engagées est sanctionné par un visa garantissant :  

- La disponibilité de l’AP ou des crédits budgétaires ; 

- L’imputation de la dépense ; 

- La concordance du montant de l’engagement avec les éléments contenus dans 

le projet de marchés ; 

- La qualitédel’ordonnateur 

En cas de constatation d’anomalies, et après visa du projet de marché par le 

contrôleur financier, ce dernier doit informer, par note d’observation, le ministre chargé du 

budget, le président de la commission des marchés compétente et l’ordonnateur concerné. 

 

b- Les sanctions du contrôle préalable des dépenses engagées : 

Après la vérification du projet soumis, le contrôle financier octroi un visa ou refuse 

de viser le projet en question, Donc deux cas de figures se présentent : 

1- L’octroi d’un visa pour les dépenses régulières, Dans ce cas, le CF procède 

àl’apposition du cachet et signature (ou paraphe) sur les documents portant 

engagements des dépenses pour certifier leur régularité sur la fiche d’engagement 

et les pièces et documents justificatifs, puis comptabilise l’engagement visé. 

 

• Le refus de visa dans le cas contraire, le CF délivre un acte écrit (note de rejet) 

refusant l’admission d’un engagement pour cause d’irrégularité. Ce rejet peut 
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êtreprovisoire oudéfinitif. Dans le ca d’un rejet provisoire, le service contractant 

procède à la lever des réserves et observations mentionnées dans la note de rejet 

et redépose une deuxième fois le projet au CF pour visa. 

Le rejet de contrôle financier peut être provisoire ou définitif, Dans le cas, où le rejet 

est provisoire, le projet de dépense proposé à l’engagement soit il est : 

• Entachée d’irrégularités susceptibles d’être corrigées ; 

• Constaté l’absence ou insuffisance des pièces justificatives requises ; 

• Omission d’une mention substantielle sur les documents y annexés. 

Par contre le rejet définitif est émis par le contrôle financier dans les cas 

suivants : 

• la non-conformité des propositions d’engagement aux lois et règlements en 

vigueurl’indisponibilité des crédits ou des postes budgétaires ; 

•   Le non- respect par l’ordonnateur des observations consignées dans la note de 

rejet provisoire. 

Dans le cas où le rejet est définitif du projet, le service contractant peut utiliser le 

passé outre du projet (établir une décision de « passer outre » pour « forcer » le visa du 

contrôleur financier malgré les anomalies constatées). 

*Passer outre : décision écrite et motivée par laquelle l’ordonnateur oblige le 

contrôleur financier à viser un acte d’engagement de dépenses ayant fait l’objet d’un rejet 

définitif. 

A cet effet, l’ordonnateur substitue sa responsabilité à celle du contrôleur 

financier. La copie de la décision de passer outre y compris le dossier y afférent sont 

transmis au ministre des finance, et le cas échéant, au Ministre ou wali concernés. A 

noter également que les institutions spécialisées de contrôle sont rendues destinataires 

d’une copie du dossier par le ministre des finances. 
 

III-3Le Contrôle Exercé Par Les Comptables Publics : 

Le comptable public, selon la Loi n° 90-21 du 15 août 1990 relative à la 

comptabilité publique, est toute personne régulièrement nommée pour effectuer les 

opérations suivantes : 

•  Recouvrement des recettes et paiement de dépenses, 

• Opérations de garde et conservation des fonds, titres, valeurs, objets ou matières 

dont il a la charge. 

• Le Maniement de fonds, mouvement de comptes de disponibilité, titres, valeurs, 

biens, produits et matières, 

Les comptables publics sont nommés par le ministre chargé des finances. Ils relèvent 

exclusivement de son autorité. Certains comptables publics peuvent être agréés par le ministre 

chargé des finances. 

 

a- Contenu du contrôle du comptable public : 
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Les Avant d’admettre toute dépense le comptable public doit s’assurer de points 

suivants : 

• La conformité de l’opération avec les lois et les règlements en vigueur ; 

• La qualité de l’ordonnateur ou de son délégué ; 

• La régularité des opérations de liquidation de la dépense ; 

• La disponibilité des crédits ; 

• Que la créance n’est pas atteinte par une déchéance ou frappée d’opposition ; 

• Du caractère libératoire du paiement : 

• Des visas des contrôles prévus par les lois et règlements en vigueur (Exemple ; 

visa du CF) ; 

• De la validité de l’acquit libératoire. 

 

b- La responsabilité des comptables : 

La responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public s’applique à toutes 

les opérations du poste qu’il dirige depuis la date de son installation jusqu’à la date de 

cessation de ses fonctions. 

Toutefois, cette responsabilité ne peut être mise en jeu en raison de la gestion de ses 

prédécesseurs que pour des opérations prises en charge après vérifications sans réserves, ni 

contestations, lors de la remise de service effectuée. 

A noter que la responsabilité personnelle et pécuniaire du comptable public, ne 

peut être mise en jeu que par le ministre chargé des finances ou par la Cour des comptes. 

c- Réquisition des comptables : 

En cas de refus de payer par le comptable public, l’ordonnateur peut requérir par écrit 

et sous sa responsabilité, qu’il soit « de passer outre » à ce refus selon les conditions fixées ci-

après. 

Lorsque le comptable public défère à la réquisition, sa responsabilité personnelle et 

pécuniaire se trouve dégagée ; un compte rendu est transmis par ses soins dans les conditions 

et modalités qui seront fixées par voie réglementaire.  

Cependant, tout comptable doit refuser de déférer à la réquisition lorsque le refus est 

motivé par : 

• L’indisponibilité des crédits et, sauf pour l’Etat, l’indisponibilité de trésorerie, 

• L’absence de justification du service fait, 

• Le caractère non libératoire du paiement, 

• L’absence de visa du contrôle des dépenses engagées ou de la commission des 

marchés habilitée, lorsqu’un tel visa est prévu par la réglementation en vigueur. 

 

III-4 Le contrôle de la cour des comptes : 
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La Cour des comptes est l’institution supérieure de contrôle à postériori des finances 

de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics. 

La Cour des comptes est une institution à compétence administrative et 

juridictionnelle. La Cour des comptes exerce son contrôle, dans les conditions prévues par 

l’ordonnance 95-20 du 17/07/1995, relative à la cour des comptes, modifié et complété,  sur la 

gestion des sociétés, entreprises et organismes, quel que soit leur statut juridique, dans 

lesquels l’État, les collectivités territoriales, les établissements, entreprises ou autres 

organismes publics détiennent, conjointement ou séparément, une participation majoritaire au 

capital ou un pouvoir prépondérant de décision. 

a- Mission et modalités de contrôle de la cour des comptes : 

a-1 Mission de la cour des comptes : 

La cour des comptes a deux missions principales, résumées dans les deux axes 

suivants : 

1- Assurer de l’utilisation régulière et efficiente des deniers publics et à promouvoir. 

2- Assurer de l’obligation de la reddition des comptes ainsi que la transparence dans 

la gestion des finances de l’État. 

 

a-2 Modalités de contrôle :  

La Cour des comptes peut requérir la communication de tous documents susceptibles 

de faciliter le contrôle des opérations financières et comptables, ou nécessaire à l’appréciation 

de la gestion des services et organismes soumis à son contrôle. 

Elle peut également procéder à toute investigation nécessaire, pour prendre 

connaissance des questions réalisées en relation avec les administrations et les entreprises du 

secteur public, quelle que soit la partie avec laquelle elle traité, sous réserve de la législation 

en vigueur. 

Elle bénéficie pour l’exercice de sa mission, du droit de communication et du pouvoir 

d’investigation accordés par la loi aux services financiers de l’État. 

Elle a pouvoir d’entendre tout agent des collectivités et organismes, soumis à son 

contrôle. 

En outre, La Cour des comptes contrôle la qualité de la gestion des organismes et 

services publics, et apprécie à ce titre, les conditions d’utilisation et de gestion des ressources, 

moyens matériels et fonds publics par ces organismes et services, au plan de l’efficacité, de 

l’efficience et de l’économie, par référence aux missions, aux objectifs et aux moyens mis en 

œuvre. 

La Cour des comptes contrôle les conditions d’octroi et d’utilisation des subventions 

et concours financiers accordés par l’État, les collectivités territoriales, les établissements et 

organismes publics, soumis à son contrôle. 

 

 

 

b- Infractions sanctionnées par la cours des comptes : 
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Après l’achèvement de sa mission de contrôle auprès d’une institution ou organisme 

publics, la cours des comptes peut sanctionner l’ordonnateur pour les irrégularités suivantes ; 

1- la violation délibérée des dispositions législatives ou réglementaires relatives à 

l’exécution des recettes et des dépenses. 

2- L’utilisation de crédit ou de concours financiers octroyés par l’État, les collectivités 

territoriales, les établissements publics ou accordés, avec leur garantie, à des fins 

autres que celles pour lesquelles ils ont été expressément accordés, 

3- L’engagement de dépenses effectuées sans qualité ni pouvoirs ou en violation des 

règles applicables en matière de contrôle préalable. 

4- Les actions de gestion entreprises en violation des règles de conclusion et 

d’exécution des contrats prévus par le code des marchés publics, 

5- Refus de visas non fondé ou les entraves caractérisées imputables aux organes de 

contrôle préalable ou les visas accordés dans des conditions irrégulières. 

 

III-5 Le contrôle exercé par l'Inspection générale des finances (IGF) : 

 

Créée en 1980, conformément au Décret exécutif 08-272 du 6 septembre 2008 

(Journal officiel du 7 septembre). L’IGF est un organisme permanent de contrôle, placé sous 

l’autorité directe du Ministre chargé des Finances. Elle contrôle la gestion financière et 

comptable des services de l'Etat, desorganes et établissements soumis aux règles de la 

comptabilité générale.  

L’IGF contrôle également les établissements à caractère industriel et commercial et 

les organismes de sécurité sociale. Elle contrôle aussi toute personne morale bénéficiant du 

concours financier de l'Etat. Ce contrôle peut s’étendreà l’utilisation des ressources collectées 

à l'occasion de campagnes de solidarité par des organismes ou associations quel que soit leur 

statut juridique.  

a- Organisation de l'IGF : 

L’IGF, dispose des inspections régionales qui gèrent un nombre bien défini des 

Wilaya, ces inspections veuillent à la vérification : 

- Des conditions d’application de la législation financière et comptable. 

- De L’exactitude, de la sincérité et de la régularité des comptabilités 

- De La conformité des opérations contrôlées aux prévisions des budgets et programmes 

d’investissements. 

Ces vérifications et enquêtes s’effectuent sur place et sur pièce, après notifications 

préalables ou d’une manière inopinée. 

 

b- Missions de l’inspection générale des finances : 

Les missions de l’inspection générale des finances sont clairement définies dans le 

décret exécutifn° 08-272 du 6 septembre 2008, fixant les attributions de l’inspection générale des 

finances. L’article 04 du texte suscité précise que les interventions de l’inspection générale des 

finances peuvent porter sur : 

- L'évaluation des performances des systèmes budgétaires ; 
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- . L'évaluation économique et financière d'une activité globale, sectorielle ou de branche ou 

d'une entité économique ; 

- .L'audit, les études, les enquêtes ou les expertises à caractère économique, financier et 

comptable ; 

- . L’évaluation des conditions de gestion et d'exploitation des services publics par les 

entreprises concessionnaires, quel que soit leur statut. 

L'inspection générale des finances peut également procéder à l'évaluation des 

conditions de mise en œuvre des politiques publiques ainsi que des résultats y afférents. A ce 

titre, elle est chargée notamment : 

- De procéder aux études et analyses financières et économiques en vue d'apprécier 

l'efficience, l'efficacité de l'administration et la gestion des ressources financières et autres 

moyens publics ; 

- De faire des études comparatives et évolutives des ensembles sectoriels ou intersectoriels ; 

- D'évaluer l'application des dispositifs législatifs, réglementaires et organisationnels du 

point de vue de leur cohérence et leur adaptation aux objectifs fixés ; 

- De déterminer le niveau des réalisations par rapport aux objectifs fixés, d'identifier les 

insuffisances et contraintes de gestion et d'en analyser les causes. 

Pour la mise en œuvre des taches de l’IGF, l’article 05 du même texte prévoit ce que 

les interventions de l’inspection générale des finances consistent en des missions de contrôle, 

d'audit,d'évaluation, d'enquête ou d'expertise portant, selon le cas, notamment, sur : 

- Le fonctionnement du contrôle interne et l'efficacité des structures d'audit interne ; 

- Les conditions d'application de la législation financière et comptable ; 

- La gestion financière, comptable et patrimoniale ; 

- La passation et l'exécution des marchés et commandes publics ; 

- L'exactitude, la sincérité et la régularité des comptabilités ; 

- Le niveau des réalisations par rapport aux objectifs ; 

- Les conditions de mobilisation des ressources financières ; 

- La gestion des crédits budgétaires et l'utilisation des moyens de fonctionnement ; 

- Les conditions d'octroi et d'utilisation des concours et subventions accordés par l'Etat, les 

collectivités territoriales et les organismes et établissements publics ; 

- La conformité des dépenses effectuées par rapport aux objectifs pour suivis par l'appelà la 

générosité publique.  

 

III-6 Le contrôle exercé par le conseil de la concurrence : 

Le conseil de la concurrence est créé conformément à l’article 23 de l’ordonnance 

03-03 du 19/07/2003, relative à la concurrence, modifiée et complétée, qui stipule que « Il est 

créé auprès du Chef du Gouvernement une autorité administrative ci-après dénommée " 

Conseil de la concurrence", jouissant de la personnalité juridique et de l’autonomie 

financière ». 
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a. Organisation du conseil de la concurrence :  

Le siège du conseil de la concurrence est fixé à Alger, selon l’ordonnance 03-03 

suscitée, modifiée et complétée, le Conseil de la concurrence est composé de 12 membres 

dont : 

- Six 06 personnalités et experts ayant des compétences dans les domaines de la 

concurrence, de la distribution, de la consommation et de la propriété intellectuelle. 

- Quatre 04 professionnels qualifiés dans les secteurs de la production, de la distribution, de 

l’artisanat, des services et des professions libérales. 

- Deux 02 représentants des associations de consommateurs. 

 Implorant : Le président du Conseil est choisi parmi les membres de la première 

catégorie. Les deux vice-présidents sont choisis parmi les membres de la deuxième et 

de la troisième catégorie. 

Il est désigné auprès du Conseil un secrétaire général, un rapporteur général et 5 

rapporteurs. 

Schéma 11 : Organigramme du conseil de la concurrence : 

Source : Site web officiel du conseil de la concurrence. 

b. Les missions du conseil de la concurrence : 

Le conseil de la concurrence dispose de trois missions principales suivantes : 
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1- Une mission de sanction : c’est la mission capitale du conseil dans le cas d’existence 

de pratiques restrictives à la concurrence. 

2- La mission de contrôle des concentrations économiques : Il statue sur les demandes de 

concentration qui sont de nature à porter atteinte à la concurrence et dès que 

l’opération vise à réaliser un seuil de plus de 40% des ventes ou achats sur un marché. 

Le Conseil rend sa décision dans un délai de trois 03 mois. 

3- Mission consultative : le Conseil donne son avis sur toute question concernant la 

concurrence et formule toute proposition en la matière. Il peut entreprendre toute 

action utile relevant de son domaine de compétence notamment toute enquête, étude et 

expertise. Il est consulté aussi sur tout projet de texte législatif ou réglementaire 

touchant à la concurrence. 

c- La saisine du Conseil de la concurrence :  

Le Conseil de la concurrence peut être saisi par le ministre chargé du commerce, tout 

agent économique ou entreprise, les collectivités locales, les institutions économiques et 

financières. Les associations professionnelles et syndicales ainsi que les associations de 

consommateurs. Il peut aussi se saisir d’office (auto-saisine). 

Après chaque saisine, un ou plusieurs rapporteurs sont désignés pour mener les 

enquêtes nécessaires et instruire le dossier. En effet et au cours de l’instruction, le rapporteur 

peut : 

- Ecouter et entendre toute personne susceptible de l’informer. 

- Consulter tout document nécessaire à l’instruction sans se voir opposer le secret 

professionnel. 

- Procéder à la saisie des documents de toute nature, propres à faciliter l’accomplissement 

de sa mission sans opposition. 

- Recueillir toutes les informations et renseignements nécessaires relatives à l’enquête 

auprès des entreprises ou auprès de toute autre personne et de prévoir les délais dans 

lesquels les renseignements doivent lui parvenir. 

- Le rapporteur a le libre accès aux locaux commerciaux, d’expédition ou bureaux annexes. 

Il peut faire appel au Procureur de la république et requérir un officierde police judiciaire 

pour certaines opérations de perquisitions. 

d- Le conseil de la concurrence et les marchés publics : 

L’article 2 de l’ordonnance 03-03 du 19 juillet 2003 modifiée et complétée prévoit ce 

qui suit « Les dispositions de la présente ordonnance s’appliquent nonobstant toutes autres 

dispositions contraires : 
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 • Aux activités de production y compris agricoles et d’élevage, aux activités de 

distribution….  

• Aux marchés publics à partir de la publication de l’avis d’appel d’offres 

jusqu’à l’attribution définitive du marché » ce dernier point cité dans l’ordonnance relative 

à la concurrence donne le droit de contrôle des marchés publics par le conseil de la 

concurrence en cas d’une saisine ou observation d’une pratique qui entrave la concurrence. 

En outre, il est nécessaire de préciser que l’ordonnance 03-03 est citée dans les textes 

de référence du décret 15-247. De même, chaque marché public contient dans l’article relatif 

aux textes de références, ladite ordonnance.  

 

e- Les pratiques entravant la concurrence dans les marchés publics : 

e-1 les ententes : 

Les pratiques les plus dangereuses et qui sont prohibées dans le texte régissant la 

concurrence sont les ententes. Notamment dans l’article 06 du texte en question ( 

l’ordonnance  03-03 ) qui prévoit «  Sont prohibées, lorsqu'elles ont pour objet ou peuvent 

avoir pour  effet d'empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la libre  concurrence dans 

un même marché ou,  dans une partie substantielle de celui-ci,  les pratiques et actions 

concertées,  conventions et ententes expresses ou tacites… ». 

A ce titre, le décret présidentiel 15/247 (code des marchés publics), n’a pas 

clairement cité le terme « ENTENTE » mais a souligné toute pratique pouvant fausser la 

concurrence en termes de concertation. En effet, son article 72 prévoit ce qui suit «  … 

Proposer au service contractant, le rejet de l’offre retenue, s’il est établi que certaines 

pratiques  du soumissionnaire concerné sont constitutives d’abus de position dominante du 

marché ou si elle fausserait, de toute autre manière, la concurrence dans le secteur 

concerné. 

Les ententes dans les marchés publics peuvent prendre plusieurs formes, on cite 

à titre illustratif, les ententes tendant à : 

- Partager les lots du cahier des charges avec des prix exorbitants et discutés à l’avance. 

- Céder la totalité des travaux ou une partie du marché illégalement pour une entreprise qui 

n’a pas participé à l’appel d’offre, contre une rémunération. 

- Une participation de complaisance pour aider une entreprise à prendre un marché avec des 

prix exorbitants (De faire croire au service contractant que les prix du marché sont ceux 

des résultats de soumission).  
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e-2 les abus de position dominante : 

Conformément à L’article Article 07 de l’ordonnance 03-03 : « Est prohibé tout   

abus   d'une   position dominante ou monopolistique sur un marché ou un segment de 

marché… » 

A ce titre, le code des marchés publics « DP 15/247 » dans son article 72 prévoit de 

« ….Proposer au service contractant, le rejet de l’offre retenue, s’il est établi que certaines 

pratiques du soumissionnaire concerné sont constitutives d’abus de position dominante du 

marché …. ». 

e-3 Acte ou contrat d’exclusivité : 

L’acte ou contrat d’exclusivité n’est pas autorisé en Algérie (article 10 de 

l’Ordonnance n° 03-03 du suscitée).  En effet, tout acte ou contrat, quels que soient leur 

nature et leur objet, conférant à une entreprise une exclusivité dans l’exercice d’une activité (il 

donne un monopole de distribution) est considérée comme pratique anticoncurrentielle. Où les 

soumissionnaires dans les marchés publics seront directement exclus de la participation et les 

opérateurs ayant signé cette exclusivité seront sanctionnés par le conseil de la concurrence.  

 

e-4 Les abus de dépendance économique :  

Abus exercés par des entreprises en position dominante dans leurs relations avec des 

opérateurs qui n’ont d’autres choix que de traiter avec elles. (Article11 de l’Ordonnance n° 

03-03 sus citée). De même, le décret présidentiel 15/247, a interdit cette pratique dans les 

passations des marché publics, notamment dans son article 72 qui explique les missions de la 

COPEO : « …Proposer au service contractant, le rejet de l’offre retenue, s’il est établi que 

certaines pratiques  du soumissionnaire concerné sont constitutives d’abus de position 

dominante du marché …. » 

Le monopole peut être sur un segment bien déterminé ou sur une région 

spécifique. Le texte de loi suscité, à savoir l’ordonnance 03-03 relative à la concurrence, 

modifiée et complétée, à citer à titre illustratif les pratiques d’abus de dépendance 

économique suivantes : 

- Un refus de vente sans motif légitime ;  

- La vente concomitante ou discriminatoire ;  

- la vente conditionnée par l'acquisition d'une quantité minimale ;  

- La rupture d'une relation commerciale au seul motif que le partenaire refuse de 

se soumettre à des conditions commerciales injustifiées. 

- Tout autre acte de nature à réduire ou à éliminer les avantages de la 

concurrence dans un marché : Exemple : Ne livrer le client qu’une (01) fois par semaine. 

Dans les marchés publics, cette pratique est généralement appliquée dans les grands 

marchés de fournitures, notamment, les fournitures médicales. 
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e-5 La pratique de prix abusivement bas : 

Cette pratique ayant pour effet d’éliminer des concurrents, la pratique est prohibé par 

l’article 12 de l’Ordonnance n° 03-03 du suscitée et par le code des marchés public DP 

15/247, dans son article 72, qui prévoit dans les missions de la commission d’ouverture des 

plis et d’évaluation des offres : « …...L’offre financière globale ou dont un ou plusieurs prix 

de l’offre financière paraissent anormalement bas, par rapport à un référentiel des prix, ……... 

Après avoir vérifié les justifications fournies, elle propose au service contractant de rejeter 

cette offre …. Le service contractant rejette cette offre par décision motivée 

La pratique de prix abusivement bas, est fréquente dans les marchés publics. Les 

soumissionnaires proposent des prix d’un ou de plusieurs articles des devis, à des prix 

dérisoires. Le but est d’être le moins disant financièrement et d’être retenu pour le marché en 

question. Durant l’exécution du marché, le soumissionnaire retenu (le cocontractant), trouve 

des prétextes pour ne pas livrer les prix proposés à des prix bas, en proposant leurs 

remplacements par d’autres par le biais d’un avenant.  Dans le cas des marchés de travaux, le 

cocontractant et après avoir reçu les montants des situations des travaux pour les articles ayant 

des prix exorbitants, il commence à donner des prétextes soit pour leurs remplacement soit 

pour y’aller vers une résiliation à l’amiable afin de ne pas les exécuter.  

A titre d’exemple, dans un marché de travaux en tous corps d’Etat ayant une partie 

relative à la réalisation d’une chambre froide, le soumissionnaire propose des prix exorbitant 

pour les réalisations des gros œuvres, mais en contrepartie, la chambre froide sera proposée 

avec des prix anormalement bas tel qu’à rendre l’offre globale comme étant la moins-disante. 

Après l’exécution de la partie gros œuvres et l’encaissement des situations de travaux y 

afférant, le soumissionnaire retenu fuit à la réalisation de la chambre froide proposée à des 

prix trop bas, en allant vers une résiliation du marché partiellement. 

f- Les décisions du conseil de la concurrence : 

f-1 Modalités de prise de décisions :  

Après examen du dossier et son achèvement, le rapporteur rédige son rapport final et 

le dépose au Conseil. Le collège se réuni, après le délai prévu pour recevoir les observations 

éventuellement, pour une séance de décision. A noter que les séances du Conseil ne sont pas 

publiques. 

La procédure devant le Conseil est contradictoire.Le Conseil ne peut valablement 

délibérer que s’il comprend au moins huit membres présents. Le représentant du Ministre du 

commerce assiste aux séances sans voix délibérative. 

f-2 Nature des décisions prononcées :   

Les décisions du Conseil sont motivées et prises à la majorité des voix. Elles peuvent être : 

1- Un Rejet : pour défaut de qualité ou d’intérêt. 

2- Irrecevabilité : incompétence du Conseil ou absence d’éléments probants. 
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3- Injonctions : mesures correctives destinées à assurer le fonctionnement de la 

concurrence dans un secteur donné. 

4- Sanctions : de nature pécuniaires allant jusqu’à 12% du chiffre d’affaire de 

l’entreprise. 

5- Mesures complémentaires : en cas d’inexécution des injonctions dans les délais requis. 

 

 
 

f-3 Les recours aux décisions du conseil : 

 En matière des pratiques restrictives de la concurrence, les décisions du Conseil 

peuvent faire l’objet de recours devant la Chambre commerciale de la Cour d’Alger dans un 

délai ne pouvant excéder 1 mois à compter de la date de réception de la décision. En matière 

de concentration, le recours contre la décision du Conseil est porté devant le Conseil 

d’Etat.Les recours contre les décisions du Conseil ne sont pas suspensifs. 

 

III-7 Le contrôle exercé par les banques commerciales et la caisse de 

garantie desmarchés publics : 

Les banques commerciales et la CGMP peuvent exercer un contrôle au financement 

des marchés publics pour les entreprise financés dans ce cadre et ayant déposé un exemplaire 

unique du marché pour nantissement. 

A cet effet, en cas de son accord de financement d’une entreprise réalisant un projet 

public, la banque ou CGMP garde comme garantie le marché nanti, en effet, le paiement des 

factures et situations devront s’effectuer à son niveau seulement. Cette procédure est prévue 

dans le code des marchés publics dans le volet « Nantissement ». 

En effet, chaque marché public contient une clause de nantissement pour définir le 

responsable public compétent pour délivrer les informations, et aussi le comptable 

responsable des paiements de la commande publique du marché en question. 

Les banques ou la CGMP, à cet effet, contrôlent le bon déroulement de l’exécution 

du marché et collecte toute les informations liées au projet afin de suivre de près le projet 

financé. 

En plus, la banque ou la CGMP accompagne l’entreprise dans toutes les phases 

d’exécution du marché, et suit la relation entre le cocontractant et le service contractant 

notamment en cas de changement des clauses initiales par un avenant ouautres.La banque ou 

la CGMP doit s’assurer que chaque paiement lié au projet sera versé dans le compte bancaire 

de l’entreprise, énuméré dans le marché en question. 

Plus de précision sur le paiement et le contrôle des marchés publics par les banques 

sera énuméré dans le chapitre II dans la section 03 relative au financement bancaire des 

marchés publics. 

 III-8Le contrôle judiciaire des marchés publics :  
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Ce type de contrôle est généralement approfondi par les juristes de formation. 

Néanmoins, un aperçu de ce type de contrôle sera éclairé pour compléter la liste des instances 

ayant le droit d’exercer un contrôle sur les marchés publics. 

a- Contrôle avant attribution du marché : 

En cas d’une saisine d’un soumissionnaire auprès du juge des référés, un contrôle 

d’urgence sera exercé par les instances de justice. 

Le contrôle sera sous forme d’une enquête sur les procédures de passation engagées 

par l’administration publique. A cet effet, le service contractant devrait fournir toutes les 

justifications pour défendre les décisions prises lors du choix du cocontractant. 

b- Contrôle après exécution du marché public : 

Ce contrôle est exercé généralement après la naissance des litiges être 

l’administration publique et le service cocontractant. Ce dernier recours au tribunal 

administratif généralement en cas de résiliation aux torts exclusifs de son entreprise. 

Il est important de signaler que si l’objet du contentieux concerne l’aspect technique 

du projet ou bien le volet financier, le tribunal, à cet effet, désigne un expert dans le domaine 

pour reconstitution des éléments de litige et de donner son avis sur l’affaire. 
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CHAPITRE II : FINANCEMENT DES MARCHES PUBLICS. 

Ce présent chapitre sera consacré au volet budgétaire et financier des marchés 

publics. Les deux premières sections sont consacrées au financement public des 

investissements de l’Etat ainsi que la mise en vigueur des programmes d’équipement publics 

permettant leur exécution dans le respect des passations prévues dans le code des marchés 

publics. La deuxième partie, quant à elle, est scindée en deux sections, la première sera 

focalisée au financement par les banques commerciales, et la deuxième au financement par la 

caisse de garantie des marchés publics. 

 

SECTION 01 : FINANCEMENT PUBLIC ET DOTATIONS 

BUDGETAIRE : 

Durant cette section, les phases d’inscription et de dotation budgétaires pour les 

marchés publics d’investissement seront énumérées. Donc le cheminement sera tracé depuis 

l’inscription des besoins jusqu’à l’obtention du financement requis. 

En outre, cette partie sera l’occasion pour l’identification des différents types de 

financement public pour les projets d’équipement public en termes d’organisation et de 

classification des programmes et autorisations de financement. 

I- Elaboration des programmes d’équipement publics : 

La préparation du budget d’équipement public s’effectue dans le cadre du budget 

général de l’Etat et de la loi de finances selon les trois (03) phases successives, distinctes          

et complémentaires :  

- 1
ère

 phase : Orientation budgétaire (note méthodologique d’orientation) ; 

- 2ème phase : Elaboration des propositions budgétaires ; 

- 3ème phase : arbitrage budgétaire. 

I-1 phase 01 : Orientation budgétaire :  

 Orientations préliminaires : 

Cette phase est principalement interne au ministère des finances où trois acteurs 

interviennent :  

La Direction Générale des Impôts (DGI) élabore un document sur les recettes 

prévisionnelles qui détermine le niveau de dépenses budgétaires.  

La Direction Générale de la prévision politique (DGPP) élabore une note sur les 

prévisions macroéconomiques qui sert de base pour l’évaluation de l’ensemble des recettes et 

des dépenses et des orientations à donner pour la confection du projet de budget général de 

l’Etat.  

Sur la base de ces deux rapports, la DGB élabore, quant à elle, une note sur les 

prévisions de dépenses à engager dans l’année budgétaire considérée qu’elle transmet au 

ministre des finances. 
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Pour la définition des choix budgétaires et l’élaboration de la note de conjoncture, le 

gouvernement s’appuie également sur les services du commissariat général à la planification 

et le rapport d’évaluation de la situation économique et sociale établi annuellement par 

leConseil national économique et social (CNES). 

 

Source : Séminaire de la DGB du Ministère des finances (2018). 

  La note méthodologique : 

La DGB trace, au début de l’année, les orientations générales de la politique 

budgétaire à mener pour l’année considérée en s’appuyant sur le programme et les directives 

du gouvernement.  

Ces travaux préliminaires d’orientation budgétaire sont soumis à l’appréciation du 

ministre qui, après exploitation, fixe les orientations à prendre en charge dans la note de 

cadrage budgétaire.  Celle-ci est transmise à tous les ordonnateurs du budget de l’Etat avant le 

15 mars de chaque année (N-1).  

La note d’orientation est centrée sur les points suivants :  

- Le contexte général économique et financier du projet de loi de finances ;  

* Les résultats réalisés par le budget de fonctionnement durant les années précédentes et 

les orientations futures à prendre en charges ; 

- Les résultats réalisés par le budget d’équipement durant l’année précédente       

et les orientations à suivre pour l’exercice budgétaire considéré ;  

- Les résultats enregistrés par les comptes d’affectation spéciale ; 

- Formations des propositions.  
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- La note d’orientation qui contient des canevas à renseigner par l’ordonnateur 

accorde une attention particulière pour orienter et guider vers une évaluation rationnelle des 

propositions budgétaires tenant compte notamment :  

- De l’exécution du budget de l’année N-2 ; 

- Des prévisions de clôture du budget de l’année N-1 ; 

- Du non reconduction des dépenses exceptionnelles ; 

- Des Dépenses incompressibles ou jugés comme telles ; 

- Du non reconduction des crédits ouverts au titre d’un exercice de droit pour 

l’exercice suivant. 

   L’objectif visé par la note d’orientation est d’informer les ordonnateurs sur les 

capacités financières de l’Etat, de rappeler le niveau  de dépense pour chaque ministère ainsi 

que  le taux d’accroissement toléré et de fixer la cadre (la nomenclature) selon lequel les 

propositions doivent être présentées accompagnés d’un rapport d’ensemble  les justifiant 

appuyé le cas échéant des textes législatifs et réglementaires y afférents. 

 

1-2 Phases02 : élaboration des propositions budgétaires : 

Sur la base des orientations reçues, les ministres, les administrations spécialisées, les 

institutions dotées de l’autonomie financière et les Walis (dans le cadre des programmes 

sectoriels déconcentrés du budget d’équipement public) élaborent des propositions 

budgétaires qu’ils transmettent, pour examen, au ministère des finances (DGB) avant la 

programmation des séances d’arbitrage budgétaire.  
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I-3 phase 03 : arbitrage budgétaire : 

Après examen critique des différentes propositions budgétaires formulées par les 

Ministères et les Walis, la DGB organise un cycle de conférences au cours desquelles des 

négociations et des arbitrages sont engagés avec les représentants ministères et des wilayas. 

Plusieurs types de discussions sont distingués :  

 Discussions Ministères des Finances / Ministères sectoriels et wilaya :  

   Sur la base d’un planning élaboré par la DGB et communiqué aux secteurs et aux 

wilayas, des séances de discussions budgétaires, présidées par les cadres de la DGB en charge 

du secteur, sont organisées par secteur et par wilaya au siège de la DGB. Les ministères sont 

représentés par les directeurs de la planification ou, à défaut par les directeurs chargés des 

finances et des moyens. Les wilayas, en ce qui concerne uniquement les dépenses 

d’équipement public, sont représentées par tous les directeurs de l’exécutif concerné 

directement par les programmes d’équipement public objet de discussion.  

Les résultats de ces discussions sont synthétisés et portés à un autre niveau de 

discussion entre le Ministre des Finances et les Ministres dépensiers. 

 
Source : Séminaire de la DGB du Ministère des finances (2018). 
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 Les conférences interministérielles : 

Cette phase se déroule entre le ministre des finances et ses homologues sous forme de 

conférences interministérielles ou conseils interministériels.Ces réunions permettent aux 

ministres dépensiers d’affiner davantage leurs demandes de crédits par rapport aux premiers 

arbitrages. Une nouvelle synthèse sanctionnant les résultats des réunions interministérielles 

qui servira de base au rapport de l’avant-projet de loi de finances, est préparée par les services 

de la DGB.  

 

 Discussions au niveau Gouvernemental :  

Une fois les travaux d’arbitrage et les conférences interministérielles achevés, le 

projet de loi de finances est confectionné par la DGB et déposé aux services du premier 

Ministre qui fixent la date de son examen en conseil du gouvernement. 

 Au niveau du conseil du Gouvernement :  

Après un large exposé du ministre des finances sur les équilibres macroéconomiques 

qui ont guidé la préparation du projet de loi de finances, les critères d’allocation des 

ressources adoptés et les conditions de déroulement des arbitrages, le premier ministre anime 

une séance débat avec les membres de son gouvernement. A l’issue des explications des uns 

et des autres, le premier ministre prend les mesures nécessaires en maintenant le projet de loi 

de finances avec le niveau des dépenses retenu ou en apportant les modifications qui 

s’imposent. Le ministre des finances recueille l’ensemble des décisions retenues en conseil du 

gouvernement et apporte les corrections nécessaires. 

Une fois finalisé, le projet de loi de finances est remis aux services du premier 

Ministre qui le transmet, à son tour, aux services de la Présidence de la République. 

 Au niveau du conseil des Ministres :  

Le Premier Ministre fait un large exposé sur les conditions générales de préparation 

du projet de loi de finances. Le Ministre des Finances apporte, quant à lui, les justifications 

nécessaires aux choix des politiques fiscales et budgétaires opérés ainsi que les niveaux de 

recettes et de dépenses retenus dans le projet de loi de finances.  

 Vote et adoption :   

Après examen et adoption du projet de loi de finances en conseil des ministres, il est 

soumis au parlement pour étude, examen et approbation dans un délai maximal de soixante-

quinze (75) jours, à compter de la date de son dépôt conformément à l’article 120 de la 

constitution.  

 Le vote de l’Assemblée Populaire Nationale :  

Selon les dispositions de l’article 44 de la loi organique n° 99-02 du 08/03/1999 

fixant l’organisation et le fonctionnement de l’Assemblée Populaire Nationale et du Conseil 

de la Nation, ainsi que les relations fonctionnelles entre les chambres du parlement et le 

Gouvernement, l’Assemblée Populaire Nationale vote le projet de loi de finances au plus tard 

quarante-sept (47) jours après la date de son dépôt.  

Selon l’article 70 de la loi n° 84-17 du 07/07/1984, modifié et complété, relative aux lois de 

finances, les autorisations de financement des investissements planifiés, réparties par secteur, 

sont votées globalement. 
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     Le vote du Conseil de la Nation : 

Le conseil de la Nation se prononce par un vote du projet du budget de l’Etat dans les 

vingt (20) jours qui suivent la réception de ce projet.A sa réception, le président du conseil de 

la Nation saisit la commission spécialisée des affaires économiques. Cette commission 

procède à l’étude et l’examen du projet du budget de l’Etat qui sera soumis au vote des 

membres du conseil de la nation. Si le conseil l’adopte à la majorité de trois quart (3/4) de ses 

membres, le projet est adopté.  

 Le vote de la commission paritaire : 

En cas de désaccord entre les deux chambres, une commission paritaire (commission 

commune entre deux chambres) composée de dix (10) membres, est nommée pour statuer 

dans les huit (08) jours qui suivent.Dans ce cas, le projet sera, à nouveau, déposé devant les 

deux chambres successivement et cette fois-ci sans modification sauf accord du 

gouvernement.  

 Promulgation : 

Après adoption par les deux chambres, le projet de loi de finances est signé par le 

Président de la République.  En cas de non adoption pour quelque raison que ce soit dans le 

délai imparti, le Président de la République promulgue le projet de loi de finances du 

Gouvernement par ordonnance ayant force de loi de finances.  

La loi de finances est signée par le Président de la République avant le 31 décembre 

de l’année précédant celle à laquelle se rapporte. Elle est exécutoire dès le 1
er

 janvier de 

l’année civile.  

 

II- Financement des programmes d’investissement : 
 

II-1 Notions d’autorisations de programme et de crédits de 

paiement : 

 

La notions d’autorisations de programme et du crédits de paiement ont été de 

nouveau appliquées et mises en vigueur,  conformément aux nouvelles dispositions de la loi 

de finances N°16-14 du 28/12/2016, notamment  l’article 120 qui stipule que :  «  les 

ordonnateurs ne peuvent procéder à des engagements sur les autorisations  de programme que 

dans la limite des crédits de paiement qui leur sont notifiés par secteur et sous- secteur   dans 

le cadre des différents lois des finances ». Plus de détails par rapport à l’exécution de cette 

procédure seront exposés dans la section 02 relative au financement administratif des marchés 

publics. 

a- Les décisions de programme :  

Les décisions de programmes notifiées par le ministère des finances font ressortir en 

annexe la consistance physique du programme retenu avec les autorisations de programme 

(AP) affectéeset/ou autre paramètre et indicateurs et recouvre le programme neuf de l’année 

et le réajustement des coûts des programmes en cours de réalisation.  Les autorisations de 

programme constituent la limite supérieure des dépenses que les ordonnateurs sont autorisés à 

engager pour l’exécution des programmes d’équipement publics. 
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b- Les crédits de paiement :    

Les crédits de paiement représentent les dotations annuelles susceptibles d’être 

ordonnancées, mandatées ou payées pour la couverture des engagements contractés dans le 

cadre des autorisations de programme correspondant.Les crédits de sont accordés en plusieurs 

budgets successifs, en fonction d’un échéancier prévisionnel des paiements à assurer. 

 

 L’identification des programmes : 

Les dépenses d’équipement public de l’Etat sont classées en deux (02) catégories 

(conformément à l’article 4 du décret exécutif n° 98-227, du 13/07/1998, modifié et 

complété, relatif aux dépenses d’équipement de l’Etat) :  

- Celles relatives aux équipements publics centralisés dits « Programme Sectoriel 

Centralisé (PSC) » ; 

- Celles relatives aux équipements publics déconcentrés, constituées par : 

 Les programmes sectoriels déconcentrés (PSD) ; 

 Les plans communaux de développement (PCD). 

II-2La mise en vigueur des programmes d’équipement publics :  

a- La notification des décisions programmes :(voir l’annexe 10) 

Conformément au programme annuel d’équipement retenu par le Gouvernement, les 

programmes sectoriels centralisés (PSC) et les programmes sectoriels déconcentrés (PSD) 

sont notifiés par les services du ministre chargé des finances :  

- Pour ce qui est des Programmes Sectoriels Centralisés (PSC) : aux ministres 

compétents, aux responsables des institutions dotées de l’autonomie financière et 

administrations spécialisées par décision indiquant l’autorisation de programme (AP) 

répartie par sous-secteur de  la nomenclature couvrant le programme neuf de l’année et les 

réajustements de coûts des programmes en cours de réalisation.   

-  Pour ce qui est des Programmes Sectoriels déconcentrés (PSD) : aux Walis 

par décision indiquant l’autorisation de programme (AP) répartie par sous-secteur de la 

nomenclature couvrant le programme neuf de l’année et les réajustements de coûts des 

programmes en cours de réalisation. 

- Pour ce qui est des Plans Communaux de développement (PCD) : par une 

autorisation de programme globale par wilaya après avis du ministre chargé des collectivités 

territoriales. 

 

b-   L’individualisation des projets :  

- Pour ce qui est des Programmes Sectoriels Centralisés (PSC): le ministre 

sectoriel établit une décision d’individualisation du projet à l’indicatif de l’ordonnateur chargé 

de sa réalisation dans la limite de la consistance physique annexée à la décision programme. A 

l’instar, des ministres sectoriels, les responsables des administrations spécialisées et des 

institutions dotées de l’autonomie financière procèdent également à l’établissement des 

décisions d’individualisation des projets relevant de leur compétence. Toutefois, ces décisions 

peuvent, en tant que de besoin et à la demande, être établies par le ministre chargé des 
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finances. La décision programme conduit, après la phase de maturation à l’élaboration des 

décisions d’individualisation.  

- Pour ce qui est des Programmes Sectoriels déconcentrés (PSD) : le Wali 

établit une décision d’individualisation du projet dansla limite de la consistance physique 

annexée   à la décision programme. L’individualisation ne peut être décidée par le Wali que 

pour les projets ayant atteint une maturation suffisante permettant de connaître un début de 

réalisation en cours d’année. 

- Pour ce qui est des Plans Communaux de développement (PCD) : le 

programme d’équipement public relevant des plans communaux de développement (PCD),              

est réparti par le wali, par chapitre et par commune au sein de la wilaya, en privilégiant les 

communes les plus défavorisées, notamment dans les zones à promouvoir.  

 La répartition est justifiée par une décision d’individualisation par commune et par projet. 

Cette répartition fait l’objet de visa du contrôleur Financier de Wilaya. 

 

c- La notification des crédits de paiement : 

-  Pour ce qui est des Programmes Sectoriels déconcentrés (PSD) : les crédits 

de paiement sont affectés par le ministre chargé des finances aux walis, par sous-secteurs.  

Le Wali procède par décision à la répartition par chapitre des crédits de paiement qui lui sont 

notifiés. Les walis peuvent dans la limite des crédits de paiement qui leur sont notifiés, 

procéder à des virements d’un sous-secteur à un autre au sein d’un même secteur.  

- Pour ce qui est des Plans Communaux de développement (PCD) : les crédits               

de paiement destinés aux PCD sont notifiés de façon globale par voie de décision du ministre 

chargé des finances. Le wali procédera à la répartition de ces crédits par chapitre et par 

commune, en tenant compte des orientations et des priorités du développement. 

(Annexe : Notification des crédits de paiement per secteurs et sous-secteurs) 

 

II-3– la nomenclature des investissements publics et modalités 

d’identification et codification des investissements :   
 

a- La nomenclature des investissements publics : 

 Les objectifs :  

La nomenclature des investissements publics telle qu’elle est conçue vise comme 

objectifs :  

- Permettre un suivi de l’exécution des investissements ; 

- Faciliter les analyses économiques et financières des investissements ; 

- Permettre la liaison des programmes d’investissement et les objectifs de 

satisfaction des besoins de services publics ; 

- Rendre chaque opérateur public attributaire direct de moyen de financement.  

 La contexture :  

La nomenclature actuelle des dépenses d’équipement, qui est une classification 

méthodique, classe l’investissement en quatre niveaux :   
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1- Le secteur : 

Il correspond à une grande activité ou fonction au niveau global de l’économie            

(par exemple : le secteur de l’éducation – formation, le secteur de l’habitat,…). 

 

Il existe neuf (09) secteurs :  

- Secteur 1 : Industries Manufacturières. 

- Secteur 2 : Mines et Energie. 

- Secteur 3 : Agriculture et Hydraulique. 

- Secteur 4 : Services Productifs. 

- Secteur 5 : Infrastructures Economiques et Administratives. 

- Secteur 6 : Education – Formation. 

- Secteur 7 : Infrastructures Socioculturelles. 

- Secteur 8 : Habitat. 

- Secteur 9 : PCD. 

 

2- Le sous-secteur : 

 Il subdivise le secteur en familles d’activités, de branches ou de programmes (par 

exemple : secteur de l’habitat, sous-secteur : logement).Il existe quarante-trois (43) sous-

secteurs. 

 Le chapitre : 

Il constitue l’unité de base de la classification et représente une branche, une activité 

ou un objectif jugé important au sein de l’économie nationale (par exemple : sous-secteur : 

logement ; chapitre : habitat urbain).Il existe environ cent quarante (140) chapitres.   

 L’article. 

 Il regroupe au sein de chaque chapitre les investissements d’après leur nature ou leur 

finalité à chaque fois que cela est possible          (par exemple : chapitre : habitat urbain ; 

article : création neuve). Neuf 09 articles au maximum par chapitre.    

Il est important de distinguer entre les nomenclatures qui sont établies suivant la 

nature du programme d’investissement, soit : 

- La nomenclature des Programmes Sectoriels Centralisés (P.S.C) :  

- La nomenclature des Programmes Sectoriels Déconcentrés (P.S.D) :  

- La nomenclature des Plans Communaux de Développement (P.C.D) :  

La nomenclature actuelle des PCD, secteur 9 de la nomenclature des dépenses 

d’équipement de l’Etat, comprend cinq (05) sous-secteurs :  

- Sous-secteur « 39 » : Agriculture et hydraulique. 

- Sous-secteur « 49 » : Stockage et Distribution. 

- Sous-secteur « 59 » : Infrastructures Économiques etAdministratives. 

- Sous-secteur « 69 » : Education et Formation. 

- Sous-secteur « 79 » : Infrastructures Socio-Culture. 
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b-  Identification et codification des investissements :  

Le système d’identification des investissements est de type économique. Il regroupe 

les investissements selon les différentes fonctions ou activités des secteurs administratif ou 

économique.  

 La codification des gestionnaires : 

Le code gestionnaire (ordonnateur) est un code numérique à six (06) chiffres, attribué 

en séquence et consigné dans un registre tenu par les services du ministère des finances. 

 Codification des décisions et des opérations : 

La codification des décisions et l’identification des opérations reposent sur 

l’attribution : 

- D’un numéro fixe pour les décisions ; 

- D’un numéro analytique pour les opérations. 

Pour les trois types de programmes (PSC – PSD – PCD), il est retenu deux catégories 

de décisions émises à deux niveaux différents : 

- La décision programme établie par le ministère des Finances ;  

- La décision d’individualisation établie par le bénéficiaire de la décision 

programme. 

-  

b-1 Les Programmes Sectoriels Centralisés (PSC) :  

Ces types de programmes donnent lieu à l’établissement de :  

- Décisions programmes par le ministère des finances ; 

- Décisions d’inscription par opération par l’autorité administrative habilitée à 

cet effet.   

b  1 - 1- Les décisions-programme établies par le ministère des finances : 

Ces décisions sont identifiées par un numéro à dix (10) chiffres, défini comme suit : 

- 1
ère

 et 2
ème

 position (2 chiffres) : année d’inscription de l’AP ; 

- 3
ème

 à 8
ème

 position (6 chiffres) : code du ministère ou de l’administration 

spécialisée ou de l’institution dotée de l’autonomie financière. 

- 9
ème

 et 10
ème

 position (2 chiffres) : numéro d’ordre. 

 Exemple : 99 262 026 01 : codifié la 1
ère

 décision-programme (01) de l’année 

1999(99) pour leMinistèredela jeunesse et des sports 262 026. 

 

b 1- 2- Décisions-opération établies par le ministère ou le responsable de 

l’administration spécialisée ou l’institution dotée de l’autonomie financière : 

  La mise en œuvre de la décision-programme donne lieu à l’établissement de 

décision d’inscription par opération.  Cette décision comporte : 

- Un numéro fixe ; 
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- Un numéro analytique d’identification. 

 le numéro fixe : 

Le numéro fixe est attribué par l’autorité qui établit la décision. Il est composé de douze (12) 

chiffres définis comme suit : 

- 1
ère

 à 10
ème

 position (10 chiffres) : numéro fixe de la décision programme. 

- 11
ème

 et 12
ème

 position (2 chiffres) : numéro d’ordre séquentiel  

 Exemple : 99 262 007 01 13 : est le numéro fixe de la treizième opération 

inscrite par le Ministère de l’agriculture sur la première décision programme de l’année 1999.   

 

 le numéro analytique :  

Il est attribué par l’autorité ayant établi la décision. Le numéro analytique est 

composé de quinze (15) lettres et chiffres définis comme suit : 

- 1
ère

 position (1 lettre) = type de programme (N : normal, S : spécial). 

- 2
ème

 position (1 lettre) = période concernée. 

- 3
ème

 position : un chiffre = nature du financement (5 : concours définitif,                         

6 : concours temporaire, 7 : auto financement, 8 : financement mixte). 

- 4
ème

 à 6
ème

 position : Chapitre. 

- 7
ème

 position : article dans le chapitre  

8
ème

 à 13
ème

 position : code gestionnaire. 

- 14
ème

 et 15
ème

 position : numéro d’ordre au sein du gestionnaire pour l’article 

concerné.  

 Exemple : NK5.621.6.262.012.03 : 

- N : type de programme : normal. 

- K : période concernée : K= 2010 -2014. Quinquennal. 

- 5 : nature de financement = 5 concours définitif. 

- 621 : chapitre : enseignement supérieur. 

- 6 : article 6 = aménagement au sein du chapitre 621. 

- 262 012 : code gestionnaire (MES). 

- 03 : 3
ème

 opération dans l’article 6 du chapitre 621.  

b-2 Les Programmes Sectoriels Déconcentrés (PSD) : 

 Les PSD donnent lieu à l’établissement de :  

- Décisions programmes par le ministère des finances ; 

- Décisions pour chaque opération par les Walis.    

b 2-1 Les décisions-programme établies par le ministère des finances : 

Ces décisions sont identifiées par un numéro à Six (06) chiffres, défini comme suit : 

- 1
ère

 et 2
ème

 position (2 chiffres) : année d’inscription de l’AP ; 

- 3
ème

 et 4
ème

 position (2 chiffres) : code de la wilaya ; 

- 5
ème

 et 6
ème

 position (2 chiffres) : numéro d’ordre  
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 Exemple : 99.06.01 : codifié la 1
ère

 décision-programme de l’année 1999pour 

laWilayade Bejaia. 

b-2-2 Décisions prises par les Walis : 

La mise en œuvre de la décision-programme donne lieu à l’établissement par le Wali 

concerné, de décisions d’inscription par opération. Cette décision du Wali comporte : 

- Un numéro fixe ; 

- Un numéro analytique d’identification. 

 Le numéro fixe : C’est un numéro à neuf (09) chiffres attribué par les services 

de la wilaya et composé comme suit : 

- 1
ère

 à 6
ème

 position (6 chiffres) : numéro fixe de la décision programme. 

- 7
ème à 9 ème positions

 (3 chiffres) : numéro d’ordre séquentiel attribué par la wilaya 

au titre de l’année. 

 Exemple : 95.01.01.120 : est le numéro fixe de la 120
ème

 opération 

individualisée par le Wali d’Adrar suite à la décision 95.01.01 du ministère des finances. 

 Le numéro analytique :  

Ce numéro, attribué par les services de la wilaya, est un code de dix-sept (17) 

chiffres et lettres, articulé comme suit : 

- 1
ère

 position (1 lettre) = type de programme (N : normal, S : spécial). 

- 2
ème

 position (1 lettre) = période concernée. 

- 3
ème

 position : un chiffre = nature du financement (5 : concours définitif,                

6 : concours temporaire, 7 : auto financement, 8 : financement mixte). 

- 4
ème

 à 6
ème

 position : Chapitre. 

- 7
ème

 position : article dans le chapitre. 

- 8
ème à 13 ème positions

 : trois chiffres : code gestionnaire. 

- 14
ème

 et 15
ème

 position : deux chiffres : année de la décision programme PSD. 

- 16
ème

 et 17
ème

 position : deux chiffres : numéro d’ordre. 

 

 Exemple : NK5.621.6.262.012.12.03 : 

- N : type de programme : normal. 

- K : période concernée : K= 2010 -2014. Quinquennal. 

- 5 : nature de financement = 5 concours définitif. 

- 621 : chapitre : enseignement supérieur. 

- 6 : article 6 = aménagement au sein du chapitre 621. 

- 262 012 : code gestionnaire (MES). 

- 12 : Année de la décision du programme est 2012. 

- 03 : 3
ème

 opération dans l’article 6 du chapitre 621.  

 

b-3 Les Plans Communaux de Développement (PCD) :  

Comme pour les PSD, les PCD donnent lieu à l’établissement de :  

- D’une Décision annuelle par wilaya établie par le ministère des finances ; 

- De décisions des walis répartissant les autorisations de programmes selon les 

gestionnaires au niveau des communes.    

b-3-1 Les décisions globales par wilaya :  
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Ces décisions sont identifiées, de la même façon que les décisions de programmes 

des PSD, par un numéro à Six (06) chiffres, défini comme suit : 

- 1
ère

 et 2
ème

 position (2 chiffres) : année d’inscription de l’AP ; 

- 3
ème

 et 4
ème

 position (2 chiffres) : code de la wilaya ; 

- 5
ème

 et 6
ème

 position (2 chiffres) : numéro d’ordre  

Ce numéro fixe de la décision-programme PSD et PCD se distingue par le caractère 

pair et impair du numéro d’ordre (pair pour les PSD et impair pour les PCD). 

b-3-2 Les décisions par opération des PCD : 

- Comme pour les PSD, la mise en œuvre          de la décision-programme donne 

lieu à l’établissement par le Wali, de décision par opération. Cette décision comporte :   

- Un numéro fixe ; 

- Un numéro analytique d’identification. 

 Le numéro fixe :  

Ce numéro est attribué, par les services de la wilaya à toute opération relevant des 

PCD inscrite au profit d’une commune. Il est composé de neuf (09) chiffres articulés comme 

suit :   

- 1
ère

 à 6
ème

 position (6 chiffres) : numéro fixe de la décision      

programme PCD. 

- 7
ème à 9 ème positions

 (3 chiffres) : numéro d’ordre séquentiel attribué par les 

services de la wilaya. 

 Le numéro analytique :  

Comme pour les PSD, ce numéro, attribué par les services de la wilaya, est un code 

de dix-sept (17) chiffres et lettres, articulé comme suit :  

- 1
ère

 position (1 lettre) = type de programme (N : normal, S : spécial). 

- 2
ème

 position (1 lettre) = période concernée. 

- 3
ème

 position : un chiffre = nature du financement (5 : concours définitif, 6 : 

concours temporaire, 7 : auto financement, 8 : financement mixte). 

- 4
ème

 à 6
ème

 position : Chapitre. 

- 7
ème

 position : article au sein du chapitre. 

- 8
ème à 13 ème positions

 : six chiffres : code gestionnaire du projet (commune). 

- 14
ème

 et 15
ème

 position : deux chiffres : année de la décision programme PCD. 

- 16
ème

 et 17
ème

 position : deux chiffres : numéro d’ordre.  

 

c- Les différents types de décisions :(Annexes 11,12,13 et 14). 

Les décisions de financement ont plusieurs types qui sont établies suivant l’utilité et 

l’objet sollicité par l’ordonnateur. A cet effet, la décision de financement peut être 

d’inscription, de réévaluation, de dévaluation, d’annulation, de clôture, de délocalisation ou d 

transfère. 

 La décision d’inscription : Elle concerne l’inscription initiale du projet, elle 

comporte l’ensemble des informations concernant le programme inscrite terme 

d’identification et de codification. (voir annexe 11) 
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 La décision de réévaluation ; C’est une décision qui modifie le montant de la 

décision initial suite à un accord d’un montant complémentaire accepté lors de 

l’inscription de la loi de finances. Le montant de la décision sera revu en hausse.  

 La décision de dévaluation : Le cas contraire de la décision de réévaluation, la 

décision de dévaluation concerne une réduction du montant déjà octroyé dans la décision 

d’inscription (voir annexe). 

 La décision de restructuration  cette décision est établie après demande de 

l’ordonnateur pour alimenter les rubriques sollicitées dans la décision d’inscription, 

afin de pouvoir prendre en considération la dépense. Dans cette décision, le montant 

global de la décision reste inchangé, mais la structure de coût sera modifiée. Exemple : 

faire déduire un montant de la rubrique « non ventilé » pour alimenter la rubrique 

« Equipement » afin de procéder à l’engagement d’un marché de fourniture. (voir 

annexe 12). 

 

 La décision d’annulation : La décision est établie lorsqu’une opération est 

officiellement annulée. Le début d’inscription sera annulé et aucune dépense publique 

ne sera acceptée après son établissement.(voir annexe 13). 

 

 La décision de clôture : Après l’achèvement de l’objet de la décision de financement 

et après le paiement de toute les créances afférant à cette décision, l’ordonnateur 

procède à la demande clôture de cette décision et les soldes restant ne seront plus 

utilisés par l’ordonnateur question. (voir annexe 14). 

 

 La décision de délocalisation ; Elle est établi lors de changement du site 

d’implantation du projet initialement prévu dans la décision d’inscription. 

 La décision de transfert : Elle concerne le transfert de l’opération inscrite à un autre 

gestionnaire autre celui désigner initialement. 

 

SECTION 02 : FINANCEMENT ADMINISTRATIF DES MARCHES PUBLICS. 

La présente section sera consacrée aux modalités de financement administratif des 

marchés publics. Donc elle est considérée comme une continuité logique de la section 01 du 

présent chapitre.  

A cet effet, après le financement budgétaire concrétisé par une dotation budgétaire 

sous forme d’une décision de financement individualisée et codifiée, l’ordonnateur entame 

l’exécution de passation des marchés publics pour les programmes dont il dispose. Après 

avoir retenu un cocontractant et la notification de son contrat ou marché avec un ordre de 

service de démarrage dans l’exécution, l’ordonnateur commence à engager le paiement des 

travaux et prestations publics exécutés par son partenairecocontractant. Cette phase de 

paiement n’est pas une simple procédure, donc elle est soumise à quelques notions à 

respecter, notamment en termes du respect des autorisations de programmes de financement 

(AP) et la disponibilité des crédits de paiement (CP). En effet, le financement administratif 
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des marchés publics passe par un contrôle minutieux de la part des organes de contrôle du 

Ministère des finances, à savoir le contrôle financier, la Direction de la programmation et du 

suivi budgétaire et enfin le comptable public. 

 

I- Les étapes de financement et paiement administratifs des 

marchés publics : 

 

Le décret présidentiel actuel, à savoir le décret présidentiel 15-247, a été établi pour 

faire face à la situation critique de l’économie algérienne qui est basée sur les rentes 

pétrolières, la baisse des prix du pétrole à l’échèle mondiale a forcé les pouvoir publics à 

instaurer une politique de rationalisation des dépenses. 

A cet effet et pour ralentir la cadence des dépenses d’une part et exercer un contrôle 

de prés sur le financement des marchés publics d’une autre part, un dispositif a été mis en 

place depuis la loi de finance 2016, renforcé par des lois et instructions afin retourner à un 

nouveau contexte, existant dans les anciens textes de loi, qui se basent sur un financement par 

rapport aux autorisations de programmes AP et des crédits de paiement et CP. 

En effet, pour l’engagement d’un marché public, il est obligatoirement de passer par: 

- La restructuration de la décision de financement auprès de la DPSB. 

- Un Engagement juridique du marché public suivant l’AP 

- Un engagement comptable du marché public suivant le CP 

- Un engagement d’économie, établie annuellement pour suivre des dépenses 

en AP et CP. Toute en respectant les règles de la dépense publique qui sont : 

- L’engagement (L’engagement est l’acte par lequel est constatée la naissance 

d’une dette. Première étape de la phase administrative, l’engagement est le 

fait générateur de la dépense ; il rend l’Etat débiteur, fait naître une dépense à 

sa charge). 

- liquidation(Deuxième étape de la phase administrative, la liquidation de la 

dépense permet la vérification sur pièces et la fixation du montant exact de la 

dépense publique). 

- Le mandatement ou ordonnancement. (L’ordonnancement est l’acte par 

lequel est donné l’ordre de payer la dépense publique. Il émane d’un 

ordonnateur primaire). 

Après avoir visé le marché public auprès du CF pour les deux engagements, 

juridique et comptable, l’exécution par un ordre de service peut être confiée à l’entreprise 

cocontractante. 

En effet après l’exécution des travaux, les situations de travaux de l’entreprise et les 

situations d’honoraires pour les bureaux d’étude seront engagées initialement au CF pour visa, 

puis elles seront mandatées au niveau du comptable public (trésor) pour paiement. 
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De même, les actes de gestions (Factures, factures pro-formats, bons de 

commandes...) doivent avoir le visa de l’engagement comptable auprès du CF pour être 

ensuite mandatés au niveau du comptable public pour paiement. 

 I-1 Restructuration de la décision de financement : 

Avant de procéder paiement, le service contractant après l’attribution provisoire du 

marché, sollicite une restructuration de la décision de financement initiale pour ressortir 

l’intitulé du marché et son montant. En effet, s’il s’agit d’un programme PSD, le service 

contractant sollicite les services de la Direction de la programmation et du suivi budgétaire de 

Wilaya afin d’établir une décision de restructuration de coût, et ce pour alimenter la rubrique 

correspondant à la nature du marché,   par le montant attribué. Le montant sera issu de la 

rubrique non ventilé de a décision d’inscription et cette décision de restructuration sera signée 

par le Wali compétent. S’’il s’agit d’un programme centralisé, la demande sera adressée au 

ministère de la tutelle afin de ressortir le lot du marché et son montant attribué. 

 

I-2 Champ d'intervention de l'engagement juridique, de l'engagement 

comptable et d’économie : 

1- L'engagement juridique : 

L'engagement juridique concerne : les projets de marché, avenants et tout autre 

document contractuel ou comptable : 

- dont l'exécution dépasse le cadre annuel ; 

-  dont les crédits de paiement ne couvrent pas leur montant total au titre de 

l'année budgétaire considérée.  

 Cet engagement juridique est sanctionné par un visa de principe identifiable 

par un cachet humide avec mention« visa de principe». Ce visa ne donne pas le droit au 

service contractant pour approuver le marché public et notifier un ordre de service de 

démarrage ODS, c’est un engagement de principe qui nécessite un engagement comptable 

pour finaliser le projet et commencer la phase d’exécution.  

2- L'engagement comptable : 

L’engagement comptable concerne la mobilisation des C.P au profit des actes de 

gestion ayant fait l’objet d'engagement juridique sanctionné par un visa de principe. Tout acte 

de gestion, facture, pro-forma, devis, bon de commande qui peuvent être exécutés en cours de 

l'année budgétaire. Cet engagement comptable est sanctionné par un visa. Les visas des 

engagements (juridique et comptable) délivrés par le contrôleur financiers sont consignés 

dans un registre de consignation des visas conformément aux procédures consacrées en la 

matière. 

a- . Tenue de la comptabilité des engagements et suivi des C.P 
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 Les contrôleurs financiers chargés du contrôle préalable des opérations 

centralisées, déconcentrées et déléguées au profit des services déconcentrés et/ ou des M.O.D. 

tiennent : 

- Une comptabilité des engagements des crédits budgétaires(A.P) pour les 

engagements juridiques et comptables  

- Un suivi des crédits de paiement disponibles par rapport aux engagements 

comptables. 

 

 La comptabilité des engagements des A.P fait ressortir :  

- Le montant de l'A.P individualisée ;  

-  les réévaluations et dévaluations ; 

- les restructurations des opérations ;  

-  délégations et retraits de délégations d'A.P ;  

- les engagements effectués ;  

-  le solde disponible. 

 Aussi, le C.F prend en charge dans ses écritures, en ce qui concerne les 

engagements effectués : 

- Les engagements juridiques sanctionnés par un visa de « principe », (Exemple : 

engagement d'un projet de marché ou d'avenant ...). 

-  Les engagements comptables non couverts par un engagement juridique 

sanctionné par visa de principe. (Exemple : facture d'insertion publicitaire, facture d'expertise, 

redevance de droit de douane, devis ...). 

 Par ailleurs, et pour une meilleure tenue de la comptabilité de l'engagement et 

la gestion des C.P, il est instauré un dispositif de suivi de chaque marché public ayant fait 

l'objet d'engagement juridique et comptable. Une note de la Direction Générale du Budget 

précisera la contexture et les modalités de la mise en œuvre de cette mesure. 

3- L’engagement d’économie : 

 A la clôture de l'année budgétaire, le contrôleur financier procède à l'arrêt des 

écritures comptables au titre de la comptabilité des engagements (A.P), faisant apparaitre les 

engagements de l'année ainsi que les soldes y découlant.  

 A l'ouverture de la nouvelle année budgétaire, l'ordonnateur présente une fiche 

d'engagement de prise en compte des soldes susmentionnés. (Engagement d’économie). 

 De même, le contrôleur financier établit une situation finale retraçant les 

engagements comptables (Mobilisation des C.P), les paiements effectués et les reliquats des 

C.P.  

A rappeler que les engagements juridiques qui ont reçu un visa de principe 

demeurent valable (il n'est pas nécessaire de les présenter à nouveau pour un autre 
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engagement juridique les concernant}, seuls les engagements comptables se rapportant à la 

nouvelle année restent soumis au visa du contrôleur financier. 

  Dispositions transitoires : 

Les ordonnateurs procèdent au retrait des engagements au-delà des paiements 

effectués à la date du 31/ 12/2016 conformément à l'instruction n°02 du 06/02/2017 visée en 

référence.  

 S'agissant des marchés publics et accessoires ayant fait l'objet d'un engagement 

à la date du 31/ 12/2016, ils doivent faire l'objet, au titre de l'année 2017, d'un engagement 

juridique se rapportant au montant du marché non exécuté, suivi des engagements comptables 

les concernant qui obéissent aux règles et conditions fixées par la présente circulaire. 

II- Les rémunérations financières du cocontractant : 

Un marché public étant toujours conclu à titre onéreux, les prestations doivent être effectuées 

en contrepartie d’un prix. Celui-ci correspond généralement au versement d’une somme 

d’argent par le service contractant au titulaire du marché « le cocontractant », en contrepartie 

des prestations qu’il exécute.  

Selon le code des marchés publics article 108 : « Le règlement financier du marché s’opère 

par versement d’avances et/ou d’acomptes et pardesrèglements pour solde. 

Le versement d’avances et/ou d’acomptes éventuels n’entraîne aucun effet de nature à 

atténuerla responsabilité du partenaire cocontractant quant à l’exécution entière, conforme et 

loyale des prestationscontractuelles.A ce titre, ces versements ne constituent pas un paiement 

définitif. » 

II-1Les Avances 

L’avance est le versement d’une partie du montant d’un marché public au titulaire de ce 

contrat avant tout commencement d’exécution de ses prestations.  

L’avance facilite l’exécution des marchés publics et assure un égal accès à ces contrats à 

toutes les entreprises, qu’elles disposent ou ne disposent pas d’une trésorerie suffisante pour 

débuter l’exécution des prestations.Selon le code des marchés publics les avances sont dite, 

selon le cas, « forfaitaire ou sur approvisionnement. ». 

Dans le code des marchés publics, article 108 : « l’avance : toute somme versée avant 

exécution des prestations, objet du contrat et sans contrepartie d’une exécution physique de la 

prestation… ». Les avances ne peuvent être versées que : 

 Pour les marchés publics qui dépassent les seuils prévus ; 

 Si le cocontractant a préalablement présenté une caution de restitution d’avances 

d’égale valeur, émise par une banque de droit algérien ou la caisse de garantie des 

marchés publics pour les soumissionnaires nationaux. Concernant les 
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soumissionnaires étrangers la caution est émise par une banque de droit algérien, 

couverte par une contre garantie émise par une banque étrangère de premier ordre. 

En aucun cas, le montant cumulé de l’avance forfaitaire et des avances sur approvisionnement 

ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant global du marché. 

Le service contractant récupère les avances forfaitaires et les avances sur 

approvisionnement par voie de retenues effectuées sur les sommes payées à titre d’acomptes 

ou de règlement pour soldes. Le remboursement des avances commence, par déduction des 

sommes dues au titulaire du marché public au plus tard : 

 lorsque le montant payé atteint trente-cinq pour cent (35%) du montant initial du 

marché,  

Et il doit être terminé : 

Lorsque les montants des sommes atteignent quatre-vingt pour cent (80%) du montant initial 

du marché.  

Le remboursement partiel des avances peut faire objet de libération partielle, équivalent, 

de la caution de restitution d’avance. (Article 116 du code des marchés publics). 

 II-1-1 Avance forfaitaire 

L'avance est un paiement versé au cocontractant avant le début d'exécution des 

prestations. Elle vise à faciliter l'exécution du marché, notamment en permettant un 

financement anticipé de la prestation. 

L’avance forfaitaire est fixée à un maximum de quinze pour cent (15%) du prix initial du 

marché. 

L’avance  forfaitaire peut être versée en une seule fois, comme elle peut être également 

versée en plusieurs tranches dont l’échelonnement est prévu dans le marché. 

 

 II-1-2Avance sur approvisionnement 

Comme pour l’avance forfaitaire, l’avance sur approvisionnement est destinée au 

cocontractant pour lui permettre de lui fournir les fournitures, matériel, matériaux nécessaires 

pour l’exécution de son marché, ceci est une garantie supplémentaire pour la réussite du 

projet ; par ailleurs cet avantage octroyé au cocontractant est faiblement exploité dans le 

domaine du bâtiment et travaux public du fait de la méconnaissance des lois et mécanisme qui 

le régissent. 

Selon le code des marchés publics, les titulaires de marchés publics de travaux et de 

fournitures peuvent obtenir, une avance sur approvisionnement s’ils justifient de contrats ou 

de commandes confirmées de matières ou produits indispensables à l’exécution du marché. 
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Le cocontractant doit justifier l’usage de l’avance par le dépôt de matières ou produits 

approvisionné sur le chantier et ceux selon le planning contractuel à défaut, le service 

contractant s’offre le droit de restituer l’avance. 

II-2 Les acomptes 

Les acomptes sont des paiements intermédiaires rémunérant des prestations qui ont 

donné lieu à un commencement d'exécution. Le montant des acomptes ne doit, en aucun cas, 

excéder la valeur des prestations auxquelles il se rapporte ; ils rémunèrent un service fait. 

 Les acomptes sont des versements effectués selon les conditions de versement  prévus  

au titulaire d’un marché, compte tenu de l'avancement constaté des prestations, du relevé des 

travaux exécutés ou à l'occasion de l'exécution totale ou partielle de phases de réalisation. 

Leur versement est conditionné à une demande de paiement émise par le titulaire sous la 

forme d'un projet de décompte. 

  Selon le code des marchés publics, le service contractant peut verser des acomptes au 

titulaire d’un marché public après avoir justifié l’accomplissement d’opérations intrinsèques 

d’exécution de ce marché(voirArticle 117 du DP 15-247). 

 

Les versements des acomptes selon le code des marchés est mensuel, mais toutefois le 

marché peut prévoir une période plus longue selon la nature de la prestation.   

Le versement des acomptes est subordonnée par la présentation des documents prévus 

dans le marché et justifiant l’accomplissement de la prestation. 

II-3 Règlement pour soldes 

 règlement pour solde : le paiement à titre provisoire ou définitif du prix prévu 

dans le marché, après exécution entière et satisfaisante de l’objet du marché. 

(art.109). 

Le règlement pour solde du marché est la somme restant due au titulaire du marché́ 

après avoir soustrait les éventuelles avances, les acomptes versés.  

Dans les marchés de travaux le solde est intégré dans le décompte général établi à partir 

du décompte final et du dernier décompte mensuel. 

 II-3-1 Règlement pour solde provisoire 

Le règlement pour solde provisoire a pour objet, le versement au cocontractant des 

sommes dues en contrepartie de l’exécution normale des prestations et cela après avoir 

déduit :   

 La retenue de garantie éventuelle ; 
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 Les pénalités financière ; 

 Des versements à titre d’avance et acomptes de toute nature non encore récupéré par le 

service contractant. 

 II-3-2   Règlement pour solde définitif 

Le règlement pour solde définitif entraine une restitution des retenues de garanties et, 

le cas échéant, la main levée des cautions constituée par le partenaire cocontractant (art .120). 

 

III- LES DEMANDES DE PAIEMENT : 

La rémunération, doit suivre certaines règles et lois préétablies. A cet effet, plusieurs 

mécanismes sont enclenchés, dès la formulation de la demande de paiement, en vue d’aboutir 

au déblocage et au transfert des fonds, cette demande n’intervient qu’une fois que « le service 

contractant » donne son aval quant à la conformité de la prestation par rapport au marché. 

Après l’émission et la transmission de la facture ou de la situation de paiement par le titulaire 

du marché « le cocontractant », avec accusé de réception, le service contractant a un délai 

d’un mois pour le payer (ce délai est généralement trente jours « 30 jours » conformément 

aux clauses du marché et des règlements en vigueur.). 

Le service contractant a la responsabilité d’instruire plusieurs cas de demande de 

paiement à savoir : 

 Demande de paiement concernant la situation de travaux ; factures ; 

 Demande de paiement concernant la situation d’honoraire du maitre d’œuvre ; 

 Demande de paiement concernant la situation de révision des prix ; 

 Demande de paiement concernant la situation d’intérêts moratoires. 

Concernant les pénalités de retard, elles sont déduites directement sur les situations de 

travaux, factures ou situation d’honoraire du maitre d’œuvre. 

III-1 Situation de travaux, factures, situation d’honoraire : 

Le titulaire du marché ne peut demander le règlement de sa prestation qu’une fois que le 

service contractant a constaté la bonne exécution des prestations. Pour cela, il envoie 

une facture à l’acheteur public « le service contractant ». Il se peut que dans les documents 

du marché, l’acheteur ait des exigences particulières sur le contenu de la facture, sa forme 

oule nombre d’exemplaires à fournir. Il est important de s’y conformer au risque de voir 

l’acheteur rejet la facture. Lorsque le marché porte sur la réalisation de travaux, une procédure 
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de paiement spécifique s’applique dans ce cas le titulaire transmet une situation de travaux 

conformément aux clauses des marchés publics. 

La situation de travaux est un décompte partiel à l’instant donné, suivant l’avancement des 

travaux accompagné d’un attachement contradictoire de chantier, d’un décompte provisoire 

de travaux etc. la situation de travaux ou la facture comporte la signature du 

cocontractant « titulaire du marché » , le maitre d’œuvre « bureau d’étude » n’est transmet  au 

service contractant qu’après avoir signé la situation par le titulaire du marché et le maitre 

d’œuvre « le bureau d’étude ». 

La rémunération du service maitre d’œuvre est réglementée par le décret exécutif n° 

16-224 du 22 août 2016, fixant les modalités de rémunération de la maitrise d’œuvre en 

bâtiment cité plus haut. 

Il arrive parfois que le service contractant soit confronté à d’autres demandes de 

paiement exceptionnel à savoir situation des intérêts moratoires, situation de révision des prix 

, comme il peut avoir à faire à une actualisation des prix de son marché et aussi voir sa 

situation de travaux à la baisse suite au retard d’exécution du marché dans les délais prévus 

par le cocontractant. 

III-2 Les intérêts moratoires : 

Les intérêts moratoires ont, en règle générale, pour objet de compenser le préjudice 

lié au paiement tardif d'une créance. Ils consistent en une majoration automatique, 

exprimée en pourcentage, des sommes à verser au titulaire d'un marché par un organisme 

public « le service contractant », lorsque celui-ci ne respecte pas le délai contractuel ou 

réglementaire de paiement des prestations prévues au contrat. (Sources 

: bofip.impots.gouv.fr et service-public.fr) 

En cas de non-paiement dans les délais prévus dans le marché. Généralement trente 

jours (30) après la réception de la situation ou facture, auprès de l’organisme du maitre 

d’ouvrage « le service contractant » pour procéder aux constatations. Si le titulaire du marché 

n’a pas été avisé des motifs, pour lesquels les prestations constatées n’ont pas fait objet de 

paiement, leretard ouvre droit à des intérêts moratoires calculés depuis le jour qui suit 

l’expiration de ce délai au taux moyen d’intérêt bancaire à court terme, conformément à 

l’article 122, du code des marchés publics. 

A l’appui de la situation de paiement des prestations, il sera joint le décompte des 

intérêts moratoires dument justifiés. (Voir la formule annexe 06) 

III-3 Les pénalités de retard 

Les pénalités de retard ont pour objet de réparer le préjudice susceptible de causer, par le 

titulaire de marché au service contractant, et ce suite à la non-exécution des prestations dans 

les délais. 

 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2921-PGP
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/glossaire/R21707
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Tout marché doit prévoir des pénalités de retard pour le cas où le marché ne serait pas 

exécuté dans les délais contractuels et doit en fixer le mode de calcul. 

Le dépassement du délai global prévu au marché d’exécution rend le titulaire passible 

d’une pénalité en fonction du retard qui lui est imputable, constaté et calculé selon la formule 

(les vendredis et les jours fériés compris) (voir annexe 06) 

La pénalité de retard ne doit pas dépassé 10% le montant total du marché et avenant. 

 

III-4 Actualisation des prix 

Selon le code des marchés publics article 99, « Le service contractant est tenu de 

notifier le marché au soumissionnaire retenu, avant l’expirationdu délai de validité des offres. 

Dans le cas, où le service contractant n’est pas en mesure d’attribuer le marché etle notifier 

avant l’expiration du délai de validité des offres, il peut le proroger, après accord des 

soumissionnaires concernés. 

Dans le cas de l’entreprise attributaire d’un marché public, le délai de validité des 

offres est prorogé systématiquement, d’un mois supplémentaire. 

En tout état de cause, le dépassement du délai de validité des offres, fait ouvrir au 

soumissionnaire concerné, le droit à l’actualisation des prix, dans les conditions prévues à 

l’article 100 ci-après ». 

Toutefois, une actualisation des prix peut être consentie, en cas de retard, au 

commencement d’exécutiondu marché, si le retard n’est pas imputable au partenaire 

cocontractant. Ces dispositions s’appliquent également auxmarchés conclus à prix ferme et 

non révisable. 

Les marchés publics conclus de gré à gré simple ne sont pas actualisable. 

 

* L’actualisation est destinée à mettre à jour le prix d’un marché en cas de retard pris 

entre la date d’élaboration du prix et la date de commencement effectif des travaux. 

L’actualisation a lieu une seule fois (contrairement à la révision qui fait l’objet d’une 

périodicité). Attention ! Le prix ferme ne sera actualisé que si un délai supérieur à 3 mois  

Si par exemple on utilise un index BT (mais il est possible d’utiliser tout autre indice en lien 

avec l’objet de la prestation) « * fiche technique marché public CAPEB l’artisanat du 

bâtiment » .la formule d’actualisation (voir annexe 06): 

 Remarque : ses information sont retiré de : « * la fiche technique marché public 

CAPEB l’artisanat du bâtiment https://www.capeb.fr/actualites/3-fiches-pratiques-

marches-publics-mises-a-jour ». 

https://www.capeb.fr/actualites/3-fiches-pratiques-marches-publics-mises-a-jour
https://www.capeb.fr/actualites/3-fiches-pratiques-marches-publics-mises-a-jour
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III-5 Révision des prix 

La révision des prix est que les prix peuvent être modifiés à la hausse comme à la 

baisse pour tenir compte des variations économiques survenues en cours d’exécution du 

marché. 

Selon le code des marchés publics, lorsque le prix est révisable, la clause de révision 

de prix ne peut être mise en œuvre (article 101) : 

- au titre de la période couverte par une clause d’actualisation des prix, le cas échéant ; 

- plus d’une fois tous les trois (3) mois. 

La clause de révision des prix ne peut intervenir qu’au titre des seules prestations 

effectivement exécutées aux conditions du marché.  

Les marchés qui ne peuvent pas comporter de formules de révision des prix sont les 

Marchés conclus à prix ferme et non révisable.Concernant la formule de révision des prix, elle 

doit tenir compte de l’importance relative à la nature de chaque prestation dans le marché par 

l’application des coefficients et indices de « matières », « salaires » et « matériels » (article 

102). 

 Les indices de prix pris en considération sont ceux qui sontpubliés au Journal officiel, 

au bulletin officiel des marchés de l’opérateur public (BOMOP) et dans toute 

autrepublication habilitée à recevoir les annonces légales et officielles. Ces indices sont 

applicables, par les servicescontractants, à compter de la date de leur homologation et 

approbation par arrêté du ministre chargé de l’habitat,Pour le secteur du bâtiment, des travaux 

publics et de l’hydraulique (B.T.P.H).la formule de révision (voir annexe 07) 

Remarque : 

Vue le manque d’expérience dans l’utilisation des formules (voir annexe 06 et 07) de 

révision et d’actualisation et le manque d’informations et de données, la majorité des maitres 

d’ouvrages « le service contractant » optent pour des prix ferme non révisables, non 

actualisables. 

 

SECTION 03 : FINANCEMENT BANCAIRE DES MARCHES 

PUBLICS 

Le crédit est un moyen de financement inévitable dans l’économie. Les particuliers et les 

professionnelsy ont régulièrement recours pour financer diverses activités dont la réalisation 

dépasse leurs ressources propres. L’exécution des projets commandités par les administrations 

publiques implique généralement la mobilisation des ressources énormes qui excèdent les 

capacités des entreprises titulaires de ces marchés.  

I -NANTISSEMENT DES MARCHES PUBLICS 
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         Le régime du nantissement des marchés publics a été institué, Pour faciliter l’accès au 

crédit afin de financerl’exécution de ces commandes publiques. 

 Le terme « nantissement » désigne, un contrat par lequel le titulaire d’un marché ou chaque 

sous-traitant admis au paiement direct remet à son créancier l'exemplaire unique du marché 

qui lui est délivré par le service contractant. 

Ensuite le créancier notifie le nantissement au comptable assignataire du service contractant 

qui lui règle directement, sur présentation de l’exemplaire unique, les sommes dues pour 

l’exécution du marché (voir annexe 01). 

L’acte de nantissement consiste donc en la remise par l’administration contractante au 

titulaire du marché, à la demande de celui-ci (appelé le cédant), d’une copie certifiée 

conforme du marché revêtu de la mention spéciale « exemplaire unique » indiquant que ce 

document constituera un gage, c'est-à-dire un titre de créance future. Cette copie certifiée est 

destinée à être remise à l’établissement de crédit, appelé cessionnaire « la banque ». Ce 

dernier après avoir constaté sa régularité, fait signer à son client un acte de nantissement de 

marché transmet à son tour cet exemplaire unique au comptable assignataire « le service 

contractant » chargé du paiement par lettre recommandée avec avis de réception (voir annexe 

02). 

 Exemplaire unique : copie de l’original du marché délivrée en unique exemplaire par 

le maître d’ouvrage (le service contractant) au titulaire du marché, pour servir de titre 

en cas de nantissement. 

      Le service contractant s’engagera à effectuer le paiement des acomptes par le moyen de 

virement. 

     Selon le code des marchés publics, le nantissement ne peut être effectué qu’auprès d’un 

établissement, d’un groupement d’établissement bancaires ou de la caisse de garantie des 

marchés publics. 

II- LES CONCOURS BANCAIRES : 

Dans le cadre d’un marché public, Le service contractant ne règle les travaux, 

livraison, fournitures, qu'après constatation des services rendus, et généralement avec du 

retard vue la procédure et la lenteur à suivre pour le paiement, ce qui pose aux « partenaires 

cocontractant » de gros problèmes de trésorerie. Ces derniers sollicitent leurs banque pour 

leurs octroyer des crédits qu’il soit directs ou indirects.  

La principale garantie liée à ces concours, est le « nantissement du marché » au 

profit de la banque. 

Le nantissement des marchés publics déjà citée en haut facilite le concours bancaire en 

faveur des entreprises titulaire du marché« le cocontractant ». Mais ceci n’élimine pas l’étude 

du dossier de crédit, les demandes de crédits formulées par ce dernier, sont étudiées 

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Titulaire.htm
http://www.marche-public.fr/Marches-publics.htm
http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Exemplaire-unique.htm
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rigoureusement par le banquier dans les mêmes conditions que celles émanant des autres 

clients ; elles sont vérifiées en fonction de leurs relations antécédentes, des mouvements des 

comptes ouverts, de leurs situations financière, du projet à financer et des compétences de 

gérant. 

Une fois le dossier de demande de crédit est vérifié, le banquier accorde son concours 

à l’entreprise titulaire du marché afin de lui faciliter l’exécution de son projet. 

On distingue principalement deux catégories de crédits d’exploitation : 

 Les crédits par caisse(Les crédits directs) qui traduisent par immobilisation 

immédiate de capitaux, 

 Les crédits indirects ou par signatures, qui n’engagent que la signature du 

banquier. 

 

II-1 Les crédits directs : 

Concernant les crédits directs on distingue : 

 II-1-1.  les crédits par caisse globauxou « crédits à blanc » 

 II-1-2.  Les crédits par caisse spécifique. 

  

II-1-1.  Les crédits par caisse ou « crédits à blanc » : 

Sont considérés comme crédits par caisse à court terme, les crédits qui impliquent un 

décaissement de la part du banquier en faveur de son client et qui lui permet d'équilibrer sa 

trésorerie à court terme. Toutefois, on distingue entre : 

- Facilite de caisse ; 

- Découvert ; 

- Crédits de compagne… 

Concernant le financement des marchés publics on va s’intéresser sur les crédits par caisse 

spécifique. 

II-1-2. Les crédits par caisse spécifique  

Certains crédits par caisse font l'objet d'appellations précises évoquant un objet 

spécifique, ou tout au moins l'origine principale des besoins.Assortis de conditions 

d'utilisation particulières,  

A la différence des crédits par caisse qui couvrent des besoins de natures et d'origines 

très diverses, les crédits par caisse spécifiques participent généralement au financement de 
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l'actif circulant, c'est-à-dire : les stocks et le poste client dont le poids peut être 

particulièrement lourd pour l'entreprise. 

Aussi, ces crédits comportent des garanties réelles qui sont liées directement à 

l'opération de crédit, contrairement aux crédits par caisse où les garanties sont généralement 

accessoires. 

 

Ils peuvent revêtir les formes suivantes : 

 Escompte commercial ; 

 Avance sur marchandises ; 

 Financements de marchés publics (mobilisation de droits à 

paiement « MDAP ») ; 

 Avances sur factures ; 

 Les avances et prêts sur titres. 

Dans notre cas on va s’intéresser aux financements des marchés publics.  

 

 Financement des marchés publics : (la source fascicule de crédit « BDL ») 

Certaines banques les appelle aussi : mobilisation de droits à paiement « M.D.A.P » 

Les marchés publics sont des contrats passés entre les administrations publiques, les 

institutions nationales autonomes, les wilayas....etc. désignés par l'appellation «service 

contractant », d'une part, et les entrepreneurs, fournisseurs, prestataires de services ou alors 

des bureaux d'études, désignés par l'appellation « partenaire cocontractant », (Par mode de 

procédure de passation de marché),d'autre part, en vue de la réalisation de travaux, 

l'acquisition de fournitures, la prestation de services ou alors la réalisation d'études. 

La MDAP consiste à octroyer des avances sur attestations de travaux faitsadossées à 

desmarchés nantis. Ce crédit résulte du plan de financement dumarché. 

Le règlement de marchés intervient parfois après de longues périodes etentraîne pour 

les titulaires des charges de trésorerie très lourdes. LesEntreprises sont ainsi amenées à 

demander à leur banque des crédits garantis par le nantissement de marchés publics. 

Du point de vue financier, l’exécution du marché passe par deux (02) phasesdistinctes : 

 

• Dans un premier temps, le titulaire engage diverses dépenses, notammentpour constituer 

les approvisionnementsnécessaires avant d’être en mesured’effectuer des livraisons à 

l’Administration « le service contractant », il n’y a donc pendant cettepériode aucune créance 

sur cette dernière. C’est la phase dite des« créances à naître ». 

Le titulaire du marché peut avoir déjà besoin de l’aide de son banquier dans cettepremière 

période. Celui-ci peut consentir un « Crédit de préfinancement ». 
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• Dans un deuxième temps, le titulaire a livré des marchandises ou exécutédes travaux 

conformément aux clauses du marché. Il a donc des créancessur l’Administration « le service 

contractant » dont le règlement en vertu du nantissement dumarché sera effectué directement 

entre les mains de la banque. C’est laphase dite des « créances nées ». 

• Avances sur créances nées et constatées : 

Lorsque le client peut produire un certificat de droits à paiement, signé par 

lecomptable assignataire et précisant le montant des sommes dues, cela signifie que 

l’Administration « le service contractant » s’est engagée à payer le montant indiqué dans 

cecertificat. 

Le montant du crédit est fixé par la banque en fonction de la qualité de sonclient et du 

maître de l’ouvrage (Administration Publique).Il ne peut excéder 70% du montant de ce 

certificat. 

• Avances sur créances non constatées : 

Il arrive que le certificat de droits à paiement ne soit délivré que tardivementau 

titulaire du marché, qui peut alors demander à sa banque de lui octroyerdes avances sur la 

base du certificat de droits à paiement remis àl’Administration contractante. Le crédit à 

accorder est fonction de la naturedu marché et de la situation financière du client. Il est limité 

à 60%maximumdu montant de la créance non constatée. 

En matière d’utilisation, les avances sur marchés publics sont accordées 

sousformed’escompte de billets à ordre à faire souscrire par les bénéficiaires. 

Ceci impose au banquier un travail de surveillance rigoureux car, les avancessur marchés 

publics représentent un risque non négligeable et une charge detrésorerie assez lourde en 

raison du volume que peuvent atteindre ces crédits. 

 Escompte de billet à ordre: 

L’escompte de papier commercial est une variété de crédit courammentutilisée par 

les banques.Il consiste pour la banque, à acheter sous bonne fin, une créance 

commerciale,matérialisée par un effet de commerce, à l’un de ses clients, lui-même titulairede 

la créance. 

Si l’Entreprise éprouve des difficultés de trésorerie avant l’échéance de latraite, elle a la 

faculté par le jeu d’un endos translatif de propriété, de céder sacréance à sa banque. Elle 

encaisse ainsi, le montant de l’effet déduction faited’agios et bénéficie de ce fait, d’une 

rentrée de fonds qu’elle n’aurait normalement encaissée qu’à l’échéance de l’effet.  

 L’escompte de billet à ordre : C'est un titre par lequel une personne (le souscripteur) 

s'engage à payer une certaine somme à une date déterminée à un bénéficiaire ou à l'ordre de 

ce bénéficiaire. Le billet à ordre est formulaire délivré par la banque où le souscripteur (le 
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titulaire du marché) reconnait avoir une dette envers le bénéficiaire (la banque), ce billet à 

ordre à une échéance de quatre-vingt-dix jours. 

 Crédits de préfinancement 

Le crédit de préfinancement est un crédit assurant au titulaire du marché une partie de 

la trésorerie nécessaire aux premières dépenses nécessaires à la réalisation d’un marché public 

ou privé. 

B-2 Les crédits bancaires indirects ou crédits par signature 

Un crédit par signature se définit comme un engagement donné par unebanque sous 

forme d’une caution ou d’un aval, de payer pour compte d’undébiteur si celui-ci s’avérerait 

défaillant. Le but recherché par le client ensollicitant la signature de la banque peut être : 

 de différer un paiement exigible immédiatement, 

 d’éviter un versement d’espèces à titre de cautionnement, 

 d’accélérer une rentrée de fonds. 

L’objectif de cette opération est d’alléger la trésorerie duclient. 

Le crédit indirect se traduisant par la délivrance d’une signature sans décaissement 

de fonds, on pourrait déduire qu’il s’agit là du crédit idéal. Bienau contraire, le risque existe, 

et il est de plusieurs ordres. 

Il est donc indispensable que l’étude préalable à toute délivrance d’unengagement par 

signature se fasse avec rigueur à l’instar de celle d’un créditdirect. De même qu’il convient de 

ne pas se laisser duper par une garantie enprétendant que le banquier est entièrement « couvert 

» par la subrogationdont il bénéficie en vertu du paiement, pour le compte du client défaillant. 

Les principaux engagements par signature sont : 

 Le crédit documentaire 

 Les cautions fiscales et douanières (cautions privilégiées) 

 Les cautions marchées (cautions non privilégiées) 

 Les avals 

 Les cautions diverses. 

On se basera sur les trois premiers engagements, mais le plus utilisé dans le cadre de 

financement des marchés publics, c’est les cautions de marché. 

1- Le crédit documentaire  

Le crédit documentaire, d’une façon très succincte, est un crédit àl’importation, faisant 

intervenir des banques situées dans deux pays différents pour faciliter une transaction 

commerciale entre deux opérateurs économiques situés également dans deux pays différents. 
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Le crédit documentaire est né de la préoccupation du vendeur (Exportateur) qui veut 

bien livrer sa marchandise, mais être sûr d’être payé et de l’acheteur (Importateur dans notre 

cas le titulaire du marché) qui veut bien payer mais être sûr de recevoir la marchandise.Bien 

qu’il profite essentiellement à l’Exportateur (vendeur) de marchandises,c’est l’Importateur 

(Acheteur) qui demande à son banquier d’en fairel’ouverture. 

Le crédit documentaire peut être irrévocable ou révocable, transférable ounon 

transférable. Son dénouement peut intervenir de plusieurs façons (paiement comptant ou 

différé). 

2- Les cautions fiscales et douanières : 

Les plus fréquentes sont celles fournies par une banque au profit del’Administration 

Douanière ou Fiscale pour le compte de son client,permettant à celui-ci de bénéficier d’un 

sursis de paiement des droits dedouane ou d’Impôts. Appelées plus couramment « obligations 

cautionnées », ces cautions sontmatérialisées par un billet souscrit par le principal obligé et 

avalisé par la banque. La portée de l’engagement en somme et en durée notamment est 

précisée par ce billet. 

D’autres cautions peuvent être délivrées dans ce cadre par la banque telle que : 

 Auprès des douanes  

Caution à l’enlèvement des marchandises, (soumission de crédit àl’enlèvement) elle 

permet à l’importateur d’enlever ses marchandises dès leurentrée au port, avant même le 

décompte des droits à payer. 

Cette facilité est consentie par la Douane pour éviter le stationnement desmarchandises 

dans l’enceinte portuaire sous réserve d’une caution bancaire. 

Le règlement des droits se fait à la date du décompte soit au comptant, soitpar une obligation 

cautionnée. 

 Auprès de l’Administration des Impôts  

Il s’agit d’impositions contestées par le contribuable. L’engagement de labanque est 

appelé : caution pour imposition contestée « C.I.C. ».La banque ayant délivré une telle 

caution est tenue de verser le montant desimpôts objet du litige s’il est établi que le 

contribuable les doit effectivementet qu’en plus il est défaillant. 

Les cautions fiscales et douanières sont des cautions privilégiées c'est-à-dire que la 

banque est subrogée dans le privilège que confère la Loi àl’Administration fiscale et à la 

Douane en cas d’exécution de son engagement. 

Cependant pour ces titres d’une façon générale, il y a lieu de s’assurer aumaximum de 

leur authenticité au plan de la forme et du fond. 
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3- Les cautions sur marchés publics  

Dans tous les marchés qu’elle passe, l’Administration « le service contractant » 

s’entoure de garantiesdestinées à la prémunir contre toute mauvaise surprise au cours des 

phasesd’exécution de marchés qu’elle met en adjudication.La banque peut être sollicitée par 

son client pour intervenir pour son compte et en faveur de l’Administration « le service 

contractant », aux différents stades : 

 Caution d’adjudication « caution de soumission » 

L’Administration  peut, si elle ne connaît pas la situation et la compétence technique 

d’une affaire désirant concourir à une adjudication, demander à celle-ci au préalable, la 

production d’une caution bancaire provisoire dont l’objet est de se garantir contre le risque 

de voir l’affaire une fois déclarée adjudicataire, revenir sur ses offres de service en se 

déclarant incapable d’y satisfaire. 

  

 Caution définitive ou de bonne exécution 

 Il s’agit d’un cautionnement de bonne exécution suivant les prescriptions du cahier des 

charges. Le pourcentage de ce cautionnement, fonction du montant du marché, est 

variable et peut engendrer l’immobilisation desommes importantes pour la trésorerie du 

titulaire du marché. La caution bancaire permet d’éviter ce dépôt de fonds et restera 

valable jusqu’à son échéance, (indiquer date butoir), délivrance de main levée ou 

restitution de l’acte original de caution. 

 Caution de retenue de garantie 

La qualité des travaux exécutés est mise à l’épreuve pendant un an généralement après 

la fin des travaux. Cette mise à l’épreuve est destinée àvérifier qu’aucune malfaçon n’est 

apparue durant cette période ou que toute malfaçon éventuelle a bien été réparée par 

l’adjudicataire qui en a la charge. 

Après quoi seulement, la réception définitive des travaux peut êtreprononcée.Pour 

garantir cela, un pourcentage des sommes dues par l’Administration enfonction des travaux 

effectués, est retenu pour n’être libéré qu’à la réception définitive. 

La banque peut intervenir pour permettre le règlement total des sommesduespar 

l’Administration avant cette réception définitive et ce en délivrantune caution pour retenue de 

garantie. 

 Caution de restitution d’avances  

Lors de la mise en place ou en cours d’exécution de marchés, des cautionspeuvent être 

également fournies par la banque à l’Administration « le service contractant » lorsque 

desavances sont versées par celle-ci cocontractant. 
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La délivrance de ces cautions doit tenir compte des capacités techniques etfinancières de 

l’entreprise pour prévenir notamment le cas où leremboursement des avances intervient avant 

que le marché n’ait atteint untaux d’exécution suffisant. 

La banque peut également délivrer des cautions sur marchés à l’exportationpour 

lesquels ses clients sont déclarés adjudicataires. Ces cautions sontlibellées en devises et leur 

délivrance doit être conforme à la réglementationédictée par les autorités monétaires 

Algériennes en la matière. 

L’étude du risque dans de tels cas devra être assortie d’une connaissance desrègles 

juridiques ou même de jurisprudence en vigueur dans le pays oùseront réalisés les marchés en 

question. 

SECTION 04 : LE FINANCEMENT PAR LA CAISSE DE GARANTIE DES 

MARCHES PUBLICS (C.G.M.P). 

 

La caisse de garantie des marchés publics a été créée conformément au décret 

exécutif n° 98-67 du 21 février 1998 portant création, organisation et fonctionnement de la 

caisse de garantie des marchés publics, modifié par le décret exécutif n° 08-06 du 19 janvier 

2008. 

La CGMP, a été créée servir comme instrument principale de l’l’Etat pour aboutir au 

maintien de l’équilibre entre l’évolution physique et financière des projets d’équipements 

publics financés sur le budget de l’Etat. 

 

I- Mission et modalités de financement des marchés publics par la CGMP : 

La fonction de la C.G.M.P est proche de celle des banques commerciales en termes 

de financement des marchés publics, donc elle est l’instrument qui accompagne et facilite le 

financement des marchés publics. En effet l’article 02 du décret 98-67 suscité prévoit ce qui 

suit pour la mission de cette caisse « … a pour mission d’apporter sa garantie pour le 

financement des marchés et commandes publics ». 

Afin de permettre à la CGMP de réaliser ses missions avec plus de facilité et de 

souplesse, le décret en question lui donne l’autonomie financière à cette institution, en le 

considérant comme une personne morale ayant le statut d’une entreprise publique à caractère 

industriel et commercial « EPIC ». En plus le texte de loi intègre la CGMP dans le système 

bancaire. 

En outre et conformément au principe de la spécialité des établissements publics, le 

l’article 02 du décret 98-67, lui confier de garantir les banques commerciales contre les 

risques des crédits accordés aux partenaires cocontractants.  

Pour garantir ses propres missions, la caisse (CGMP) dispose des méthodes 

d’organisation appropriées et engage tous moyens nécessaires à cet effet, à savoir :  
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- Développement des instruments d’information, de communication et d’analyse 

des marchés en relation étroite avec les différents ordonnateurs publics ; 

- De demander toutes justifications utiles et communication de tous documents 

nécessaires aux bénéficiaires de garanties ou cautions ; 

- Demander et solliciter toutes les informations utiles auprès des administrations 

publiques et de divers organismes de l’Etat, relatives à tous renseignements, enquêtes et 

contrôles nécessaires ; 

- De prévoir toutes les mesures d’assurances et de sûreté supplémentaires jugées 

nécessaires et utiles. 

 

 

Il est important de signaler que : 

- Les demandes de financement (crédits) au profit des clients accordés par les 

banques sont présentées par ces dernières à la caisse de garantie des marchés publics. 

- la CGMP donne son aval d’octroi decrédit  en accord avec le Trésor public 

dont le directeur général préside le conseil d’administration, conformément à l’article 08 du 

Décret 98-67). 

Toute au long de la durée du crédit, La Caisse de garantie devrait contrôler 

l’utilisation et surveiller le paiement des créances de l’entrepreneur. Ces derniers doivent 

permettre le remboursement des avances consenties par les banques. En effet et en cas de 

défaillance de l’entreprise titulaire du marché ou de la commande publique, la CGMP serait 

dans l’obligation de faire face au règlement des banques concernées. A cet effet, la CGMP 

devrait procéder au recouvrement contentieux des sommes dues par le bénéficiaire du crédit 

conformément à l’article 15 du décret 98-67).  

Le de rôle de financement des marchés et commandes publics par la CGMP est 

considérée comme un substituant du travail de la banque titulaire du marché ou de la 

commande, notamment en termes de risque de l’opération et de l’ensemble des charges 

matérielles que nécessitent l’étude et la mise en place ainsi que le déroulement d’une 

opération de crédit. 

En plus, l’intervention de la CGMP peut rendre le crédit comme « mobilisable » de 

plein droit et ce par le recours au réescompte de la Banque d’Algérie. Ladite intervention de la 

Caisse de garantie des marchés publics se confirme  soit par l’acceptation de lettres de change 

(traites) tirées sur elle, soit par l’aval de billets à ordre (article 17 du décret 98-67), les unes et 

les autres émis par le cocontractant titulaire  du marché ou de la commande à l’ordre du 

banquier, celui-ci avançant les fonds contre remise de ces effets de commerce qui servent 

comme support à la mobilisation du crédit éventuellement. 
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 Recettes de la CGMP : 

Conformément à l’article 19 du décret 98-67, La CGMP est dotée d’un fonds 

social dont le montant est fixé par le ministre des finances, donc elle n’a pas de capital social. 

Par ailleurs elle est dotée d’un budget, constitué, autre de ses recettes propres : 

- Les bénéfices relatifs aux commissions de garanties issues des cautions et 

autres effets de commerce ; 

- Les recettes des produits de placement ; 

- Les ressources financières éventuelles et nécessaires à la réalisation des 

sujétions accomplies pour le compte de l’Etat ; 

- Les crédits accordés et emprunts contractés ; 

- Les dons et legs ; 

- Les rentes sous forme des commissions de gestion sur les opérations 

exécutées ; 

- Les subventions de l’Etat ainsi que certaines avances du Trésor conformément 

à l’article 22 du décret 98-67. 

 

II-LES TYPES DE CREDITS SUSCEPTIBLES D’ETRE OCTROYES 

PAR LA CGMP. 

La CGMP offre plusieurs produits aux bénéficiaires des marchés publics. Ces 

produits sont classés en deux catégories distinctes à savoir : 

 

 II-1 Crédits par signature : 

L’ensemble des garanties prévues dans les textes de loi régissant les marchés publics 

sont délivrées par la caisse de garantie des marchés publics, à savoir :  

- La caution de soumission ; consentie pour les soumissionnaires dans le cas elle 

est demandée lors de la soumission. 

- La caution de bonne exécution, cette caution est accordée au cocontractant 

dans le cas où elle est prévue dans le marché public (même forme que celle délivrée par les 

banques) 

- La caution de restitution d'avance forfaitaire : Les entreprises sollicitant des 

avances forfaitaires sont appelés à fournir la garantie délivrée par la banque ou la CGMP, 

cette garantie est appelée « caution de restitution d’avances forfaitaires ». 

- La caution de restitution d'avance sur approvisionnement, pour les opérateurs 

sollicitant ces avances, à condition qu’elle soit prévue dans le marché public. 

II-2 Crédits de trésorerie : 

Pour les crédits de trésorerie, la CGMP offre deux types de crédits : 
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- Le crédit relatif à la mobilisation de créances ;  

- L'avance sur situation et/ou facture, donc c’est de facilité la situation financière 

de l’entreprise qui dispose des créances envers l’administration publique.  

II-3 L’Aval : 

Parmi les crédits consentis par la Caisse de Garantie des Marchés Publics, on 

retrouve l’aval, qui est une garantieassurée, dans le cadre de la réalisation des marchés au 

moyen d’une lettre de garantie auprès de la banque domiciliataire des marchés publics, à 

l'effet de : 

- Possibilité d’obtention des avances sur les créances détenues sur l’Etat pour les 

services contractants ayant des marchés publics et ce dans des meilleurs mais à condition des 

points suivants : 

 Situations dûment approuvées et acceptées au paiement (ayant le service fait de 

l’administration) demeurées impayées au délai réglementaire de 30 jours pour des raisons, 

autres que financières, soit, à titre illustratif non payées suite à des contraintes administratives. 

 Le projet étant individualisé et l'autorisation de paiement est notifiée. 

 Les créditsde paiement sont disponibles mais non débloqués à temps ;  

 En outre, la CGMP, assure le paiement des factures et situations avant qu’elles 

soient payées par l’administration publique, sous conditions des points 

suscités.Egalement la CGMP, peut même accorder des crédits de préfinancement. 
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CHAPITRE III : ANALYSE ECONOMIQUE CRITIQUE DE 

FINANCEMENT DES MARCHES PUBLICS (ETUDE CRITIQUE : BEJAIA 

COMME UN APERÇU). 

 

Le présent chapitre sera consacré au cas pratique du thème choisi, à savoir, « la 

Problématique de financement des marchés publics ». En effet, les marchés publics en Algérie 

ainsi que leurs côté de financement, n’ont pas été beaucoup analysés ; les publications et 

livres existant se focalisent généralement sur les aspects théorique et juridique uniquement. 

Donc notre étude sera basée sur une analyse économique des marchés publics, en se basant 

sur les données disponibles localement. 

A cet effet, l’étude critique dans son côté économique des marchés publics au niveau 

de notre Wilaya nous donne une projection fiable des pratiques des marchés publics à 

l’échelle nationale notamment en terme financier.  Donc la Wilaya de Bejaia sera considérée 

comme un aperçu du système de financement des marchés publics au niveau national. 

L’organisme choisi pour effectuer notre stage pratique est la Direction du commerce 

de la Wilaya de Bejaia. Ce choix n’est pas venu du hasard. En effet, Le secteur du commerce, 

représenté par les Directions de Wilaya du commerce localement, est présent dans chaque 

commission des marchés publics conformément à la règlementation en vigueur. Les 

représentants de la Direction du commerce sont désignés également dans les commissions 

créées par les présidents des EPIC. De même, le code des marchés publics prévoit comme 

membre à la commission de Wilaya des marchés publics, le Directeur du commerce de 

Wilaya. Donc la DCW-Bejaia est un organisme public qui peut nous faciliter le contact avec 

les autres institutions publiques, les organes de contrôle ainsi que les opérateurs économiques 

(soumissionnaires potentiels). 

En outre, la Direction du commerce de Bejaia, dispose de plusieurs projets publics, 

certains projets ont été achevés et clôturés, des projets sont en cours d’achèvement et d’autres 

sont touchés par la mesure du gel. A cet effet, la cellule des marchés publics dispose de 

l’ensemble des documents et spécimens relatifs aux marchés publics, notamment la 

documentation relative au volet financier. 

 

SECTION 01 : PRESENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL : 

I- APERÇU HISTORIQUE DE LA DIRECTION DU COMMERCE DE WILAYA 

 

Durant la période allant de 1990 à 1994, on parlait de la Direction de la Concurrence 

et des Prix « DCP », qui avait comme siège, des bureaux attribués par le Wali de la Wilaya, 

initialement au niveau du bloc administratif sis à la rue de la liberté, commune de Bejaia et 

ensuite dans le siège de Wilaya en partageant des blocs avec d’autres directions de Wilaya. 
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II- PRESENTATION DE LA DIRECTION DU COMMERCE DE BEJAIA 

 

Actuellement, un nouveau siège a été construit et composé de quatre niveaux et se 

situe aux quatre chemins - chef-lieu de Wilaya. L’occupation effective de ce siège était en 

février 2016. 

L’organisation et la répartition des différents bureaux de la direction du commerce 

sont effectuées selon les dispositions de l’arrêté interministériel du 16 août 2011, portant 

organisation des directions de wilaya du commerce et des directions régionales du commerce 

en bureaux. 

En outre, la Direction du Commerce de Bejaïa dispose, sous sa tutelle, de trois 

inspections territoriales, créées en application des dispositions de l’arrêté interministériel du 21 

août 2011, portant création d’inspections territoriales du commerce et implantées 

respectivement à AKBOU, SIDI AICH et KHERRATA conformément à l’arrêté 

interministériel du 26 avril 2012, portant implantation d’inspections territoriales du commerce.  

 

Aussi, nous soulignons la création de deux inspections de contrôle aux frontières 

maritimes et aéroportuaires conformément aux deux arrêtés de création et d’implantation. 

 

SECTION 02 : METHODOLOGIE DE RECHERCHE ET EXPOSITION DES 

DONNEES : 

Cette section sera consacrée à la présentation de la méthodologie de recherche optée 

pour aboutir à l’analyse du système de financement des marchés publics.  

I- METHODOLOGIE DE RECHERCHE : 

Notre étude s’est focaliséesur une analyse critique des marchés publics et leur 

financement en Algérie. A cet effet et pour une meilleure collecte d’informations sur ce 

thème, notre travail s’est basé sur des questionnaires distribués aux pratiquants des marchés 

publics dans la Wilaya de Bejaia qui est prise comme Wilaya pilote. Un nombre de 400 

questionnaires a été distribué dont un nombre de 384 questionnaire a été récupéré.   

Il est important de préciser que deux types de questionnaires ont été établis, l’un est 

destiné pour les administrations et organismes publics, composé de 39 questions de couleur 

orange, l’autre questionnaire est composé de 30 questions destiné pour les opérateurs 

économiques « soumissionnaires potentiels » de couleur bleu. (Voir annexe 05) 

A- Population Ciblée : 

Pour aboutir aux résultats escomptés, notre méthode de recherche consiste à 

l’élaboration des questionnaires. Le choix de ce type de méthode est motivé par la nature 

complexe du thème traité. Durant notre stage et les entretiens effectués avec les pratiquants 

dans le domaine, il a été constaté de grandes divergences entre la théorie et la pratique des 

marchés publics. 
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En outre, le manque d’encadrement sur les marchés publics (volet pratique), a laissé 

des incompréhensions et de différences dans les passations et le financement de la commande 

publique. Suivant les entretiens effectués avec les cadres des administrations, les agents de 

contrôle ainsi que les opérateurs économiques, comme déjà cité en haut, deux questionnaires 

différents ont été élaborés. Le 1
er

 questionnaire est destiné aux organismes publics ayant la 

qualité de « services contractants » ou bien « acheteurs publics ». Le 2
ème

questionnaire quant 

à lui est destiné pour les opérateurs économiques ou « soumissionnaires potentiels ». 

Les questionnaires ont été distribués manuellement sous forme papier afin de 

s’assurer qu’ils seront remplis par des pratiquants et gestionnaires des marchés publics, en les 

octroyant au nombre d’agents affectés au bureau des marchés publics pour chaque organisme. 

A préciser que les résultats de réponses aux questions de même nature seront 

regroupés suivant la nature de réflexion recherchée. 

B- Elaboration Des Questionnaires D’enquête : 

B-1 Questionnaire Destinés Aux « Acheteurs Publics » : 

Le questionnaire d’enquête de couleur « orange » destiné pour les acheteurs publics, 

est composé de 39 questions relatives aux marchés publics et leur financement. Les questions 

choisies et validées par notre encadreur, ont été aperçues et déduites suite aux entretiens 

effectués avec quelques pratiquants et gestionnaires des marchés publics qui ont évoqué des 

problèmes rencontrés dans ce domaine.  

En ce qui concerne l’entête du questionnaire, on a précisé le motif de son 

établissement, en effet, le texte écrit est le suivant : 

« Ce questionnaire nous permettra d’évaluer les marchés publics en Algérie dans leur aspect 

économique en termes de financement et de performance. Veuillez cocher les cases 

correspondantes à vos réponses. Merci d’avance pour votre collaboration ». 

Pour les questions posés, on a préféré de les présenter en désordre, pour éviter 

l’orientation des réponses. En outre et dans le but de respecter le principe de l’anonymat, on a 

évité de poser beaucoup de questions personnelles. Dans ce sens, il a été demandé juste le 

nom de l’organisme, le niveau d’étude et l’expérience professionnelle. (Le questionnaire est 

joint en annexe). 

Il est à signaler qu’un espace vide a été laissé pour permettre aux concernés 

d’exprimer d’autres points et réflexions concernant le thème de la recherche. 

B-2 Questionnaire destinés aux entreprises « soumissionnaires 

potentiels» : 

Le questionnaire destiné à être distribuéaux entreprises « soumissionnaires 

potentiels », est de couleur « bleu ». Il été composé de 30 questions choisies après les 

entretiens effectués avec certains gérants des différentes entreprises ayant déjà participé aux 

marchés publics et ce en concertation avec notre encadreur qui a validé le contenu et la forme. 

De même, ce questionnaire contient l’entête suscité lors de la présentation du 

questionnaire destiné pour les organismes publics. Pour les questions personnelles, le même 

principe que les questionnaires « orange » a été reconduit.  
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De la même façon, un espace vide a été laissé pour permettre aux gérants des 

entreprises de nous donner plus de réflexions sur e sujet d’enquête. (Le questionnaire est joint 

en annexe). 

 

SECTION 3 : INTERPRETATION DES RESULTATS OBTENUS : 

 Durant cette section, les résultats obtenus seront énumérés par nature de réflexion. 

Les données seront analysées suivant les réponses recueillies pour chaque question. 

A titre de rappel, sur les 400 questionnaires distribués, 384 ont été recueillis. 

I- Aperçu General De La Performance Du Système De 

Financement Des Marchés Publics : 

La première question à analyser est la performance générale du système actuel des 

marchés publics et leur financement. A cet effet la question posée était : « Le système actuel 

de financement des marchés publics est-il performant ? ».Cette question est capitale et très 

importante pour la suite de notre enquête. Donc on serait dans l’obligation de chercher les 

causes par rapport aux résultats obtenus. 

 

A-I RESULTATS OBTENUS : 

Pour cette question de performance et pour le nombre de 384 questionnaires 

recueillis, les résultats ce résument dans le tableau suivant (Confectionné par Excel) :  

Tableau I-1 : Résultats sur la performance de financement des marchés 

publics : 

  Organismes publics Organismes privés 

Performant 9 12 

Non performant 175 168 

Sans réponse 9 11 

Total 193 191 

Les résultats du tableau sont exprimés dans l’histogramme suivant (Figure I-1) : 
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Les résultats de cette question montrent que la quasi-totalité des personnes 

concernées des marchés publics ont jugé que le système actuel comme « nonperformant » 

avec un taux global correspondant à 89,32 % des réponses. 

Un taux de 90.67 % des cadres des organismes publics « services contractants » ont 

jugé le système non performant, contre un taux de 87,95 % pour les gérants des entreprises.

  

A noter que 20 questionnaires n’ont pas été remplis pour cette question, soit un 

pourcentage faible de 5,20 %. 

Pour ceux qui jugent que le système est performant est de 5,72%, soit un 

pourcentage très minime.  

B-I Analyse Des Données :  

Pour cette première question, les résultats montrent clairement que la plupart des 

participants à cette enquête, pour un taux global de 89,32 % ont jugé le système comme étant 

non performant. Ces résultats prouvent l’existence d’anomalies et de problèmes importants 

dans ce système des marchés publics. 

Cette pré-analyse de la performance de financement des marchés publics nous 

permettra d’étudier davantage ce système afin de ressortir les insuffisances ayant incité les 

participants à cocher sur la case « non » de la performance. 

 

II- Evaluation Des Connaissances Professionnelles Et Capacités 

Des Acheteurs Publics : 

A travers les questionnaires d’enquête établis pour les acheteurs publics, plusieurs 

questions ont été posées afin d’évaluer leurs connaissances et capacités professionnelles dans 

le domaine des marchés publics en générale et les clauses financières y afférant en particulier. 

 

A- Expérience Professionnelles Des Acheteurs Publics : 

Pour ce paramètre, deux questions ont été posées, la 1
ère

 concerne l’expérience 

générale de l’agent public et la 2
ème

 se rapporte à l’expérience de cet agent dans la gestion 

des marchés publics. 

 

A-1 Expérience Professionnelle Générale : 

0

200

performant non performant sans réponse

Figure I-1: Performence générale du système de 
des marchés publics et leurs financement

Organismes publics Organismes privés
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A-1-1 Résultats Obtenus : 

Les résultats obtenus pour l’expérience générale de chaque cadre ayant rempli le 

questionnaire se résument dans le tableau suivant, réparti en durée d’expérience suivant 

nombre et la fréquence des réponses : 

 

 

 

Tableau II-1 : Résultats sur l’expérience générale des cadres : 

 

Nombre fréquence % 

pas de réponse 3 1,54 

moins de 04 ans 25 12,82 

De 4 à 06 35 18,97 

De 6 à 8 43 22,05 

De 8 à 10 35 17,95 

De 10 à 12 31 15,90 

plus de 12 ans 21 10,77 

Total 193 100,00 

Les résultats obtenus montrent que le personnel d’encadrement des marchés publics  

dispose d’une experience professionnelle conséquente. Un taux de  65,37 % de la population 

ont une expérience généraledépassant les 06 ans dans le monde professionnel. Un taux de 12 

% est enregistré pour le personnel ayant moins de 04 années d’expérience professionnelle. 

L’organigramme ci-après, illustre l’expérience générale du personnel d’encadrement des 

marchés publics dans les services contractants publics. 
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Le calcul de l’expérience générale moyenne par rapport aux résultats obtenus, nous 

donne une expérience moyenne de 07,21 années. A noter que le taux 1,55% représente les 

cases des questionnaires non remplies pour cette question, soit un nombre de 03 cases 

seulement. 

A signaler que le taux le plus important est enregistré pour la tranche d’expérience de 

06 à 08 ans, avec 22,05% soit un nombre de 43 cadres. 

La représentation par des courbes nous donne le graphe suivant pour l’expérience 

générale des cadres : 

 
 

Dans les deux courbes, on constate une montée puis une décente vers le bas. Cette 

courbe nous donne la vision de la concentration de l’expérience de la population ciblée. 

 

 

A-1-2 Analyse Des Données Pour L’expérience Générale : 

Les résultats montrent que le personnel d’encadrement affecté à la gestion des 

marchés publics dispose d’une expérience générale conséquente. Cette donnée est expliquée, 

selon certains responsables de services contractants,  par l’importance de cette tâche qui 

nécessite un encadrement expérimenté. 

A cet effet, les gérants des services contractants, préfèrent des personnes possédant 

de l’expérience afin de pouvoir assimilé la gestion des marchés publics. D’autant plus que le 

code actuel des marchés publics endosse la responsabilité entière au représentant désigné du 

service contractant.  

Le faible taux pour la tranche de moins de quatre 04 ans peut être expliqué par la 

nécessité de doter le bureau des marchés publics par un personnel ayant plus d’expérience. 

Mais comment analyser le taux faible pour le personnel ayant une grande expérience ? 
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 Pour cette question et après les entretiens effectués avec les responsables des 

services contractants, le faible taux pour les tranches avancées de l’expérience professionnelle 

est expliqué par les demandes de changement de services pour certains cadres expérimentés 

qui confirme que la gestion des marchés n’est pas une mission aisée, donc elle devient de plus 

en plus dure et nécessite beaucoup de  concentration et de patience. Cette donnée sera 

analysée davantage dans les résultats relatifs à l’expérience des cadres dans les marchés 

publics. 

 En outre, le faible taux des cadres ayant une très longue période d’expérience dans 

les bureaux des marchés est expliqué par le départ en retraite de quelques fonctionnaires. 

 De plus il a été évoqué que l’effectif des marchés publics est souvent réaménagé à 

chaque installation d’un nouveau responsable du service contractant. Ce dernier procède au 

choix du personnel à engager après avoir sa délégation du pouvoir. 

A-2 Expérience Professionnelle Dans Les Marchés Publics : 

A-2-1 Résultats Obtenus :  

En plus de l’expérience générale que dispose les cadres ayant rempli les 

questionnaires, leurs expérience professionnelle dans les marchés publics ont été énumérées 

dans le tableau ci-après : 

 

Tableau II-2 : Résultats sur l’expérience des cadres dans les marchés publics : 

 

Nombre fréquence % 

pas de réponse 3 1,55 

moins de 04 ans 41 21,24 

De 4 à 06 37 19,17 

De 6 à 8 38 19,69 

De 8 à 10 34 17,62 

De 10 à 12 22 11,40 

plus de 12 ans 18 9,33 

Total 193 100,00 

 

Pour une bonne exploitation des données du tableau, le graphe suivant montre 

clairement la fréquence de l’expérience des cadres dans les marchés publics : 
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 La lecture des chiffres permet de constater que les cadres engagés ont une 

expérience assez importante dans le bureau des marchés publics. Un taux dépassant les 77 %, 

représentant des fonctionnaires des institutions publiques ayant travaillé plus de 04 ans dans la 

gestion des marchés publics et la fréquence la plus élevée est enregistrée pour la tranche de 04 

à 08 ans d’expérience.   

On constate dans la figure II-03, la décente de la courbe des fréquences à partir de la 

tranche de 06 à 08 ans. 
 

A-2-2Analyse Des Données Pour L’expérience Dans Les Marchés Publics : 

Il a été constaté selon les résultats obtenus que la durée d’expérience des cadres dans 

les marchés publics est concentré entre 04 ans à 10 voire même à 12 ans. Donc ils restent 

engagés à gérer les marchés publics jusqu’à une durée de saturation. Selon les informations 

recueillies sur ce sujet et comme il a été évoqué précédemment, un nombre important du 

personnel affecté aux services et bureaux des marchés publics demandent le changement vers 

d’autres bureaux et services vu le cumul de travail dans cette branche qui nécessite beaucoup 

d’efforts d’une part et la responsabilité qui est engagée dans une autre part. 

Mais la question qu’il faut poser, dans ce sens est la suivante : Est-ce-que cette 

expérience dans les marchés publics pour le personnel engagé signifie-t-elle leurs maitrises 

parfaites du domaine en question ainsi que son aspect financier ? Pour répondre à cette 

question, il y’a lieu d’exposer d’autres critères pour évaluer davantage la capacité des cadres 

engagés dans la gestion des marchés publics. 
 

B- Spécialités Du Personnel Engagé Dans La Gestion Des Marchés Publics : 

B-1 Résultats Obtenus :  

Dans les questionnaires distribués à chaque fonctionnaire chargé dans la gestion des 

marchés publics, il a été demandé de préciser le niveau d’étude et de mentionner les diplômes 

des cadres affectés aux bureaux des marchés de l’organisme. 

Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 

Tableau II -3 : Spécialités des cadres affectés aux marchés publics : 

 

Nombre fréquence % 

Pas de réponse 3 1,55 

Nombre d’Economistes (Sciences économiques) 28 14,51 
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Nombre de Juristes / Droit (y compris droit des affaires) 
91 47,15 

Nombre de gestionnaires ou comptables 10 5,18 

Nombre d’architectes et ingénieurs 36 18,65 

Autres Diplômes (nombre) 22 11,40 

Total 193 100 

Le graphe suivant donne plus de présentations aux chiffres du tableau : 

 
Suivant le tableau ci-dessus, le nombre de juristes (spécialité en droit) atteint un taux 

de 47,15 % parmi les participants. Le taux des économistes ne dépasse pas 15 %. Par contre, 

le nombre de cadres ayant suivi une formation de gestion ou comptabilité représente un taux 

de 5.18%. 

On note le taux de 18.65 des architectes et ingénieurs qui sont engagés dans les 

services et bureaux des marchés publics. Les autres diplômes représentent un taux 

considérable de 11.40%. 

 En plus des résultats illustrés dans le tableau, il a été constaté ce qui suit ; 

- L’existence de spécialités n’ayant pas de relations avec le domaine des 

marchés publics, telles que la biologie, La chimie et autres. 

- Un nombre de 31 organismes publics ne disposent ni d’économistes, ni de 

cadres spécialisés en gestion ou comptabilité. 

- Absence du corps technique a été observée dans les services des marchés de 22 

institutions publiques.  

 

B-2 Analyse Des Résultats Pour La Spécialité. 

A travers la lecture des résultats sur le type des spécialités des cadres affectés pour la 

gestion des marchés publics dans les organismes de l’Etat. On constate qu’un taux important 

de 47,15% représente des juristes de formation. 

0

20

40

60

80

100

Figure II-4: Type de spécialités des cadres des 
marchés publics

Nombre fréquence %



Chapitre III : analyse économique critique de financement des marchés publics 
(Etude critique : Bejaia comme un aperçu) 

 

 

140 

Par contre, le taux d’économistes et gestionnaires – comptable, est faible, 

représentant respectivement les taux de 14,51 % et 5,18%. 

On a constaté (suivant les questionnaires remplis), l’absence d’économistes ou de 

gestionnaires-comptables dans leurs bureaux des marchés publics, soit en chiffres, un 

nombre de 31 organismes qui ne disposent pas des cadres spécialisés des finances. Cette 

donnée peut constituer une entrave pour la gestion du volet financier des marchés publics. 

Le bureau des marchés publics devrait en principe disposer des financiers afin de 

permettre aux services contractants la maitrise des coûts des projets publics, l’élaboration des 

estimations administratives, la lecture des situations depaiement des entreprises, la 

préparation des calculs des formules et clauses financières, telles que les formules de révision 

des prix et des intérêts moratoires. 

De plus, des cadres non spécialisés (Biologistes, à titre d’exemple) dans le domaine 

exercent la fonction de gestionnaires dans les bureaux des marchés publics, soit pour un 

nombre de 21 organismes. Ce qui peut peser sur la bonne gestion de ces marchés. 

Les résultats obtenus pour le critère de spécialité, ont révélé l’absence du corps 

technique spécialisé, à l’exemple des architectes ou des ingénieurs dans le BTPH. Le service 

contractant en l’absence des spécialistes suscités, ne peut disposer d’un bon suivi des travaux 

et prestations effectués, d’autant plus que le paiement des factures, situations et honoraires ne 

peuvent être engagés qu’après service fait. 

 

C- Evaluation Des Connaissances Des Marchés Publics Et Les Clauses 

Financière : 

Ce critère sera scindé en deux parties, la 1
ère

 sera consacrée à l’évaluation des 

connaissances en marchés publics d’une manière globale. La 2
ème

, quant à elle, sera réservée à 

une évaluation des connaissances des clauses financières liées aux marchés publics. 

C-1 : Evaluation des connaissances dans les marchés publics : 

C-1-1 Résultats obtenus : 

Pour cette partie, la question posée était : « Comment évaluer-vous votre niveau 

dans la gestion des marchés publics ? ». Il a été demandé aux participants de cocher l’une 

des cases, à savoir : Elevé, moyen ou faible. Un espace a été réservé pour remplir les motifs 

de la réponse choisie. 

 Les résultats obtenus pour cette question sont énumérés dans le tableau ci-après : 

Tableau II-04 : Evaluation des connaissances des marchés publics : 

 

 

Nombre  Fréquence 

Faible 37 19,17 

Moyen 144 74,61 
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Elevé 11 5,70 

Pas de réponse 1 0,52 

 Total 193 100,00 

   
 

 

Le graphe représentatif des chiffres se présente comme suit : 

 
La lecture des données montre clairement qu’un taux important et majoritaire de 

74.61% a été enregistré pour la case « Moyen ».  

En deuxième position des taux les plus élevés, on trouve le niveau « Faible » avec 

19,17%.  La case « niveau élevé », quant à elle, représente un taux de 5,70%. 

A noter que pour ce critère, un seul questionnaire d’enquête qui n’a pas été renseigné 

seulement. 

Les motifs recueillis par rapport aux cadres ayant jugé leurs niveaux dans les 

marchés publics comme étant « faible » ou « moyen », sont énumérés dans l’analyse des 

données. 

 

C-1-2 Analyse Des Données Du Niveau Dans Les Marches Publics : 

Les résultats obtenus sont remarquables, le niveau de la quasi-totalité des cadres est 

jugé moyen et faible pour certain et ce malgré leurs expérience professionnelle importante 

déjà observée. Si on regroupe le nombre de cadres ayant un niveau « faible » à ceux de niveau 

« moyen », on se retrouve avec un taux très conséquent de 93,78 %.  

Le manque de maitrise des marchés publics des agents affectés pour leurs gestion 

engendre des erreurs dans les passations dais marchés publics ainsi la non maitrise des coûts 

qui seront exorbitants par rapport aux coûts réels sur le marché. 

Les principales causes évoquées par les participants, recueillies par rapport aux 

questionnaires récupérés, ont été résumées dans les points suivants :  

- Manque de formations dans le domaine (critère sera analysé ci-après). 

- Pour d’autres, ils ont évoqué le manque d’encadrement. 

- Absence de diplômés dans le domaine des marchés publics. 

- Manque du personnel maitrisant les marchés publics. 
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- Le service non concerné par les marchés publics. 

- Les formations suivies sont incompatibles avec le travail exercé. 

- Pour la maitrise, il faut chercher des informations auprès de certains connaisseurs. 

- Insuffisance des journées de sensibilisation et séminaires sur les marchés publics. 

- Existence de plusieurs vides juridiques, engendrant des interprétations différentes. 

Les participants ayant un niveau « élevé » dans les marchés publics, 

représentant dans nos résultats un taux de 5,70%, sont : 

- Certains responsables des organismes publics (Ordonnateurs ou délégués). 

- Cadres disposant de longues expériences dans les marchés publics au sein des 

Directions publiques spécialisées, telles que la Direction des équipements publics 

(DEP), Direction des travaux publics (DTP), Direction d’urbanisme, 

d’architecture et de construction (DUAC). 

- Quelques cadres ayant déjà exercé dans des Directions spécialisés ou au niveau 

des organismes de contrôle (Exemple : Contrôle financier (CF)). 

C-2 : Evaluation Des Connaissances Des Clauses Financières : 

Les questions posées lors de cette enquête, ont porté sur l’évaluation de la maitrise 

des clauses financières prévues dans les marchés publics par les cadres engagés à cet effet.    

Les clauses financières nécessitant une maitrise de calcul sont : 

- Le calcul de la révision et actualisation des prix. 

- Le calcul des intérêts moratoires. 

- Le calcul des pénalités de retard.  

C-2-1 – Résultats Obtenus Pour Ce Critère : 

Les résultats obtenus pour le niveau de maitrise de calcul des clauses financières se 

résument pour chaque clause dans les tableaux et graphes ci-après : 

 Clause De Calcul Des Révisions Des Prix : 

Tableau II-5 : Evaluation de la maitrise des formules de révision des prix : 

 

Nombre  Fréquence 

Parfaite maitrise 9 4,66 

Moyenne 107 55,44 

Faible 75 38,86 

Pas de réponse 2 1,04 

 Total 193 100% 
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Les résultats obtenus indiquent que 55,44 % des cadres gestionnaires des marchés 

publics ont une connaissance moyenne des formules de révision des prix.  

Un taux important de 38,86 % représente les cadres ayant un niveau faible dans la 

maitrise des formules de révision des prix. 

Le taux faible en conséquence, est enregistré pour les cadres qui maitrisent 

parfaitement le calcul de ces formules, soit un taux de 04,66%. 

A noter que l’absence de réponse pour ce critère est enregistrée dans deux 

questionnaires seulement. 

 Clause De Calcul Des Intérêts Moratoires : 

 Tableau II-6 : Evaluation de la maitrise des intérêts moratoires : 

 

Nombre  Fréquence 

Parfaite maitrise 86 44,56 

Moyenne 78 40,41 

Faible 28 14,51 

Pas de réponse 1 0,52 

 Total 193 100,00 
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Les résultats obtenus sur la maitrise de calcul des intérêts moratoires sont : 

- Un taux de 44,56 % représente les cadres ayant une parfaite maitrise. 

- Le taux de 40,41 %, représentant les cadres ayant une maitrise moyenne de 

calcul des intérêts moratoires. 

- Le taux de 14,51 représentant la tranche ayant un niveau faible pour ce 

critère.   

 

 

 Clause De Calcul Des Pénalités De Retard : 

 

 Tableau II-7 : Evaluation de la maitrise de calcul des pénalités de 

retard : 

 

Nombre  Fréquence 

Parfaite maitrise 102 52,85 

Moyenne 69 35,75 

Faible 20 10,36 

Pas de réponse 2 1,04 

 Total 193 100,00 

 

 

Les résultats obtenus pour ce critère se résument ainsi : 
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- Le taux de parfaite maitrise est de 52,85 %, soit une fréquence majoritaire. 

- Le niveau moyen a enregistré un taux de 35,75 %.o 

- Le taux des cadres ayant répondu par « faible » est de 10,36 %. 

- Le nombre de réponse nulles est insignifiant soit 1,04%. 

 

C-2-2 – Analyses Des Résultats Obtenus Pour Ce Critère : 

L’observation générale des résultats obtenus par rapport à la maitrise des formules 

financières par les pratiquants des marchés publics montre une insuffisance frappante. 

Le constat est vraiment amère, avoir la quasi-totalité des gestionnaires ne maitrisent 

pas les clauses financières prévues dans les marchés publics peut peser considérablement sur 

les coûts des projets publics. 

Les maitres d’œuvres ainsi que les services cocontractants peuvent induire en erreur 

les services contractants publics lors d’élaboration des différentes situations financières, de 

révision ou actualisation des prix, des intérêts moratoires, des pénalités de retard et autres. 

La non maitrise des formules de révision des prix par les acheteurs publics, à titre 

illustratif, a atteint le taux de 94,30 %. Donc l’expérience considérable de ces cadres ne 

signifie pas la maitrise de l’ensemble des notions financières des marchés publics. 

Ces insuffisances de maitrise des clauses des marchés publics, notamment celles se 

rapportant au volet financier, sont provoqués par plusieurs anomalies que doit prendre en 

considération. On site entre autre, le manque de spécialisation et d’encadrement. 

Les services contractants se contentent des données fournies par les bureaux d’études 

ou des entreprises sans pour autant être capables et aptes de procéder au contrôle préalable ou 

aux  vérifications nécessaires avant leurs  l’exécutions. 

Pour revenir aux chiffres obtenus, on remarque que le formules la moins compliquée 

à savoir celle relative au calcul des pénalités de retard,  est maitrisée par plus de 50% des 

cadres concernés. Néanmoins, plus de 45% des gestionnaires des marchés publics ne maitrise 

pas l’exploitation de la formule en question. 
 

III- Evaluation Du Respect Des Principes Des Marches Publics : 

La présente partie sera consacrée à l’analyse des principes des marchés publics qui sont cités 

dans le code des marchés publics (Article 05 du décret présidentiel 15-247), à savoir : 

 Le principe de liberté d’accès à la commande publique ; 

 Le principe d’égalitéde traitement des candidats ; 

 Le principe de transparence des procédures. 

Le respect des trois principes suscités sera évalué à travers des questions posées aux opérateurs 

économiques participant aux marchés publics ainsi qu’aux gestionnaires des organismes Etatiques.  

 

A- Evaluation Générale Du Respect Des Principes Des Marches Publics : 

 

A-1 Résultats Obtenus Pour Ce Critère : 
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Le questionnaire d’enquête contient trois questions différentes posées aux opérateurs 

économiques pour avoir leurs avis sur ce point relatif au respect des principes de liberté d’égalité et de 

transparence. Les résultats obtenus sont illustrés dans le tableau ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau III-1 Résultats obtenus sur le respect des principes des marchés publics : 

  

Opérateurs économiques 

 

  

oui non sans réponse Total 

Le respect de 

la 

transparence 

Nombre 78 106 7 191 

Fréquence 40,84 % 55,50 % 3,66 % 100 % 

Le respect de 

la liberté 

d'accès 

Nombre 68 118 5 191 

Fréquence 35,60 % 61,78 % 2,62 % 100 % 

Le respect de 

l'égalité 

Nombre 59 124 8 191 

Fréquence % 30,89 % 64,92 % 4,19 % 100 % 

Le graphe suivant illustre clairement les résultats énumérés dans le tableau ci-dessus : 
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Les Résultats montrent que plus de la moitié des opérateurs trouvent que les principes des 

marchés publics ne sont pas respectés (Réponse « non » illustré encouleur orange dans le graphe). En 

chiffes les résultats obtenus se résument comme suit : 

- Pour le principe de la transparence, on a enregistré un taux important 55% 

d’opérateurs économiques qui ont jugé que ce principe n’est pas respecté. Contre un 

taux de 40,84% qui estiment qu’il est respecté. 

- Pour le principe de la liberté d’accès, un taux de 61,78% d’opérateurs estimant que 

ce principe n’est pas assuré dans les marchés publics. Par contre 35,60% pensent 

qu’il est respecté. 

- Pour le principe d’égalité, on a enregistré un taux de 64,92 % d’opérateurs 

économiques estimant que ce principe d’égalité n’est pas respecté, alors qu’un taux 

de 30,89 %, des opérateurs estiment que le principe en question est respecté dans les 

marchés publics. 

- A noter que les cases non exprimées (Sans réponse), restent insignifiantes avec les 

taux respectivement de 3,66%, 2,62%, et 4,19% pour les trois principes. 

 

A-2 Analyse Des Données : 

 

 La majorité des opérateurs économiques ont jugé que les principes des marchés publics ne 

sont pas respectés. Suivant les résultats sus mentionnés, des taux dépassant les 60 % des 

soumissionnaires potentiels considérant que les principes d’égalité et de liberté ne sont pas respectés. 

De même pour le principe de la transparence qui dépasse un seuil de 55% pour les réponses 

ayant confirmé son non-respect par les acheteurs publics. 

Le non-respect des principes de base édictés par le code des marchés provoque un manque de 

confiance des entreprises aux passations des marchés publics. En outre, il peut nuire sensiblement à la 

concurrence dans ce secteur. A cet effet, l’absence de la concurrence engendre des surcouts énormes 

pour la réalisation des projets publics. 

Afin de donner plus de résultats sur le respect des principes des marchés publics, d’autres 

critères seront analysés dans la suite de ce travail. Les critères à analyser se rapportent aux conditions 
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de publications, les modalités de préparation des conditions de participation ainsi que les modalités de 

détermination des besoins. 

 

IV- Analyse Du Système De Passation Des Marchés Publics. 

La réglementation actuelle des marchés publics a été analysée durant notre enquête pour 

évaluer sa performance, notamment en termes du respect des trois principes sus cités permettant de 

garantir une large concurrence dans ce secteur. 

A- Evaluation Des Modes De Passation Utilisés Dans Les Marches 

Publics : 

A-1 Résultats Obtenus : 

Les résultats obtenus par rapport aux réponses des participants sont énumérés dans le 

tableau ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau IV-1 : Modes de passation utilisés : 

    Fréquent Moyen Rarement jamais sans réponse Total 

 Ouvert  
Nombre 68 98 15 7 5 193 

Fréquence 35,23% 50,78% 7,77% 3,63% 2,59% 100 

Ouvert avec 

exigence de 

capacités 

minimales 

Nombre 169 12 4 1 7 193 

Fréquence 
87,56% 6,22% 2,07% 0,52% 3,63% 100 

Gré à Gré simple 
Nombre 0 0 90 97 6 193 

Fréquence  0,00% 0,00% 46,63% 50,26% 3,11% 100 

Gré à gré après 

consultation 

Nombre 0 3 15 171 4 193 

Fréquence 0,00% 1,55% 7,77% 88,60% 2,07% 100 

procédures 

adaptées 

Nombre 176 9 0 0 8 193 

Fréquence  91,19% 4,66% 0,00% 0,00% 4,15% 100 
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Pour faciliter la lecture du tableau, le graphe suivant illustre les proportions de 

chaque mode de passation : 

 

 

 

 

 

 

Restreint 
Nombre 0 0 4 184 5 193 

Fréquence 0,00% 0,00% 2,07% 95,34% 2,59% 100 

 Concours 
Nombre 86 76 19 9 3 193 

Fréquence  44,56% 39,38% 9,84% 4,66% 1,55% 100 
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Le graphe illustre en couleur « jaune » les organismes n’ayant jamais utilisé le mode 

de passation afférant. Les résultats obtenus, à cet effet, montrent l’existence de trois modes 

qui sont concernés, il s’agit de :  

- Le mode de passation d’appel d’offre restreint ayant un taux de 95,34% 

d’organismes publics qui n’ont jamais utilisé ce mode. 

- Le mode de gré à gré après consultation, représentant un taux de 88,60% 

d’organismes n’ayant jamais utilisé ce mode de passation. 

- Le mode de gré à gré simple affichant un taux de 50,56 % des organismes 

publics qui n’ont pas utilisé le mode en question. 

Les résultats obtenus ont montré les modes utilisés fréquemment, ces modes sont 

illustrés dans le graphe par la couleur « bleu », il s’agit des modes de passation suivants : 

- Le recours aux procédures adaptées est fréquent pour un taux de 91,19% des 

organismes publics. 

- Le mode d’appel d’offre national ouvert avec exigences de capacités 

minimales, avec un taux majoritaire de 87,56%. 

- Le concours est fréquemment utilisé par un taux de 44,46% des organismes 

publics. 

Les modes de passation utilisés d’une façon moyenne par les organismes, sont 

l’appel d’offre ouvert avec le taux de 50,78%, le mode de concours avec un taux de 39,38%. 

En dernier lieu, les résultats obtenus montrent que le mode utilisé rarement est le gré 

à gré simple avec un taux de 46,63%. 

 

B-Analyse Des Résultats Obtenus Pour Les Modes De Passations 

Utilisés : 

Trois modes de passation ont affichés des taux important parmi les modes qui n’ont 

jamais été utilisés par un nombre important d’organismes publics, il s’agit de l’appel d’offre 

restreint, le gré-à-gré après consultation et le gré à gré simple. Par contre l’appel d’offre avec 

exigence de capacités minimales est le mode le plus fréquent. L’appel d’offre ouvert et le 

concours, sont utilisés d’une manière considérable par certains organismes publics. A cet 

effet, il y’a lieu de ressortir ce qui suit : 

 

 Pour l’appel d’offre retreint : 

Ce mode de passation ne peut être utilisé dans la réalité, le code des marchés 

prévoit ce qui suit pour ce mode « La liste des projets qui peuvent faire l’objet d’un appel 

d’offres restreint est fixée par décision du responsable de l’institution publique ou du ministre 

concerné, après avis de la commission des marchés de l’institution publique ou de la 

commission sectorielle des marchés, selon le cas.  Les modalités d’application des 

dispositions du présent article sont précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre 

chargé des finances. » (Article 45 du DP 15-247). Donc pour lancer une procédure d’appel 

d’offre, le service contractant devrait avoir l’accord de la commission des marchés publics 
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compétente. Cette disposition décourage les organismes à prendre le mode de passation 

« Restreint ». De même, d’après la clause du code des marchés suscités, un texte d’application 

devrait être publié pour expliquer davantage les modalités d’exécution de ce type de passation, 

néanmoins, à ce jour, aucun texte règlementaire d’appuis n’a été promulgué. 

Le article en question prévoit également ce qui suit  «  … Seuls les candidats, 

dont les offres techniques préliminaires ont été déclarées conformes, sont invités, dans une 

deuxième étape, à présenter une offre technique finale et une offre financière sur la base d’un 

cahier  des charges, modifié, si nécessaire, et visé par la commission des marchés 

compétente, suite aux clarifications demandées au cours de la première étape. ». La lecture de 

cette disposition nous explique que ce mode est utilisé uniquement pour des projets 

complexes. En effet, des projets de grandes envergeures existant sont lancés suivant les autres 

modes, tels que l’appel d’offre national ouvert avec exigence de capacités minimales. Les 

projets nécessitant le « restreint » devront peut être conclus par les autorités ministérielles. 

Donc le mode en question ne fait que remplir les pages du code des marchés publics. 

Pour conclure le point de passation « restreint », il est important de signaler,que 

le taux faible de 02,07%,correspond aux organismes qui ont confondu entre l’appel d’offre 

restreint du code des marchés actuel (DP 15-247) et celui du code des marché abrogé (DP 10-

236). En effet, le « restreint » de l’ancien code est remplacé par « l’appel d’offre national avec 

exigence des capacités minimales » dans le nouveau code des marchés publics. 

 

 Pour le mode de gré à gré après consultation : 

Le présent mode concerne les consultations prévues dans les procédures adaptées 

ainsi que les marchés ayant des spécifications. Si on parle des marchés publics dépassant les 

seuils prévus dans le code des marchés -(voir la partie théorique du chapitre I, section 01), on 

trouve que ce mode est très peu utilisé par le services contractants, les résultats montrent un 

taux de 88,60% d’organismes qui n’ont pas choisi ce mode. Pour répondre à ce taux 

important, il y’a lieu de citer les conditions exigées pour choisir le mode en question. L’article 

51 du DP 15-247, prévoit ce qui suit : « Le service contractant a recours au gré à gré après 

consultation dans les cas suivants :  

1- quand l’appel d’offres est déclaré infructueux pour la deuxième fois ; 

2- Pour les marchés d’études, de fournitures et de services spécifiques dont la 

nature ne nécessite pas le recours à un appel d’offres. La spécificité de ces marchés est 

déterminée par l’objet du marché, le faible degré de concurrence ou le caractère secret des 

prestations ; 

3- Pour les marchés de travaux relevant directement des institutions publiques de 

souveraineté de l’Etat ;  

4- Pour les marchés déjà attribués, qui font l’objet d’une résiliation, et dont la 

nature ne s’accommode pas avec les délais d’un nouvel appel d’offres ; 

5- Pour les opérations réalisées dans le cadre de la stratégie de coopération du 

Gouvernement, ou d’accords bilatéraux de financement concessionnels, de conversion de 

dettes en projets de développement ou de dons, lorsque lesdits accords de financement le 

prévoient. Dans ce cas, le service contractant peut limiter la consultation aux seules 

entreprises du pays concerné pour le premier cas ou du pays bailleur de fonds pour les autres 

cas. Les modalités d’application des dispositions du présent article sont précisées, en tant que 

de besoin, par arrêté du ministre chargé des finances ».    
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Pour la première condition qui est de déclarer l’appel d’offre infructueux pour la 

deuxième fois, le code de marchés prévoit ce qui suit dans son article 52 : «  Le service 

contractant consulte les entreprises ayant participé à l’appel d’offres, par lettre de 

consultation, avec le même cahier des charges, à l’exception des dispositions spécifiques à la 

procédure d’appel d’offres. Le service contractant peut réduire le délai de préparation des 

offres. Le cahier des charges n’est pas soumis à l’examen de la commission des marchés. 

Dans le cas où le service contractant décide d’élargir la consultation à des entreprises qui 

n’ont pas participé à l’appel d’offres, il doit obligatoirement, publier l’avis de consultation, 

selon les formes prévues dans le présent décret. Le service contractant utilise le même cahier 

des charges, à l’exception des dispositions spécifiques à la procédure d’appel d’offres ». Cette 

clause n’a pas de sens dans le cas où l’infructuosité est due à l’absence des entreprises 

qualifiées, d’autant plus que le cahier des charges ne peut en aucun cas être modifié. Pour le 

deuxième cas, où le service contractant préfère faire appel à d’autres soumissionnaires, il doit 

publier l’appel à la concurrence de ce mode par le biais de la presse et BOMOP en sollicitant 

l’ANEP et ce même pour l’affichage des résultats d’attribution du marché. Du fait que cette 

publication est obligatoire, les services contractants préfère, soit relancer un 3
ème

 appel d’offre 

ou de procéder directement au changement des clauses du cahier des charges soumis aux 

commissions des marchés de nouveau afin de relancer la procédure en question.  

Les autres conditions citées permettant de choisir le mode de gré à gré après 

consultation, ne sont pas claires et aucun texte d’application n’est publié dans ce sens. 

 

  Pour le gré à gré simple : Ce mode n’est pas toléré par les services contractants, qui 

préfèrent le lancement des autres procédures d’appel à la concurrence. En effet et suivant les 

informations recueillies, ce mode est très contrôlé par institutions spécialisées, notamment la 

cour des comptes, l’inspection générale du budget et les instances judiciaires. Ces derniers 

exercent des contrôles minutieux aux dossiers concernés par le mode de gré à gré simple. De 

même, les ordonnateurs primaires n’accordent pas facilement ces autorisations sauf en cas des 

urgences vraiment signalés.  L’absence de la concurrence dans les marchés publics, à l’instar 

de ce mode, est considéré comme un risque par rapport à la fonction du responsable de 

l’institution public délégué et à celle de l’ordonnateur primaire qui a délivré son accord pour 

la procédure en question. 

 Pour l’appel d’offre ouvert avec exigence des capacités minimales : 

Les services contractants préfèrent ce mode de passation, l’utilisation fréquente de ce 

mode atteint le taux de 87,56% suivant les résultats sus mentionnés. Selon plusieurs 

représentants des services contractants interrogés sur ce point, il ressort que ce mode permet 

de choisir l’entreprise qualifiée pour la réalisation du projet. Pour faire, les services 

contractant, lors de l’élaboration des cahiers des charges, exigent des conditions d’éligibilité 

afin d’exclure une grande catégorie d’entreprises jugées non qualifiées pour la réalisation de 

l’objet de la commande publique. Cette manœuvre est constatée aussi dans l’élaboration du 

système de notations des capacités de l’entreprise dont on retrouve des points importants qui 

sont accordés aux moyens matériels et humains.  

Avec une utilisation excessive de ce mode, la concurrence est sûrement entravée et 

les projets seront plus chère financièrement. A ce titre, les ordonnateurs préfèrent la 

réalisation des projets dans les délais souhaités en dépend des coûts excessifs dépensés en 
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contrepartie. Cette attitude est motivée par la formule du « moins disant » exigée par le code 

des marchés publics pour les travaux ayant un caractère courant. 

A vrai dire, l’objet de l’offre ainsi que son impact sur l’utilité publique sont des 

critères déterminants du choix de la procédure. L’absence de justifications nécessaires pour le 

choix de ce mode engendre le rejet de la procédure par les organes de contrôle. A ce titre, si le 

mode de passation n’est pas motivé, le choix du service cocontractant risque d’être orienté. 

 

 Pour le concours, l’appel d’offre ouvert etles procédures adaptées : 

Ces modes affichent des taux considérables dans l’utilisation par les services 

contractants. En effet, les organismes ayant des simples acquisitions (Exemple : DAL), 

recours généralement à l’appel d’offre ouvert pour avoir les meilleurs prix.  

Pour le concours, c’est une procédure obligatoire afin de retenir un maitre d’œuvre 

pour les marchés dépassant les seuils de passation. Donc les concours sont lancés d’une 

manière fréquente par les organismes techniques, tels que la DEP, la DTP ou la DUAC. 

Les procédures adaptées sont utilisées par la quasi-totalité des services contractants 

pour cause qu’elles sont les procédures exigées pour les commandes publics dont leurs 

montants ne dépassent pas les seuils de passation d’un marché public. 

 

V- Système D’information Et De Publication Dans Les Marchés 

Publics : 

Les avis relatifs aux marchés publics sont publiés dans les quotidiens nationaux et 

auprès du BOMOP par le biais de l’agence nationale d’édition et de publicité (ANEP) ayant le 

monopole dans ce créneau. Cette procédure règlementaire est obligatoire. A cet effet, les 

questions posées dans ce sens sont : 

 Pour les acheteurs publics : 

-  Le système de publication par le biais de l’ANEP est-il efficace et assure une 

large diffusion ?  

- Les avis d’appel à la concurrence sont-ils affichés sur le site web de votre 

organisme ?  

- Votre organisme dispose-t-il d’un fichier national des entreprises à consulter ? 

- Votre organisme reçoit-il la copie de la 1ère publication ANEP le même jour ? 

- Votre organisme dispose-t-il de la liste noire des entreprises exclues de 

participation ?  

 Pour les soumissionnaires : 

- Votre entreprise arrive à avoir l’ensemble des avis d’appel d’offre publiés par 

le biais d’ANEP ?  

- Votre entreprise est informée du lancement d’un avis à la concurrence via : 

- Le Presse Sites internet, Lettre de Consultation ou Autres : À préciser ? 

A- Résultats Obtenus Pour Les Moyens De Publication : 
Les résultats obtenus pour l’ensemble des questions posées sur la publication sont énumérés 

ci-après : 
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A-1Evaluation Du Système D’affichage Par L’ANEP : 

Tableau V-2 : LE SYSTEME D’AFFICHAGE PAR LE BIAIS DE 

L’ANEP ; 

 

Le graphe correspondant au tableau sus cité : 

 
La quasi-totalité des participants ont jugé le système actuel de publication comme 

non-efficace, soit pour un taux de 87,05 %.  

Le taux des cadres ayant considéré ce système comme efficace est de 09,84%. Le 

nombre des cases non cochées à cet effet, représente un taux de 03,11 % seulement 

 

A-2Publication Des Avis Des Marchés Publics Sur Les Sites Internet : 

Pour la 2
ème

 question relative à l’affichage des annonces sur les sites web des 

organismes publics, les résultats du tableau suivant ont été recueillis : 
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Figure V-02: LE SYSTEME D’AFFICHAGE PAR LE BIAIS DE 
L’ANEP

Affichage  ANEP Affichage  ANEP

 

Nombre Fréquence % 

Efficace - large diffusion 19 9,84 

Non efficace  168 87,05 

Sans réponses 6 3,11 

TOTAL 193 100,00 
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Tableau V-03 : Publication sur les sites web des organismes : 

 

publication sur internet 

 

Nombre Fréquence 

Oui 88 45,60 

Non 101 52,33 

Sans réponses 4 2,07 

TOTAL 193 100,00 

 

 Pour le graphe : 

 
 Résultats obtenus pour ce critère sont : 

- Le taux des organismes qui affichent les avis des marchés publics sur leurs sites 

internet est de 45,60%. Par contre un taux de 52,33 % est enregistré pour ceux qui n’affichent 

pas sur leurs sites internet. Un taux faible de 02,07 % correspond aux cases non renseignées. 

A-3 Fichier Des Entreprises à Consulter :  

Le tableau ci-après énumère les résultats concernant la disponibilité de ficher des 

entreprises à consulter par les organismes publics : 

Tableau V-04 : Organismes possédant la liste des entreprises à consulter :  
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Figure V-03:  Evaluation sur la publication des avis sur le 
internet

publication sur internet publication sur internet

 

 liste des entreprises à consulter 

 

Nombre Fréquence % 

Organismes ne possédant par la liste  172 89,12 

Organisme possédant la liste 15 7,77 

Sans réponses 6 3,11 
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 Le graphe correspondant aux résultats du tableau : 

 
Les résultats obtenus enregistrent un taux de 82,12% des organismes qui ne 

détiennent pas la liste des entreprises à consulter éventuellement. Ceux ayant cette liste sont 

d’un taux minime de 7,77%. .Les cases du questionnaire laissées vides sont d’un taux faible 

3,11%. 

A-4Réceptionde L’avis le premier jour de son affichage : 

Les résultats correspondants aux organismes publics qui reçoivent les avis publiés 

par l’ANEP, le jour même de leurs publications, se résument dans le tableau suivant : 

 

TABLEAU V-5 : EVALUATIONSUR LA RECEPTION DES AVIS « ANEP » 

PAR LES ORGANISMES PUBLICS : 

 

réception du 1er avis ANEP  

 

Nombre Fréquence 

Réception le jour de publication 75 38,86 

Réception décalée 111 57,51 

Sans réponses 7 3,63 

TOTAL 193 100,00 
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Figure V-4: Evaluation relative aux organismes possédant la liste des 
entreprises à consulter
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TOTAL 193 100,00 
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 Le graphe correspondant : 

 
Le taux des organismes qui ne reçoivent pas les avis de publication ANEP sont d’un 

taux de 57,51%, soit plus de la moitié des chiffres. Pour ceux qui sont destinataires de ces 

publications le jour de la publication sont d’un taux de 38,86%. Les cases du questionnaire 

non renseignées sont de l’ordre de 3,63 % seulement. 

 

A-5Evaluationde La Réception Des Avis Par Les soumissionnaires : 

Ce point de l’enquête, concerne les moyens de réception des avis par les 

soumissionnaires, les résultats obtenus sont les suivants : 

 

Tableau V -06 : Moyens de réception des avis par les entreprises : 

  

 

Information sur la réception des 

publications ANEP par les entreprises 

 

Nombre fréquence 

Site web 21 10,99 

Lettre de consultation 78 40,84 

Autres 89 46,60 

Sans réponse 3 1,57 

TOTAL 191 100,00 
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Figure V-5: Réception de avis de publication des 
marchés publics
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 le graphe illustrant les résultats du tableau est le suivant : 

 
Les résultats obtenus sont : 

- Un taux de 10,99%, correspond au nombre des entreprises qui reçoivent les avis 

via internet.  

- Un taux de 40,84, représente les entreprises qui sont consultés avec des lettres. 

- Un taux de 46,60, pour les soumissionnaires qui sont sollicités par d’autres moyens  

- Un taux de 1,57 pour les cases non cochées. 

A-6Liste Noire Des Entreprises Exclues :  

Les résultats obtenus pour les organismes qui possèdent la liste des entreprises 

exclues pour la participation dans les marchés publics se résument dans le tableau ci-après : 

 

 Tableau V -07 : Possession de la liste noire des entreprises exclues : 

 

 liste noire des entreprises  

 

Nombre fréquence 

Organismes ne possédant par la liste 

NOIRE  168 87,05 

Organisme possédant la liste noire 21 10,88 

Sans réponses 4 2,07 

TOTAL 193 100,00 
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Les résultats obtenus montrent qu’un taux important de 87,05 % des organismes 

publics ne disposent pas de la liste des entreprises exclues pour la participation aux marchés 

publics. 

Un taux de 10,88 % représente les organismes ayant cette liste noire. Pour les cases 

non remplies représentent un taux de 2,07.  

B- Analyse Des Résultats Obtenus Pour Les Moyens De Publication : 

Les résultats montrent que la quasi-totalité des organismes critiquent le système mis 

en place pour la publication des avis relatifs aux marchés publics. Soit un taux de 87,05 % des 

gestionnaires qui trouvent que ce système n’est pas efficace.  

Le système actuel est remis en cause par les gestionnaires des marchés publics des 

organismes publics pour les points ci-après : 

- Le système de publication n’assure pas une large diffusion, notamment dans la 

région du lancement de l’appel à la concurrence. 

- Les avis sont publiés dans les journaux autres que ceux choisis par les 

organismes suivant les bons de commandes envoyés. 

- Les avis ne sont pas forcément publiés dans les journaux ayant servis à la 

publication de l’appel d’offre. Ce qui contredit avec la règlementation en vigueur. 

- Les avis sont publiés dans de journaux non existant dans plusieurs régions du 

pays y compris la Wilaya concernée. 

- Un nombre important d’organismes publics ne reçoivent pas la copie de l’avis 

le même jour de son affichage dans les journaux, soit pour un taux de 57,51%. Cette donnée 

pénalise le service contractant, d’autant plus que les séances d’ouverture des plis ainsi que le 

retrait des cahiers des charges sont directement liés à la 1
ère

 date de publication. 

- Les avis à la consultation ne sont pas suffisamment publiés dans les différentes 

institutions pour permettre au grand nombre de soumissionnaires à participer. Certaines 

administrations ne procèdent même pas à l’affichage de l’avis, et se contentent des 

consultations nominatives, ce qui entrave la concurrence et engendre le surcoût de la 

commande publique.  
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- La quasi-totalité des organises, estimé à un taux 89,12%, nedisposent mêmepas 

d’un fichier des entreprises à consulter. Donc on se retrouve avec les mêmes entreprises qui 

sont consultés à chaque lancement à la concurrence et qui se permutent dans l’attribution des 

marchés.   

- En plus, un taux de 87,05 % des acheteurs publics ne disposent pas de la liste 

des entreprises exclues pour la participation aux marchés publics. Les listes des entreprises 

exclues devront être mises à la disposition des institutions publiques régulièrement et d’une 

manière permanente afin d’écarter la possibilité de retenir une entreprises figurant dans cette 

liste. 

- Les moyens électroniques et d’internet ne sont pas vraiment sollicités pour 

servir de moyens de communication entre les acheteurs publics et les opérateurs économiques. 

Plus de 52% des organismes n’utilisent pas leurs sites internet pour communiquer les avis relatifs 

aux marchés publics. En outre, certaines administrations procèdent à l’affichage des avis d’une 

manière tardive, soit en décalage important par rapport à la date de publication initiale dans les 

journaux.  

- Manque d’un centre de diffusion des appels à la concurrence au niveau de la 

Wilaya pénalise la concurrence dans ce domaine. Le même constat est enregistré dans les 

différentes communes. Ajoutant à cela les délais de préparation des offres proposés, qui sont 

sensiblement réduits par certains acteurs publics, arrivant à octroyer même des délais de 05 

jours seulement pour le dépôt des offres. 

 

VI- Evaluation Du Système De Passation Et Du Choix Du 

Cocontractant : 

 

A- Résultats Obtenus :  

A-1 Evaluation Du Respect Des Dispositions Des Cahiers Des Charges :  

La question était : « Les dispositions des cahiers des charges sont-elles respectées par 

les institutions publiques ? ».  

Le respect du cahier des charges signifie que les services contractants respectent 

l’application des différentes clauses et conditions mises en place pour le choix du 

cocontractant, on cite notamment : 

-le respect des conditions d’éligibilité ou conditions de participation à l’appel à la 

concurrence. 

Le respect du barème de notation établi pour l’évaluation technique des offres. 

Le respect des conditions établies en termes des délais prévus dans le cahier des 

charges. 

 

Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 
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Tableau N° VI-01 : Evaluation du respect des dispositions des cahiers des 

charges par les acheteurs publics : 

 

Respect des dispositions des cahiers des charges 

 

Nombre Fréquence % 

Entreprises répondant par OUI 51 26,70 

Entreprises répondant par NON 137 71,73 % 

Sans réponses 3 1,57 

Total 191 100,00 

 

La quasi-totalité des entreprises, pour un taux de 71,73 %, estiment que les 

dispositions des cahiers des charges ne sont pas respectées par les acheteurs publics. Les 

entreprises ayant une opinion inverse sont représentéespar un taux de 26,70 %. 

A noter qu’un taux de 1,75 % est enregistré pour les questions laissées sans réponses.  

 

A-2 FormulesD’attribution Optées Par Les Intervenants Dans Les Marchés 

Publics : 

Les acheteurs publics utilisent fréquemment la formule du « moins disant » pour les 

prestations courantes. Les services contractants recours au montant le moins disant après 

établissement d’une étape d’évaluation technique, dont l’analyse financière ne concerne que 

les offres pré-qualifiées techniquement. 

La formule de « mieux disant » est utilisée que pour les acquisitions ou prestations 

complexes. Cette formule consiste à attribuer le marché à l’entreprise qui obtient le plus grand 

nombre de points suite au cumul des points de l’offre technique et de l’offre financière. Ici le 

montant le moins disant n’est pas déterminant pour le choix du service cocontractant. 

Durant cette étude, une évaluation sera établie sur la préférence dans l’utilisation de 

l’un des formules par rapport aux contractants et cocontractants. 

Les résultats obtenus sont énumérés dans les tableaux suivants : 

Tableau VI-02 : Formules d’attribution préférées par les acheteurs publics : 

 

Formules préférées par les acheteurs publics 

 

Nombre fréquence 

moins disant 106 54,92 

mieux disant 76 39,38 
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Sans réponses 11 5,70 

total 193 100,00 

 

Les résultats montrent que le pourcentage le plus important est enregistré pour la 

préférence de la formule du « moins-disant », soit un taux de 54,92 %. Par contre pour l’autre 

formule un taux de 39,38 % qui souhaitent son utilisation. 

Le taux de cases non cochées pour cette question est de 5,70 %.  

Tableau VI-03 : Formules d’attribution préférées par les entreprises 

soumissionnaires : 

 

Formules préférées par les soumissionnaires 

 

Nombre Fréquence 

moins disant 60 31,09 

mieux disant 118 61,14 

Sans réponses 13 6,74 

Total 191 100,00 

 

Pour les soumissionnaires, un taux de 61,14 % représente ceux qui préfèrent la 

formule du « mieux disant ». Alors que pour la préférence du « moins disant », on se retrouve 

avec un taux de 31,09.Pour les cases « sans réponses », un taux de 6,74 est enregistréà cet 

effet. 

A-3 La Promotion De La Production Nationale Et De L’outil National 

De Production : 

Cette partie sera consacrée à l’évaluation de certaines clauses financières 

règlementaires qui influencent sensiblement dans le choix du cocontractant, notamment en 

termes de concurrence.  

 

A-3-1- Utilisation De La Clause De La Marge De Préférence : 

Cette clause est prévue dans l’article 83 du DP 15-247. Elle permet d’avantager 

l’offre financière des entreprises proposant des produits d’origine Algérienne d’une marge de 

25 %. Cette clause est applicable aussi pour les entreprises de droit algérien en cas de 

participation des entreprises étrangères. 

Le tableau suivant montre la fréquence de l’utilisation et de l’application de cette 

clause par les acheteurs publics. 
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Tableau N° VI- 04 : Utilisation de la clause de la marge de préférence :  

 

Utilisation de la marge de préférence 

 

Nombre Fréquence 

Clause jamais utilisée 179 92,75 % 

Clause déjà appliquée 9 4,66 % 

Sans réponses 5 2,59 % 

TOTAL 193 100,00 % 

 

Les résultats obtenus montrent qu’un taux important de 92,75 % des organismes 

n’ont jamais appliqué cette clause de marge de préférence. Pour les acheteurs ayant utilisé 

cette formule, ils représentent un taux faible de 4,66 %. On note un taux de 2,59 % participant 

qui n’ont pas répondu à la question. 

A-3-2 Réservation Des Commandes Publiques Aux Micro entreprises : 

Le code des marchés publics prévoit dans son article 87 ce qui suit : « Les besoins 

précités peuvent faire l’objet, dans la limite de vingt pour cent (20 %) au maximum de la 

commande publique, selon le cas, d’un cahier des charges distinct ou d’un lot dans un cahier 

des charges alloti, nonobstant les dispositions contraires de l’article 27 du présent décret. ». 

La clause suscitée prévoit la réservation au moins un taux de 20 % de la commande 

publique aux micros entreprises, notamment celles créées dans le cadre CNAC et ANSEJ.  

Les résultats obtenus pour la fréquence d’utilisation de cette clause sont énumérés 

dans e tableau ci-après : 

Tableau N° VI- 05 : Utilisation de Réservation de 20% de la commande aux 

micros entreprises :  

 

Réservation de 20% de la commande aux micros entreprises 

 

Nombre Fréquence % 

Clause jamais utilisée 98 50,78 

Clause déjà appliquée 87 45,08 

Sans réponses 8 4,15 

TOTAL 193 100,00 
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Un taux de 50,78 % des organismes publics n’appliquent pas cette clause dans leurs 

passations des marchés publics. Un taux de 45,08 a confirmé que cette clause est respectée. 

Par contre 4,15 % des organismes n’ont pas répondu à cette question. 

 

 

A-4 Application Du Taux Des Rabais Consentis 

Dans la clause relative à l’ouverture des plis, le code des marchés prévoit dans son 

article 72 ce qui suit : « dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l’ordre 

d’arrivée des plis de leurs dossiers de candidature de leurs offres, avec l’indication du 

contenu, des montants des propositions et des rabais éventuels ». Donc le soumissionnaire 

peut consentir un rabais lors du dépôt de son pli. Cette disposition est-elle appliquée par les 

candidats ? Les résultats obtenus dans ce sens sont énumérés dans le tableau ci-après : 

 

Tableau N° VI- 06 : Application de la clause de rabais avant l’attribution du 

marché : 

 

Rabais consentis avant l'attribution 

 

Nombre Fréquence % 

Oui 11 5,76 

Non 176 92,15 

Sans réponses 4 2,09 

TOTAL 191 100,00 

 

Un nombre important de 92,15 % des entreprises n’ont jamais consenti un rabais 

avant l’attribution provisoire du marché (lors de l’ouverture des plis). Les entreprises ayant 

appliqué cette clause représentent un taux minime de 5,76 %. Un taux faible de 1,09 % 

correspond au nombre d’entreprises qui n’ont pas donné leurs réponses. 

 

B- Analyse Des Données : 

Le système de passation et du choix du cocontractant selon les résultats obtenus, 

représentent des anomalies importantes influant ainsi sur la concurrence d’une part et sur le choix 

du service cocontractant d’une autre part. Les dysfonctionnements relevés dans cette partie peuvent 

être résumés dans les points suivants : 

- La quasi-totalité des entreprises, pour un taux de 71,73 %, ont jugé que les 

dispositions des cahiers des charges ne sont pas respectées par les acheteurs publics. Suivant les 

propos de certains gérants des entreprises, les causes de ce constat sont liées principalement aux 

motifs suivants : 

 Des entreprises sont favorisées par certaines administrations qui leurs facilitent les 

procédures (Exemple : permettre discrètement de compléter des documents ou de 

remplir des cases vides dans le cahier des charges). 
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 Manque de maitrise des marchés publics, laissent apparaitre des erreurs dans 

l’élaboration du cahier des charges (copier-coller). 

 Les vides juridiques et incompréhension des clauses du code des marchés 

engendrent l’élimination aux torts des offres ou bien la non comptabilisation des 

points dans l’offre technique (Exemple : Ne pas comptabiliser les moyens matériels 

roulants qui ne sont pas accompagnés par des polices d’assurance). 

- Pour la formule du choix, on a remarqué que la plupart des acteurs publics (54,92 %) 

préfèrent la formule du « moins disant », par contre la majorité des entreprises (61,14 %) optent 

pour le « mieux disant », suivant les informations recueillies, ces résultats sont justifiés par : 

 Les acheteurs publics préfèrent de réaliser les commandes publics à moindre 

coûts.Dans certains cas, cette attitude est motivée par les dotations financières 

disponibles qui sont généralement insuffisantes. Par ailleurs, des organismes publics 

pensent que l’existence des couvertures financières peut être un outil pour choisir la 

qualité au détriment du coût.  Néanmoins, on trouve dans la réalité du terrain que la 

formule du choix est règlementée suivant la nature des acquisitions ou prestations. 

  Pour les soumissionnaires, la formule du « mieux disant » devrait être la loi à suivre 

pour le choix du cocontractant. En effet, le soumissionnaire proposant une meilleure 

qualité sera l’attributaire du marché, d’autant plus que les services contractant 

représentent l’Etat et les moyens de financement sont largement disponibles. 

 La formule du « moins disant » est préférée dans le cas où le service contractant 

prévoit une analyse des échantillons avant l’analyse financière. Le critère de prix, à 

cet effet, n’est pas capital, du fait que seuls les soumissionnaires pré-qualifiés 

techniquement dont leurs échantillons sont validés qui seront concernés par 

l’analyse du volet financier. 

- Pour la promotion de la production nationale, les résultats obtenus ont montré que 

92,75 % des acteurs publics n’ont jamais appliqué la marge de préférence de 25 %. Les motifs 

évoqués sont les suivants : 

 La marge de préférence devrait être appliquée au montant global de l’offre, mais en 

réalité et dans la majorité des cas, les devis contiennent un mélange entre produits 

fabriqués localement et ceux importés de l’extérieur. Le manque de textes 

d’application et d’avis juridiques dans ce sens, rend l’application de cette marge de 

préférence impossible. 

 Les certificats confirmant que production des produits localement sont délivrés par 

les chambres de commerce et d’industrie de la Wilaya d’implantation de l’unité de 

fabrication. A cet effet, les chambres de commerce n’ont pas un personnel qualifié 

pour préciser le taux d’intégration dans la fabrication. 

- Pour les rabais des entreprises, la règlementation des marchés publics prévoit qu’ils 

doivent être consentis lors de l’ouverture des plis. Les résultats obtenus nous donnent un taux de 

92,15 % des entreprises qui n’ont pas consentis les rabais lors du dépôt de leurs offres. Selon les 

pratiquants dans le domaine, la clause du rabais dans le code des marchés devrait être actualisée. 

Telle que présentée, cette clause ne sert à rien pratiquement. L’entreprise ne peut savoir les 

montants ou dotations alloués pour l’appel à la concurrence en question afin de déterminer le taux 

de rabais à consentir éventuellement. Cette notion de rabais devrait apparaitre après l’attribution du 

marché, si non, elle devrait être règlementée pour qu’elle soit appliquée pour l’ensemble des 

soumissionnaires après l’ouverture des plis et avant l’attribution provisoire du marché. 
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VII- Détermination Des Besoins Dans Les Marchés Publics : 

Pour l’évaluation des modalités de détermination des besoins, des questions en 

relation ont été prévues dans le questionnaire d’enquête distribuée. 

 

 

A- Les Résultats Obtenus Pour Le Critère De Détermination Des 

Besoins : 

A-1Evaluation De La Maitrise Des BPU ET DQE : 

La question posée était : « Maitrisez-vous l’aspect technique des marchés publics ?, 

notamment la maitrise des articles des bordereaux des prix unitaires (BPU) et devis ou détail 

quantitatif et estimatif (DQE). Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 

 

Tableau N° VII-1 Evaluation de 

la maitrise technique des marchés 

publics : 

  

 

Maitrise des articles du BPU et DQE 

 

Nombre Fréquence % 

Bonne maitrise 16 8,29 

faible maitrise 68 35,23 

aucune maitrise 98 50,78 

sans réponse 11 5,70 

Total 193 100 

 

Le graphe suivant illustre les résultats du tableau : illustratif du tableau :
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Le graphe nous montre que la quasi-totalité des cadres gestionnaires marchés publics 

ne dispose pas d’une bonne maitrise des articles de BPU et DQE. Les réponses sont 

concentrées sur les cases « faible maitrise » et « aucune maitrise » représentant ainsi un taux 

global de             86,01 %. Le tableau des résultats nous donne un taux faible de 8,29 %, 

représentant les agents maitrisant l’aspect technique.  

A-2Détermination Des Caractéristiques Techniques Des Fournitures A 

Acquérir : 

La question posée pour ce critère était : « Les fiches techniques des caractéristiques 

techniques des fournitures à acquérir sont déterminées par :  

- Les agents techniques de l’organisme ? 

- Par une entreprise spécialisée et sollicitée par l’organisme ? 

- Par un bureau d’étude qualifié ? 

Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau et graphe suivants : 

 

 

Tableau n° VII-2 détermination des caractéristiques techniques des fournitures : 

 

Les fiches techniques des caractéristiques techniques des 

fournitures à acquérir sont déterminées 

  Nombre 

Fréquence % par 

rapport aux nombre 

d'organismes 

Fréquence % par rapport 

aux nombre de réponses 

Par Les agents techniques de 

l’organisme 
61 31,61 28,91 

Par une entreprise sollicitée 52 26,94 24,64 

par un Bureau d'études 95 49,22 45,02 

Pas de réponse 3 1,55 1,42 

Total 211 193 participants 211 réponses 
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Les résultats obtenus montrent que les fiches descaractéristiques techniques sont 

élaborées par les différents organismes y compris par des entreprises sollicitées. 

Le graphe illustre comme organisme le plus sollicité les « bureaux d’études ». En 

deuxième lieu on trouve les agents techniques de l’organisme public, en fin les entreprises 

spécialisées qui déterminent également les caractéristiques techniques des fournitures. 

Si on compare par rapport au nombre d’organismes, on se retrouve avec les taux 

suivants : 

49,22 % pour les BET, 31,61 % pour les services techniques de l’organisme public et 

26,94 % pour les entreprises spécialisées. 

Si on compare par rapport au nombre de cases cochées, on se retrouve avec les taux 

suivants : 

45,02 % pour les BET, 28,91 % pour les services techniques de l’organisme public et 

24,64 % pour les entreprises spécialisées. 

A-3 Réalisation Des Etudes De Maturation : 

La question posée pour ce critère était : « Votre organisme réalise-t-il des études de 

maturation pour les projets de réalisation ? Dans le cas où la réponse est « Non », le 

participant aura le choix de cocher sur les cases correspondant aux organismes qui réalisent ce 

genre d’études. 

Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 
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Tableau n° VII-3 Réalisation des études de maturation pour les projets de réalisation : 

 

 

Réalisation des études de maturation pour les projets de réalisation 

 

 

Nombre 
Fréquence % par rapport 

aux nombre d'organismes 

Fréquence % par rapport 

aux réponses "Oui" 

NON 99 51,30 

/ 

OUI 92 47,67 

Sans réponse 2 1,04 

total 193 100 

Oui 

(92) 

Les agents techniques 

de l’organisme 
41 

/ 

21,24 

par un Bureau 

d'études 
88 45,60 

Autre 0 0,00 

Total 129 193 participants 66,84 

 

 
Les résultats obtenus pour ce critère sont résumés comme suit : 

- Un taux de taux de 47,67 % d’organismes publics, réalisent des études de 

maturation pour les projets de réalisation. 

- Un taux de 51,30 % des services contractants ne réalisent aucune étude de 

maturation pour les projets de réalisation pour les programmes inscrits à leur indicatif. 
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de maturation
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- Un taux de 45,60 %, représente les organismes qui font recours aux bureaux 

d’études afin d’effectuer leurs études de maturation. 

- Un taux de 21,24 des acheteurs publics font appel à leurs services techniques 

pour l’élaboration des études de maturation. 

-  

B- L’analyse Des Données Pour Le Critère De Détermination Des 

Besoins : 

 

L’analyse des résultats obtenus sur le volet de détermination des besoins se résume 

dans les points ci-après :  

- Un taux de 86,01 % représente les cadres gestionnaires des marchés publics 

n’ayant pas une parfaite maitrise des caractéristiques des BPU et DQE, ce qui signifie que la 

détermination des besoins en termes de quantités et de caractéristiques techniques ne peut se 

faire que par des organismes extérieurs, à l’exemple des bureaux d’études ou entreprises. Les 

organismes publics qui ne sont pas en mesure d’établir leurs propres BPU et DQE trouveront 

forcément des difficultés pour le suivi du déroulement de la réalisation des projets. En outre, 

l’estimation administrative des projets ne peut être établie si les BPU et DQE ne sont pas 

déterminés par l’acheteur public d’où la possibilité de retenir une offre qui est en réalité 

excessivement chère, d’autant plus que le marché algérien ne dispose pas de référentiel des 

prix ou encore un organisme qui donne les estimations des prix pour certains fournitures et 

matériels. A ce titre, on ne cite que les prix des produits d’alimentation qui sont suivis par les 

Direction du commerce de Wilaya qui publient les grilles des prix d’une manière quotidienne.  

- Un taux de 24,64 % représente les organismes publics qui sollicitent des 

entreprises pour la détermination des besoins de l’offre publique. Cette manœuvre est 

anticoncurrentielle du fait qu’elle intervient avant le lancement de l’appel d’offre. En effet, 

l’entreprise ayant établi, à titre gracieux, le quantitatif ainsi les caractéristiques techniques des 

articles objet de la commande publique, sera dans l’attente d’un « favoritisme » lors du 

lancement de l’appel à la concurrence. Certes, l’acheteur public n’a pas le choix, dans 

certaines situations, que de solliciter une entreprise pour la détermination des besoins par 

rapport aux crédits alloués, mais le souci est que l’entreprise sollicitée doit être 

« récompensée » par une attribution d’au moins d’un lot du cahier des charges, comme 

contrepartie. Cette pratique est née suite à l’absence d’un organisme étatique spécialisée dans 

les statistiques et prix des articles, fournitures et matériaux existant dans le marché Algérien. 

- Un taux de 51,30 % des organismes publics ne réalisent pas des études de 

maturation de leurs projets de réalisation. Suivant les informations recueillies, des 

autorisations de programmes sont demandées et même, accordées dans certains cas, sans pour 

autant réaliser des études de maturation du projet en question. En effet, le vrai sens, est de 

notifié, initialement, une opération pour financer les frais liés à cette étude de maturation afin 

de déterminer les volets techniques et financiers permettant de s’assurer de la réalisation et 

concrétisation du projet. Le cas contraire engendre le manque de maitrise et des complications 

dans la réalisation (modifications répétées de plans, changements des terrains…etc.) et aussi 

dans le financement (modification des inscriptions, sollicitation des rallonges de paiement). 

- La non-réalisation des études de maturation oblige les acheteurs publics à 

établir plusieurs avenants pour palier au manquement dans les quantités mises en place lors de 
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l’élaboration initiale du cahier des charges. Les avenants engendrent des coûts 

supplémentaires aux projets et faussent dans certains cas, la concurrence, du fait de 

remplacements fréquents apportés aux marchés, donc, à l’offre initiale. En outre, l’absence 

des études de maturation provoque des ruptures dans les relations contractuelles entre le 

service contractant et le cocontractantinduisant la naissance des litiges engendrantdes 

résiliations fréquentes des marchés publics. 

VIII- Evaluation Economique Des Clauses Contentieuses : 

 

Cette partie nous permet d’évaluer le volet économique des clauses contractuelles 

entre les services contractants et les cocontractants ou soumissionnaires lors de la naissance 

des litiges pour savoir les causes qui peuvent induire à des recours ou à des ruptures des 

relations avant l’achèvement des projets. 

  

A- Les Résultats Obtenus Pour Les Clauses Contractuelles 

Contentieuses : 

 Les questions posées aux entreprises durant cette enquête, sont les suivantes :  

 Il a été observé l’établissement de plusieurs décisions de résiliation aux torts 

exclusifs des entreprises, engendrant les ruptures des relations contractuelles, d’après votre 

expérience, les défaillances peuvent provenir de ?, les réponses à cocher par les entreprises 

sont citées ci-après : 

1- Absence d’une étude de maturation, 2- Quantitatif initial non respecté  3-

Manque de suivi par les BET ou Services techniques   4 - Manque de communication 

-5-Défaillance dans la procédure et problème dans le choix du cocontractant- 6- 

Insuffisance de moyens humains sur le marché - 7- Plan de charge important de 

l’entreprise (retenu sur plusieurs projets) 8- Autres, A préciser.  

 Existent-ils des contrats/marchés résiliés aux torts exclusifs de votre 

entreprise ?, si oui, avez-vous déjà ester les affaires en justice :  

 Avez-vous déjà sollicité le comité de règlement à l’amiable ? 

 Comment juger vous la transparence des commissions des marchés publics 

dans le traitement des recours ?  (grande, moyenne, aucune). 

 

A-1 Motifs Des Résiliations Des Marches Publics 

Les résultats de l’enquête sur les motifs les plus fréquents conduisant les services 

publics à résilier les marchés publics sont énumérés dans le tableau suivant : 
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Tableau N° VIII-01 : Motifs des résiliations avec les entreprises : 

Afin d’illustrer davantage les données énumérées dans le tableau, le graphe suivant montre 

une comparaison entre les différents motifs évoqués : 
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Figure VIII-1: LES MOTIFS DES RESILIATIONS

Nombre Fréquence

Motifs 
Nombre 

Fréquence 

% 

Quantitatif initial non respecté 151 79,06 

Absence d’une étude de maturation 133 69,63 

Manque de suivi par les BET ou Services techniques  68 35,60 

Défaillance dans la procédure et problème dans le 

choix  60 
31,09 

  Insuffisance de moyens humains sur le marché  20 10,47 

  Plan de charge important de l’entreprise   17 8,90 

Autres 76 39,79 

Sans réponse 3 1,57 

Total 606 39,79 
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Les résultats obtenus montrent que les taux importants sont enregistrés dans les 

motifs de résiliation suivants : 

- Absence d’une étude de maturation avec un taux de 79,06 % 

- Quantitatif initial non respecté pour un taux de 69,63 

- Manque de suivi par les BET ou Services techniques avec un taux de 35,60 

- Manque de communication pourun taux de 31,09 

- Pour « autres », un taux important de 39,79 % a été enregistré, selon 

certaines entreprises, les résiliations des marchés peuvent être causées par : 

- Le non-respect des délais de réalisation. 

- La lenteur dans le paiement des situations des travaux présentées. 

- Les procédures lentes pour établir des avenants aux marchés notamment en 

cas d’insuffisance de l’AP ou CP. 

- Changements fréquents des responsables des structures publiques. 

 

A-2Recours Auprès Du Comité De Règlement Des Litiges : 

La question posée pour ce point était : « Avez-vous déjà sollicité le comité de 

règlement à l’amiable ?, les résultats obtenus sont les suivants : 

Tableau N° VIII-02 ; recours auprèsdu comité de règlement des litiges à 

l’amiable :  

 

 choix Nombre Fréquence % 

Avez-vous déjà sollicité le 

comité de règlement à 

l’amiable 

OUI 1 0,52 

NON 187 97,91 

SANS  

REPONSE 
3 1,57 
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Le graphe correspondant aux résultats du tableau est le suivant : 

 
Les résultats montrent que la quasi-totalité des entreprises ne font pas recours au 

comité de règlement des litiges à l’amiable. Le taux correspondant à la réponse « oui »  est de 

97,91 %. Et celui relatif à la réponse « oui » représente un taux de 0 ,52 %. 

A-3 Recours Auprès Du Tribunal Administratif, Auprès De La 

Justice : 

La question posée sur ce point était : « Existe-ils des contrats/marchés résiliés aux 

torts exclusifs de votre entreprise » si oui ; oui, avez-vous déjà ester les affaires en justice ?, 

les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 

Tableau N° VIII-03 : Les résiliations aux torts exclusifs des entreprises : 

  Réponse NOMBRE FREQUENCE 

Existent-ils des contrats/marchés 

résiliés aux torts exclusifs de votre 

entreprise 

OUI 07 3,66 

NON 165 86,39 

pas de réponse 19 9,95 

TOTAL 191 100,00 
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Un taux de 3,66 % des entreprises confirment qu’ils ont déjà des marchés ou contrats 

qui sont résiliés à leurs torts exclusifs. Le taux de 86,39 % des entreprises qui ne possèdent 

pas ce genre de résiliation. Le taux des réponses nulles est de 9,95 %. 

Les résultats obtenus pour les entreprises ayant esté les affaires des marchés publics 

en justice, représentant un taux de 3,66 %, sont illustrés dans le tableau ci-après : 

Tableau N° VIII-04 : Recours au tribunal administratif : 

  Réponse NOMBRE FREQUENCE % 

Recours au tribunal 

administratif 

oui 06 85,71 

non 01 14,29 

pas de réponse 00 00 

TOTAL 07 100,00 

Pour ce point de l’enquête, on a enregistré un taux de 87,71 %représentant les entreprises 

qui ont déjà sollicité les instances judiciaires pour leurs marchés résiliés à leurs torts. Un taux de 

14,29 % représente les entreprises qui n’ont jamais sollicité les tribunaux malgré l’existence des 

marchés résiliés. 

A-4Recours Auprès Des Commissions Des Marchés Publics. 

Les commissions des marchés publics sont considérées comme des organes de 

contrôle préalables des projets et des recours liés aux marchés publics. Le tableau ci-après 

énumère les résultats obtenus suite à la question posée durant cette enquête, à savoir « Votre 

entreprise a déjà contesté un avis d’attribution provisoire du marché ?, Si oui, Préciser le 

nombre de recours déposés durant les années 2017 à 2019.  

Tableau N° VIII-3 : Evaluation des recours auprès des CMP : 

    NOMBRE FREQUENCE % 

« Votre entreprise a déjà contesté 

un avis d’attribution provisoire du 

marché ? 

Entreprises ayant 

contesté  
141 73,82 

Pas de contestation 47 24,61 

pas de réponse 3 1,57 

TOTAL 191 100,00 
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Les résultats du tableau sont illustrés dans le graphe ci-après : 

 
Les résultats énumérés ont montré que 73,82 % des entreprises ont déjà déposé des 

recours auprès des commissions des marchés publics. Par contre le taux des entreprises qui 

n’ont pas déposé de recours est de 24,61 %. Un taux de 1,57 représente les entreprises qui 

n’ont pas répondu à la question. 

En plus des résultats du tableau, on a compté 352 recours déposés par les 141 

entreprises ayant répondu par « oui ». 

 

B- Analyse Des Résultats Pour Les Clauses Contractuelles 

Contentieuses : 

L’analyse de résultats obtenus pour la partie relative aux clauses 

contentieusesesténumérée dans les points ci-après : 

 

- l’absence des études de maturation et le non-respect du quantitatif initial. A cet effet, 

selon certains propos ainsi que notre expérience dans le domaine, les projets n’ayant pas 

des études fiables se retrouvent d’une manière permanente dans des difficultés et c’est 

ainsi que les quantitatifs des devis des marchés qui ne seront jamais respectés. 

L’absence des études de maturation rend la maitrise des coûts impossible, de plus,  le 

projet sera à chaque fois sujet de problèmes techniques et financiers, liés parfois aux 

difficultés trouvées dans les assiettes de  terrains (nécessitant plusieurs modifications ou 

changement vers d’autres sites) et parfois au cumul des travaux complémentaires et 

supplémentaires injectés à chaque fois durant le processus de réalisation. Ce cumul de 

modifications et changements opérés au marché initial provoque la naissance des  

contentieux en permanence entre le maitre de l’ouvrage, l’entreprise et le maitre de 

l’œuvre qui aboutissent dans la plus part des cas à la rupture des relations et la 

résiliation des marchés. 

- Dans plusieurs cas, les conflits sont provoqués lors des négociations des nouveaux prix 

pour les travaux hors marché dont l’entreprise propose des prix non acceptés par les 

services contractants notamment dans le cas où l’autorisation financière est limitée.  
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- Il est important de signaler que le manque des études de maturation pour un projet 

induit parfois à la conclusion d’un nombre important d’avenants au marché ainsi qu’aux 

changements fréquents des entreprises et bureaux d’études. A noter que suites aux 

dernières mesures prises par les autorités lors de la chute des prix du pétrole, plusieurs 

projets ont été touchés par le gel dont les projets ayant connu une résiliation aux torts de 

l’entreprise. Le service contractant dans ce cas, devrait éviter la résiliation pour sauver 

son projet du gel, ce qui peut engendrer l’acceptation de certaines conditions 

« aberrantes » des entreprises telles que l’imposition des prix des articles ajoutés au 

marché initial (augmentation des coûts du projet) et les prorogations des délais sans 

justifications valables. Pour les motifs induisant aux résiliations des marchés, on 

retrouve le point relatif au manque de suivi par les bureaux d’études et/ou services 

techniques ainsi que le manque de communication. La carence dans le suivi induire 

certainement au non maitrise du projet et les problèmes afférents et évoqués 

éventuellement par les entreprises de réalisation. cette carence peut même provoquer 

des malfaçons dans la réalisation, notamment pour les travaux non-visuel (tels que les 

malfaçons dans les réalisations d’infrastructure lors de la réalisation des fondations) et 

de certains travaux de superstructure (coffrages, poutres…etc.). Le manque de suivi de 

la part des services techniques et/ou bureau d’études peut induireégalement à des 

manques de communication, donc à la perte de la confiance contractuelle entre le 

service contractant et le service contractant. Ce manque de confiance provoque la 

résiliation des marchés avant l’achèvement du projet.  

- Les entreprises ayant choisi de cocher sur la case « autres » pour les motifs de 

résiliation des marchés publics, ont précisé deux causes principales non citées dans les 

questionnaires distribués, à savoir : 

  les problèmes liés à la lenteur dans le paiement des situations des travaux et le non-

respect des délais de réalisation. A cet effet, la première cause provoque l’autre. En 

effet, la non régularisation dans les délais des situations des travaux réalisés par 

l’entreprise, qui devront être mandatées mensuellement, affaiblie ses ressources et la 

rend dans une situation délicate pour maintenir son personnel engagé dans la 

réalisation du projet, et l‘acquisition des matériaux, ce qui réduit la cadence dans 

l’avancement de construction et l’épuisement des délais contractuels sans pour autant 

achevé le projet. Cette situation difficile des entreprises provoque des ruptures des 

relations contractuelles et les résiliations des marchés conclus. 
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- Dans notre enquête, on a enregistré qu’un taux de 97,91 % des entreprises, 

concernées par les résiliations des marchés, ne font pas recours au comité de règlement des 

litiges à l’amiable prévu dans la règlementation des marchés publics. D’après les informations 

recueillies auprès des services de la Wilaya, ce comité a siégé en deux reprises seulement 

depuis son installation (durant la période 2016 et 2020). Cet état de fait est expliqué par le 

manque d’information d’où la plus part des entreprisesignorent l’existence de cette instance 

de règlement à l’amiable. En outre, les affaires traitées lors des deux séances n’ont pas 

abouties à des résultats probants.  

- Les résultats montrent que la quasi-totalité des entreprises ayant des contrats 

résiliés à leurs torts exclusifs déposent leurs plaintes directement au tribunal administratif 

compétent territorialement. Selon les propos recueillis, les entreprises préfèrent ester en 

justices leurs litiges avec les administrations publiques et ce pour espérer le règlement des 

sommes dues. Il est très important de souligner ce qui suit : 

 Les montants en litiges sont généralement ceux des cautions ou retenues de 

bonne exécution, les montants des pénalités de retard ainsi queles montants 

relatifs aux travaux réalisés hors cadre du marchéqui nécessitent d’être 

régularisés par des avenants et suite aux litiges existant, les services 

contractants retirent ces montants dans le calcul du montant restant du 

marché. 

 Les services contractants ne peuvent procéder au paiement des travaux 

supplémentaires ou complémentaires qu’après conclusion d’avenant. Par 

contre les décisions de justice, en cas où elles sont à la faveur de l’entreprise, 

obligent le service contractant à payer la somme due sans concrétisation 

d’avenant. Le paiement se fera sur le budget de fonctionnement du service 

contractant concerné. Généralement, le trésorier procède au paiement à 

découvert du montant mentionné dans le jugement 

- Le taux 73,82 % représente les entreprises ayant déjà déposé des recours 

pour contester auprès des commissions des marchés publics, l’attribution provisoire du 

marché ou son annulation, l’infructuosité de la procédure ou son annulation. Ce taux 

important est un argument valable pour la remise en cause du système actuel de passation 

et de financement. 

-  

IX-  Analyse Du Volet Financier Des Marchés : Cette partie sera 

consacrée à l’analyse de la structure financière des marchés publics. Deux volets seront 

analysés, le premier concerne le système de dotation des budgets publics et le deuxième sera 

consacré à l’évaluation des modalités de financement administratif. 

 

A- Résultats Obtenus Pour Le Volet Financier : 

A-1Evaluation Du Système De Financement Budgétaire : 

Le système de dotation budgétaire des projets est tout un processus caractérisé par 

plusieurs étapes et phases règlementaires que les organismes publics doivent attendre afin de 

voir si les budgets sollicités sont octroyés ou pas. Le questionnaire distribué aux organismes 

publics prévoit à question suivante : « Les crédits demandés par votre organisme auprès de la 
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tutelle (Financement) ou Ministère des finances (AP ou CP) sont-ils accordés à chaque 

sollicitation ? ». Les résultats obtenus sont comme suit :  

 

 

 

Tableau N° IX-01 : Evaluation des dotations en AP et CP :   

les crédits (AP ou CP) sont-ils accordés à chaque sollicitation ? ».  

  Nombre Fréquence % 

Oui 12 6,22 

Non 178 92,23 

sans réponse 3 1,55 

  193 100 % 

 

Le graphe suivant illustre clairement les résultats du tableau suscité : 

 
Les résultats montrent qu’un taux de 92,23%, des organismes publics ont répondu sur 

« non » pour la question posée. Un taux de 6,22 est enregistré pour la réponse « non » et un 

taux de 1,57 représente les cases laissées sans réponse. 

A-2Financement Administratif Des Marchés Publics : 

Le système actuel mis en place, pour le financement administratif des marchés 

publics sera évalué par plusieurs points, ci-après les résultats obtenus pour chaque critère 

évalué : 

A-2-1Les Engagements Et Mandatement Des Dépenses :  

Les questions relatives à l’évaluation de ce critère sont les suivantes : 

 Pour les organismes publics : 

 Les délais d’engagement des dépenses préalables (CF) sont-ils respectés  

 Les délais de mandatement et de paiement (Trésor ou comptable) sont-ils 

respectés : 

Figure IX-01:   Evaluation d'occtroi des crédits  (AP ou CP) à 
chaque sollicitation.  

oui non sans réponse
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 Pour les entreprises soumissionnaires : 

 Avez-vous actuellement des instances de paiement avec les organismes publics ? 

Si oui, précisez la durée du retard.  

 

A-2-1-1Evaluation du respect des délais lors de l’engagement : 

Les résultats de cette évaluation sont énumérés dans le tableau ci-après : 

Tableau N° IX-02 Evaluation des délais pour l’engagement au CF : 

Respect des délais pour le Contrôle financier  

  Nombre Fréquence 

Délais respectés 78 40,41 

Délais non respectés 111 57,51 

sans réponse 4 2,07 

 Total 193 100,00 

Les résultats nous montrent qu’un taux de 57,51 % des organismes publics estiment 

que les délais ne sont pas respectés lors de l’engagement auprès du CF. par contre, un taux de 

40,41 % ont jugé que les délais ne sont pas respectés. A noter qu’un taux de 2,07 % représente 

es organismes qui n’ont pas rependu à la question. 

A-2-1-2-Evaluation du respect des délais lors du mandatement : 

Les résultats sont énumérés ci-après : 

A-2-1-2-1 Evaluation par rapport aux services contractants : La question 

posée était : « Les délais de mandatement et de paiement (Trésor ou comptable) sont-ils 

respectés ? ». Les résultats obtenus sont énumérés dans le tableau ci-après : 

Tableau N° IX-03 Evaluation des délais pour le mandatement : 

Respect des délais pour le mandatement u près du paiement 

  Nombre Fréquence 

Délais respectés 56 29,02 

Délais non respectés 132 68,39 

sans réponse 5 2,59 

  193 100,00 

 

Pour le respect des délais de mandatement, les résultats montrent qu’un taux de 63,39 

% des services contractants ont jugé que les délais ne sont pas respectés. Par contre n taux de 

29,02 pensent le contraire. A signaler qu’un taux de 2.59 représente les cases des 

questionnaires« sans réponses ».  
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En outre, pour la question suivante ; Avez-vous déjà demandé les intérêts 

moratoires ?, il s’avère que sur la quasi-totalité des entreprises ne demande pas le paiement 

des intérêts moratoires pour les retards effectués pour le paiement de leurs créances par les 

services contractant. Sur les 132 entreprises ayant répondu qu’ils ont des retards dans le 

paiement de leurs factures et situation, 127 n’ont jamais demandé des intérêts moratoires. Les 

motifs avancés sont : 

-Non maitrise de la formule et préférence de garder des bonnes relations avec le 

service contractant en préférant de ne pas créer des situations de litiges. 

A-2-1-2- 2 Evaluation des délais par rapport aux services cocontractants : 

 

La question posée pour les entreprises était : « Avez-vous actuellement des 

instances de paiement avec les organismes publics ? Si oui, précisez la durée du retard ». Les 

résultats obtenus sont énumérés dans les tableaux ci-après : 

Créances en instance de paiement 

  Nombre Fréquence 

Oui 39 20,21 

Non  134 69,43 

sans réponse 18 9,33 

  191 98,96 

 

Le tableau montre que 20,21 % des entreprises ayant participé à notre enquête ont 

des instances de paiement auprès des organismes publics. Par contre 69,43 % des entreprises 

n’ont actuellement aucune instance de paiement. Le taux des cases non remplies des 

questionnaires sont d’ordre de 9,33 %. 

En outre, les réponses recueillies, ont montés que des entreprises ont des instances de 

paiements dépassant une année. La moyenne des durées d’attente avoisine les 03 mois. 

A-3 Détermination de la valeur ajoutée (TVA) dans les marchés publics : 

Le montant total du marché public est déterminé après l’addition de l’ensemble des 

taxes et impôts, mais Il a été observé la participation dans les appels d’offres, des entreprises 

non assujetties à la TVA. La question posée pour les entreprises durant cette enquête était : 

« Les offres des entreprises non assujetties à la TVA constituent-elles des entraves à la 

concurrence ?  Les résultats obtenus pour cette question sont : 

- Un nombre de 158 entreprises ont répondu sur « oui », par contre 41 entreprises 

ont répondu sur « non ». on a enregistré 6 cases qui n’ont pas été remplies pour cette question. 

Donc un taux de 75 %, des entreprises pensent que les entreprises ayant un régime non 

assujetti à la TVA entravent la concurrence. 
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- En outre, durant notre enquête, il a été observé que certains services 

contractants ne précisent pas les taux de la TVA pour certains articles des appels d’offre. En 

effet et selon les propos recueillis, les taux de la TVA de quelques articles sont remplis par les 

soumissionnaires. 

B- Analyses Des Résultats Pour Le Volet Financier : 

L’analyse des résultats obtenus pour ce volet financier des marché publics ce résume 

dans les points suivants : 

- Le système de dotation budgétaire est à revoir, la détermination des besoins en 

autorisation de programme (AP) et en crédits de paiement (CP) nécessite une durée d’une 

année au minimum. Les services contractants, en cas d’acceptation de leurs demandes de 

financement déposées au Ministère des finances, sont dans l’obligation d’attendre 

l’approbation de la loi de finance puis la notification des crédits. Ce système induit à la lenteur 

de projection des nouveaux projets et la lenteur dans l’achèvement des projets existants. 

 

- Le système actuelde financement des marchés publics repose sur plusieurs 

procédures à suivre telles que l'engagement juridique, comptable et d’économie. A cet effet, le 

processus de financement des marchés publics a été adapté afin de répondre à 

laconjonctureéconomique actuelle de l'Algérie qui repose essentiellement sur la rente 

pétrolière. Pour permettre de contrôler davantage les dépenses engagées ainsi que de ralentir 

la cadence des paiements effectués par les administrations publiques. A vrai dire, ce 

mécanisme mis en place pénalise les entreprises et induit à des lenteurs dans l’exécution des 

procédures de financement et de paiement des marchés publics et bien sûr retarde la 

réalisation des projets dans les délais contractuels.  

- La lenteur dans le paiement des créances des entreprises est notamment 

aggravée par le processus des crédits de paiement (CP). Les marchés publics conclus avec les 

entreprises sont engagés auprès du CF par rapport à l’autorisation de programme (AP) 

disponible, donc il sera déposé au contrôle financier sous forme d’un engagement juridique 

seulement et le commencement des travaux ne peut se faire qu’après engagement comptable. 

Ce dernier, pour qu’il soit concrétisé, dépend de la disponibilité des crédits de paiement (CP). 

Le défaut de la disponible des CP induit au blocage du marché public en question jusqu’à la 

dotation des CP nécessaires. Cette procédure peut prendre plus d’une année pour certains 

dossiers. , donc dans ce cas, le service cocontractant risque de demander la résiliation de son 

marché avant même son commencement et le service contractant peut se trouver dans 

l’obligation de relancer la procédure à nouveau, par conséquent les prix sur le marché seront 

augmentés. 

- Le système de dotation budgétaire est à revoir, la détermination des besoins en 

autorisation de programme (AP) et en crédits de paiement (CP) nécessite une durée d’une 

année au minimum. Les services contractants, en cas d’acceptation de leurs demandes de 

financement déposées au Ministère des finances, sont dans l’obligation d’attendre 

l’approbation de la loi de finance puis la notification des crédits. Ce système induit à la lenteur 

de projection des nouveaux projets et la lenteur dans l’achèvement des projets existants. 

- Après le commencement des travaux du projet public, les créances des 

cocontractants engendrées à cet effet, sont préalablement engagées auprès du contrôle 

financier avant qu’elles soient mandatées au niveau du comptable public pour paiement. Cette 

disposition ne fait que cumuler le retard pour le règlement des montants des travaux exécutés 
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par les entreprises qui ne peuvent supporter les retards du paiement et c’est ainsi que leurs 

délais contractuels sera épuisé sans pour autant achever leurs projets. 

- Pour les taux de la TVA, les entreprises qui sont non-assujettis à cette taxe sont 

avantagées en termes du montant, notamment pour le critère du choix suivant la formule du 

« moins disant ». la concurrence est vraiment sensiblement entravée dans ce cas de figure où 

l’entreprise exonérée de cette taxe est fréquemment retenu pour les marchés publics du fait de 

son offre financière proposée sans calcul des taxes. A vrai dire, les entreprises non,-assujetties 

à la TVA payent auprès des inspections des impôts des montants forfaitaires, donc les 

montants hors taxes sont des montants ou l’entreprises en question devrait inclure une marge 

des frais relatifs à ces taxes forfaitaires payées auparavant. 

-  En plus, le manque et l’indisponibilité des listes des taux de la TVA à 

appliquer pour les produits existant (Exemple : produits et équipements pharmaceutiques) 

obligent certains services contractants à ne pas préciser les taux dans les devis des cahiers des 

charges. Cette pratique engendre des déterminations des taux de TVA différents d’un 

soumissionnaire à un autre et ce pour le même produit. Cette situation influence sur la 

détermination du montant exact de la soumission d’une part et fausse le montant de la TVA 

global qu’il faut collecter d’une autre part.  

- On a constaté, suivant les résultats obtenus, que les cocontractants ne 

revendiquent pas les intérêts moratoires malgré les lenteurs dans le paiement des créances. En 

effet, le code des marchés publics ne prévoit même pas la formule de calcul De même, les 

entreprises ignorent le mode de son application. Ajoutant à cela que les services contractants 

ne tolèrent pas que ces intérêts soient demandés par les entreprises. Faute de quoi un suivi 

minutieux sera appliqué à leurs encontre notamment en termes du suivi des délais, et des 

pénalités de retard seront fortement appliquées en cas de leurs dépassement. En plus, 

l’absence de texte d’application fait défaut afin de savoir si le retard dans le paiement de 

situations financières des entreprises commence à partir de la date de leurs dépôts au niveau 

du service contractant ou bien au niveau du mandatement (question de donner le temps de 

vérifier la conformité et les travaux exécutés réellement).  

-  

X- Analyse Du Système De Contrôle Des Marchés Publics : 

Pour analyser l’efficacité du contrôle extérieur exercé sur les marchés publics, il a été 

demandé aux gestionnaires publics des marchés publics durant cette enquête, ce qui suit : 

« Votre organisme a déjà fait l’objet d’un contrôle externe (Inspection) des marchés publics ? 

Si oui, - combien de fois le contrôle a été effectué durant les 03 dernières années (2017 à 

2019) ? Le contrôle a été effectué par : Tutelle, Cour des comptes, IGF inspection générale des 

finances, Enquête judiciaire ? 

 

A- Résultats Obtenus Pour Le Système De Contrôle : 

Les résultats obtenus sont énumérés ci-après : On a enregistré un nombre de 106 

gestionnaires des marchés publics qui ont confirmé que leurs administrations ont déjà été 

inspectées par les différents organismes de contrôle durant la période allant de 2017 à 2019, 

soit un taux de 54,92 %.  Par contre un nombre 84 cadres ont mentionné que leurs organismes 

n’ont pas été inspectés durant cette période (2017-2019), soit un taux de 43,52 %. A noter 

qu’un nombre 03 questionnaires n’ont pas été remplis pour cette question. 
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Il est à signaler que les cadres participant à notre enquête ont précisé le type de 

contrôle subi par leurs organismes durant la période 2017-2019, les résultats obtenus se 

résument dans le tableau suivant : 

 

Tableau X-01 Inspections de contrôle effectuées au niveau des organismes sur 

les marchés publics 2017-2019 : 

inspections de contrôle des marchés publics  

  Nombre Fréquence % 

Tutelle 98 78,40 

cours des comptes 7 5,60 

IGF 5 4,00 

contrôle judiciaire  15 12,00 

TOTAL 125 100,00 

 

Le graphe représentatif du tableau est présenté comme suit : 

 
D’après les résultats obtenus, la quasi-totalité du contrôle a été effectué par la tutelle 

avec un taux de 78,40 %. Le contrôle judiciaire a enregistré un taux de 12 %. Les autres types 

de contrôle ont enregistrés des taux faibles ne dépassant pas les 6 %. 

 

 

B- Analyse Des Résultats Obtenus Pour Le Système De Contrôle : 

 

L’analyse des résultats obtenus par rapport au contrôle des marchés publics est étalée 

dans les points ci-après : 

- Un taux de 43,52 % des organismes publics, n’ont pas été contrôlés durant les 

trois dernières années, ce qui peut influencer sur la bonne gestion des marchés publics pour 
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Figure X-01- Inspections de côntrole éffectuées 
durnat le la période 2017-2019
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inspections de contrôle des marchés publics 
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les acheteurs publics. L’absence de contrôle induit au manque de rigueur des gestionnaires. Le 

contrôle fréquent des marchés publics et de leurs financements oblige les gestionnaires à 

suivre convenablement leurs projets et d’éviter les mauvais choix dans les procédures. 

- Un taux de plus de 78 % des contrôles sont effectués par la tutelle des 

organismes. Le contrôle de la tutelle est considéré comme interne par rapport aux autres types 

de contrôle, donc son impact n’est pas très important. En cas de défaillance dans la gestion, la 

tutelle peut sanctionner les responsables qu’en matière de grades et fonctions occupées, ou 

bien dans le pire des cas, elle prononce le transfert du poste.   

- En conclusion pour cette partie d’analyse, on peut déduire que le contrôle des 

marchés publics n’est pas efficace, et il est loin d’être suffisant pour préserver les dotations 

financières des dilapidations et de la mauvaise gestion. Le contrôle fréquent engendre le 

respect des règles de la dépense publique d’une part ainsi que les principes des marchés 

publics d’une autre part.  

 

XI- Suivi Des Marchés Publics Par Les Institutions Financières : 

 

Le suivi des institutions financières est plus que nécessaire. Il permet de connaitre 

davantage le déroulement des projets des marchés publics financés et de s’approfondir dans la 

relation liant l’entreprise et le service contractant public. Ce suivi induit à un bon partenariat 

entreprise-banque et assure l’efficacité dans l’ouverture des lignes de crédits et le 

remboursement des crédits accordés. 

 

A- Résultats Obtenus ; 

A-1Pour Les Banques Commerciales De Financement : 

Notre enquête a été élargie auprès de certaines banques finançant d’une manière 

directe ou indirecte les marchés publics. Les questionnaires d’enquête établis ne peuvent être 

distribués aux banques du fait de leurs statuts particuliers par rapport aux marchés publics. La 

question qui a été posée aux différentes banques, agences et succursales, est la suivante : 

Votre établissement engage-il des équipes de suivi des marchés publics auprès des entreprises 

et organismes publics afférant ? A cet effet, aucune banque n’a répondu favorablement à la 

question suscitée. Suivant les propos accueillis, le suivi se fait suivant les documents fournis 

par l’entreprise sollicitant des financements seulement. 

En outre, la quasi-totalité des gestionnaires des organismes publics ont confirmé que 

le lien de relation entre leurs services et ceux des banques réside dans les envois 

d’authentifications suite aux mains levées des cautions.  

 

A-2 Pour La Caisse De Garantie Des Marches Publics CGMP : 

A-2-1 Impact au niveau national : 

La caisse de garantie des marchés publics (CGMP) a fait l’objet d’un 

contrôleexterneeffectué auprès de sa structure par la cour des comptes. Le rapport annuel de 

cette dernière a été publié dans le journal officiel N° 75 du 04 décembre 2019. En effet, le 
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rapport de la cour des comptes illustre les bilans d’activité de la CGMP durant les exercices 

2016 et 2017, qui sont résumé dans le tableau ci-après : 

 

 Source : Rapport annuel de la cours des comptes publié dans le JO N°75 du 

04/12/2019 

Le tableau illustre que la CGMP à délivré 1784 cautions de bonne exécution en 2016 

et 1441 cautions en 2017. La quasi-totalité des cautions établies sont des cautions de bonne 

exécution, avec 1378 cautions délivrées en 2016 pour un taux 77,24 %, et 1135 cautions de 

bonne exécution en 2017, soit un taux de 78,76.  

Côté finances, le montant de l’ensemble des cautions accordées s’élève à 47,301 

milliard de dinars en 2016, contre 53.398 durant l’année 2017.  

On constate que le nombre de cautions établies en 2017 a baissé d’un taux de 19,22 

% par rapport au 2016, par contre le montant des cautions est augmenté de 12,89 % en 2017. 

 

 

A-2-2 Impact au niveau de la Wilaya de Bejaia : 

Pour ressortir l’impact de financement des marchés publics au niveau de la Wilaya de 

Bejaia, on a inséré dans le questionnaire d’enquête distribué aux organismes publics, la 

question suivante : « Avez-vous déjà reçu une caution délivrée à l’entreprise par la caisse 

nationale de garantie des marchés publics ?» ? Les résultats enregistrés sont les suivants : 

- Un nombre de 187 cadres ont confirmé que leurs organismes n’ont jamais 

reçu une caution délirée par la CGMP soit un taux de 96,89 %. 

- Trois gestionnaire seulement qui ont confirmé avoir déjà reçus la caution 

délivrée par la CGMP. 

- Trois questionnaires n’ont pas été remplis pour cette question. 
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B- Analyse Des Résultats Pour Le Suivi Des Institutions Financière :  

L’analyse des résultats peut être résumée dans les points suivants : 

-  Notre enquête nous a montré que les institutions financières ne font pas des 

suivis après financement de marchés publics. A cet effet, les banques et institutions 

financières se contentent des dossiers et documents déposés. Le manque de suivi de la part des 

institutions financières induit au manque d’identification de l’entreprise financé notamment, 

en cours de la réalisation du projet. Les difficultés dans la réalisation ou les contraintes 

éventuelles retrouvées avec le service contractant doivent en principe communiquées à 

l’institution financière. Le manque de suivi dans ce sens, peut aggraver la situation financière 

de l’entreprise par rapport à sa banque surtout dans le cas des marchés publics nantis. Le bon 

suivi du projet financé par la banque donne un aperçu sur les capacités de l’entreprise à 

rembourser les crédits accordés d’une part et le sort de la relation contractuelle d’une autre 

part.Pour la CGMP, on a remarqué que son impact est très faible par rapport au nombre 

d’entreprises existantes à l’échèle   national. A titre d’exemple, les tableaux suivants, retirés 

du site du centre national du registre de commerce « CNRC ».  

 Tableaux relatifs au nombre de commerçants par secteur d’activité au 

niveau national : 

 

 

 Source : Site web du CNRC (centre national du registre de commerce consulté le 25/09/2020. 

 

Si on compare le nombre de cautions attribuées par la CGMP qui s’élève à 1784 cautions en 

2016 et 1441 en 2017, on trouve que le nombre est très faible par rapport au nombre de 

commerçants inscrits au registre de commerce qui dépasse les 02 millions. Donc la CGMP n’est pas 

sollicité telle qu’elle devient une source capitale de financement des marchés publics en Algérie. Son 

existence au   niveau national ne donne pas grand impact quant au financement attendu par cette 

institution étatique.  
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SECTION 4 : SOLUTIONS PRECONISEES ET RECOMMANDATIONS :  

Notre analyse du système actuel des marchés publics et leurs financements a révélé 

l’existence de plusieurs anomalies et problèmes sur tous les niveaux. Les recommandations 

préconisées afin de palier au grand nombre de contraintes enregistrées peuvent être résumées 

dans les points suivant : 

 

I- SOLUTIONS ENVISAGEES A COURT ET MOYEN TERME : 

 

A- Encadrement Et Amélioration Des Capacités Des Acteurs Publics : 

 

1- les ordonnateurs ou responsables doivent suivre une série de formations sur les 

marchés publics avant leurs installations comme chefs à la tête des organismes publics. A cet 

effet, le responsable peut être spécialisé à gérer des structures techniques et ayant une 

formation qui n’a pas de relation avec les marchés publics, néanmoins, il est appelé à gérer et 

suivre les projets notifiés à son indicatif. A titre d’exemple : le Directeur de l’industrie et des 

mines ou le directeur des forets. 

2- Les gestionnaires et fonctionnaires affectés aux services, bureaux ou cellules 

des marchés publics des structures de l’Etat, doivent être motivés par des primes 

supplémentaires afin de les encourager à poursuivre leurs missions d’une part et d’encourager 

d’autres à s’intéresser aux marchés publics. D’autant plus que la gestion des marchés publics 

nécessite beaucoup d’efforts patience et de présence. De plus, il est nécessaire de créer des 

bureaux et services dédiés à la gestion des marchés publics dans chaque organisme ayant des 

programmes à son indicatif (exemple des Directions de Wilaya de commerce qui ne disposent 

pas de bureaux des marchés publics).  

3- Les cadres fonctionnaires affectés aux services, bureaux ou cellules des mâchés 

publics doivent impérativement être formés d’une manière continue et actualisée par des 

formateurs spécialisés et expérimentés issus des Directions techniques et du ministère de la 

division des marchés publics. 

4- La nécessité de création d’une cellule d’information et d’orientation sur les 

marchés publics dans chaque Wilaya afin de faciliter le traitement des contraintes rencontrées 

en termes des marchés publics. La cellule devrait être composée des cadres expérimentés dans 

les marchés publics des différentes directions y compris ceux du Ministère des finances. Les 

cadres de la cellule d’orientation sera appelée à faire des formations de perfectionnement afin 

d’actualiser les connaissances par rapport aux nouveautés éventuelles dans le domaine. 

5- Organiser d’une manière fréquente des séminaires et journées de sensibilisation 

et d’information sur les marchés publics en associant les services professionnels et les 

professeurs des universités pour débattre les sujets relatifs à l’économie des marchés publics. 

 

B- Amélioration Des Moyens De Publication Et D’information : 

1- Le système de publication par le biais de l’agence nationale d’édition et de 

publicité (ANEP) devrait être revu. La transparence et l’égalité dans l’information devront 
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être assurées. Cette agence doit améliorer ces capacités d’information et de publication en 

exploitant les moyens électroniques pour accompagner les services contractant ainsi les 

soumissionnaires potentiels. L’ANEP doit avoir un site de diffusion des avis publiés pour 

permettre leurs exploitations le moment de leurs publications dans les journaux et quotidiens.  

Cette agence publique de publication devrait en parallèle envoyés les coupons des journaux 

scannés dans les boites Emails des organismes concernés le moment opportun. 

2- Les avis du bulletin Officiel des Marchés de l'Opérateur Public (BOMOP), 

devrait être également mis à la dispositions des services publics afin de permettre 

l’exploitation des avis en parallèle de ceux publiés dans les quotidiens et ce pour s’assurer des 

dates de publication pour le calcul des dates relatives aux échéances de chaque affichage. 

3- Les services de la Wilaya devront mettre à la disposition des organismes 

publics et entreprises  un site et pages des réseaux sociaux pour publication des différents avis 

liées aux appels d’offres, consultations, annulation, infructuosité, attribution ou autres pour 

élargir la diffusion et rendre l’information accessible pour l’ensemble des acteurs dans le 

domaine. 

4- Les services contractants doivent exploiter leurs pages de réseaux sociaux et 

site web pour la publication des différents avis liés aux marchés publics lancés par leurs 

structures. 

5- Les moyens de communications électroniques devront être développés pour 

faciliter les relatons entre les parties contractuelles afin de faciliter les échanges et d’éviter les 

moyens de communications classiques tels que le Fax et les envois postaux. 

6- Les services de la Wilaya doivent, de leurs côtés, mettre à la disposition des 

opérateurs économiques, soumissionnaires ou cocontractants, les moyens de communications 

électroniques pour les dépôts des recours et des demandes d’éclaircissement sur les marchés 

publics. 

7- La division des marchés publics du ministère des finances en communication 

avec les services des Wilaya à travers le territoire national, doit diffuser d’une manière 

actualisée les listes des opérateurs économiques exclus de participation aux marchés publics 

ainsi que les listes de ceux rétablis. 

 

C- Système De Dotation Financière Des Autorisations De Programmes Et 

Crédits : 

1- La dotation budgétaire des autorisations de programmes devrait se faire d’une 

manière étudiée. En effet, pour les projets de réalisation, l’inscription budgétaire devrait 

concernée que les études pour un premier lieu et ce pour permettre à l’organisme public de 

lance une étude de maturation afin de déterminer l’ensemble des aspects techniques et 

financiers pour la concrétisation du projet. Sur les résultats de l’étude, une autre inscription 

budgétaire sera solliciter afin d’entamer la réalisation du projet. 

2- Pour les dotations pour l’acquisition des équipements, la dotation n’est délivrée 

en principe qu’après avoir déterminer avec exactitude les montants y afférant. Cette étape 

évite les demandes des suppléments de financement. 

3- Les dotations des crédits de paiements devront être gérées par les services de la 

Direction de la programmation et de suivi budgétaire (DPSB), représentant du ministère des 

finances au niveau de chaque Wilaya. Cette procédure permet le contrôle de près des projets et 

encourage dans l’avancement des projets. 

http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
http://www.anep.com.dz/bomop/
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D- Système De Financement Administratif De Marchés Publics : 

1- Le système mis en place basé sur les engagements juridique, comptable et 

d’économie, est à revoir pour aboutir à un financement rationnel. La lenteur dans le paiement 

des créances ne fait que croitre le coût des projets. A notre sens, l’idéal est de revenir au 

système classique de la dépense publique basée sur l’engagement, liquidation et mandatement. 

Les créanciers devront être payés dans les délais règlementaires pour éloigner les demandes 

des intérêts moratoires et permettre l’avancement conséquent dans les travaux et l’exécution 

des commandes publics. 

2- Les organismes de contrôle, contrôle financier CF et comptables publics 

devront être dotés des cadres nécessaires pour faire face au nombre important des dossiers à 

examiner et pour permettre le respect des délais règlementaires autorisés. 

 

E- La Détermination Des Besoins Dans LesMarchés Publics : 

1- Pour les acquisitions de l’équipement et fournitures, il est à suggérer la création 

des centrales d’achat dans chaque ministère. Ces centrales ministérielles d’achat reçoivent les 

sollicitations des besoins exprimés par les structures rattachées, en matière d’équipements et 

matériels à acquérir, afin de lancer un appel d’offre global pour les commandes de même 

nature. 

2- Pour la détermination des besoins pour les projets de réalisation, elles 

devront se faire par des bureaux d’études spécialisés pour déterminer avec exactitude 

le cout des projets. 

 

F- Système De Passation Et Choix Du Cocontractant Dans Les Marchés 

Publics : 

1- Le système de passation des marchés publics est très complexe et caractérisé 

par des procédures lentes pour le choix d’un cocontractant. Ces procédures sont à revoir de 

façon à permettre aux soumissionnaires de participer sans contraintes et sans complications. 

Nous suggérons suppression de l’exigence de présenter les plis « dossier de candidature », 

« offre technique » et « offre financières » séparément dans une grande enveloppe anonyme. Il 

est préférable de se contenter d’un seul pli anonyme portant que l’offre écrite des 

soumissionnaires, par la suite, inviter les candidats à justifier leurs offres techniques et 

financières y compris rabais éventuellement à consentir afin de choisir la meilleure offre en 

matière de qualité, délais et prix. 

2- L’article 13 du décret présidentiel prévoit un cas de passation d’urgence, non 

cité dans les différents cas de choix du cocontractant. La clause est considérée comme un gré-

à-simple, mais il est non cité dans l’article 49 afférant à ce mode. Nous suggérons d’intégrer 

cet article aux dispositions prévues pour le mode de gré à gré simple. 

3- Le mode de passation de gré à gré après consultation, qui est autorisé 

particulièrement dans le cas de d’enregistrement de deux infructuosité consécutives, ce mode 

devrait être revu pour ne pas exiger aux services contractants de publier les avis (appels 

d’offre et attributions) dans les quotidiens nationaux et BOMOP en cas l’élargissement de la 

concurrence à d’autres soumissionnaires. L’obligation d’utilisation de l’affichage par le biais 
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de l’ANEP pour ce mode le rend similaire à un appel d’offre où les services contractants sont 

contraints de modifier les cahiers des charges au lieu d’opter pour le lancement suivant ce 

mode. 

4- Le mode de passation restreint n’a jamais été utilisé par les services 

contractants à défaut de l’existence des textes d’application. Nous proposons de supprimer ce 

mode et se contenter des modes de passation fréquemment utilisés. 

5- Le code des marchés publics prévoit l’annulation de la procédure d’appel 

d’offre pour intérêt général. Cette clause est aberrante vis-à-vis les candidats qui ne sont ni 

remboursés ni informés des motifs d’annulation. C’est à cet effet que nous proposons de 

prévoir les cas précis pour procéder à l’annulation du lancement. 

6- Les documents concernés par le complément sont confus et nécessite plus de 

précisions, nous suggérons de prévoir un complément de texte pour définir avec exactitudes 

les documents qui peuvent été demandés après ouverture des plis et durant l’évaluation des 

offres. 

7- La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres considérée 

comme contrôle interne devrait être dotée de plus d’autonomie. Le code des marchés doit 

prévoir les modalités de son fonctionnement et le quorum exigé pour tenir ses réunions 

valablement. A souligner que cet aspect est complété par des avis juridiques de la division des 

marchés publics alors qu’il est préférable de l’insérer dans des textes règlementaires 

complémentaires. 

8- Il est à suggérer de prévoir un délai minimum pour procéder à la publication 

des résultats après la date d’ouverture des plis. Cette proposition peut mettre fin aux délais 

importants séparant la date d’ouverture des plis et de publication d’évaluation des offres. 

9- La clause relative à l’application de la marge de préférence pour les produits 

d’origine Algérienne devrait être revue. Nous proposons d’appliquer cette marge pour chaque 

produit fabriquée localement des articles des devis des cahiers des charges et non pas sur 

l’ensemble du montant de l’offre d’autant plus que l’offre peut contenir mélange d’articles 

dont une partie est fabriquée en Algérie et l’autre importée 

10- Le code des marchés publics prévoit d’éventuelles évaluations des échantillons 

des produits mais nous suggérons de prévoir une clause afin de définir davantage les 

modalités d’application et de déroulement de cette phase. 

 

G- Contrôle Externe Des Marches Publics : 

1- Nous suggérons la création d’une commission de contrôle des marchés publics 

au niveau de chaque Wilaya pour inciter les gestionnaires à être intègrent dans la gestion des 

marchés publics. Le contrôle fréquent engendré aide dans l’efficacité des marchés publics. 

2- Nous suggérons de revoir les modalités de fonction des comités de règlement à 

l’amiable. Ce dernier devrait siéger périodiquement pour l’examen des litiges avant la 

notification des décisions de résiliation des marchés. 

3- Nous suggérons des interventions des membres du conseil de la concurrence 

suite à l’apparition des avis d’appels d’offres, sans attendre des saisines. Ce contrôle peut 

atténuer les pratiques anticoncurrentielles notamment en matière existence éventuelle des 

ententes. 

 

H- Suivi Par Les Institutions Financières :  
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1-  Les institutions financières bancaires et non bancaires doivent s’impliquer dans 

le suivi des marchés publics financés. A cet effet, nous suggérons aux responsables de ces 

institutions de diligenter des groupes de travail afin de procéder au suivi de des relations 

existantes entre leurs clients et les sévices contractants publics. 

2-  La caisse de garantie des marchés publics devrait concurrencer les banques 

dans le financement des marchés publics. Il est nécessaire de prévoir des points de 

présentations de cette caisse au niveau de chaque Wilaya au niveau national afin de faciliter 

aux entreprises l’accès à ses services. 

 

II- LE SOLUTIONS ENVISAGEES A LONG TERME : 

 

1- La nécessité de création d’un Ministère délégué chargé des marchés publics. La 

fonction du Ministère en question c’est de prendre en charge l’ensemble des affaires liées aux 

marchés publics, en termes de contrôle, de centre d’information, de formation et d’orientation, ainsi 

de suivi des projets. 

2- La création d’une filière intitulée « l’économie des marchés publics » dans les options 

des départements des sciences économiques au niveau des universités afin de former des étudiants 

spécialisés dans le domaine en question. 

3- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés des 

travaux qui est approuvés par arrêté ministériel du 21/11/1964, est très ancien et il doit être 

remplacé par un texte en conformité avec la situation actuelle des marchés publics en Algérie. 

4- Le code des marchés publics actuel, actualisé fréquemment, 

devraitêtreremplacé pour pallier aux nombre important de vides juridiques constatés qui sont à 

chaque fois complétés par des avis juridiques émanant de la division des marchés publics. Ces 

avis juridiques qui ne peuvent servir de textes solides ne sont même pas diffusés d’une 

manière suffisante et régulière. 
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CONCLUSION GENERALE   

 

Le système de financement des marchés publics algérien actuel est confronté à un 

sérieux dilemme. D’un côté, l’Etat doit stimuler une politiqueexpansionniste en augmentant 

ses dépenses afin de garder en cours les projets d’investissement, ou du moins maintenir une 

croissance économique stable et équilibrée à long terme. De l’autre côté, le pays traverse une 

des plus dures crises économiques suite à une baisse drastique des cours du pétrole qui affecte 

directement les excédents commerciaux réalisés durant les dix dernières années. Rappelons 

que le taux de dépendance de l’Algérie vis-à-vis des ressources naturelles est très élevé dans 

la mesure où les rentes des hydrocarbures représentent plus de 95 % des rentes financière du 

pays. 

Au travers ce travail nous avons analysé le système de financement des marchés 

publics en Algérie. Le but de notre analyse est de savoir ce dernier répond à la conjoncture 

critique de l’économie algérienne en tourmente. C’est-à-dire, de savoir s’il est performant et 

répond aux attentes de l’Etat ainsi qu’aux acteurs intervenants dans le domaine en termes 

d’exécution.  

Pour ce faire, nous avons opté pour une analyse qualitative basée sur des 

questionnaires destinés aux acteurs qui opèrent sur le marché. Notre démarche est originale 

dans la mesure où il n’existe pas encore, à notre connaissance, d’étude sur le sujet. Il n’est 

donc pas possible d’envisager l’usage de données quantitatives en l’absence de bases de 

données qui s’y prêtent à notre question de recherche.  

En effet, nos questionnaires sont destinés à deux types d’acteurs : d’une part des 

opérateurs économiques (soumissionnaires potentiels) et d’autre part des acheteurs publics 

(services contractants).Cela nous a permis de croiser leurs réponses pour bien analyser  les 

problèmes et contraintes rencontrés lors d’exécution de ce système dans la pratique. 

 

Les résultats obtenus montrent une fébrilité dans les capacités des acteurs intervenant 

dans le domaine s’agissant des connaissances des marchés publics et leur fonctionnement, ce 

qui engendre la non-maitrise des coûts et la mauvaise gestion des deniers publics.  

Par ailleurs, nous avons constaté des défaillances du système d’information et de 

communication utilisé dans les marchés publics. Ces moyens sont classiques et basiques, 

caractérisés par une faible fluidité et un manque d’efficacité. 
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Le cadre juridique des marchés publics en Algérie représente des manquements sur 

l’aspect organisationnel et des insuffisances dans la clarté. Le code des marchés remplacé 

fréquemment n’est pas en diapason avec les autres textes liés aux marchés publics, d’où 

l’existence des discordances et de vides juridiques. Il est impérativement nécessaire de revoir 

l’ensemble des textes règlementaires pour unifier les compréhensions. 

Nos résultats suggèrent la nécessité de procéder à une restructuration en profondeur 

des marchés publics et leurs financements en Algérie. À commencer par la création d’un 

Ministère délégué qui devrait suivre de près la réalisation des marchés publics ainsi que l’état 

de leurs financements. Cette instance peut être une source d’informations et de statistiques 

pour les sujets liés aux marchés publics. Elle peut, également être chargée, en parallèle, de 

former les gestionnaires publics sur les thèmes liés aux marchés publics. 

À moyen/long terme, pour améliorer les compétences des futurs opérateurs des 

marchés publics, il nous parait nécessaire de mettre l’accent sur la formation universitaire qui 

pourra sans doute être renforcée. Par exemple, les aspects économiques et financiers des 

marchés publics devraient être intégrés dans les spécialités des facultés des sciences 

économiques des universités Algériennes. Cette dernière devrait donc contribuer à la 

formation des cadres publics dans ce domaine. 

Nos résultats ont confirmé les hypothèses émises lors d’exposition de la 

problématique. Ainsi, le système actuel de financement des marchés publics ne peut répondre 

à la crise économique du pays et les anomalies et contraintes existantes ont provoqué sa 

défaillance sur l’ensemble des volets. Ce système n’est pas suffisamment développé pour 

assurer une transparence et une liberté d’accès aux marchés publics. Donc il est loin d’être 

performant dans sa globalité. 

A noter que ce créneau de marchés publics est tellement riche et ayant beaucoup de 

thématiques économiques, ce qui nous aforcéde présenter un travail volumineux en quantité. 

Enfin, il est important de signaler que des contraintes ont été rencontrées durant la 

préparation de ce travail, on cite entre autres : 

- Manque d’organismes publics, pour nous donner les statistiques nationales et/ou 

locales concernant les marchés publics ; 

- Manque de documentation se rapportant à l’aspect économique des marchés publics : 

la quasi totalités des publications existantes concernent des volets juridiques ;  
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- Le confinement causé par Le COVID-19 a ralenti considérablement l’avancement de 

notre travail de recherche basé sur les questionnaires d’enquête ;  

- Indisponibilité des cadres gestionnaires spécialisés des marchés publics, fermeture de 

la bibliothèque universitaire ainsi que celle appartenant à certains organismes publics 

et privés, fermetures des librairies privées, etc. 

- Difficultés de récolter des informations sur les marchés publics dans les institutions 

financières et organismes publics, pour des raisons de confidentialité. 

En conclusion, le présent mémoire a été réalisé suivant des informations recueillies 

au niveau local au sein de la Wilaya de Bejaïa. Il serait intéressant d’élargir cette étude à 

l’échelle nationale pour avoir plus de données et d’informations, d’autant plus que cela n’a 

pas fait l’objet de beaucoup d’études. Cela permettrait aussi de mieux généraliser les résultats 

obtenus. 
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Annexe 06 

 

La formule  des intérêts moratoires : 

Tirée dans un cahier d’un marché est la suivante : 

𝑰𝑴 =(S x R x T)/365 

- S = montant de la situation des travaux payés en retard en DA/TTC 

- R= nombre de jours calendaires de retard de mandatement. 

- T = taux moyen d’intérêts bancaires des crédits à court terme                                          

……………………………………………………………………………………………… 

 

La Formule des pénalités de retard  : 

𝑷 =  
𝑴𝒙𝑹

𝟏𝟎𝒙𝑫
 

 

P= pénalité 

M = montant du marché et avenants éventuels 

D =délai contractuel exprimé en jours  

R = retard exprimé en jours calendaires  

...................................................................................................................................................................

la formule d’actualisation 

P= Po x [BT (n-3)/BTo] 

- P = prix actualisé HT 

- Po = prix initial HT 

- BT(n-3) = c’est la valeur disponible de l’index concerné à la date de commencement 

des travaux moins 3 mois. Par exemple : si la date de commencement des travaux est 

le 20 septembre 2020, on prend la valeur de l’index BT pour le mois de juin 2020.  

- Bto= valeur de l’index BT au mois d’établissement du prix du marché. 

-  
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La formule générale de révision des prix : 

  

𝐏 =  𝐏𝟎 × 𝐕 

 

- P = prix hors taxe révisé de la prestation 

- Po = prix initial hors taxe de cette même prestation 

- V = coefficient de révision 

 

La formule du coefficient de révision est la suivante : 

 

𝑽 = 𝟎.𝟏𝟓 +  𝒂𝑺
 𝟏 + 𝑲 

𝑺𝟎 𝟏 + 𝑲𝟎 
+ 𝒃

𝑩

𝑩𝟎
+ 𝒄

𝑪

𝑪𝟎
+ 𝒎

𝑴

𝑴𝟎
+ ⋯  

Donc : 

 

P= 𝑷𝟎 ×  𝟎.𝟏𝟓 +  𝒂𝑺
 𝟏+𝑲 

𝑺𝟎 𝟏+𝑲𝟎 
+ 𝒃

𝑩

𝑩𝑷𝟎
+ 𝒄

𝑪

𝑪𝟎
+ 𝒎

𝑴

𝑴𝟎
+ ⋯ .    

 

- 0.15 = Terme fixe ; 

- a, b, c, m =Coefficient dont la somme doit être égale à 0.85 et devront correspondre                

à l’importance relative de chaque prestation du marché ; 

- S    = Indice salaire ; 

- K     = Charges sociales ; 

- B, C,M = Paramètres des matériaux importants dans la construction de l’ouvrage à                                        

  Titre d’exemple,qui correspond à la valeur de l’index du mois de la date limite de la 

remise des offres ; 

- S0, K0, B0, C0,M0 = sont des indices de base à prendre tels que définit par 

laréglementation en vigueur, ils sont publiés au journal officiel, au bulletin officiel des 

marchés de l’opérateur public « BOMOP », et ils correspondent aux valeurs de 

l’index du mois d’exigibilité de la révision. 
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Annexe 08 

Rémunération des bureaux d’étude BET 

 Tableau 01 : Taux de rémunération de la partie fixe : 

 

Source : Le décret exécutif n° 16-224 du 22 août 2016 

A noter que le BET retenu sera rémunéré pour la « mission Etudes » suivant le taux 

correspondant au projet (taux du tableau 01) multiplier par le coût objectif du projet.  

 Montant de la mission « Etudes » = Taux correspondant x coût objectif. 

Le montant sera libéré par le service contractant suivant les taux des taches de la 

mission « études ». à la fin de la réception de l’ensemble des taches de la mission « études », 

le service contractant procède au paiement de 95% du montant des études en gardant 5% du 

montant qui sera payé après la réception provisoire du projet en question. 

Pour la mission suivi, le DE 16-224, suscité, prévoit des rémunérations suivant le 

coût et la catégorie du projet. Plus le coût du projet est important, plus le taux à rémunérer est 

important. Cette rémunération est réglementée selon le tableau 02 suivant : 

 Tableau 02 : Taux de rémunération de la partie variable « mission suivi » :
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Source : Le décret exécutif n° 16-224 du 22 août 2016 

A noter également que le BET retenu sera rémunéré pour la « mission suivi » suivant 

le taux correspondant au projet (taux du tableau 02) multiplier par le coût objectif du projet.  

 Montant de suivi = Taux correspondant x coût objectif. 

Le montant sera libéré par le service contractant mensuellement suivant des 

situations d’honoraires de suivi, le service contractant procède au paiement des situations 

d’honoraires en parallèle de paiement des situations mensuelles de l’entreprise de réalisation. 

 

En cas de prorogation des délais au BET, la rémunération supplémentaire sera 

calculée selon une formule édicté par le DE 16-224, suscité, à savoir : 

 

- RGSS = (MGCHS/DCSJ) x NJSS : 

- RGSS : Rémunération globale supplémentaire de la « mission suivi ». 

- MGCHS : Montant global contractuel des honoraires de la ´ « mission suivi ». 

- DCSJ : Délai contractuel initial de la ´ mission suivi ª, en jours ; 

- NJSS : Nombre de jours supplémentaires de la « mission suivi ».  

Pour les pénalités éventuelles à appliquer au BET, le Décret prévoit ce qui suit : Le 

maitre d'œuvre (BET) énuméré en pourcentage telle que mentionné en annexe doit veiller à la 

présence effective de son équipe sur chantier, auquel cas une pénalité lui est appliquée sur le 

montant de la mission suivi selon la formule ci-dessous : 

MP = {(MSM/22) / NPM} x NJA x NPA 

- MP : montant de la pénalité ; ó MSM : montant de la situation mensuelle de la 

mission suivi ;  

- NPM : nombre de personnes intervenant contractuellement ;  

- NJA : nombre de jours d'absence ;  

- NPA : nombre de personnes absentes. 

 Toutefois, le montant total des pénalités est limité à 10% du montant du contrat de 

maitrise d'œuvreaugmenté, le cas échéant, de ses avenants. 
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La notification des décisions programmes : 
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Notification des crédits de paiement par secteurs et sous-secteurs  

 

 

 Répartition des CP par chapitres et opérations 
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La décision de restructuration 
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Décision d’annulation : 
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Résumé : 
 

Le système de financement des marchés publics ; un aspect rarement analysé par les 

sciences existantes, se focalisant principalement sur des études théoriques et juridiques. Le 

présent mémoire, mets en exergue les limites et contraintes de ce système pour évaluer sa 

performance et son efficacité afin de contribuer à l’accompagnement de l’économie 

algérienne ; en impasse depuis la baisse sensible des prix du pétrole, notamment à partir de 

l’année 2014. Le système de financement des marchés publics en Algérie nécessite des 

réformes de grande envergure, basées sur une installation d’une base réglementaire claire et 

efficace, appliquée et respectée par des gestionnaires publics intègres et professionnels de haut 

niveau. 

Le présent travail peut servir comme base de données bibliographique des sciences 

économiques et financières pour les étudiants et pratiquants des marchés publics. 

Mots clés : Marchés publics, financement, Etat, Dépenses, Economie, budget. Commandes 

publics, appel d’offre, concurrence, service contractant, le cocontractant, acheteur public. 

 :ملخص
 

 جاًة ًادسًا ها ٗتن تحل٘لَ فٖ العلْم الوْجْدج، ّالتٖ تشمز تشنل أساسٖ الصفقاخ العوْهـــــــــ٘ح؛ًظام توْٗل 

فعال٘اتَ هي ّرلل لتق٘٘ن أدائَ ّّقْ٘د ُزا الٌظام هحذّدٗح تسلط ُزٍ الوزمشج الضْء علٔ . علٔ الذساساخ الٌظشٗح ّالقاًًْ٘ح

الاًخفاض النث٘ش فٖ أسعاس الٌفط، لا س٘وا هٌز عام الزٗ٘عاً٘وٌصعْتاخ ًاجوح عي  الاقتصاد الجزائشٕ؛ هشافقحأجل دعن 

 فٖ الجزائش إصلاحاخ ّاسعح الٌطاق، هثٌ٘ح علٔ إًشاء قاعذج تٌظ٘و٘ح الصفقاخ العوْهـــــــــ٘حٗتطلة ًظام توْٗل . 2014

 . ّهحتشف٘ي سف٘عٖ الوستْٓهس٘شٌٌٗزُاءاحتشاهِا هي طشف ٗتوتطث٘قِاّّاضحح ّفعالح، 

قاعذج ت٘اًاخ تثلْ٘غشاف٘ح للعلْم الاقتصادٗح ّالوال٘ح للطلاب ّالوواسس٘ي فٖ ك ٗستغل اىُزا العول ٗوني 

 .الصفقاخ العوْهـــــــــ٘ح

، الطلثاخ العوْه٘ح، هٌاقصح ّطٌ٘ح، الو٘زاً٘ح, الاقتصاد, الٌفقاخ, الذّلح, التوْٗل, الصفقاخ العوْهـــــــــ٘ح : الكلمات الدالة

 الوٌافسح، الوصلحح الوتعاقذج، الوتعاقذ، الوشتشٗي العوْه٘٘ي

 ،Abstract : 
 

The public procurementfinancingsystem; an aspect rarelyanalyzed by the existing 

sciences, focusingmainly on theoretical and legalstudies. This present dissertation highlights 

the limits and constraints of this system to assess its performance and efficiency in order to 

help support the Algerian economy deadlocked since the oil prices have slumped in 2014. The 

public procurement financing system in Algeria requires large-scale reforms, based on the 

setting of a clear and effective regulatory base, applied and respected by high-level 

professional and honest public managers.  

The present work can serve as a bibliographic database of economic and financial 

sciences for students and practitioners of public markets. 
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Keywords:  Public procurement, financing, State, Expenditure, Economy, budget,Public 

orders, invitation to tender, competition, contracting service, co-contractor, public purchaser. 


